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CHAPITRE XVII.

finalise du traité de la faix fer-
femelle s & des alliances de

I 6Ó3& Ij 1 s. *
M É M O I R E

Sur le truite de la paix perpétuelle conclue
entre la France & le Corps Helvétique

le 23 de Novembre t s 16.

N faisant l’analise du Traité de la
Paix perpétuelle , on y observe
les obligations suivantes,

i. De ne pas s’attaquer mutuellement.
Tome iy,  A



2 Histoire Militaire

II. De ne point souffrir les ennemis
les uns des autres.

III. De ne leur donner aucun paffage.
IV. De ne pas permettre que les sujets

des parties contractantes , attaquent I’un
ou l’autre parti d’eux-mêmes.

V. Ni qu’iis íe mettent au serviced’au-
tres Puiflances étrangères qui voudroient
les employer contre l’une des parties con¬
tractants.

VI. De rappeller l’une & l’autre les
Transgresseurs, & de les punir sévère¬
ment.

Ces obligations font réciproques ; elles
font obligatoires pour le Roi , auíìì-bien
que pour les Suiíses, ce qui les rend
damant plus fortes.

Le but du traité a été d’établir une

MÎx & une union perpétuelle entre les
áeux Nations , & d’éloigner tout ce qui
pourroit la troubler. Toutes les obli¬
gations réciproques se rapportent à cec
objet ; & il n’est pas à craindre qu’il sur¬
vienne jamais aucun différent encre les
deux Nations , íi on observe de bonne-

foì de part 8c d ’autre les conditions
dont on est convenu pour la conserva¬
tion de l’union entre la France 8c la
Suiflè.

Ces conditions écoient bornées à la



des Suisses . ;
seule obligation de ne point s’offensef
mutuellement. Elles n’alloient pas plus
loin. On émit convenu , dune manière
plus expresiè, que les engagemens du
traité de la paix perpétuelle n’oblige-
roient point les deux parties à s’aider
'Pune & Pautre, fans en être requise. Cela
suffifoit pour affermir la paix entre les
deux Nations & pour prévenir tous les
sujets de guerre & de rupture ; Mais
cela ne fùstiíbit point pour former des
nœuds bien étroits entre deux Nations
qui se convenoient , & qui étoient a por¬
tée de se rendre mutuellement des ser¬
vices très-coníîdérables par des secours
actuels.

FrançoisI sentit cette distinction aussi¬
tôt après la conclusion du traité de la paix

fierpetuelle, &il forma Je dessein'qui
ui réussit cinq ans après , d’ajouter l'o-

bligation particulière d’un secours actuel
à rengagement général de ne point f of¬
fenser mutuellement. La défense récipro¬
que des personnes , droits , terres 6c su¬
jets des parties contractantes fut établie
& stipulée par le traité d’alliance conclu
& signé à Lucerne le 7 Mai i ; a 1 ,
cette convention d’une défense mutuelle»
Sc  d ’un secours réciproque a fait con*

A i j



4 Histoire Militaire
stamment depuis ce terris, Je fond de
cous les traites -postérieurs.

Le  traité de la paix perpétuelle n’a
qu’un objet , un objet fixe & inaltéra¬
ble , qui en lui-même Sc  par fa nature,
n’est lufceptible d’aucune forte de chan¬
gement : c’est l’obligation mutuelle de
ne jamais s’ostcníer directement ou in¬
directement. Il devoir donc nécestàire-
ment être rappelle Sc  consterné en en¬
tier dans tous les traités d’alliance qui
ont été faits dans la fuite en divers tems.
La defenfe mutuelle , qui fait le fond
de ces traités , n’est.pas un objet moins
fixe & inaltérable , que l’obligation de
ne pas s’ostenfer mutuellement. Auiîì a-
t-elle toujours été la base & le fonde¬
ment constant de tous les traités?

Il ne pouvoir pas être de même à í’e'-
gard de la définition de la defeníè mu¬
tuelle. La variété des tems & des cir¬
constances devoir nécellàirement y ap¬
porter du changement. Ces accidens
inévitables obligèrent les parties con¬
tractantes de changer , suivant leurs va¬
riétés , leurs conventions touchant les
Pays qui dévoient être compris dans la
défense , le secours actuel, le nombre des
troupes dont il devoir être compose,
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l’ufagc qu’on en pourroit faire , leurs
paye , immunités & franchises. Ces dif-
rcrens points ont été l’objct des difcuíîìons
& conventions, à tous les renouvellemens
d’alliance entre les Rois de France &c  le
Corps Helvétique.

Quoique les objets , dont on vient de
parler , soient sujets par leur nature à des
vieillit»des , on est néanmoins convenu
d’un point fixe fur la plupart des Arti¬
cles , dans les traités d’alliance, comme
on verra aisément par la déduction sui¬
vante.

I. Ce qui est compris dans la défense
mutuelle.

L’obligation de ne pas s’offenfer mu¬
tuellement , portée par le traité de la paix
perpétuelle , s’étend fur tous les pays
poíiedés par les parties contractantes,
fans aucune exception ni restriction. Il
étoit naturel de donner la même étendue
à la défense mutuelle. On s’est toujours
fixé à cette idée , lans s’en éloigner ja¬
mais dans tous les traités d’alliance con¬
clus depuis le premier de r sri , où
cette condition a c'té établie , jufqu’à
celui de 1Voyez  les articles i , xi
22 , du traité de 166  j , & l'artide 12 du
traité de 171 j.

A iij
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Les parties contractantes ayant prévit

qu’elles pouvoient être attaquées en leurs
personnes & en leurs droits , on a de
même compris la défense de ces deux
choses dans tous les traités. Voyez les
Articles cités ci-dessus.

II . Le secours aiïuel, & le nombre  .
des Troupes.

Les Rois de France Sc le Corps Hel¬
vétique se font engagés par le traité
de la paix perpétuelle , à ne donner
aucune aílìstanceà qui que ce soit, qui
voudroit faire la guerre à l’une des
deux parties, pas même aux Puisiànces
réservées avec lesquelles ils pourroient
avoir des traités particuliers. On a sui¬
vi le même principe dans les traités
d’alliance conclus dans la fuite , Sc on
est convenu qu’on s’assisteroit mutuelle¬
ment contre tous les Agresseurs, de
quelqu’état & qualité qu’ils puissent
être , fans excepter aucun , les réservés
non plus que les autres ; mais de don¬
ner aide Sc secours à la partie envahie,
contre les Agresseurs, quels qu’ils soient,
fans égard ni considération. Voyez les

'Articles 3 & 24 du traité de 166; , Sc
PArticle 34 du traité de 1715,.
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Le point fixe par rapport au secours

actuel , dont on est convenu dans tous
les traités d’alliance, est par conséquent,
qu’on s’aíîìsteroit mutuellement contre
toutes les Puissances qui voudroient
faire la guerre à Pline ou l’autre pat¬
rie , en quelle amitié, liaison, traite ou
alliance qu’on fut d’ailleurs avec elles ,
fans égard ni considération.

Le nombre des Troupes a été de
même fixé de six jufqu’à seize mille
hommes > excepté quand le Roi ou
Monseigneur le Dauphin veulent sœ
trouver en Personne à la tête des Ar¬
mées, auxquels cas le Roi pourra faire tant
de levées qu’il voudra.

III . Vuftge qu on pourra faire des
Troupes Suiffes.

II est incontestable que les Troupes
Suistes doivent servir envers & contre
tous défeníìvemcnt en vertu de tous les
traités d’aliiarce ; mais il n’est pas auslì
clair par les mêmes traités , que ces
Troupes puiííènt être employées ossen-
lìvement envers & contre tous. L’ufage
paroît autoriser ce dernier sentiment : &
il n’y a de plus aucune réserve assez dé¬
terminée de la part des Suistes, qui puistè
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empêcher le Roi d’cmployer leursTroupes
offensivement.

Les choses fixées, dont on est convenu
dans les traités , par rapport à l’usage des
Troupes , font outre la défense générale
contre tous.

i . Qn’elles resteroient au service du
Roi , tant que la guerre dureroit , ou
qu’il lui plairoit.

z.  Que les Ligues ne pourroient les
rappelle! que la guerre ne fut entière¬
ment terminée, excepté en cas de guerre
dans leur Pays , mais avec l’obligation
de les renvoyer aussitôt que leur dis¬
corde intestine feroit calmée.

3. Que la guerre étant pastee, on
pourroit les mettre par-tout en garni¬
son pour la défense des Places.

4. Qu’elles scroient seulement em¬
ployées par terre , Sc  non par mer. Voyez
}es Articles 4 , f , 7 du traité de 1663,
Sc  l ’Atticle 4 du traité de 1715.

IV. La Paye des Troupes.

Cet Article est un de ceux qui sont
sujets à des changemens inévitables. On
peut voir dans kAnaisse des traités , qui
fuit le présent Mémoire , deux Capitu¬
lations fort difïérentes,
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V. Les Immunités& Franchises.

Cet Article a aníîì beaucoup varié.
On verra dans l’Analife des traités, plu¬
sieurs de ces mutations.

Avant que de palier au second chef
du traité de la paix perpétuelle , nous
remarquerons le reste des Articles dont
on ne s’est jamais éloigné dans les traités
d’alliance.

i . Le traité de la paix perpétuelle obli¬
ge les parties contractantes à ne donner
aucun passage aux ennemis mutuels Cette
défense du passage étoit une fuite néces¬
saire de l’obligation mutuelle , de n’as-
sister en aucune maniéré les ennemis de
Fune ou sature partie. Après qu’on est
convenu de la défense mutuelle, on a
trouvé que la liberté des passages pour la
commodité du secours actuel ne s’en-
fuivoit pas moins de l’obligation prise
dc s’astìster mutuellement. On est donc
tombé d’accord d’établir , que les par¬
ties contractantes serment obligées à te¬
nir par-tonr les paíîàges ouverts , alìn
qu’clles puisent fans aucun empêche¬
ment , respectivement survenir a leurs
Pays , terres (k  sujets , en quelque part
& endroit que ce soit secourir & aider

A v
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leurs amis. Voyez l’Arricle 14 du traité
de 166 } Sc  l’Articlez7 du traité de 1715.

z. L’obligation mutuelle de ne pas-
souffrir, dans les terres de parties con¬
tractantes , les ennemis de Tune ou faurre
partie ; mais de les ctrader à main forte,
a été de même confirmée dans tous les.
traités. Voyez l’Article 14 du traité de
i66z , & l’Article zy du traité de 1715.
; . Le rappel& le châtiment rigoureux des

sujets des parties contractantes, font de mê-
meconfirmésdanstouslestraitésd ’alliance.

4. Audi bien que le secours actuel du Roi,
en Troupes , en argent , qui a varié plu¬
sieurs sois. Voyezl’analyse des traités.

5. Les pensions que le Roi a promis de
faire payer aux Suides ont été changées,
ct augmentées en plusieurs traités.

6 . Les différens Privilèges accordés
en divers tems à la Nation Helvétique,
ont de même été sujets à beaucoup de
change mens dans les traités.

Le second Chef du traité de la paix per¬
pétuelle, comprend les Privilèges accor¬
dés par François I aux Suides par rap¬
port à la liberté du commerce.

On verra par ['Analyse  des traités,
qu’ils consistent en six Articles , dont
quatre font relatifs au Duché de Milan,
ceux qui concernent la France compren¬
nent deux. choses..
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i . Une confirmation générale dé tous
les Privilèges que les Rois Prédécesseurs
de François I avoient accordés aux
Marchands Suisses dans la Ville de Lyon.
Mais cet Article n’entre dans aucun dé¬
tail de ces Privilèges.

z. Le second Article permet à tous
les Suisses, de quelqu’état & condition
qu’ils soient , d aller trafiquer & venir
par-tout le Royaume , trafiquant 8c né¬
gociant » franchement & quittement,
avec leurs corps , biens & marchan¬
dises, sûrement , sans aucune molesta-
tion , ni nouvelle imposition de péages
ou d’autres choses, sinon comme du¬
passe a été accoutumé. Cet Article qui
est réciproque , n’établit autre chose si¬
non le libre commerce parmi les deux
Nations. Pour le mieux assurer , les
parties contractantes font convenu:

i . Qu’il seroit permis á tous leurs su¬
jets de négocier librement dans leurs
Terres respectives.

z. Qu ’ils jouiroient réciproquement
d’un libre pastàge pour leurs personnes-
pour leurs biens , & pour leurs mar¬
chandises.

5. Qu’on ne les chargerait ni denou*
veaux impôts , ni d’autres choses.

4 . Mais qu’ils payer oient les imposi»
. - A- vj
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rions de péage qu’on avoir accoutumé
de leur faire payer par le passe.

Il est à observer , que ce libre com¬
merce ne pouvoir concerner dc la parc
des Suisses, que les denrées du cru de
leurs Pays, qu ils dcbitoient en France.
Cerne supposition est hors de toute contes¬
tation , pussqu’il n’y avoir en 151<í aucune
forte de négoce en Suisse, & encore
moins de manufactures, qui n’y ont été
introduites que dans le dix-feptiéme
iiécie.

Les traités d’alliance le .font tous rap¬
portés à l’article de la paix perpétuelle
que nous venons d’examiner, & on l’a
même copié dans la plupart mot à mot.
Voyez l’analsse des traités N0- ?.

y

(^ analyse
Dh  Traité. de Ut Paix perpétuelle, des

7 mitesd"dlliance de 166*, & *71  s,& des
Lettres annexes de i6fS.

I. Le premier chef des alliances faites
entre la France & la Nation Suisse, rc-

O ) Francois-Michd Bueler de Schweitz,
a donné au Public un Ouvrage extrêmement
interrefl'ant fur i’Alliance de iííj , il 1* dédia
aux treize Cantons, & le fit imprimer à Zug
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garde la défense réciproque , & renga¬
gement de ne point s’ofíenser mutuelle¬
ment. Voici comme s’ex-rime là dessus
le VIII article du traite de la paix per¬
pétuelle.

ylfn que tonte bonne volonté. , union  ,
ferme paix & amitié puissent tant mieux
eftre observée, nulie dejdites parties rien
endurera , ne fiuffrtra les ennemis de Vau¬
tre aucunement en fis terres , Fats & Sei-

en i6 - i in - 89. Cet Ouvrage T qui est en
allemand , porte pour titre , Question exami¬
née Jur VAlliance de France. Le même
Auteur avoit donné précédemment un
traité également recherché , De la liberté , de
la Souveraineté & de /’Indépendance du Corps
Helvétique , imprimé à Baden en  i68y tn-Sa.

II compose encore le traité allemand qui est
intitulé , Remedes politiques pour la conservation
de chaque état libre particulièrement du Corps
Helvétique , imprimé à Zug en 691. in i r.
dédié à M. Arnelot , Ambassadeur du Roi,
en Suisse. On peut aussi consulter un recueil de
divers mémoires présentés par les Ambassadeurs
des différentes Puissances de i’Lurope à la
Diette Helvétique , depuis 1071, juíqu’en 1691
avec des réflexions impartiailes de quelques
véritables Compatriotes Suisses. Ce recueil qui
est en allemand , a été imprimé en 1691 in
11 est diffus, mais on en pourroit tirer un pré¬
cis fort interresiant , aufli-bien que d’un trai#
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gneuries , & ne leur oBroyera aucun passage ;
Nous ledit Seigneur Roi ne devons aujfesouf¬
frir ne consentir que aucuns de nos sujets , gens
d 'armes ou de pied , aillent a rencontre defe-
dits Sieurs des Ligues , leurs Confédérés,
sujets , Terres , Pais & Seigneuries d *eux
mefmes , ou vers d 'autres Princes,Seigneurs
& Communautés qui les poudroient mener
comrele Pais defdits Sieurs des Ligues , &
le cas advenant y doit ejîre pourveu diligem¬
ment fur peine de corps & de biens ; &

ft quelques -uns transgressaient ceci , iceux
seront rappeliez en leurs maisons , & feront
punis félon leur démérites . Au semblable ,
Nous defdites Ligues , ne devons en nulle
maniéré nous-mefmes , ni nos Sujets confen-

plus moderne qui est intitulé , Ouvrage pour
<K- contre les Services militaires étrangers considé¬
rés Au côté du Droit & de la Morale , tant far
rapport aux Souverains qui les autorisent ou les
permettent , .qu’aux particuliers qui s’y engagent>
publiés pour mettre le Public en état de juger de
é.ujage des Peuples anciens & modernes à ces
égard , x§, en particulier de celui des Suisses>
Edition en trois volumes in i %, à Lausanne
&à Geneve 17; 8. M. |Louis de Boehat , Pro¬
fesseur en droit & en histoire dans la premiers
de ces Villes , est. Auteur de çet Qu-
v« ge.
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tir , ne souffrir aller au service des Princes ».
Seigneurs & C ommunautez . qui voudroient
prétendre & endommager leditSeigneurRoi en
son Royaume de France , en son Duché de
Milan , Seigneurie de Genes , Comté d ’Ast?
ou en d ’autres ses terres & Pais de deça
ou delà, les Monts & singulièrement y pour¬
voir , & faire défenses fur peine de corps
& de biens , & fi quelques uns tranfgres
Jòient telles défenfes , feront rappeliez . &
punis filon leurs démérites , & par ainfi
ne doivent lesdites deux parties aider t un à
l'autre , feins en estre requis -, ains Pont remis
à tàbqnne foi de chacunes esicelles.

Cet  Articlc.esl une extension  de l’ArricIe
précédent du même Traité

Nous le/dites parties , nos Royaumes?
Seigneuries , Pais , Sujets & Réfìdens , de¬
vons dorefnavant vivre ensemble en bonne
paix & union , fans aucunement fi molefier
f un foutre par guerre ou autrement.

Cet article oblige donc les Suissesi ° .
à ne rien entreprendre contre le Royau¬
me de France, & les Etats que François!,
poíî’frdoit hors du Royaume ; i a. à ne
pas souffrir que leurs' sujets fervent des-
Princes orangers contre la France, Sc  les
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états qui lui appartiennent ; 3u. à rap-
peíier & punir sévèrement les tranígreí-
seurs ; 4". à ne pas souffrir les ennemis
de la France dans íes Pays; 5°. 8c à ne leur
donner aucun pailage.

Les traités d’Alliance fondés fur celui
de la .paix perpétuelle , ont confirmé,
expliqué & étendu ce qui avoir été sti¬
pule là-deííus: En conformité de ce qui
avoir été réglç en faveur du Royaume
& des états que la France poííedoit
fous François I , le traité d’alliance
conclu entre Louis XIV & les Suiffes
en 1663 , comprend dans l’article pre¬
mier : Le repos , dejfenjè& conservation
des Perfinnes, honneurs, Royaumes, Du¬
ché z., Principautés, Pais , terres, droits,
Seigneuries& Jujets ( des parties contrac¬
tantes ) qu elles av oient, tenoient, & pof

fi dotent alors, tant deça que délit les Monts,
en quelque part & lieu que ce pouvait eflre.
Cet article ajouteà ce qui avoir été stipulé
dans le traité de la paix perpétuelle la dé¬
fense aBuelle  à l’obligation de ne point
s’offenfcr mutuellement.

L’article z 1 du même traité , ren*
ferme dans cette ruitïon Sc  défense, tous
les états que François I avoir pcistédé
rant deçà que delâ les Monts l’an 1511,
pourvu que le Roi pût recouvrir leí-
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dits Pays de foi même & fans laide des
Suisses.

L’article 12 oblige les Suisses à refu¬
ser tout secours à ceux qui en requere-
ront , en cas que le Roi voulut ren¬
trer dans la postestìon defdits Pays.

Le traité d’alliance de 171s ajoute à
l’article, la défenfi des états, que la France
emra eu poffedera tant deça que delà les
Monts. 11 confirme dans l’article XXII.
le contenu des articles r 1 & 12 da
traité de 1663 , touchant les états que
François I avoir pcstedé en Italie.

l e traité de 1665 , ne parle point de
l’article VIII de la paix perpétuelle , celui
de 1715 j ajoure â ce qui est porté par
la paix perpétuelle , que leurs sujets ne
pourront servir contre les états que le Roi
pojféderaa Cavenir  art . 10 de ce traité.
Le même article confirme la punition
des transgrestcurs.

Le contenu de l’article 20 est confirmé
par l’article XIV du traité de 166 3 qui
ajoute , que les parties contractantes
doivent bannir les ennemis les uns des
autres , les déchajser de tout leur pouvoir,
& rejetter avec fitn & diligence.  Le même
article XIV est confirmé par l’article 27
du traité de 1715.

Le traité de 1.665 , ratifie dans l’ar-



i8 Histoire Militaire
ticle 14 la défense des passages> &
ajoute que les parties contractantes fe¬
ront obligées a tenir par-tout les passages
ouverts , afin quelles pussent sans empesche-
ment respectivement survenir k leurs Pais  ,
terres & sujets , en quelque part & ' endroit
que ce fiit , secourir & ayder leurs amis.

Cet article est confirmé par le traité
de 17 ' f , art. 27 , qui ajoute , qu on ne
permettra aucun passage aux ennemis , fiit
en armes , ou fans armes , & qùon ne
leur donnera aucune assistance direCle on
indireCie.

II. Les traités d’alliance en ajoutant
la défense actuelle à l’obligation de ne
point s'ofFenser mutuellement , ont fixé
en même rems les secours que les parties
contractantes donneroient Tuneà l’aurre.
Voici comme le traité de i <56; s ’ex-
plique là-dcfïus article $. ht sì durant
cette alliance , Nous LOUIS Roy , ou hoflre
dit Fils qui nous succédera 3 estions envahis
ou molestez, par guerre en nos Royaumes,
Duché z , Principautez. , Pais , Droits & Sei¬

gneuries , que présentement avons & possé¬
dons tant depa que delk les Monts , comme
dessus est dit , par qui que ce sut , de quel¬
que estât & dignité qùils pussent efìre , sans
md excepter , Nous pourrons lever des gens
de pied des Ligues pour la tuition & deffenfi
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de ms dit s Royaume s , Duchez . , Princifau¬
tez, , Villes , Pais , Droits & Seigneuries  »
tel nombre qu il nous flaira , toutes fois  ,
non moins de fìx mille , & non f lus de

seize mille , avec le consentement & non
autrement de nous des Ligues.

Le même article accorde au Roi la
nomination des Capitaines qui doivent
être des Cantons & de leurs perpétuels
Alliés, il oblige de plus les Cantons à
faire marcher leurs troupes fans aucun
délai , dix jours après avoir été deman¬
dées. Ainsi en vertu de cet article , il
a été convenu , i que le Rot pourroic
faire une levée de six jufqu’à seize mille
hommes en Suisiè. i ° . £n cas qu’ií íèroit
envahi ou molesté par guerre. 3°. Dans
les Pays & états qu’il poíîedoit Tan
1663. 40. Ou dans fes droits. 50. Par
qui que ce fut , de quelqtt’état & dignité
qu’il put être. 6° . Sans nul excepter.
70. Que Sa Majesté nommeroit des Ca¬
pitaines du Corps de la Nation. 8°.
Que les Cantons feroient marcher les.
Troupes qu’on leur demanderoit dix
jours après la premiere réquisition. 90.
Sans aucun délai.

Le traité de 1715 , article 4 , con¬
firme l’article susdit , & ajoute attx at-
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taques des forces étrangères les divisions
intestines.

Iìl . On est de plus convenu par l’articie
6 du traité de i6jj , d ’un cas dans le¬
quel la limitation du secours n'aura
point lieu, Si  où fa Majesté pourra le¬
ver autant de Troupes qu’eile voudra.
Cc fera quand Elle, ou le Dauphin se
trouveront en personne contre leurs en¬
nemis. Cet article est confirmé dans le
traité de i 715,  article 1 1, qui ajoute que
lorsque sa Majesté, Monseigneur le Dauphin
ou les Roislrurs Successeurs commanderont
en personne lesslrmées, les Troupes Suis’es
k leur solde les suivront, filon Pexemple de
leurs ancêtres.

IV. Après avoir fixé le nombre des
Troupes que la Suistc feroit obligée de
fournir à la France à fa réquisition , on
a déterminé i’ufage que le Roi pour-
roit faire de ces Troupes.

Par le traité de 166 $ , on est con¬
venu des conditions suivantes à ce su¬
jet ; i ° . Que les TroupesSuisses resteront
au service du Roi,  tant que la guerre
durera & qu’il lui plaira Art.  4 . i 0-
Que les Ligues ne pourront les rappeller
juíqu’à ce que la guerre soit entière¬
ment finie, ibidem.  3 0. A moins que les
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Ligues fusient chargées de guerre en
leurs Pays , auquel cas elles pourront
revoqutr leurs Soldats , tans nul délai.
4 °. Qu’aussitôt que la guerre fera finie
dans leurs >ays , elhs renverront leurs
Troupes au service du Roi à la pre¬
mière requête, Article  5 . s ». On ne
pourra & on ne devra départir les Ca¬
pitaines 8c  soldats dniant la guerre ac¬
tuelle , (ans l’avis & consentement dc
leurs Colonels & Capitaines-, mais on
les laiílèra ensemble, Art. 7. 6° . La
guerre étant palíêe on pourra les met¬
tre par-tont en garnison , pour la dé¬
fense des places, ibidem. 8c  7 0. Elles
seront seulement employées par terre,
& non par mer.

Les Cantons Protestans ont de plus
stipulés par les lettres annexes de 16; 8»
i ° . Que les Capitaines seroient bour¬
geois des Capitales i ° . Qu ’ils ne se¬
ront exclus d’aucune charge ni grade
militaires. 30. Qu’ils auront le fibre
exercice de la Religion , à l’armée 8c
dans les garnisons , & la permission
d’entretenir des Ministres. 40. Que les
soldats seroient reçus dans les Hôpitaux,
à l’armée 8c  dans les garnisons , fans
qu'on leur parle de Religion. 5°. Que
lors qu’une Compagnie sera vaquante
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elle fera remplacée par un Officier du
même Canton. 6 °.  Que dans le cas
d’une guerre intestine dans le Royaume,
au 'sujet de ceux qui sont de la Re¬
ligion . les Cantons protestans pourront
rappeller leurs Troupes , & 70. Que la
justice des Régimens Suisses fera ad¬
ministrée par les Juges de la Nation , &
non par d’autres.

Le traité de 171s ratifie là-dessus dans
l’article 4 en termes généraux , le con¬
tenu du traité de 166 ; , il confirme par
l’article 2 , toutes les lettres annexes,
& par l’article 7. la justice Suide des
Troupes de la Nation. La polîèHìon où
sont les Officiers Suides d’exerccr en
France la juridiction pleine & entiere
fur leurs Militaires, est appuyée fur des
maximes de droit public , connues , 8c
adoptées par toutes les Nations. Les
Militaires Suides ne peuvent être justi¬
ciables que de ceux en qui ils recon-
noid 'ent toujours l’aiitorité souveraine ,
8c qui í’ont confié comme un dépot à
des Supérieurs immédiats qui en de¬
viennent responsables. On peut voir fur
cette matière les obferv fions que Vogel
Grand-Jugc du Régiment des Gardes-
Suidèsa inféré à la fin le son Recueil ( a)

( « ) 533- J41-



<îes Privilèges des Suisses. La justice crimi¬
nelle & civile dont jouiflent les Offi¬
ciers Suiííès fur leurs Militaires , est un
droit auffi ancien que l’époque de la
premiere venue des Troupes de cette
Nation au Service de la France . Les
Capitulations qu ’on peut regarder
comme une fuite nécessaire des alliances,
lin grand nombre d’arrêts donnés par
les Rois de France , plaideurs décisions
expliquées par leurs ministres , le Proto¬
col des Recés ou Abícheids des Dictes
du Corps Helvétique , & l’uíage im¬
mémorial font autant de preuves qui dé¬
posent en faveur de !a justice que les
Officiers Suisses ont droit d ’exercer fur
leurs Militaires tant au Civil qu ’au Cri¬
minel . D’ailleuts ia feule qualité de trou¬
pes auxiliaires indépendamment de toute
stipulation dé*traite fuffiroit pour affiner
aux Officiers Suisses le droit de Juridi¬
ction íur les biens & la vie de leurs
Militaires.

Après être convenu de l’uíàge
qu ’on feroit des troupes Suisses, on éta¬
blit leur paye : dans le traité de 1663 :

MI est accordé :
12. Qu ’on donnera à chacun soldat

,->our la solde d' tin mois , quarte florins
' Sc  demi du Rhin , ou la valeur d’au-



14 Histoire Militaire
tant , selon les Pays efquels le payement
fera fait art.  8-

i °. Qu ’on composera douze mois en
l’an. ib.

Que le payement commencera à
rheure qu 'ils partiront de leurs maisons»
par le commandement de celui qui aura
charge de faire la levée. ib.

4° . Que la levée étant faite , & les
soldats reçus au íervice, il leur fera payé
la solde de trois mois , encore que le
Roi ne 'es eut pas retenu si long-tems
à son service. ibid.

sv. La solde du premier mois leur
fera payée avant le partement de leur
Pays, & les deux autres ès lieux com¬
mandés ôc  convenables , ainsi que l’oc-
casion s’cn présentera, ibidem.

6°. Qn’aprcs les trois rqpis, on paye¬
ra à chacun de mois en mois & au com¬
mencement du mois quatre florins &
demi par mois. art.  9.

70. Que quand ils seront licenciés,
on leur payera raisonnablement, pour
retourner en leur Pays. ibidem.

8". Que les Capitaines, Lieutenants,
Enseignes & Officiers seront soldoyés
selon Pancienne coutume, ibid.

90. Qu ’après une victoire remportée,
on donnera aux soldats la paye d’un

mois
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mois, outre la courante, pour leur ap¬
pointement ordinaire, art.  ro . Les Can¬
tons protestans se sont encore réservés
par l’annexe de 1658,  que la paye pour
une victoire remportée se seta dans l’esc
pace d’un mois après la victoire.

Dans le traité de 1715 , on est con¬
venu :

1. Que la paye des soldats fera en tems
de guerre , ou lorsque les Régimens se-
ront destinés pour servir dans les ar¬
mées , de 17 livres 8 sols par homme
par mois , & de 1960 livrespar mois
pour l’Etat Major. art. g.

1.  En tems de paix, ou loríqu’ils resc
teroient pendant la campagne entiers
dans des garnisons éloignées de la Fron¬
tière ou la guerre sc feroit , de 16 livres
par homme , & de 1000 livres pour l’Etat-
major par mois , art. g.  cet article ne regar¬
de pas le Régiment des Gardes-SuiíFes.

Z. Que íì les troupes SuiíTes qui n’a-
voient pas été destinées à servir en cam¬
pagne ou dans les places voilînes de
la guerre , recevoient ordre d’y marcher,
elles scroient payées, comme íì elles y
a-,oient été destinées au commencement

la campagne, ibid.
4. Que les Capitaines qui auroient

.1.75 hommes effectifs, scroient réputés
• Tome iy.  B
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complets , & jouiroient de 27 hommes
de gratification , en conformité du trai¬
té de 1671, art. ç.

5. Que* lorsque la Compagnie íèroit
au dessous de 175 hommes , le Capi¬
taine perdra de fa gratification , suivant
l'uiage qui s’observe dans les troupes de
la Nation , art.  10.

6.  Que lorfqu’étant en campagne,
les Capitaines auroient le malheur de
faire des pertes considérables par des
sièges, ou des défenses de places & par
des batailles , fa Majesté leur donneroit
un te ms raisonnable de 4 à f mois , sui¬
vant qu’Elle l’estimeroit juste , pour ré¬
parer leurs pertes , pendant lequel te ms
leur payement feroit ordonné , & le dé- ,
compte leur feroit fait fur le pied de
la premiere revue qui feroit frite après
ledit tems de quatre ou cinq mois expirés.
art.  11.

7. Que les Capitaines seroient payés
régulièrement tous les mois en argent,
& ce onze mois de Tannée, moyennant
quoi ils seroient obligés de tenir une
bonne Compagnie de bons Officiers 8c
soldats , & de payer toutes les hautes
payes de la Compagnie, art.  1 2. I'

8. Qu ’à 1 occasion de nouvelles le¬
vées, on donneroit 6000 livres argent
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à France par Compagnie de zoo hom¬
mes, laquelle somme feroit déduite sut
la solde dans les six derniers mois de
la premiere année de service, art.  i

; . Que le Roi fcroit donner aux nou¬
velles levées , & aux Recrues des étapes
à la sortie des frontières de la Suisse,
jusqu’aux lieux de leurs garnisons , & aux
troupes qui feroient licenciées, pareille¬
ment jusqu’aux frontières de la Suisse.
art.  14.

10. Que les Compagnies vaquantes
levées avcc consentement du Canton ,
feroient données à des Officiers du Can¬
ton : & les párens du mort préférés à
d’autres, fur la recommendation du Can¬
ton . art.  1 s.

11. Que lorsque les emplois des
subalternes feroient vacans , les Capi¬
taines proposeroient des sujets propres
& capables pour les remplir, à 16.

iz . Que les soldats malades , prison¬
niers ou absens pour le service du Roi;
feroient bonifiés dans les revues, art. ij.

13. Que lorfqu’un Capitaine feroit cas¬
sé, dont la Compagnie resteroit au ser¬
vice du Roi , on ne pourroit point for¬
cer les soldatsà servir sous un autre Ca¬
pitaine que de leur Canton : & lorfqu’un
Capitaine feroit congédié avec fa Com-

B ij
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pagnie , les soldats de la Nation ne pour®
rotent être forcés de servir fous qui que
ce (ois. art.  18.

Le même traité de 1715, fait mention
d’autres Privilèges des troupes Suides,
dont il n’est point parlé dans le traité
de 166; .

1. Que les Officiers, soldats Sc  autres
attachés au militaire & à la solde dtt
Roi , seront exempts de toutes les taxes
faites ou à faire, quelconques , par rap¬
port à leurs appointemens , ou à leur
solde. art. 6.

2. Qu’ils jouiront des biens fonciers
en France, comme les Commensaux ou
les Nobles , leur vie durant » & leurs
veuves pendant leur viduité , ensorte
qu’ils n’auront à fuporter que la taxe,
ou la charge attachée à la nature du bien
qu’ils posséderont, ibid.

2). Que les soldats qui entreprendront
quelque métier ou commerce qui ne re¬
gardera point directement le service par¬
ticulier des Compagnies Suisses, seront
confondus avec les lujets du Roi. ibid.

4. Que les troupes Suides qui (broient
en garnison dans i’intérieur du royaume,
ou dans les places frontières , jouiront
de toutes les franchises, mais fans abus 4
que pour les prévenir , on fera un té-
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glement pour les vin , viandetabac , eau-
de-vie & autres denrées nécessaires,
que les vivandiers pourront faire entrer,
& si íesdits vivandiers Suisses en abusent
& qu’ils soient convaincus d’avoir été
au delà de ce qui íera prescrit, ils seront
soumis à la confiscation des vivres , &
à la Justice Suisse pour être châtiés due-
ment. Ce règlement (a)  fut fait par un
Arrêt du Conseil de Guerre du 4 Août
1716.

1. Par rapport à la boiílon , la con¬
sommation fut évaluée à un demi pot
de bierre par homme-, par jour , ou à
une chopine de vin, mesure de Paris,
dans les endroits où il n’y auroir point
de bierre , Sc  à une piéce de vin par
mois pour les Officiers dé chaque Com¬
pagnie Suifk : mesure d’une piéce de
vin de Champagne.

2. Six bœufs ou neuf .vaches par mois
pour une Compagnie de 160 hommes.

3. Soixante pintes d’eau-de-vie, me¬
sure de Paris , & 80 livres de tabac pour
chaque Compagnie Suisiè, par mois.

VI. Les traités , après avoir fixé la

(a ) imprimé dans h Recueil des Privilèges
des SuidespstrVegelp.251- 231. Paris 1731, ira 40,

B iij
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défense, les Pays compris dans la dé¬
fense, le secours actuel , le nombre des
troupes , dont il doit être compose, l’u-
fage qu’on peut faire de ces troupes,
leurs paye , immunités & franchises,
parlent ensuite du réciproque de la part
du Roi , à lVgard de la Suiílè ; ils com¬
mencent par ciéíîgner ceux qui íbnt com¬
pris de la part des Suides dans les trai¬
tés.

Le traité de la paix perpétuelle , com¬
prend tous les Suiííès qui íont entrés
en alliance avec Louis XII. & François
I , excepté tous ceux qui font hors des
limites du Pays des Ligues , qui íbnt
d’autres Nation & langue que Alle¬
mand,& qui ne font point sujets defdites
Ligues, art. 4.

II exclut par conséquent formellement
tous ceux qui ne parlent pas allemand,
le Comté de Neuchâtel , la ville de Ge¬
nève , & le pays de Vaud.

Le traité de 1665 , comprend tous
les Pays, Droits , Terres , Seigneuries
& sujets que les Suiííès avoient & poíï'e-
doient dans le tems que le traité de 166$
fut conclu, art. 1.

Le traité de 1715 , comprend non
feulement tout çe quç les Suilfes avoient
& polfédoient alors , mais auíîì tout ce
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qu’ils auront & poíîederont par la fuite
des temz. art. i.

VII. Après avoir expliqué ce qu’on
entendoit être compris de la parc des
Suisses dans les traités , on établit la dé¬
fense réciproque & le secours actuel.
On peut voir au commencement de ce
mémoire , comment le traité de la paix
perpétuelle s’explique là dedùs dans les
articles 7 & 8 qui n’obligenr propre¬
ment la France à aucun secours actuel,
maisà ne point faire la guerre aux Suidés,
ni donner du secoursà leurs ennemis.

Le traité de 1663 parle plus claire¬
ment , en stipulant

1. Une défense mutuelle, art. 1.
1.  Un secours de ipo lances , & de

IL pieçes d’artillefie tant que la guerre
durera , & le tout aux dépens de fa
Majesté, art.  11.

3. Un subside de 15000 écus en ar¬
gent , que le Roi sera obligé de payer
par chacun quartier d’an, qu’il soit en
guerre ou non . art. n.

4. Sa Majesté ne fera point de paix,
sans le sçu des Suidés , &c  sans les com¬
prendre dans le traité qui se fera pour
paix ou trêve. art.  13.

s. Sa Majesté ne prendra point les
ennemis des òuislès en fa protection r.

B liij
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Elle ne les souffrira point , ni leur donné2
ra paílàge ; Elle les chassera & les re¬
jettera. art.  14.

les Cantons protestans ont stipulés
par l’annexe du 1 Février& du 1 de Juin
1658.

1. Que le pays de Vaud 011 Roman
seroit compris dans le traité d’aliiance.

2. Qu’au iieo de I’artillerie dont on est
convenu & des 200 lances , le Roi en-
verroit 500 Cavaliers à leur secours, ou
qu’il leur payeroit 60000 livres tous lestrois mois , à leur choix, outre la moi¬
tié du subside d’argent stipulé dans letraité d’alliance.

3. Que íi les Cantons ou leurs Alliés
entroient en guerre, les lins contre les
autres , pour le fait de la Religion , ou
pour quelque cause que ce puisse être,
la Majesté ne donneroit du secours ni
aux uns , ni aux autres , íoit en argent,
ou en troupes , mais se contenteroit de
s’entremettre pour les réconcilier & pro¬
curer la paix & l’union entr’eux.

Le traité de 1715, s’étend beaucoup fur
cette matière , & il régie,

i . Que si 1e Corps Helvétique ou
quelque Canton ou Etat en particulier
étoit attique par quelque Puissance étran¬
gère , fa Majesté les aideroit de ses forces,
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suivant que la nécessité le demanderoit,
& que les Cantons en prieraient fa Ma¬
jesté. art.

z . Qu ’en cas que la Suisse fut troublée
intérieurement , que fa Majesté & les
Rois fes successeurs, comme ami & al¬
lié commun , emploieraient fur la réqui¬
sition de la partie molestée & grevée,
toutes fortes d’offices amiables pour por¬
ter les parties à fe rendre une justice ré¬
ciproque. ibid.

3. Et si cette voie n’avoitpas touti ’ef-
fet désiré , Sa Majesté5c les Rois fes suc¬
cesseurs emploieraient à leurs propres
dépens , les forces que Dieu leur a mis
entre les mains , pour obliger l’aggreí-
feur de rentrer dans les régies preícrites
par les alliances , que les Cantons & Al¬
liés ont entr’eux. ibid.

4 . Que fa Majesté & les Rois fes fuc-
ceíîeurs fe déclareraient garants des trai¬
tés qui pourront fe faire entre les Can¬
tons , supposé qu’il arriva quelque di¬
vision entr’eux. ibid.

5. Que le Roi ne permettrait point,
qu’aucun de fes sujets serve une Puis¬
sance étrangère contre le Corps Helvé¬
tique . art. io.

6. Que le Roi ne souffrirait point les
ennemis desSuisiès, & ne leur permettrait
• B v
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aucun passage »loir en armes , soit fans ar¬
mes & ne leur donneroit aucune assistan¬
ce directe , ou indirecte , art . 27.

7 . On convient d’un libre passage de
parc & d’autre pour la defeníè des Etats,
ite  pour le secours des amis & alliés.
art.  29.

VIII. Pour ajouter d’autres avantages
au traité de la paix perpétuelle & aux al¬
liances , la France est convenue avec les
Suisses de leur payer des pensions an¬
nuelles , on promet

Par le traité de la paix perpétuelle :

A chaque Canton 2900 livres

kfâ _ , iart . ,o,Aux Confédérés 2000 uvres \
par an.

Par le traité de r66z,,

1. Encore 1000 livres , outre la,som¬
me accordée par le traité de paix per¬
pétuelle . an.  15 .

2. De plus, , tant quelle traité dure¬
ra la moitié de la somme de la Pension
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Par le traité de 1715.

On est convenu de payer régulière¬
ment tous les ans à Soleure en especes,
ayant cours en Suisse, toutes les pen¬
sions, contrats & obligations stipulés
dans les traités , actes particuliers & let¬
tres annexes, íèlón la coutume, art.  3 z.

IX. On a accordé de plus au Corps
Helvétique des immunités & francliiíès
à l’égard du commerce. On confirme
aux Suifles en vertu du

Traité de la paix perpétuelle-

1. Tous les Privilèges& particulières
franchises qui pourroient avoir été don¬
nés & concédés aux Marchands & sujets
du pays des Ligues par les Rois prédé¬
cesseurs de François I en la ville de-
Lyon. art. s-

2. On permet à tous Marchands,,
Ambafladeurs, Pellerins, autres gens de
quelque état & dignité qu’ils soient,
d’aller, trafiquer (k  venir par tout le
Royaume , exerçant leurs trafiques,fran¬
chement & quittement , avec leur Corps „
biens & marchandées sûrement , fiwL
aticune moleûation ni innovation de»

3 vj,
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péages oa autres charges >sinon comme
du padé a été accoutumé, an . p.

3. Il íera commandé fur haute &
grievê punition à tous les sujets du Du¬
ché de Milan , de ne point empêcher les
marchands & sujets Suisses, de vendre
8c employer leurs marchandises, art.  1 3.

4. Les Milanois ne pourront faire au¬
cun traité de commercé préjudiciable au
négoce des Suisses, ibid.

5. Les Suidés pourront lans aucun
empêchement, franchement & sûrement
aller & revenir par tout le Duché de
Milan , avec leur corps , & les biens 8c
marchandises, provenants des états de
François I &c  des Suidés : Ils pourrontmener , acheter 8c vendre leurfdites
marchandises par-tout le Duché de Mi¬
lan , fans aucuns péages, taux, gabelles,
ni autres charges , tant dedans ledit Du¬
ché , qu’aux Terres qui en dépendent,
réservé le péage de dedans les fossés de
Milan, lequel sera payé comme du passé,& non autrement, ibid.

6. Ils ne payeront aucun péage de
tous les chevaux, boeufs ôc  autre bétail.
ibidem.

On n’a inseré les articles ci-dessus
nQ. 3,4,5 , 6 , qui n*e concernent que le
Duché de Milan, que pour l’exactitude
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de l’extrait , & pour faire voir qu’il n’y
a que le contentsdes articles n«. 1 &
1 , dans le traité de la paix perpétuelle,
fur le commerce & les exemptions des
Suifles dans le Royaume.

Le traité de 166; , laiíTc tout à l’é-
gard des péages & subsides des mar¬
chands Suisses dans son entier , comme
du pasië & fans aucune innovation,
permettant aux marchands, d’aller , ve¬
nir , demeurer & séjourner dans le
Royaume , sûrement , fans aucun em¬
pêchement, en corps & en biens , libre¬
ment & à leur volonté, art.  r o.

Dans la lettre annexe du 1Juin 16; 8 ,
Le Roi déclare que les marchands
Suisses jouiront de l’exemption de
tout péage & impôts , tant pour les
marchandises qui auront été fabriquées
en Suislè, que pour d’autres , confor¬
mément au traité de la paix perpétuelle.
Soit qu’ils fortent de la France avec lesi
dites marchandises, ou qu’ils les y ap¬
portent , enferre que lefdits marchands
ne pourront en aucune maniéré être in¬
quiétés au sujet de ladite exemption :
11s pourront de même rraníporter libre¬
ment largeur qu’ils auront tiré de leurs
marchandises, fur quoi ils seront obli-
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gés de prendre les passeports & sûretés
convenables.

Le traité de 1715 , confirmel’artiefe
lo  du traité de 166 z. art. Zs.  11 ajoure
dans l’article 16 , que ceux de la Nation
Suisse jouiront fur le fait de léur com¬
merce,dans le Royaume, de tous les Pri¬
vilèges qui leur ont été  accordés par les
Rois prédécesseurs de sa Majesté & par
Elle , ainsi qu’ils sont énoncés dans les
traités de paix & d’alliance, & qu’ils
en ont dû jouir en conséquence desdits
traités , dans lesquels Privilèges fa Ma¬
jesté les confirme de nouveau , & veut
qu’ils soient confirmés& maintenus, fans
aucun trouble ni empêchement. Les mar¬
chands & négocians de part & d’autre,
pourront transporter l’or & l’argent mon-
noyé qu’ils auront reçus pour le prix de
leurs marchandises, pourvu qu’ils en fas¬
sent leur déclarations, & qu’ils prennent
les passeports nécessaires, afin d’éviter
les abus.

X. On a accordé aux Suisses indépen-
demment du militaire Ôc  du commerce
encore d’autres. droits s & libertés ^
tomme
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Par le traité de i66z.

La permission de tirer en tems de
guerre , du Tel, du pain Sc  d ’autres vi¬
vres j au même prix que les François
les achettent , du Royaume, art.  17.

Par le traité de 1715,

Les Suides feront censés reguicolcs,,
Sc  comme tels seront cxemts du droit
d’aubaine, en justifiant de leur naissan¬
ce , Sc  qu’ils font íortis de leur pays avec
l’agrément tde leurs Supérieurs, art.  2.4-

lis pourront acquérir comme les Na¬
tionaux. ibidem.

Exercer en toute liberté leurs métiers
ou profession, pourvu qu’ils se soumet¬
tent aux réglés établies dans les lieux où.
ils éliront leurs domiciles, ibid.

Ils seront exempts du droit de forai¬
ne , pour les effets des successions de
leurs compatriotes décedés en France..
ibidem-

Les Suisses qui servent actuellement,,
seront exemts de toutes charges , & n’en
supporteront point d’autres , que celles
qui seront attachées à la nature des.
fciens qu’ils pourront acquérir , jouiílàns,
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au surplus detous les Privilèges& exemp-
rions qui leur ont étc accordés par les
Rois prédécesseurs de fa Majesté, 6c par
Elle , en vertu des traités de paix 6cd’allhnce. ibidem.

Ceux qui ont servi trois ans, joui¬
ront des mêmes exemptions 6c Privi¬
lèges. ibid.

Les sujets du Roi pourront auíîì succé¬
der cn Suisse par parentés , testamens,
donnations , ou tous autres actes usités,
& seront protégés par les Magistrats&
Juges établis , ensorre qu’ils ne serontsoumis à aucun droit d’aubaine , traite-
foraine ou autres , pour leurs propres
biens ; mais pour ce qui est des biens
Suisses, qui leur pourroient échoir par
mariages, succédions, testamens, don-aations ou autres actes usités dans le
Pays , ils y seront maintenus de même
que les Suisses, réservés pourtant les ré¬
gales & autres droits usités, art. z s.XI. Les traités établistènt ensuite la
maniéré de régler par la forme judiciaire
les différens qui pourroient survenir en¬
tre le Roi & le Corps Helvétique : ce¬
lui de la paix perpétuelle par l’article
13 , & celui de 1663  par l’article 18-
Il n’en est point parlé dans' le traité
de 1715-
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XII. On convient enfin des conditions

fous lesquelles certaines Puiílances font
réservées.

Par le traité de la paix perpétuelle,
il est porté,

Que si les réservés vouloient faire la
guerre à l’une des parties contractantes,
elles ne les assisteroient en aucune ma¬
niéré. art. 8-& / }•

Par le traité de 1663 , il est dit,

Que si aucuns des réservés desdites
deux parties vouloient envahir , moles¬
ter ou endommager par guerre ou au¬
trement , directement ou indirectement,
l’une ou l’autre partie dans les états, que
de présent elle poíséde de droit , lors
l’ainre partie fans égard , ni considéra¬
tion , donnera aide & secours à la partie
envahie , molestée ou asiaillie , contre
les Agresteurs molestants ou astaillants,
quels qu’ils ioient , art.  24 . cet article est
confirmé dans le traité de 17j 5, m,  34.
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CHAPITRE XVIII.

Histoire Militaire des Suisses au
Service des Rois Louis Jcst Char¬

les VIII & Louis JC1I.

0UIS XI , en contractant alliance
JL> avec les Cantons, eut deux prin¬
cipaux objets à remplir ; le premier de
susciterà Charles , Duc de Bourgogne,
un ennemi difficile à vaincre , & le se¬
cond de former son Infanterie d’après
celle d’une Nation alliée, dont la disci¬
pline militaire se faisoir admirer de toute
l’Europe. L’Infanterie françoise éroic
alors fur un fort mauvais pied. II y
avoit,  dit Brantôme ( a ) dans son stile
ordinaire , de bons hommes, mais la plufpart
de sac & de corde, mefehans garnemens
efchappez. de la Juftice, & fur-tout force
marquez, de la fleur de lys far Iépaule eje-

( a ) Discours fur les Colonels de CInfanterie
de France pag 48-45». tom. IV. parmi Us honu-
ms iHuJìrts de Lrance , Leyde  1S66.
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riiez. qui cachaient les oreilles, k dire
vray , par longs cheveux heriffez. , barbes
horribles, tant pour cette raison que pour
se montrer plus effroyablesh leurs ennemis,
(a)  La disette de bonne Infanterie fran-
çoiíe fut cause que depuis Louis XI,
les Rois íè servirent de l’Infanterie Suille.
L’auteur du livre de la discipline militaire
atrribué à M. de Langey, dit que les
autres Nations leverent & disciplinèrent
l’Infanterie sur le modele des Suilles.
L’Infanterie de ces Rcpubiiquains étoit
presque toute compoíée de Piquiers,
& il n’y avoir pas le tiers de soldats qui
flottassent des armesàfeu.Outre la piquees Suiílès portoient un espadon attaché
derriere le dos , Sc  une épée ( b ) à la
ceinture , leurs armes défensives étoknt
un casque & une cuiraíïè pour ceux

{a J Histoire de la Ligue de Cambray , tom.
J. Dissertation préliminaire p. {4 & SS-parìs  .
lOiZ . in  1í .f ieduCard . d’Amboife,parl ’abbéle
Cendre l.  11 . p.  105 . Paris 17x6, in  4 ». fig.
Daniel , H. de la Mil. Fr ans. tom. 1. liv. iv . eh.
V- p,  151 *155 . Nicolas Machiavelli disputasse*
num de Rep, Romanorum , lib. 1. c. xu .pag.
80-81. Marpurgi.  162.0. in- 8®.

( b ) Vojez, en la gravure dans VEcole de
Mars par M. de Guignâtd , tom. u p.  f o 8.
Paris  172,5 . ÌH-4 ®.
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qui avoienc le moyen de s’en pourvoir,
les autres fe couvroient le corps de bu-
fles & de peaux. On lit dans les mé¬
moires ( a ) d ’Olivier de la Marche , au
sujet de la guerre du bien public en 1465.
Z,eDuc de Calabre avoit une petite Com¬
pagnie de Suijses qui prefiement pajfoyent
t'eau au pont de Charenton , environs prés
Taris , & ne doutoient point les gens de
chenal , car ilz. étoyent communément trois
Suijses ensemble, un picquenaire , un coule-
vrinìer & un arbalefiier , & efioient si duits
de ce mejUer, qu'ilz,secoureyentl'un 1‘autre
au befoing.

La principale force de J 'InfanterieSuiííe coníîstoit dans fa  maniéré de
combattre, rangée tn Bataillons de trois
& quatre mille hommes , & dans la
longueur de ses piques de dix-huir pieds,
dom elle se cotmoit en campagne, for¬
mant ce qui s’appeiloit le h.ritlon , en-
forre que son Ordonnance étoit uneCitadelle niobille , où la Gendarmerie
françoíse mêmefaìsoit brèche avec peine.
La Gendarmerie italienne , depuis queles Suiííès eurent défait en 142.z , Fran¬
çois Carmagnol , merroit. pied àerret(*)

(* ) Z, 1. ch, xxxv< p4  477 . Gand. ij 67,
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pour les combattre. Cette Infanterie (a)
étoit dans une armée ce que tour les os
dans le corps humain, File étoit sou¬
haitée dans les armées françoifes , non
seulement pour sa bravoure & pour íà
discipline» tuais aulll pour fa patience
qui ne se décourageoit jamais. Aumoindre revers , au moindre retarde¬
ment , les Fantassins françois perdoient
l’cípérance, qui feule dans les fatigues
de la guerre , entretient le courage.
U n’en étoit pas de même des Suisses,
qui étoient aussi fiers à la fin d’une
Campagne qu’au commencement.

Brantôme que nous avons cité , ( b )
dit , en parlant de la défaite des Suisses
àMarignan, fous le régné de FrançoisI :
Or ces dompteurs des Princes furent domp¬
tez par ce Roy & par ses armées , &
par la composition que ft le Roy auec
eux , qui luy protes erent toute amitié (S

(a ) Le Maréchal de Schotnberg difoit des
Suiffes, qtìïls faijoìent le même effet dans une
armée , que les os dans le corps humain , Me-
nagiana , tom. JJ. p. 106 IQ7 . Paris  icjj.in-11.

( b ) Hommes ìïïustr. de France tom.  J . p. 2.- 1,
A fuiv.



4S Histoire Militaire
alliance fi bonne, qu'ils l'ont tousjours in¬
violablement gardée 3 entretenue , & tres-
bien & fidèlement fervy nos Roys ; de
forte que jay veu en nos armées}quand nous
avions un gros de Suisses, nous nous esti¬
mions invincibles , ce nous fimbìoit.  Un
Auteur Espagnol , (a)  qui dédia sa
Chronique au Roi Philippe I , rend un
témoignage non íuípeét à la réputation
des Suisses. Je traduis ses paroles. Van¬
née  148 ; , vinrent auffi servir le Roi &
la Reine ( de Castille & d’Arragon , Fer¬
dinand V. & Isabelle ) des gens qui s’ap-
pelloient Suisses naturels du Royaume de
Suisse, qui est dans la Haute Hllemagne.
Ce font des hommes belliqueux , qui
combattent d pied & qui font résolus de
ne jamais tourner le dos aux ennemis  z
pour cette raison , ils présentent en
avant les armes deffenfives, & ne font
d’ailleurs charges d’aucune autre armure  ,
ce qu'ils pratiquent pour être plus lestes
dans les batailles.Ils vontservir pour la solde

(a ) Chronique des Rois Catholiques , Dort
Rernando & Dona ijabela de glorieuse mémoire ,
far Antoine de Nebrixa,ChronologiJfe defdits Rois
Catholiques , imprimée à Valladolid en  1 jdj.
m Espagnol.
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dans les Pays étrangers , & les aident
dans Us guerres qu'ils estiment les plus
justes. Ils font dévots & de bons Chré¬
tiens , & regardént comme un grand péché
de prendre quelque chife par force. Les
saies que nous allons détailler , prouve¬
ront la juste valeur des éloges que les
Ecrivains ( -r)  de toutes les Nations ont
fait de l’ancienne discipline militaire
des Suisses.

Louis XI ne fe servit du droit de lever
des soldats en Suiffe, suivant l'alliance dti
z Janvier 1474,  qu ’après la mort du Duc
de Bourgogne . Pendant la vie de ce
voisin redoutable , il n avoir pas négligé
de ménager adroitement fous main, íes

(a ) La Historia d' italìa dì M . Trancesco
Guìccìardinì l . Il , p. 6 $, b. 6 8 , a . & I. V, p.  1 f 4.
a , in Venetia  ij 99 . in- 4 “ Aventin . annales
Boior . l . IP , pag. 367 . Job . Henrici Hottingeri
metbodus legendi Historias Helveticasp.  145 , eJ»
seq . Tiguri  1654 . in- 80 . & c.

M . Jean -Rudolph iselin , de VAcadémie Royale
de Berlin & de celle de Cortone , Professeur dans
1‘Université de Bâle , a composé une dissertation

sur les instituts militaires des Suisses,son ouvrage
a été imprimé k Baie en  1 - 37. en latin in. 4.4
H est digne de la réputation de son Auteur .
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intérêts près des Cantons ; Il leur payoit
( a ) régulièrement tous les ans les pen¬
sions stipulées par l’alliance. Il leur en¬
voyois des Ambassitdeurs, & en recevoir
de même de leur part. En un mot , il
entretenoit avec eux la liaison la mieux
concertée; Mais la crainte de s’attirer fur
les bras un ennemi aussi puillànt que l’é-
toit Charles le hardi , l’empêcha d’é-
pouler ouvertement la querelle des Suis¬
ses, & de les assister de troupes dans la
guerre qu’ils soutinrent contre son ri¬
val. (b)  Ce fut une grande prudence
à Louis de se contenter d’avoir un com¬
merce secret avec les Suistès pendant la
vie de Charles , qui íáns doute Ce fut
bien gardé de leur faire la guerre , si
Louis eut été leur ami déclaré & qui
par conséquent n’eut pas perdu la ba-

( a ) Mem, de Ctmines tem. III . Preuves pi
378- 379 - 380. & tom. IV. p.  5 . Paris  1747.
in-40. fig. édition qu on doit à l'application in~
faiiguable de M. l'abbé Lenglet Dufre/noy.

( b) Comines mémoires l . V. ch.  1 . p 274.
tem.  1 . ed. de Bruxelles  1713 . in- i Q. fig. Histoire
de Louys XII.  par Jeun de faintt Gelais p. Ho.
Taris ìín.  iíj -4 ®.

taille
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taille de Granfon , où Comines dit (a)  qu’il
perdit honneur& chtvance, & je crois,
ajoute-t il , que ce fut me des plus sages
choses, que le Roy fit oncques en jort
temps, & plus au dommage de tous ses en¬
nemis.

(k)  Louis bâtard de Bourbon , Comte
de Rouffillon en Dauphine , qui avoir
épousé en 14^ 5 > Jeanne bâtarde de
France , fille naturelle de Louis XI , &
qui avoit été nommé en 1466 , Amiral
de France fut envoyé en 1476 après la
bataille de Morat par le Roi , à la Dicte
que les Cantons avoient convoqués à
Fribourg. Louis XI les avoir lui-même
engagé à tenir cette assemblée, pour
conclure la paix entre eux Sc  la mai¬
son de Savoie. Mais le principal motif
de l’AmbaíIàde fut de féliciter les Vain¬
queurs. Les deux défaites de Grajiíbn
Sc  de Morat avoient prefqu’entierement
atteré toute la puissance de Charles. Le
Roi qui ne fe conduisoit que suivant
les évenemens, profita de ce moment

(a ) Comines ìbid l . V. ch.  i p. 176.
( b ) Dieiold Schilling, Description des guerres

de Bourgogne p.  34s . zsz - 3* 1. 363 - 364 . Sí <t-
ler chronique aUem. de Berne I. YJ. p.  161,164,
Berne 162.7, in-fol,
. Tome/r . C
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favorable , Sc  commença alors à mar¬
quer une liaison plus ouverte avec les
Cantons. La négociation de l’Amiral eut
son effet. Il porta mime les Suissesà en¬
voyer une Ambassade folemnelle au Roi.
Elleétoit composée des principaux Chefs
des Cantons & de leurs Alliés qui avoient
servi avec distinction dans la guerre de
Bourgogne. L’histoire nous a conservé
les noms de plusieursd’enrr’eux. Zurich
députa Jean Waldmann , Chevalier , qui
avoir beaucoup contribué à la victoire
de Morat. Berne , Adrien de Buben-
berg & Guillaume de Dieíbach , tous
deux Chevaliers ; Lucerne , Caspar de
Hertenstein , Fribourg , Rodolphe de
Vuippens Sc  Jean Fegelin . Outre l'en¬
vie que Louis avoir de connoitre des
Capitaines aussi illustres, il crut qu’une
Ambassade si folemnelle ne pouvoir
qu’assermir les Suisses dans leur atta¬
chement à fa couronne.

Les Ambassadeurs partirent le i $ Octo¬
bre 14761 pour aller trouver le Roi. Ils
furent reçus avec les plus grandes démon¬
strations de joie Sc  d ’amitié. Louis les
accabla de caresses & de préíêns , leur
paya vingt-qtiatre mille florins du Rhin
pour les frais de la guerre qu ils avoienr
soutenus, & donna à chacun des Am-
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baílàdeurs vingt marcs d’argent en vais¬
selles , & les défraya. On peut bien juger
qu’il n’oublia pas de leur demander ledétail des victoires de Granfon& de Mo-
rat. Celui de tous les Ambassadeurs à
qui il marqua le plus d’estime , fut Adrien
de Bubenberg. 11 íçavoit la valeur ex¬
traordinaire qu’il avoit montré à la dé¬
fense de Morat. Rempli d’estime pour
ion mérite , il lui fit présent de cent
marcs d’argent , outre les vingt autres
qu’il lui avoit donné à cause de íbn ca¬ractère d’Ambassadeur. Adrien de Bu¬
benberg , né de la plus illustre maison
de Berne , joignoit á une grande valeur
des qualités infiniment estimables, (a)
íl étoit fils d’Henri de Bubenberg mort
Avoyer de Berne , charge qui sembloic
être Héréditaire dans fa maison. Il ap¬
prit fort jeune le métier des armes, servit
à la guerre successivement Louis Ducde Bavière , le Comte de Veidenz 8c
l ’Evêque de Strasbourg. De retour dansfa Patrie, il fut nommé en 1460 Baillis
de la Comté de Lenzbourg , en 14^5

(/*) Leu dìB. Historique de la ‘•uìfíeP ê jv.p, ;86 - ) 87. Grajser Herees Helvetit />. iji.G> IjS.
Cij
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membre du Coníèil ordinaire de la Répu¬
blique , & en 1468 Avoyer. Il commanda
cette année les troupes que le Canton fit
marcher au secours de Mulhaufen, & fut
envoyé en 1470 près de Charles Duc
de Bourgogne. II contribua aussià avan¬
cer l’alliance des Suiílès avec Louis XI.

II fut député en 1471 au Duc de Sa-
voye, & eut en 1476 le commandement
de la Garnison de Morat. Son intré¬
pidité sauva cette place que le Duc
de Bourgogne assiégeoit avec toutes
fes forces.

Guillaume de Dieíbach , second Am-
baílâdeur de Berne, étoit cousin de
Nicolas de Dieíbach , qui étoit mort en
1475 , d une blessiire durant le siège de
Blamont. (a)  Ce dernier avoir rendu de
grands servicesà fa patrie & à la France.
II fut nommé Avoyer de Berne en 146; ,
à l’age de 34 ans. Les huit Cantons ren¬
voyèrent en Ambassadeà Louis XI , &
il conclut en 1474 l’alliance entre ce
Prince Sc le Corps Helvétique. Il dé-

sa ) Diekold Schilling Description des Guerres
de Bourgognep*g. 1^-46 . 104 . 109 . riz 166. 167.
175 . 190 . ioo - í9i . Stettler chr . allem . de

Berne liv . V. />. 104 . 113 - 113 . llî.
Zi9‘



des Suisses.  s z
couvrit en même tcms le desiein que le Duc
de Bourgogne méditoit d’envahir1.1 Suisse.
On l’envoya auprès de ce Prince pour le
porter à ne point rompre la paix. N’ayant
pû réussir, il se retira à serne , & ses
Concitoyens lui donnerent le comman¬
dement de leurs troupes. Il les condui¬
sit en 1475 , àkis l’expédítion de Pon-
tarlier , prit la ville & le cirâtesu de
L’Isle sur le Doux, sut blesseà ce siège,
ôc  il alla néanmoins investir Blamont.
Mais comme sa blefìure empirojr , il
se fit transporter à Pourrenrruy où il
mourut bientôt après, généralement re¬
gretté de tous les Cantons, sa)  Louis
XI l’avoit nommé le z Janvier 1474
pour accompagner lès AmbaíTadeurs près
aes Ligues Suisses. 11 étoit Conseiller Sc
Chambellan de ce Prince , & ses actions
de valeur lui avoient fait obtenir l’ordre
de Chevalerie , alors si recherché de toute
la principale Noblesse. Guillaume de
Dieíbach ne se distingua pas moins. II
fur envoyé en 1468 Ambassadeur des

( a ) Mem. de Comines tem. JJÎ. p.  37 g. Fréti¬
ves. Paris 1747* in-A®. fig. Diebold Schilling
ibid. p. 113 . Grajser Herees Helvet . pag.  158-
I5S-
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Cantons avec son Cousin Nicolas de
Diesoach , près du Roi Louis XI. Ce
Prince leur fit l’accueil le plus gracieux,
& les assura qu’ii s’interrelloit beaucoup
au íâlut du Corps Helvétique , & qu’il
donneroit des preuves de son amitié
aux Cantons dans toutes les occasions.
Les Ambassadeursà leur retour rendirent
compte de la favorable réception que le
Roi leur avoir fait , on en fut très-re-
connoillant & on 11e tarda point d'en
faire par lettres les justes remercimens
à fa Majesté.

Après la mort de Charles le Hardi,
Louis XI fe saisit du Duché de Bourgo¬
gne , dont il étoif Seigneur Suzerin. Il
ne réufiìt pas de même dans ses vues
fur la Comté de Bourgogne, (a)  Ce fut
en 1477 , qu’il prit à fa solde pour la
première fois un Corps de troupesSuifies,

( * ) Schilling ibid. p, 387-383. 39S-400. &
40 ; Stetller chr . de Berne l. Vl. p. isz.  x §>
fuiv.  x§»17 <?. Mémoires historiques de la Ré¬
publique Sequanoise par Louis Gollut. I. XI.
ch. XIII  p.  914 . Dijon  1547 . ìn-fol.

Comines mem. I. VI. c. IV. p.  3 89-390 . tom.  1,
Brujfelles  1713 . in*$B.fig . Pauls JEmylii Vero-
nenfis de reb. Geflis Franc or l.  XI p.  141 . b.
Lutetia  1550. ìn-fol. Jo . Tilìi chronicon. de Re-
gìbus Francor. ai an,  x 47A, LutetU  1j 5o . in-sol.
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compose de six mille hommes. Ils ser¬
virent en 1478 au siège de Dole en
Franche-Comcé. Cette place sut prise
par trahison & livrée an pillage.

Lá succeílîon du dernier Duc de Bour¬
gogne ayant fait naître de grands trou¬
bles , Maximilien Archiduc d’Autriche
qui avoir épousél’héritiere de cette puis¬
sante maison, voulut soutenir ses droits
avec chaleur. D’un autre côté Louis XI
employa toute fa prudence & toutes ses
forces pour démembrer la succession.
Les deux Princes armèrent, (a)  Louis
demanda un prompt secours aux Cantons.
Us le lui accordèrent avec empressement,
dans une Diette tenue en Juin 14S0. Le
nombre de ces troupes montoit à six
mille hommes. Le rendez-vous.pour leur
départ fut fixé à Berne áu mercredi après
la fête dc S. Laurent en Août. Tous les
Cantons Sc  leurs Alliés de Fribourg Sc
de Soleure contribuèrent à cette levée.
Guillaume de Dieíbach , Chevalier ,
commandos 1e contingent des Bernois,

(a ) Schilling ihid. p, 400-403. Stettler chr.
de Verne l. VI. p.  181 . Joetnnis Stitmpjîi chro-
nicon Helvetkum l. Xlll , c. XX. p. <99 . Tiguri
r s86. ìn-fol. fig. germmicì , Hzjfner chr . Sala dor.
r . u . p.  190.
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& il avoit íbus ses  ordres le Capitaine
Henri Matter & TEnseigne Nicolas Zur-
kinden . Les Fribourgeois broient con¬
duits par Jacques de Fauíïïgni & Jean
Fegelin . Ce dernier étoit maître d'hotel
ordinaire de la maison de Louis XI,
& Conseiller en tous ses Conseils . Ours
Steger , Banneret de Soleure , comman-
doit une Compagnie . Les íìx mille hom¬
mes partirent de Berne le mercredi avant
la S. Barthelemi , & se rendirent en
France.

Diebold Schilling qui vivoit alors,
nous a laide Tétât des troupes que cha¬
cun des Cantons envoya dans cette ex¬
pédition . Zurich fournit mille hom¬
mes , Berne autant , Lucerne Soo , Ury,
Schweitz , Underwalden , Zug & Glatis,
Rotwyl & S. Gall deux mille , Fribourg &
Soleure mille, & Bienne cent cinquante .il y
avoit de plus près de quatre cens chevaux à
la fuite de ce secours , (a)  Louis XI fit la
Revue de ces troupes au Camp qu ’il
avoit fait dreílèr près du Pont de TArche

( a ) Ctrnines mem î. VI. c. VIT p. 404 . t.  r.
JSrttJfelles  1 - 23. in  8 J. les Chroniques de Louis
XI . pur Jean de Troyesp. iSé &  272 . parmi
les mem. de Comines tom. II . même édition ds
Xrujfíllesi
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en Normandie. Cette levée fut bientôt
après renvoyée, fur la nouvelle de la
treve conclue entre le Roi & i’Archiduc.
Les Suiflèss’en retournèrent trois lêtnai-
nes après leur entrée dans le Royaume ,
Louis les paya néanmoins pour trois mois.
Ce favorable traitement lui concilia de
plus en plus la Nation. Schilling écrit
cjue chaque Fantaflìn reçut pour ía iolde
quatorze florins Sc demi, & chaque
Cavalier vingt-fept florins dans le cou¬
rant d’unmois . r es Bernoisà leur retour,
marquèrent leur relient ment contre une
petite ville nommée Arles près de Cha¬
loir. Comme elle leur avoit refusé les
vivres dans leur marche en France , Sc
qu’elíe avoir continué le même refus à
leur retour , un nombre considérable de
Soldats , à l’infçu dc leurs Capitaines,
escalada les murs , s’empara de la ville,
& commença à pilier les habitans : fur
ces entrefaites, Guillaume de Dieíbach
accourut & arrêta le désordre. Il me¬
naça les habitans de l’indignation du
koi , auquel il aîloit en écrire , s’íls ne
lui donnoient fur le champ mille écus
pour appaifer sos soldats. Cette somme
fut modifiée, & Diefbach instruit que
la garnison étoit Tunique Auteur du
refus que les Habitans avoient fait,

C v
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rendit à ces derniers tout ce qu’on leur
flvoit pris , & dédommagea même à
scs dépens les plus pauvres. Les troupes
de Zug , de Glaris Sc  de Baden, souf¬
frirent beaucoup d’un accident qu’elles
eíïuierent fur l’Aar en descendant cette
rivière de Soleure à Wangen , pour ' re¬
tourner dans leur pays. Il y en eut plus
de deux cens qui périrent dans l’eau près
de Wangen , les batteaux qui les por¬
taient s’étant brisés contre les arches
dn Pont.

Louis XI entretint avec les Cantons
une parfaite intelligence jusqu’à sa mort
qui arriva au Château du Pleffis-les-
Tours , le 30 Août 1483. II avoir sa¬
tisfait avec une grande exactitude aux
engagemens qu’il avoit pris au sujet des
deux levées de troupes en 1477 & 1480.

(d)  La Généalogie de Hurault parle
de Jacques Hurault Seigneur de la Gran¬
ge , de Cheverny , de Vibraye , de
Weil , & Barond’Hunel , Trésorier des
guerres ès années 1479- 1482. , qui fut
commis à faire le payement des soldes de
six mille Suisses.

{a ) Rapportée par le P . Anselme H. des
•r mis Officiers, de la Couronne tm , VI,  f . 503.
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(a)  Après la mort de Louis XI , IeDuc

d’Orléans envoya près des Cantons , le
Seigneur Delins Sc  le Président de Tou¬
louse , pour demander une prolonga¬
tion d’alliance julqu’à la majorité du
Roi Charles VIII , ce qu’ils obtinrent
dans une Diette tenue à la fin de No¬
vembre 1483. Les Cantons nommè¬
rent bientôt après des Ambaíiadt tirs »
pour aller témoigner au jeune Roi leur
douleur au sujet de la mort de son Pere»
Sc  pour le complimenter (ur son Ave-
nemenr à la Couronne . Henri Matter
fut l’Ambassadeur que Berne destina en
son nom. Charles combla de presens Sc
d’amitiés les Ambaíïàdeurs des Cantons»
Sc  ils revinrent en Suisse au commen¬
cement de Tannée 1484.

Un des premiers foins de ce Prince,
sut de renouveler avec les dix Cantons
l'alliance dont son Pere avoir tiré de
si grands avantages. ( b ) Le traité fut
conclu â Lucerne le 4 Août 1484 - &
fut signé de la part des Cantons par

( a ) Stitller chr. Mem . de Berne l, VI. p, * S î,
( &)' AU. de Fr. &<vec les Suisses p. 66-77.

Berne  1732 ., ìn- 11. Le mur d traités tetn . IV*
ì - 3 - 1- 6 0.
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Jean Waldmann Chevalier & Bourgue-
maître de Zurich , par Guillaume de
Dielbach , & Pierre de Waberen Che¬
valiers & Avoyers de Berne, par Caf-
par de Hertenstein , Chevalier & Avoyer,
Werner de Meden , Jean Ruís , Ulric
ReifT, Conrad de Meggen & Nicolas
de Nieran , Conseillers de Lucerne, au
nom du Canton d:Ury , par Waltcr In-
der - Gasten, Lamdamme & Christophe
am Acher. Pour le Canton de Schweitz
par Rodolphe de Reding , Landamme.
Pour Undenvalden par Rodolphe Wirtz
Trésorier & Marquart Zdger . Pour
Fribourg , par Pierre de Fouísigny ,
Chevalier & ancien Avoyer , &au nom
du Canton de Soleure , par Jean de
Staal , Secreraire d’état.

En 148S , (a)  les Suisies servirent
Charles VÍII, dans son expédition , con¬
tre le Duc de Bretagne , Ôc  te dis-

( ti) Histoire de Charles VIII , depuis 1486 ,
jusqu’en  148 9. par Guillaume de Jaligny , Se-
cretaipe de Pierre 11 Duc de Bourbon p.  j î_.
Paris  16*4. in-fol . Stettler chr . de Berne l. VIL
f. 3©2. Graffer Ileroes Hehiet. p.  1 66. Bucelm.
Rhœt. Chrenohg. p.  318 . Stumph. shr , Helvet.
I. XIII . c. XXIX,  p. 700. Tiguri  15 SC. in-fol,.
fig, germanice»
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tinguerent à la Bataille de S. Aubin de
Cormier que l’Armée du Roi gagna Sc
dans laquelíe un Suide*fit prisonnier le
Prince d’Orange. Des Hiitoriens rap¬
portent qu’il y eut huit mille Suisses qui

•combattirent en cette journée , & que
dans ce nombre il y eut des Grisons.

(a)  Le Mariage projette de Charles
VIII avec l’Héritiere de la' Bretagne, íuí-
cita insensiblement une guerre ouverte
entre la France & Maximilien Roi des
Romains. Les Suisses íervireut en 1490
Charles dans la guerre de Bretagne» &
le Capitaine Jean Fegelin de Fribourg,
le Lieutenant Antoine Brugkíerde Berne,
& l’Enseigne Jean Killing de Soleure
s’y distinguèrent. On peut aisément ju¬
ger quels furent les íëntimens du Roi
des Romains , quand il apprit la nou¬
velle du Mariage d’Anne de Bretagne
avec Charles VIII. 11 perdoit une Pro¬
vince considérable, en partie par sa fau¬
te , en patrie par l'avarice de son Pore,
<§c pour comble de disgrâce , on lui ren¬
voie st sa Fille qu’il croyoit devoir être
bientôt Reine de France. II en fit de

( a ) Stettler chr , ail . de Berne l . VU. z 1
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grandes plaintes dans toutes les Cours
de l’Europe , & il fe transporta en 1492.
à Constance pAur engager les Suissesà
lui donner des Troupes contre la France.
Les Cantons envoyerent des Ambasià-
deurs à la Diette que ce Prince convo¬
qua. Maximiíienn’oublia rien pour leur
persuader de renouvelle! la paix perpé¬
tuelle que les Cantons avoienc entre¬
tenus avec Sigifmond Duc d’Autriche
qui étoit mort en 1490 , & dont il
avoir recueilli la succession. 11 se répan¬
dit en plaintes ameres contre le Roi de
France, les exhorta à venger conjointe¬
ment avec le Corps Germanique l’assront
que Charles venois de faire au Chef
de l’Empire, & finit en disant , qu’il et
péroit que les Cantons lui fourniraient
á ses frais six mille hommes. Les Am¬
bassadeurs répondirent qu’ils étoient très-
sensibles aux marques de bonté que le
Roi des Romains leur témoignoit., mais
que leurs instructions ne leur donnoient
pas le pouvoir de traiter ni de ( union hé¬
réditaire , ni de la paix perpétuelle. Qu’ils
fe chargeraient d’en frire le rapport aux
Cantons , & qu'à i’égard du secours ef¬
fectif qu’il demandoit , il leur paroilîoit
impossible de ('accorder i parce qu’ils
étoient alliés avec Le Roi de France. Ma-
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ximilien ne perdit pas courage , if fit
agiter de nouveau Faffaire de l’union
héréditaire dans la Diette Helvétique
que les Cantons convoquèrent le io
Août de cette année à Schweitz. Les
villes de Zurich , Berne , Lu cerne ,
Frî bourg & Soleure fie montrèrent fa¬
vorables à Maximilien. Mais les cinq
Cantons d’Ury , Schweitz , Undervval-
den , Zug & Claris refufierent d’en-
trer dans aucun traité avec ce Prince.
(a)  Le Landamme Reding de bchweitz
déclara en pleine assemblée qu’il n’y avoir
que l’amitié de la France, qui put met-
tre un frein á la haine que les Allemands
& les Lombards leur témoignoient. II
appartient à l’histoire générale de dé¬
tailler les fuites du ressentiment du Roi
des Romains. Notre objet est de rap¬
porter les actions dans lesquelles les
troupes Suiílcs répandirent leur sang
pour la France.

(b)  Charles VIII fie servit très-utile»

( « ) Chr. aUtm. Msc. Histoire des Helnétiens  „
autrement Suìjfes, far M. le Baron ú Alt de

■Tiejfenthal, Avoyer du Canton de Tribourg tom,.
V. f. 417- 418 . Frìbourg 1750 . in- iz

( b ) Mémoires de Comines lin . VU. c. IV , V,.n, , vu, rar»ix , x »xj , xu , xiu , xiv*
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ment des Suilses dans son expédition d-e
Naples en 1494. On leva des troupes
considérables dans les diííérens Cantons,
& mêire dans le pays des Criions, pour
asiìster le Roi . Dès quelles- furent ran¬
gées sous leurs Drapeaux, elles passerent
& XV. p.  19 -S1. tom. II , Brujselle 1713. ín-3“*
fig. Extrait de ïhiftoire du voyage de Naples dit
Roy Charles VIII , par André de la Vigne, 5 e-
cretaire d’Anne de Bretagne > Reyne de France
pag , 114-149 . imprimé dans ï histoire de Charles
VIII. par Godefroy Paris  1684 . in fol '. La même
Histoire p.  2.99. Georgii Flori Mediolanenjis de
Expeditione Caroli VHt. in Neapolitanum Reg-
num lìbrìduo p. 116 feq . lìb. I .pag. zzi . gst
lib. II . p.  223 -115. Cet Historien est aujst impri¬
mé dans la même histoire de Charles VIII , par
Godefroy, & on y trouve encore la Relation du
voyage du Roi Charles VIII pour la conquête
du Royaume de Naples, par Pierre Defrey de
Troyesp.  190 -206. J *h. Naucleri vol . II . Chro-
nographis. GeneratioL.p,  111 -113. Colonis. i&  14.
in-fol .- Arnoldi Ferroni Burdigalenfis de rébus
gestis Gallor. 1. 1. p,  4 . b. fy  12- 14. Lutetin  1550.
in-fol. Pauli Jovii Novocomensts Epifcopi Nu-
cerini Historiât . fui temporis tom. I. lib. I p.  25.
lib. II . p.  33 . (̂ 55- 58 Florentins p$o . in-fol «
FranciJ'ú Iíelcarii  H . Gallica l. V. n 1 9.p.  128.
k§>lib. VI.  72. 27. p.  164 -165. Lugduni  1642 in-
fol . Stumphii chr . Helvet. I. lìlll c. XXII . pe
701. Tiguri  15 86. in-fol. fig. germanìce Hìft. de
Louis Xlì . par 'Jean de S. Gelais  p. '8o & juiv.
Taris  1622 . 272-4®. Pétri Bembi Rer. Vtnetiar.
Histor. I. II. £,35 - 71. tom. II . Scriptor. Keip^
Venet, edit, Venet,  171L. 272-4 o, fig.
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les Alpes au nombre de huit mille hom¬
mes, fous la conduited’Antoine de Beílèy
Baron de Trichastel Baillis de Dijon,
qui avoir été envoyé Ambassadeur près
des Cantons pour obtenir ce secours.
Charles ne tarda pas de suivre les Suisses;
Son Armée étoit composée de trois mille
six cens hommes d’armes, de six mille
Archers tous à cheval , & de six mille
Arbalétriers , & il avoir avec lui un
train considérabled’Artillerie. Ce Prince
étoit arrivé le samedi 23 Août à Gre-1
noble , & après y avoir resté six jours,
il étoit venu à Suze le mercredi 4 jour
de Septembre , en dirigeant fa route
par Eícoy , Gap , Bnançon & par la
Prévôté d’Óurse. U passa ensuite à Veil-
lanne & fit son entrée à Turin le s de
ce mois. De-là il s*avança à Quiers , &
se rendit le mardi 9 de Septembre en la
ville d’Asti qui appartenoit an Due
d’Orleans. Il y resta jusqu’au 6 d’Octo-
bre. Ce fut pendant son séjour dans
cette place qu'il apprit la nouvelle de
la victoire de Rapallo. La Flotte de
France commandée par le Duc d’Orléans>
étoit arrivée de Genes , à la vue du
Golphe de Rapallo , dans le tems que
les Vaisseaux du Roi de Naples venoient
de se saisir de cette Ville maritime. Le



66 Histoire Militaire
Duc emporta la place. Un Corps de deux
indic SustLs que le Baillis de Dijon con-
duiioir par terre de Genes a Rapallo,
servit à cette expédition. Les Vaisseaux
ennemis prirent l’épouvante dès la pre¬
mière décharge que fit la Flotte de Fran¬
ce, & ils préférèrent la fuite á la résistan¬
ce. Le Roi partit d’Asti le 6 d’Octobre
avec (on Armée, 8c les íìx mille Suides
qui restoient du secours ammené par
le Baillis de Dijon.

L’ Armée s’avança par Moncalvo ,
Cazal , Mortara , Vigevano & Pavie ,
à Plaiíance où elle arriva avec le Roi
le 17 d’Octobre . Ensuite Charles mar¬
cha à Horenfole , pastà par le Bourg
de S. Denis & celui de Fortnove ,
traversa les montagnes de l’Apcnnin,
& après avoir campé à Tercnte - Bor-
go - di - Tarro & à Beers ou Bellé ,
il fe rendit le mardi 1.8 Octobre à
Poutre - Moli , ville distante de Gênes
de 16 lieues. Ce fut là que quelques
Suisses furent tués dans une querelle
avec les Habitans. Leur mort fut depuis
cruellement vengée. Pierre de Medi-
cis vint trouver le Roi , & lui livra la
Forteresse de Serzanello , située près de
Sarzane. Le jeudi 5©Octobre , l’Armée
arriva aux environs de Sarzane, le Roi
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séjourna six jours cn cette Ville. Louis
Sforce qui ne cherchoit qu’à tromper ce
Prince , eut une conférence avcc lui;
mais elle ne lui fut point favorable.

Le Roi continua ensuite fa marche,
paífa par la ville de Masia-Carrera ,
mit garnison dans Petre-Sancté , & fit
ion entrée dans Lucques le 8 de No¬
vembre , & le lendemain dans Pise. Son
approche obligea les Florentins de lui
ouvrir les portes de leur Capitale. II y
entra en-Conquerant le lundi 17 de No¬
vembre avec son Armée. Parmi les Sei¬
gneurs qui précédoient fa marche , on
voyoit Engilbert frété du Duc de Cle-
ves , le Baillis de Dijon dont nous avons
parlé , & Louis de Menthon , sieur de
Lornay Grand-Ecuyer de la Reine. On
vint présenter les Clefs au Roi , & on
lui prcta ferment de fidélité. Ce Prince
séjourna douze jours dans Florence, en
partit le 11 de Novembre , paífa par
Saint-CaíTànt ôc  Pondibout , & arriva
le z8 à Sienne. Il y fut reçu avec des
honneurs extraordinaires. Après y avoir
laiílè garnison, il marcha successivement
à S. Clero , à Pailette, à Acquapendente,
& arriva à Viterbe le mercredi 1o de
Décembre. Cette Ville appartenoit au
Pape. L’approche des François jetta dans
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un grand embarras Alexandre VI quí
occupoit alors le Saint Siège. Ce Pon¬
tife , dont les mœurs dépravées , 8c
la politique sinujée ont été notées
par tous les Ecrivains de ion te ms ,
tâcha d’amufer le Roi par des négocia¬
tions , Sc  employa tous les artifices possi¬
bles pour l’cdoigner de Rome. Mais
Charles lui ayant fait déclarer qu’il alloir
assembler un Concile où l’on examineroit
par quelles voies il avoir été élevé au
souverain Pontificat , Alexandre intimi¬
dé » consentit à le laisser entrer dans
Rome. Cette soumission appaifa d’abord
le Roi , & il fit fçavoir au Pape, que
quoiqu ’il eut un très-juste sujet de fe
plaindre de son infraótion , après avoir
été le premier à lui conseiller la conquête
de Naples, il en remettoit la vengeance
à Dieu , fans vouloir íè mêler des affaires
ecclésiastiques, qu’il ne penfoit qu'à voir
Rome, & que quoiqu’il lui fut aiséd’y en¬
trer par force , il aimoit mieux que ce
fut du consentement du Chef de l’Êglise.

Cette déclaration rassura un peu le
Pape.. Bientôt après le Roi marcha à Ne-'
pi , où il laissa reposer son Armée, de¬
puis le quinze de Décembre juíqu’au
19 de ce mois , qu’il s’avança à Brac-
ciano. Louis de Luxembourg , Comte
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<3e Ligny s’empara d’Ostie avec deux
mille Suiílès. Le Roi continua ensuite
son chemin du côte de Rome. (a)  Les
Suilíes i’accompagnerent le 31 Décem¬
bre , à son entrée d ms cette Capitale,
de même qu’ils l’avoient fait à Florence.'
Rien ne fut íï glorieux pour Charles
que ce jour. Les Magistrats de Rome aile-
rent.en corps au-devant de lui , & lui pré¬
sentèrent les Clefs de la ville au nom
du Pape & du Peuple Romain. Ils se
joignirent aux François , comme pour
honnorer leur triomphe. Les troupes du
Roi te saisirent des avenues & des pla¬
ces publiques. Alexandres'étoit enfermé
dans le Château de S. Ange avec deux
Cardinaux ; mais enfin après plusieurs

(* ) Paule Jove décrit leur habille¬
ment & leurs armes. Ils portoient de petites
épées & des piques longues de dix pieds ter¬
minées par un fer aigu. Leurs toques ou cha¬
peaux étoient surmontés d’un plumet . La plu¬
part avoient des hallebardes dont ils se ser-
voient avec les deux mains. Leurs habits
étoient bigarrés de couleurs , Si  exprimoient
parfaitement toutes les proportions de leurs
corps , eur marche étoit grave , au son des
tambours . Hist. fui temposis lib. IJ , p. 33.
Florentin  1550 . in-fol.
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délibérations , il capitula avec le Roi i
Sc  ce Prince lui rendit tous les honneurs
dus à ion caractère. Ce fut le 16 de
Janvier 1495 , que l’entrevue fe fit en¬
tre Alexandre & Charles. L’Histoire en
a conservé tout le détail. Le Roi partit
de Rome le mercredi 18 Janvier , íè ren¬
dit à Marina & de-là à Velletri avec son
Armée. Toute la Province de l’Abruzze
fe déclara en íâ faveur , Sc  insensiblement
le Royaume de Naples fe vit entierement
ébranlé malgré les efforts du Roi Al¬
phonse . Les François «'emparèrent de
deux places qui osèrent leur faire résistan¬
ce , fçavoir de Monte-fortino Sc  du Mont
S. Jean. Ferdinand venoit d’être pro¬
clamé Roi à la place de son Pere Al¬
phonse qui avoit abdiqué. Ce titre n’em-
pêcha pas qu’il ne fut bientôt obligé
d’abandonner ses Etats,

Le Roi qui étoit arrivé le 19 Janvier
à Bellistre, en partit le 3 de Février*
passa à Vaíemonron , à Florentine, à
Verlic , à Bahut & à Cyprienne , sé¬
journa un jour à S. Germano qui est !e
principal passage dans le Royaume de
Naples 8c dont ses  troupes venoient de
fe rendre les maîtres, il s’avança à Mi-
gnano , Tiano , Calvy & entra dans
Capoue le mercredi 18 de Février. II
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coucha le lendemain à Aversa, il apprit
le jour d’après la fuite de Ferdinand , Sc
les Députés de Naples vinrent lui of¬
frir les clefs de la Capitale du Royaume.
(a)  Charles y fit fa premiere entréele dimanche 11 de Février. Il n’avoic
employé que cinq mois depuis (on dé¬
part jufqu’à la réduction de Naples.
Tout le Royaume fe déclara pour le
vainqueur, excepté les Châteaux de Brin»
des, & de Gallipoli & trois ou quatre pla¬
ces. Le Château de Castelnovo qui est la
citadelle de Naples , soutint un siège;
mais il fe rendit le 1z de Mars. Charles
fit son entrée folemnelle dans Naples le
mardi iz de Mai , & y fut couronné
Roi . Ses Conquêtes avoient été rapides;
mais il n’eut pas le même bonheur pour
les conserver.

Les désordres de ses Officiers causè¬
rent bientôt la révolte , & l’inconstance
naturelle des Italiens, leur fit regretter
la domination de Ferdinand. Il íë
forma d’ailleurs une ligue puiffiante,
le Pape & le Duc de Milan y attirè¬
rent presque tous les Princes d’Italie.

(a ) Vreuves de Vhifloìre de Charles VLll
far Godtfreyf . 199. Paris 1684. in-fol.
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L’Empereur Maximilien & la maison
d’Arragon y entrerent. Cette ligue qui
avoir été conclue au commencement du
mois d’Avril , fut aussi-tôt rendue pu¬
blique , & elle consterna beaucoup les
François.

Charles se détermina à reprendre le
chemin de France, pour n’être pas en¬
veloppé ; Mais avant son  départ , (a)
il pourvut à la fureté du Royaume
de Naples , Sc  il en donna le Gouver¬
nement à Gilbert Duc de Mdntpenfìer,
avec quatre mille hommes, parmi les¬
quels il y avoir deux mille cinq cens
Suisses. Il parfit de Naples le 20 de Mai
à la tête de son Armée qui étoit forte
de neuf mille Combattans , & il marcha
vers Rome. Le Pape Alexandre VI qui
appréhendoit fa rencontre , s’étoit sau¬
vé à Perouse. Charles ne fit point de
mal aux Romains , & son passage fut
tranquille . L’Armee arriva le 1; de Juin
a Sienne. Le Roi s’y arrêta trois jours

( a ) Com 'mes mem . I. VIII. e. 7 , 7/ , 111  &
IV. p.  82. -18. tom. JI . Brujftlles  172.3. m-8°.
fig. André de la Vigneb id. p. 149 - 157 . Entrée
du Roy Charles VIII. à Rome le  1 . juin  149 s.
dans le Cérémonial françoìs par Théodore Go~
defrey tom. I . {. 684 . Paris  1649 . infol.

entierc
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fcntiers, malgré les avis qu’on lui don-
noit , que les Vénitiens qui avaient qua¬
rante mille hommes, ne manqueraient
pas de s’opposer à sa marche. La priere
que la République de Sienne lui fit de
la prendre sous fa protection , retarda le
départ. Charles alla ensuite à Pise sans
palier par Florence, Il y séjourna trois
jours , malgré les remontrances de ion
Conseil , & n’arriva que le 23 de Juin
à Lucques , d’où il marcha à Pietra-
San ta & à Sarzane, Sc  alla camper au
pied des montagnes de l’Apennin.

Durant ce te ms, le Duc d’Orleans
qui étoit resté à Asti, avoir surpris la
ville de Novare,l ’une des plus impor¬
tantes places du Duché de Milan. Il s’y
enferma avec deux mille Suisses Sc  quel¬
ques troupes de France.

L’embarras de Charles VIII , devint
plus grand pour continuer son voyage,
lorsqu'il fallut traverser les montagnes
de l’Apennin. L’Armée des Confédérés
«’étoit assemblée pour l’atcaquer à son
passage; mais elle n’eut point la pré¬
voyance de se saisir du pas dit II Salto
délia Cerva.  Ce fut par cet endroit que
les François pénétrèrent. I es òuiííès ayant
eu querelle dans leur premier paílàge
avec les habitans de Pontrc-Moli , à
. Tome IV,  D
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i’occasion des étapes , & ayant eu plu¬
sieurs de leurs camarades tués , se res¬
souvinrentà leurs retour de Pinfulte quon
leur avoir faite. La vue de poutre-Moli
ranima leur colere. Ils pillèrent cette
ville & firent main bade fur les habitans.
Cette action irrita le Roi ; maïs les Suisies
réparèrent bientôt après les traits de ven¬
geance qu’ils venoient de faire éclater.
Comme ils fçavoient l’embarras de Char-^
les pour transporter {'artillerie dans des
chemins où les chevaux ne pouvoient
point la tirer , ils vinrent s’ofFrir à ce
Prince , s’atteîlerent eux-roêmes & traî¬
nèrent le canon. La Gendarmerie fran-
içoiíe imita les Suisses, chaque soldat
se  chargea d’un boulet , (a)  le Sei¬
gneur de la Trimouille fit comme les
autres. Le bagage passa immédiatement
après l’Avant-garde , Sc il y eut trois
jours de distance entre son trajet & ce¬
lui de l’arriere-garde. La descente parut
encore plus difficile; mais enfin on en

( a } Histoire de JLouys Seigneur de la Tri-
tnoaille par eJ -ean Souchet p.  itj . parmi les
preuves de ï bifi, de Charles VUS. par Go¬
desroy Paris 1684 . in-fol, Comines mem. I. VlIT.
c. V. p,  yíi- 107. André de la Vigne ibid. pag,
r;s- i ;7-
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vint à bout , après des fatigues in¬
croyables. L’avant-garde qui ctoït d’en-
viron 600 lances& de 1500 Suides, &c
qui étoit conduite par le Maréchal de
Gié y descendit à Fortnove bourg si¬tué dans le Parmesan. L’Armée des
ennemis qui montoit selon Philippes
de Comines à trente-cinq mille Com-
bactans, étoit campée près de Plaisan¬ce. Le Maréchal de Gié retourna fur ses
pas , & íè retrancha à l’entrée de LA-
pennin , du côté de la Lombardie , cn
attendant l'arrivée du Roi. Ce fut le 5
de Juillet que Châties le joignit avecson Armée.

Mais avant que de poursuivre le fil
de cette marche , le paslage de l’Apennin
nous rappelle l’époque 011 les Rois de
France confièrent pour la premieie fois
anx Suisses la garde de l’artillerie. ( a )
Us demeurèrent en possesiìon de cet
honneur fous le régné de Louis XII ,
juíqu’á ce que ce Prince fe brouilla

( a ) Daniel milice franc . tom. U, l. XIII.
f. 531-133 . Francìjci Belcarii Pegvilionis Me-
tenjìs hpijcopi Historia Gallica lib, VI. nQ. 17.
p. 164-165. Lugduni 1641. in fol , la Historia
d 'Halia di Guicciardini l. XIV. p.  414 . b, jn
Vmeti» t }??. w-40. Preuve preniiere.
• D ij
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avec lesCantons.Alors les Lansquenets pri¬
rent leur place pour la garde de l’artillerie.
Ils faifoient cette fonction à la journée
de Novare ou l’Armée de France fut

battue par les Suides, Les Lansquenets
gardoient encore l’artillerie en la san¬
glante bataille de Marignan où les Suides
furent défaits par François I. En ces
deux occasions, les Suidés animés par
leur antipathie contre les Lansquenets,
fe proposèrent de fe rendre maîtres del'ar-
tillerie Françoise pour faire connoître qu’il
n y avoir queux de capables de la bien
garder . Ils réussirent parfaitement dans
leur dedein à Novare. Il en feroit arrivé

de même à Marignan , où ils fe saisirent
d’abord de quatre pièces de canon,
íì le Roi FrançoisI lui-mêmen’eût mar¬
ché une pique à la main à la tête des
Lansquenets, qui à la vue de cette intré¬
pidité du Prince , reprirent courage , &
fortifiés par ton exemple, repouííèrenc
enfin ces opiniâtres ennemis. Les Suides
s’étant réconciliés avec la France, ob¬

tinrent de nouveau le droit de gar¬
der í’artillerie dans les Armées. Elle

éroit ordinairement placée au quar¬
tier des Suides, {a)  Du Haillan qui

(* ) Uifl.it Lotis XI- , £4r Jeun d’Anton»
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éerivoit sous Henri III son livre de ! état'
des affaires de France, dit que les Suisses
avoient la charge de conduire l’artiileric.
Mais certe conduite ne se faisoit que par
des détachemens de quelques troupes
de cette Nation , & il n’y avoir point
de Corps qui y fut spécialement desti¬
né. (a)  Les Suisses coníèrvoient encore
cette prérogative sous le régne de
Louis XIII.

Mais pour revenir à la íìtuation de
PArmée de France après le passage de
l’Apennin , (b)  le Roi ayant joint le
Maréchal de Gié, apprit que les ennemis
étoienr campés fur la riviere du Taro,

à Van  I çoo .p. i @i . saris ieio.  rn-4° . Thuati.
Historier . lib. CIL f . 117, ad an.  159 ». tom. Y.
Londinì  173 3. ìn -fol . d'Aubigné H. universelle
P . 1. lias. V. ch. XI. p.  2,87. à Maillé  1616.
in-fol . Haillan Estât de Erar,cefofa $o$.

{a ) Eajfompìerre mem. tom. J. p.  3S4.
tom. u . p.  171 . Les Ordonnances militaires ti¬
rées du C.ode du Roy Henry 111, ér augmentées
par les Rois Henry IV & Louys XIII . p.  314.
Paris  i6rx . in- 80.

( b) Historia d’Jtalia di M. Jrancefco Gutc-
tiardini l, 11. p.  5 3. b.  A feq . in Venetia  1
in- 40. Arnoldi Rerronì de rébus geftis Gallor,
l . ì .p.  13 . Lutetia  1 yt o . in fol Comines mem.
I . Ylll . c. vi .p.  i ®7 - iie -André dela Vigne ibid,
f.  ifS - iéf . Annali di Genoa, per el Agostin#
Giustianol , V, p, 149- 1) 2. Genou 2537 . in-fol.
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dans la position la plus avantageuse* &
qu’il ne dependoit que d’eux de fou¬
droyer les François avec leur artillerie»
Il connut alors , mais trop tard , tout
le danger auquel il étoit exposé , Sc  il
employa la négociation. Les ennemis ne
daignèrent pas répondre aux propo¬
sitions qu’il leur fit faire , & ils fe
déterminèrent à lui livrer bataille.
L’Armée de France- étoit partagée en
trois Corps. L’avant-garde étoit aux or¬
dres du Maréchal de Gié 8c  de Jean-
Jacques Trivulce. Les trois mille Suiílès
qui , comme dit Confines , estaient
l'esférance de l’Oft , la joignoient 8c
étoientconduits par Engilbert de Cleves»
le Bailli de Dijon & Lornay Grand-
Ecuyer de la Reine. Ensuite on voyoit
arriver l’artillerie. Elle étoit suivie du
Corps de bataille > où le Roi se trou-
voit en personne. L’arriere-Garde étoit
commandée par les Seigneurs de la
Trimouille & de Guise. Le bagage s’a-
vançoit fur la gauche de l’Armée hors
des rangs fous la conduite du Capitaine
Odet. Telle étoit la disposition des Fran¬
çois , lorsqu’ils partirent le 5 de Juil¬
let de Fortnove , ils s'avancèrent à
environ deux mille du pays. Une al-
larme qu’on donna les fit camper dans
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tîne plaine coupée par des vergers , des
prairies & des fontaines , ail pied d’une
montagne fur laquelle il y avoir un Châ¬
teau donc on ne manqua point de s’em-
parer . Le lundi 6 Juillet le Roi mon¬
ta à cheval fur Ie> huit heures du matin »
Sc  fit mettrel’Armée en mouvement.
Les ennemis qui croient campés au-delà
de la riviere uu Taro , tirèrent le pre¬
mier coup de canon fur l’avant -garde.
L’artillerie de France leur répondit,
cependant l’Armée du Roi s’avançoir
en belle ordonnance , étant précédée par
l’Artillerie . Les ennemis restoient tran-
quiles de leur côté , ils íè contentèrent
d ’envoyer une partie de leurs Estradiots
ou Albanois & arbaîestriers à cheval dií
côté de la montagne . Ces troupes légeres
fondirent fur le bagage , elles efpéroienc
que leur manœuvre repandroit une gran¬
de confusion dans l’Armée de France.
Mais l’exemple du Roi l’empêcha de
s’ébranler . Durant ce tems les ennemis
envoyerent à ce Prince un Héraut pour
réclamer un prisonnier . Cet envoy n’é-
toit qu ’un prétexte . Le Héraut avoir
ordre d’examincr l’habillement du Roi.
Leur dessein étoit de fe saisir de fa personne
dans la bataille qu ’ilsalíoient livrer . Auffi
après le retour du Héraut , forme-

D iiij,



8o Histoire Militaire
rent-ils un Corps considérable de gens dé¬
terminés qui dévoient uniquement s’at-
tacher à la Personne du  Roi . Cepen¬
dant les Albaiìois continuoient à mal¬
traiter le bagage.

Charles avoir autour de lili environ
deux mille hommes. La bande formée
par les ennemis marcha directement au
Corps de bataille , le Marquis de Man¬
toue à la tête d’un gros Escadron, ôc
Contenu par cinq mille Fantassins, passa
le Taro . Son objet fut d’attaquer l'ar-
tiere-garde. Le Comte de Caiazzo passa
3a riviere en deçà de l’avant-garde. Le
Marquis de Mantoue attaqua l’arriere-
garde Françoise, elle soutint ce premier
choc avec beaucoup de valeur. L’action
fut très-sanglante : Le Marquis de Man¬
toue pénétra jusqu’au Corps de bataille
où le Roi combattoit . Charles pensa
ctre pris , mais la Cavalerie Françoise se
rallia , & l’Infanterie qui étoit  presque
toute Suisse mit en désordre le Corps
du Comte de Caiazzo , Ôc  elle perça
a son tour les troupes du Marquis de
Mantoue. Les Suisses écartoient avec
leurs hallebardes & leurs hachesd'armez
tous ceux qui tâchoient de se rallier,
ôc  ils tuoient ceux qui vouloient leur
résister. Rodolphe de Gonzague oncle
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idu Marquis de Mantoue , Sc  Ranuce
Farnese furent du nombre des morts,
de même que beaucoup de Capitaines
Italiens. Il resta trois mille cinq cens
morts íur le champ de bataille , Sc  le
Marquis de Mantoue fe sauva avec bien
de la peine. La perte des François ne
fut pas considérable. Le Roi qui devoir
principalement la victoire aux trois mille
Suistês qui l’avoient accompagnés, leur
donna les témoignages les plus flatreurs
de son estime , 8c  il voulut le lende¬
main en se retirant , qu ils sillent l’ar-
riere-garde.

Il ne poursuivit point les fuyards,
mais il réíòlut de continuer fa marche
pour arriver en France. Paul-Jove ., His¬
torien Italien , parle avec éloge des
Suisses qui combattirent à Fortnove,
Sc il rapporte ( a ) que la veille de 1a.
bataille , l’un des Colonels de cette Na¬
tion nommé Hantz , ayant été pris par
les Estradiots dans une escarmousche fit
accroire à l’ennemi que le Roi a.vois

(/ »') Historiât . sut temporis Zib H . p, fi,
TUrentia  i jfe . in-foL FranciJ"ci Belcetrìt Historï&
G/tUita lib. VI. n. 18. p. i <Sç. Lugdunì 1641.
jsi-fol . Comines mem, liv . VIII, t . V, p.  t si -is ; .

D v
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avec lui de plus grandes forces , qu’il n’a»
voit en effet. Tel fut le íùccès de la jour¬
née de Fortnove, que les Vénitiens 8c
les troupes de Louis- Sforce perdirent
malgré la supériorité de leur nombre.
(a)  L ’Armée ciu Roi qui avoir couché la
nuit du 6 au 7 de juillet fur le champ de
bataille décampa le lendemain matin ,
& prit le chemin de Tortone .Elle parut
à la vue de cette ville le 11 de ce mois,
8c continua heureusement ía marche
jufqu’à Asti où elle arriva le 1s. Char¬
les apprit en cette ville que les ennemis
aílìégoicnt Novare. Cette place étoit
défendue par le Duc d’Orleans en per-
lonne & par une vaillante garnison , dont
deux mille Suiilès faiíoient partie. Toutes
les horreurs de la famine se firent bien¬
tôt sentir parmi les assiégés. Le Roi qui
étoit résolu de les secourir, avoir envoyé
le 1s d’Aout en retournant de Quiers à
Turin , le Bailli de Dijon en Suiffè. Cet
habile Négociateur qui s’étoit attiré de¬
puis longtems la confiance des Cantons,

( » ) Comines mem. I. VIII.c.VU, VIII, IX,
X xi. p. 12.0-1JI. André de lu Vigne ibid.
p• 165- 187- ïrancifci Belcarii Historia CMiea
f.b. VU. n, 1. p . 1U.  ,
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se rendit à leur assemblée générale. Il les
remercia d’abord au nom du Roi son
Maître des services signalés que leurs
troupes avoienc rendus dans cette
guerre , & les assura que rien ne pour-
roit jamais effacer le souvenir d’une as¬
sistance  d .’Allies auffi fideles & auffi
pleins de valeur.

L’Ambassadeur étoit chargé en même
tems de leur faire fes plaintes contre la
perfidie de Louis-Sforce, & d’indiípo-
í'er les Chefs de cette République»
contre un Voisin auffi dangereux.

Ce qui ne manqua point de produire
son effet, & de préparer à la France de
nouveaux secours de la part de cette Na¬
tion , dans les guerres qu’elle eut à
soutenir dans la fuite pour le Duché de
Milan , quoiqu’alors les Cantons n eus¬
sent pas besoin que le Roi cherchât à
les fortifier dans son alliance. Ilsy avoienc
été aller portés d’eux-mêmes , & rie»
n’avoit pu les ébranler pendant qu’il
ruéditoit son entreprise fur le Royaume
de Naples, quelques avantages qu’on leur
eut proposé pour les engager à entrer
dans la Ligue. Ils accordèrent au Roi
une levée nombreuse de troupes pour
sauver Novare & soutenir la conquête,
du Royaume de Naples ou les aimes.

D vj
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de France avoient reçus des échecs con¬
sidérables depuis le départ de Charles.
Ce Prince croît en l’Abbaie des Dames
de Monrcallier le lundi septième jour
de Septembre, Ioríqu’il vit palier un
Corps nombreux de Suiílès en tres-belle
ordonnance comme ils ont accouftumés de
faire , tels font les termes d’un Histo¬
rien témoin oculaire. Ils alloient à Nice
en Provence & dévoient s’embarquer
pour Naples.

Le mercredi septième jour d’Octobre»
lorsque Charles étoit à Verceil, Jost de
Syllinen. Evêque de Sion , accompagné
de plusieurs personnes de distinction du
pays des Suisses, arriva avec huit oa
dix mille hommes de cette Nation,
gens bien délibérés, le Roi leur fit l’ac-
cueil le plus gracieux, & fit plusieurs
présens à l’Evéque 8c  aux gentils-hom-
mes qui l’avoient suivis. L’Historien
qui décrit cette réception , dit que les
Saisies avoient avec eux des tabourins,
des trompettes, des clairons & antres
joueurs d’injìrumens fer vans au meftier de
la guerre.

Nous avons rapportés que le Duc
d’Orleans étoit assiégé dans Novare.
Louis- Sforce , après avoir raíïèmblé
]es débris de ion Armée battue , 8ç
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levé de nouvelles forces , étoîc venu
former le siège de cette ville, pour se
venger de sa perte , Sc  le Prince assié¬
gé qui commençoit à manquer de vi¬
vres , se vôyoit à la veille de succomber j,
lorsque les troupes des Cantons qui
avoient escorté le Roi jufqu’aux fron¬
tières du Milanois, & qui avec les nou¬
velles levées que le Bailli de Dijon avoit
ramenées de íbn Ambassade, pouvoierrt
former un Corps de vingt-deux mille
hommes , s’avancerent en diligence pour
livrer combat aux Aísiégeans, sous les
ordres de leur Général. Louis-Sforce qui
venoit d’apprendre la marche de ces
troupes , dont la valeur, ne lui étoit que
trop connue , ne crut pas devoir attendre
leur arrivée , quelque pressée que fut la
place assiégée.

11 se hâta d’acorder au Duc-d’Orleans
une retraite honorable , & consentit à
la liberté d’une garnison , qui ne se fut
jamais déterminée à se rendre , si in¬
formée du mouvement des troupes Suis¬
ses, elle eut pu se flatter d’un secours
auflì assuré. Bientôt après le Roi fit un
traité de Paix- avec le Duc de Milan.
Ce fut à Verceil qu’il conclut cet ac¬
commodement. Les Suisses nouvellement
levés n’en apprirent la nouvelle qu’àveç
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chagrin. Ils se voyoîenr à la Veille dë
retourner sur leurs pas fans avoir fait
auparavant aucun exploit , & les autres
troupes à cette Nation qui s’étoient si¬
gnalées à Fonnove , étoient mortifiées
de ne pouvoir cueillir de nouveaux lau¬
riers. Charles les licentia tous & les
renvoya comblés des remercimens les
plus honnorables. Ce Prince reprit en-
íuite le chemin de la Capitale de son
Royaume.

(a)  Des quinze cens Suisses qu ’il a-

voit laissé dans la Calabre, répartis dans
les différentes garnisons d’une conquête
si mai-aílìirée , il i:c réchappa qu’envi-
ron i j o hommes, & de tous leurs Of¬
ficiers, le Capitaine Rodo p̂he Schwend
de Zurich fut le seul qui rentra dans ía
Patrie.

Paul - Jove parle d’un combat livré
près la ville d’Eboli dans le Royaume
de Naples en 1495 , où les Italiens fu¬
rent très-maltraités par les Suiífès. Les
maladies firent périr l’Armée françoise
qui défendoic les places de ce Royaume,
& il n’en revint que de tristes débris en

{a)  Stettler ebr, de Bernel, V1Uça?,.zïj-
3*4 *
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Francè. Le Roi Ferdinand reconquit
ses états en auífi peu de rems qu’il les
avoir perdus. Les ennemis de la France li¬
gués au sujet des affaires d’Italie, ten¬
tèrent plusieurs fois d’artirer les Can¬
tons dans leur confédération. L'Em-
pereur Maximilien employa tous les
ressorts de la politique pour les fai¬
re déclarer contre la France» Il tine
une dicte de l’Empire à Worrns . Elle
dura depuis Pâques jusqu’à la Pente-
cô e. Les députés des Cantons qui y
assistèrent Sc  entr ’autres Guillaume de
Diessiach de Berne , Louis Seyler dc
Lucerne Sc  le Landamme Reding de
Schvveitz, répondirent à toutes ses de¬
mandes par des refus dont le prétexte
fembloit spécieux , Sc  Maximilien eut
le chagrin de ne pas obtenir la levée
des six mille Suisses qu’il avoir désiré.

( a )  E11 vain dans une dicte qui fut
convoquée à Zurich le 27 Février 149^
le Nonce du Pape Sc  les Ambassadeurs
de l’Empereur , du Roi de Castille, des
Vénitiens & de Louis-Sforce exposèrent

Pauli Jovii Historiât , fui temporis lib. ÎK
f  Pi & 107-1op Florentin ryjo. in-fol,

Ça ) Sttttkr l. VII. p.  3x5 - }»*.
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leurs prétendus griefs contre le Roi cl8
France , employcrent prières , offres &
menaces pour faire abandonner aux Can¬
tons l’alJiance de Charles , Sc  pour en
obtenir une levee de huit mille hommes*,
ou du moins pour les engager à rester
neutres , toutes -leurs démarches furent
inutiles. Le Baiíli de Dijon avoir fçu ga¬
gner presque tous les cœurs pendant íòn
séjour à Lucerne. Il n’y eut que Berne-,
Schveitz Sc  le bas Underwalden qui
embrassèrent les intérêts des Alliés, &
qui défendirent à leurs gens de servir
contre eux. Le Nonce du Pape fulmina
des anathèmes contre ceux qui iroient à la
solde du Roi de France, mais Zurich
Sc  les autres Cantons qui étoient atta¬
chés à ce Prince , méprisèrent les me¬
nacés du-Pontife.

(a)  Charles envoya un renfort con¬
sidérable commandé par Ttivulce au se¬
cours des troupes qu’il avoit laiíle dans
le Royaume de Naples. Six mille Suisses
& Allemands composoient la plus grande

(a ) Jov l. IV . Hìstor. p.  107 - 159 . Comines
mem. t. VIÍl . c. XIV. p: 161-167 . Arnold*
Ferroni de rébus gejììs Gaìlor. lib. II. p. 19, b.
H - Ll . A i . JII . p. 38 , LutetU IJ5 o iru-fik
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partie de ces Troupes auxiliaires. Les
Suisses se distinguèrent par leur fidélité
à Atelle dans la Basilicate. Le Comte
de Montpensier, Vice-Roi de Naples-,
se laissa, envelopper en cet endroit par
Ferdinand d’Arragon & parGonsalve de
Cordoue , Général des Espagnols. Les
Lansquenets abandonnèrent le Comte
& prirent parti dans l’Armée ennemie ;
mais les Suisses demeureront fideles, §2
même après la capitulation , ils refusèrent
les ostrés de Ferdinand , & ne se sépa¬
rèrent jamais du Comte de Montpensier*
Les maladies continuoient cependant
d’emporter bien du monde , au point
qu’il ne revint pas plus de trois cens
cinquante Suisses au pays. Philippe dc
Confines dit qu’ils servirent loyaument
jusqu'a la mort & tant que plus on ne
sçauroit dire.  Le même Auteur après
avoir rapporté la perfidie des Lansque¬
nets qui pasterent au service des enne¬
mis , ajoute : Ceux cy se voyant en ce
péril , ne nous porterent point l’amour, que
font les Suisses qui ne voulurent prendre le
party du Soi Ferrand , & eussent avant
enduré la mort , comme plusieurs firent en
l’Isle de Prusse ( Procida ) , tant de ch,f,
leur & maladie, comme de faim :

On ignore les noms des Capitaine
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Suisses qui se distinguèrent dans I’cx-
pédition de Naples , à la bataille de
Fortnove & dans ia défensed Atelle. On

sçait seulement que (a)  Jean Muffilier
eommandoit le contingent des Fribour-
geois qui allerent à la conquête de Na¬
ples , Sc que (b)  Henri Woleb , dII
Canton d’Ury , conduiíìt en 149s trois
mille Suissesà i’Armée du Comte de Foix

qui s’oppofa du côté de Perpignan aux
courtes des Espagnols. Le Capitaine
Wolleb fut depuis tué en 1499 au
combat de Frastentz où fa conduite fit
obtenir aux Suisses la victoire contre

les Impériaux, (c)  Plusieurs actions
d’une rare valeur Pont fait mettre au

nombre des hommes illustres que la
Suilïe a produit.

( d) Un acte autentrque conservé dans

( a ) Hijl. des Hdvétìens ou Suisses par M.
le Baron d'Alt tom. K ^. 464. Irìbourg  17 j 0.
in- ii.

(b ) Hottinger methedus legtndi Historia»
Helvetìcas p.  4.17.

( c ) Pantaleo Prosopograph. Heroum. &
illujlr . 'uhor . Germanie. P II , p.  471-471 . Ba.
fie a «;6s . in-fol. Gr aster Heroes Helvet. p.  i 8 i.

( d ) Copie'viiìmée par feu M. le Chancelier
Clutz. , depuis Avoyer , eemmuniyu.it en Mats
17; ». à l’Auteur.
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la chancellerie de Soleure , marque un
évenement fort singulier qui arriva en
1497 au sujet du Capitaine Martin Ar-
regger . En revenant de France avec ía
Compagnie , il paílà à Yverdun , ville
du pays de Vaud , qui appartenois à la
maison de Savoye. Un bourgeois eut
un différent avec le frere de ce Capi¬
taine , 8c le tua. Martin Arregger eut
recours , mais inutilement , au Conseil
de la ville contre le meurtrier. Les bour¬
geois prirent le coupable » fous leur
protection & ils ne voulurent ren¬
dre aucune justice. Arregger uíà de
menaces, 8c porta ses plaintes devant le
Sénat de Soleure , son souverain natu¬
rel. 11 demanda du secours pour ven¬
ger la mort de son frere & châtier
Yverdun de son injustice. Soleure écrivit
aux habitans de cette ville , qu’ils eus¬
sent à punir le meurtrier , 8c les me*
naça en cas de refus. Ils méprisèrent
l’avertiísement. Là-dcffus Arregger arma
à ses dépens un nombre de volontaires
étrangers , en forma une Compagnie
de s00 hommes, Z<alla mettre le liège
devant Yverdun. Les Lucernois ins¬
truits de fa démarche , écrivirent fur le
champ aux Cantons , afin de pacifier
certe entreprise, on envoya des députés
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à Yverdun & on obligea les habitant
à payer au Capitaine Arregger & à cha¬
cun de ses soldats la paye d’un mois»
& à punir le meurtrier. Cette satisfaction
mit fin à la guerre , & Arregger rem¬
mena ensuite sa Compagnie.

(a)  L ’an 1497 , on mit sur le tapis di¬
vers projets pour recouvrer le Royaume
de Naples. Charles VIII fit dans cette
vue une levée de quatre mille Suiíïès Sc
Grisons. Ils s’avancerent jusqu’à Asti
conjointement avec l’Armée de Tri-
vulce. Ce Général les conduisit du cô¬
té de Genes Sc  de Savone; mais cette
expédition n’eut aucun succès favorable.
La mort inopinée du Roi rompit tous
les projets. Elle arriva au château d’Am-
boiíè le 6 Avril 1498.- II mourut fans
enfuis & à l’age de 27 ans. Le Duc
d’Orléans lui succéda sous le nom de
Louis XII. La perte de Charles fut
fort regrettée des Cantons. Ce Prince
avoir conçu pour eux la plus haute
estime, & il n’avoit cdîe de répandre
(* * ) ses bienfaits , autant qu’il le pou-

( a ) Nottinger tnethod. legendi H. Kelvttï
f . 417. Bucelin. chrontlog, Bbcet. fr. 317.

(* ) Le Registre de la fondation áeT Si
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voit , íur une Nation aulfi fidellemeut
attachée à fa Couronne.

Il fut le premier Roi de France qui
forma une Compagnie Suiílè pour la
garderie fa Personne , il confirmaJesPri¬
vilèges accordés par ion Pere , il les
augmenta . En un mot , il étoit recon-
noiíTant envers des Alliés qui ne 1avoient
point abandonnés dans les conjonctures
les plus critiques , (a)  Guichardín écrit
en parlant de la bataille de Fortnove,
que l’Armée françoife n’avoit pas grande
confiance dans son Infanterie , parcs
qu ’elle n’étoic pas exercée comme la
bande des Suisses, Nation , ajoute -t-il,

Íiuia été de tout tems indomptée&éroce 6c  qui avoit augmenté depuis
vingt ans íà réputation par la guerre de
Bourgogne . Cet Auteur loue au même
endroit la discipline militaire de ce Peu-

glise de S. Osuald qui fut fondée à Z.ug en
1478 , porte que Guillaume de Diesoach
Avoyer de .Berne obtint de Louis XI vingt-
cinq ducats pour la bâtisse de cette Eglise.,
& qu’en 1497 , Charles VIII donna deux cent
livres pour en achever la construction . Ce
Registre écrit fur parchemin . est conservé
dans la Chancellerie de la ville de Zug.

(a ) La Historia  d ’itttlia l. U, p. 6j , t , &
in Ventila ijpp . in~̂ »,
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pie & fait dire au Prince d’Orange dans
une harangue à Charles VIII, que for¬
mée des Saises est le principal nerf de
l'Jlrmêe Françoise.

(a) Après la mort de Charles, son suc¬
cesseur envoya au plutôt le Bailli de Di¬
jon en Suisse pour continuer l’alliance
avec les Cantons, Malgré les traverses
que suscitèrent les Ambassadeurs de
l’Empereur , le Bailli réussit dans fa né¬
gociation. II obtint de la diete tenue à
Zurich en Juillet de cette année une le¬
vée considérable de troupes. Les égards
réitérés des Cantons pour la France, ins¬
pirèrent au Corps Germanique une haine
irréconciliable contr’eux, Sc depuis ce
moment il ne s’appliqua qu’à chercher
les moyens Sc les occasions de réduire les
Suisses. Il n’y eut que Berne qui par
une neutralité politique se montra plus
affectionné à Maximilien qu’à Louis.
Aussil’Empereur qui avoir confisqué le
Comté de Neuchatel pour un prétendu
crime de félonie , en offrit la poíleision
à ce Canton ; mais Bernen’accepta point
l’offre par des considérations dont l’Hií-
torien Stettler développe une partie.(*)

( *) Stettler tbr. Btrmnfel. VU.p. jig -jiy.



( a) L’indignation del’Empire contre
3es Suisses éclatta enfin dans toute íâ
force en 1499 . Maximilien qui ne pou¬
voir digérer l’aftront du refus qu’ils lui
avoient íì souvent renouvelles, anima
toute la Noblesse& toutes les villes Im¬
périales. La guerre fut résolue: On en
peut voir 1e détail dans l’Histoire générale
de la Suisse. Nous nous contenterons de
dire qu’elle fut très-fatale aux Impériaux
dans huit combats difîérens. Louis XII
ne manqua point de profiter de cette
guerre pour s’attacher de plus en plus
les Confédérés. Il renouvella l’alliance
avec les dix Cantons. Le traité devoit du¬
rer dix ans & le Roi promettoit qu’il ài-
deroit les Suissesà défendre leur pays,
qu’il donneroit annuellement à chaque
Canton deux mille francs, & en cas qu’il
ne put les assister de troupes , qu’il leur
payeroit tous les trois mois durant la
guerre vingt mille florins du Rhin , leur
envoyeroit outre cela un nombre de ca¬
nons & entretiendroit deux écoliers de

Ca ) S tettler ibid. p.  319 -358 . Grajser Herots
fíelvet . p.  167 - 178. AU. de Fr. avec lesS. p.  78-
íj . Berne  1714 . in- n.

Ester lin chr . Helvet . p.  104 - 116. Bajìlet.
1507. in fol. Germmìcì fig. Pauli Jovii Hi(l .suï
ttmporis liv . VU. p.  m . Florentin  1 ; ; o. in-fol.
Chr .BttftlcenfeUrstifiil. VI. c. XVII. &Jeq .p, ^ -j6-

.495. Basile*  jj8o, in-fol,fig.germAnìi'e.
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chaque Canton à Paris á ses dépens,
-qu’iî leur accorderont dix jours devant Sc
dix jours après la foire de Lyon des Pri¬
vilèges Sc libertés , Sc qu’ii ne fouffrí-
roit point leurs ennemis en France. Le
traité portoit aussi, qu’en échange, les
Suisses permettraient: à leurs gens de
guerre d’aller servir le Roi moyennant
quatre florins Sc demi qu’il payerait à
chaque Soldat par mois, qu’il avance¬
rait pour le moins trois mois de montre,
Sc que la premiere de ces montres seroit
payée en Suiffè. Il fut de plus stipulé
qu’on ne seroit point de traité avec
aucune puissance fans y réserver préa¬
lablement les parties contractantes. Le
Bailli de Dijon avoir ébauché cette
alliance , l’Archevêque de Sens Sc Ri-
gault d’Oreille , Gouverneur de Char¬
tres , furent chargés en qualité d’Am-
bastâdeurs , d’y mettre la derniere
main. L’alliance fut ainfi renouvel-
lée le 16  Mars de cette année à Lu-
cerne. ( a ) La ville de Bienney fut aussi
admise le a ; du même mois.

( b ) En vertu de cette confédération

( a ) Preuve féconde.
( b) Stettler chr . Bernertse l, VII. p.  3 ^4.,'

Stumph. chr Hel-vet. I. XIII . c. XXVIII. p. 707.
Ttguri JSdtyaldi Pirckheimeri Bel¬

le.



ìe Roi envoya en Suisse aussitôt après la
bataille de Dornach qui fut donnée le
a % Juillet , huit grolles pièces distille¬
rie , deux cens quintaux de poudre , trois
cens boulets d’airain , deux cens autres
de fer & cinquante chariots chargés de
pieux & autres instrumens , Le outre cela
douzeCanoniers que ía Majesté devoir fol-
doyer .L’entretien de ce secours coutoit cent
vingt écus par jour . Mais tout le train
d’artillerie fut renvoyé an Roi après la
paix La Chronique manuscrite d’Antoine
Haffner , composée en 1^77 , nous ap¬
prend que toute cette artillerie ne fut point
employée , qu ’elle resta à Soleure jusqu’à
la fin de la guerre , que le Roi donna à
la ville de Soleure vingt tonneaux de sel
de mer , & qu ’il les leur envoya avec
le même train d’artillerie . (a)  La paix
fut conclue à Bâle le n Septembre 1499,
entre l’Empereur & l’Empire d’une part

lum Helveticum l II . p.  14- r ç. Ttgurì  j 7 3 ç. in¬
fo !. Etttrltn chr . Helvet. p.  7,4 .a . Les Louenges
de Lovys XII pár Claude de Seyffelp.  131 - 133.
avec les notes de Théodore Godefroy Paris tgi  s.
?» o. Chr . I afile enje Urstìfiil. VJ. c. XVII X t III,
XIX,XX,XXI XXII  efi xXIII . p.  476 -455,
lafiltA  i ; 80. ìn fol fig.germantee.

( a ) Godefroy Preuves de Comines tom. IV. p.
Lunig Codex Diplomatie , Imp Çentin. III , Spi-
eileg Ecctef, p,  1040.
* Tome iy.  £
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Sc le Corps Helvétique de i’autre . L’Ar¬
chevêque de iens qui avoit continué de
résider en Suisse, travailla à ce traité »

infiniment glorieux aux Alliés de son
maître. Les Cantons eurent grande at¬
tention d’y réserver le Roi.

Cette guerre acquit une haute répu¬
tation aux Suisses. Bìlibald Pirckheimer

(a)  qui nous en a laide une deícription
comme témoin oculaire 8c dont le récit

doit être d’un grand poid , puisque l'Au¬
teur étoit de Nuremberg Sc attaché à la
Cour Impériale, donne des éloges infinis
à la conduite des Cantons. Ce qu’il dit
fur leur discipline militaire mérite d’être
rapporté, Apres Lr mort de Charles le
Hardi , les Suisses cesseront de faire la

guerre . En effet tl rìy avoit point de puis¬
sance asez , considérable qui osât les atta¬
quer depuis la défaite du Bourguignon.
Tous les Allemans ont refus des Suisses

les Armes & la discipline militaire , dont
ils se servent maintenant , & depuis cet
instant ils ont abandonnés les boucliers

Cju'ils portaient auparavant de même que
tomes les Nations . L ’expérience leur avoit

( a ) Hélium Helveticutn lib. L p. Il , & l, lî.
p. 17 . Ttguri 1735. ìn-fol.
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fait connaître que les boucliers ne lou¬
voient point résìfter en aucune façon a la
Phalange , & a l’impe'tuofité des piques.
sîujfi jujqu ’à mon tems en appelìoit Suisses
ceux qui portoient des piques , des halle¬
bardes & des épies , quoiqu'ils fussent nés
an cœur de l'xillemagne , ce qui a duré jus¬
qu’à ce qu’enfn le nom des Milices de Pro¬
vince , je veux dire des  Landtsknecht , a
commencé de paroìtre & d’être célébré a
cause de la haine contre les Suisses. . . Les
S uijfes acquirent une grande réputation par
leur courage & leur discipline militaire. ,
ils ne faijoient rien par témérité ni fans
conseil j & ils cemptoient beaucoup plus
fur la valeur que fur Infortune . Ils obéis¬
saient k leurs Chefs , ensorte que les conseils
ttoient suivis défaits , & les faits amemient
de nouvelles réflexions , & de nouveaux
succès.

( a ) Louis XII qui avoir toujours des

(a ) firckheimer ibid. I J], p. 16. Stumph
ehr . Helvet. I. XIII c. XXIX.  p.  708 . b La
Historia d’ítalia di Trancejco Guìccinrdmi l.
IV. p. 1?j . a. in Venetia1fyy. ìn  4 Hottïngtf
method. legendi Hist Helvet . p.  417 (Çr 41g.
Stettler l VIII p.  3 ç8-3<r 1. • tterlin ehr . Helvet. ‘
f. H6 . <K>Jeq J ob. Naucleri vol II . Chro.
nographit gener, l . pag , mo . Colenist  1614.
tn-fol.

Eij



too Htstoire Militaire
vues surleMilanés , attendit le moment

de la paix pour obtenir des Cantons une

levée considérable. Le Pape Alexandre
VI & les Répnbliques de Venise Sc de
Florence favorisoient la conquête qu’il
méditoit . Louis étoit entré dans le Mi-

lanés le i z Août à la tête d’une Armée

nombreuse. Il avoit prit d’affaut Ale¬

xandrie , Novi , None & la Roque . Les
villes de Valence, Tortone , Pavie &
de Plaisance lui avoient ouvert leurs

portes . Milan avoit imité leur exemple
le 4 de septembre. Le Duc Louis Sforce

s’étoit réfugié près de l’Empereur Ma-
ximiíien , Sc sa fuite avoit achevé de

faire déclarer tout le Milanés pour les

François.
Les Cantons accordèrent au Roi la

levée qu’il fouhaitoit. Elie étoit de douze
mille hommes. Ce fut encore le Bailli

de Dijon qui fut chargé de la conduire.
Louis devoirà l’habiileté de ce Ministre le

succès de la demande qu’il avoit fait à ses
Alliés. La faction d’Autriche avoit mis

inutilement tout en œuvre pour traver¬

ser la négociation. Ce Peuple naturel¬
lement né pour la guerre , Sc particuliè¬
rement attaché à la France par les bien

faits que cette Couronne lui avoit pro

digue , méprisa toutes les représentation
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des Ministres de l’Empereur & du Duc
de Milan. I es troupes de la Nation fu¬
rent distribuées en garnison dans les dif¬
férentes places que le Roi venoit de sou¬
mettre. Gênes comme dépendante de
Milan , & anciennement̂ fujete de la
Couronne , le rendit à ce Prince le 6
Oéèobre. Les Cantons envoyerent des
(a)  Amballàdeurs le 11 de ce mois
à Milan pour féliciter le Roi fur fa con¬
quête , & le remercier du secours qu’il
leur avoir donné dans la derniere guerre.

( b)  Le Bailli de Dijon qui avoir le
gouvernement de Corne , fit à la fin dé
cette Campagne un coup d’éclat. Il fçut
par fes intrigues attirer à Altorst, dans
le Canton d’Ury , près de vingt mille
Suides. Il en fit la revue , & après en
avoir renvoyé huit mille , il conduisit
les douze mille autres à Corne. Qua¬
rante Capitaines commandoient cette le¬
vée. Le Bailli pénétra ensuite avec cette
Armée dans la Valteline, en chassa huit

( * ) Zurich envoya le Bourguemaitre Ru-
dolph Efcher & Berne Jean-Rudolph de Schar-
nachthal & Jean Linder.

(b) Fartmati Sprecherì Palladis Rbœt. l„
V p.  107 . Lugduni Butav.  1^3j . *«- 4». Stctt.
■irl, VJJI, p.  z 60.
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cens Landsquenets nouvellement levés,’
& s’empara de tout le Pays. (a)  Les
habitans d’Appenzell fournirent 400
hommes dans cette expédition.

(b)  Deux mille Suides de l’Armée
du Roi , faute de payemtns , retour¬
nèrent dans leur patrie à Per.trée de
l’hyver Les autres qui resterent dans
la Lombardie avec le Bailli de Dijon
leur Général , paííèrent du consente¬
ment de Louis XII , á la solde de
Cezar-Borgia Duc de Valcntinois , fils
naturel du Pape Alexandre VI , & Allié
de la France. Ce Duc en tira de grands
services, pendant que Louis qui étoit
retourné dans Ion Royaume à la fin de
cette année , jouiíîoit de la Treve qu’il
avoir conclue avec ['Empereur. Les ar-

( a ) Gabriel Walser chr . allem . d‘Appen&ell
f.  401 . S. Gall.  1740 . in &o. fig.

( b ) Stettler l. -VIII . p. *61 -370. Pauli fo-
'vìi Hìftoriar. fui temporis lib. VU. p.  113 . Fla-
rentiA isfo in-ftl . Vie du Cardinal d‘Amboise
par l’abbé Louis le .tendre l. II p. >oo tos.
Paris 1716 in- 4 0. fig. Hifloire de Louys XII ìs
années 1499, ito <> > çoi. par ^ eand ' iutonjon
Hifieriqgraphemise en lumière par TheodareGode-
froy ch.I II p.  1 -6. eh. III IV.p. j .. it 14.
th . VII. p.  17 -18. eh. VIII. p.  18 - 1S. & (K
XVUl. p.  jj . / ' ar/f i6ìo »»-4«.
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mes du Duc de Valentinois furent heu¬
reuses. I! prit en Novembre Imola dans
la Romagne , & emporta d’aísaut Forli
ail commencement de Janvier 1500,
après six semaines de siège; Mais il
aliéna tous les esprits des habitans par
la tirannie qu’il exerça. La mésintelli¬
gence des principaux Officiers que le
Roi avoir laiíle en partant , pour régir
la Lombardie , fit soulever presque tout
le Milanés le 2 de Février. Le Duc Louis-
Sforce ranima ses espérances, & par les
pratiques qu’il mit en œuvre auprès des
Suiíses , il alfembla un Corps de six
mille hommes de cette Nation , mal¬
gré supposition des Cantons. Plusieurs
Capitaines , mécontens du service de
France , encr’autres Guillaume de Dièse
bach , Jean Matter , Gutmann Zoller,
George de Riva & Antoine Wider de
Berne , contribuèrent par leur crédit à
cette levée, & en surent les Chefs. Geor¬
ge Auss- der - Flu , Valiaisan leva auilì
trois mille de ses Compatriotes pour le
service de Sforce. Cependant Trivulce
ne négligea rien pour rétablir les affaires
du Roi ion Maître. Il engagea les Véni¬
tiens à soutenir leur alliance avec la Fran¬
ce , il rappella de l’Armée de Cefar-Bor-
gia le Seigneur d’Alegre, les François 8c
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Jes Suisses qui y servoient. L’Archevèqué
de Sens parut le zi  Février en la Dicte
des Gantons qui fe tenoit à Zurich. Il
demanda le rappel des troupes qui a-
voient p .ssés au service de Store , & il
sollicita un prompt secours. >e Bailli de
Dijon parcourut les Cantons & pir son
éloquence- ses ossres & ses libralités il
se vit en peu de tems à la tête d'une levée
considérable. Le rendez vous éroit à
Fribourg Vingt-quatre milL Siffles dis¬
tribués fous quarante-cinq Enseignes,
s’aílè ublerent en cette ville & descendi¬
rent par le mont Saint Bernard à Verceil.
Les Zurichois qui servirent dans cette le¬
vée, étoienc nu nomb e de 150;  hom nés.
Caspar Goel il n & J ìcques Stapsser, le
premier Capitaine & l’autrc Enseigne , se
distinguèrent parmi leurs Compatriotes.
On voyoit à la tête des Bernois les Ca¬
pitaines Louis& Burcardd’Erlach , Louis
de Buren , George de Riva , Thomas
Schœni , Michel Huber , Jean de Weyn-
garten , Nicolas de Grassenried, Jean
Eterle , Jacques Janse & Kobi d’Urte-
nen.

(a)  Les troupes des Cantons d ’Ury,

Ça ) Les mêmes ibidem. Jean d’Autan ibid.
tb . XXIX. f . & - 4- (b . XXX. í >?6. &
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de Sdvst'eitz & d’Underwaiden prirent
un autre chemin & paflèrent par le inpnc
Saint-Godard pour joindre le Bailli de
Dijon. Les habitans de Bellinzone sup¬
plièrent le Canton d’Ury de les pren¬
dre sous leur protection . Leur prières
touchèrent le Landamme In-der-Gassen»
Capitaine d’Ury. 11 engagea ses Com¬
patriotes à les contenter & il mit une
garnison de huit cens hommes d’Ury &
de Schweitz dans Bellinzone. Cette gar¬
nison étoit du nombre des troupes qui
étoient à la solde du Roi de France. Un
Historien de ces tems ( a)  rapporte que
les Suisses se distinguèrent le 2z Mars
à la défaite de 600 Allemans du parti de
Louis Sforce, & que leur Capitaine
George Rudìch ( Reding ) attaqua un
des premiers les ennemis ói fut tué après
avoir fait paroître une grande valeur.
Les Cantons qui voyoient dans la Lom-
bardie près de trente mille hommes de
leurs états, employés au service de Louis
XII &c  de Sforce, travaillèrent à faire

suiv , ch. XXX !.p. ss - ici , 104 10f -é ' ch.
XXX !/ .p. io6 y ls>S & no.

(a ) Jean d’Anton Histoire de Lovys XJ1. ïs
années 1499,  lS ou &  I jor , c/j. XXIV,p , jy,
taris iìro  w.40. E v
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une treve entre le Roi & le Duc . Ils
leur envoyerent dans cette vue des Am-
badàdeurs . Cependant Louis Sforce, mal¬
gré le conseil de son frere le Cardinal AL-
cagne & celui de fa Cour & de plusieurs
Capitaines Suidés , sortit de Milan à la tête
de dix-huit mille combattants , pasta leTe-
sin & s’enferma clans Novare , pour y at¬
tendre l’arrivée des Ambassadeurs Suidés.
Bientôt après les François qui étoient à
Verceil j résolurent d’asiìéger Novare . En
vain les Suidés du parti de Sforce ,employ e-
rent toutes leurs prières pour persuader à
ce Duc de ne pas soutenir en personne un
siège dans une place mal approvisionnée
Sc  contre une Armée audì considé¬
rable qu ’étoit celle de France jointe aux
Vénitiens . Les clameurs des Landsque-
nets qui demandoient bataille détermi¬
nèrent Sforce à attendre l’évennement
dans Novare . Les Suidés rassurèrent qu ’ils
ne craignoient pas les François . Mais en
même tems ils lui firent entendre qu’ils ne
combattroient point contre leurs compa¬
triotes . Toutes ces représentations ne fu¬
rent point écoutées , & Sforce ne put
éviter fa malheureuse destinée.

(a)  Le jeudy neuvième jour d’lirvA(*)

( *) J °Jî&Simlni de Ref. Helvet, l, J.pag,
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ïjoo . l’Armée Françoise divisée en trois
corps , & les Suisses commandés par le
Bailli de Dijon marchèrent à Novare . A
leur approche les Suiíïès de la garnison
redoublèrent leurs instances pour obliger
le Duc à repasièr le Tesin . Mais bientôt
ensuite il fut impossible de se retirer , Les
Suisses refusèrent de combattre contre

leurs Compatriotes . Tout ce que Sforce
pu t obtenir d’eux , fut qu ’ils le men croient
en lieu de fureté , ce qui l’obligea de pren¬
dre l’habitd ’un simple soldat . I ! se plaça
dans les rangs , espérant qu ’à la saveur de ce
déguisement , il ne seroit pas reconnu lorí-

113-1x4 . Tiguri  1734 . in- 8e. Hifi. de Louys
XII . par (Jean de saint Gelais p.  157 - 179.
Paris i 6xi,  m -4 ®. Stettler l. VIII.p.  564 -367.
La Historia d' /talia di Guìccìardinì l. IV.
f. 118. b. in Venetia  1599 . in- 4 ° . . Hist. da

Lovys XII . par (Jean d’Auton ch. XXXII.
р.  109 - 110. ch. XXX 11I. p.  x 11& Juiv Paris
1ézo.  in-4° . Amelotde la Iloujfaye.fur les trai¬
tés des princes p z6i Paris 1691. is -11. Etterlin
chr .Helvet .pag.no Amoldi Ferroni de Reb.gesiis
Gallor.l. IIl . p. 19. Ltitetia 1550 . in-fol. Hardi
H de Florencel. IV Chr. bafileenfe Vrstijìil, VII.
с. 1. p. 498 . Basiles. ì$ 9o. in -fol . ’AnnalìdiGe-
noa, per el Ageftino Gittstinianol V, p.z$6. Genoa
1J37 .in -fol. Bemki rer . Venet. I V. p.  l 64- 166.
inter Script. H. Venet. tom. II . Venet.  1718 . in -4 Q.
Jofephi Rìpamontìì Bistor. urbis Mediolani l.VII.
p.  671-676. ex ihefauro Antiq. Italiscurâ Gra¬
vit , í . 17, p, 1. Lugd. Batavor.  1704 in fol fig.
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qu ’il désileroit avec lesSuisses devant I’Ar-
mée Françoise . Le lendemain dixième jour
d ’Avril,lesSuiííesfortirenrdeNovarepour
retourner chez eux. Le Duc Sforce quoi¬
que travesti , fut trahi par un de ses tra-
bans nommé Turmann du Canton d’LJry.
Auffitôt le Bailli de Dijon fe saisit de fa
personne malgré les protestations des
Suisses. Le traître à qui il donna deux cens
écus oie Couronne , devint un objet d ’hor-
rcur à fes Compatriotes . Ils le mirent
aux fers à ion retour en Suiílè , & lui fi¬
rent couper la tête , en punition de son
crime . Les Historiens Italiens ont grand
tort d’imputerà toute la Nation le forfait
d’un seul homme dont le fuplice prouve
l’horreur qu ’elie avoir d’un tel crime.

(a)  Paul -Jove écrit qu’un Colonel
Grifon fut Fauteur de cette trahison avec
Ca 'par de Silenen d’Ury , mais íbn récit
est contredit par tous les monumens les
plus certains de l’Histoire Helvétique.

Le Duc Sforce fut envoyé prisonnier
en France & enfermé dans le Château
de Loches .où il mourut en ijio . Le

(a ) Vie*  x§> elogia tllustr, Virerum tom. IL
/ ■14 , 195 &  1 99- Basile*1f 7f &  ij76 in-
fol . fig. idem Hisior.fui temperis lib, VIL f. iz $,
florentin  ijjo . in-fel.
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Cardinal son frere sot auíïï quelque
tems après arrêté par trahison au Châ¬
teau de Rivolto , Sc  livré par les Véni¬
tiens à Louis XII qui le fit transférer
dans la Tour de Bourges.

Milan se soumit à la clémence du Roi
le 17 Avril de cette année , à l’arrivée
du Cardinal Georges d’Amboife. Adorne
remit Gênes sous l’autorité de Louis Sc
en demeura Gouverneur. Quatre ou
deux mille Suisses pénétrèrent avec l’At-
mée du Duc de Nemours dans le Royau¬
me de Naples , s’emparerent le 14 Juil¬
let 1501  de Capoue , Sc  servirent le 25
de ce mois à soumettre Naples . L’Empe-
reur renouvella lès instances près des
Cantons pour les porter à embraflèr
ses intérêts Sc  ceux du Corps Germa¬
nique & à abandonner le parti de la
France. Mais les sollicitations de íes Am-
bastadeurs n’eurent aucun íuccès. L’aí-
liance du Roi sot préférée à toutes les
propositions que les Autrichiens avoiem
faites. Parmi les Capitaines Suiíles qui
dans ces circonstances soutinrent le ser¬
vice de la France , l’Histoire nomme
Pierre Loys de Berne.

Le Roi avoir renvoyé les  troupes
Suisses dans leur pays, loríqu’il s’etoit
vu de nouveau maître du Milanés,
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(rf ) Le Royaume de Naples ralluma la
guerre en 1502 entre les François & les
Espagnols qui en avoient fait la conquête
pendant l’année précédente. Ils ne pu¬
rent s’accorder fur son partage. Louis
XII envoya dans ce Royaume dix mille
François & quatre mille Suiílès. Ces
derniers commandés par le Capitaine
Jean Ambrost, vinrent de Gênes par mer,
& joignirent les François au pont de
Canne à trois mille de Barlete. L’Armée
de France commandée par Berault Stuart
Seigneur d’Aubigny , s’empara de la plus
grande partie de la Fouille Sc  de la Ca-
pitanate. Mais au milieu de ces succès,
le Roi quitta Tltalie Sc  confia le com¬
mandement de ses troupes à fes Alliés le
Pape Alexandre VI & le Duc de Valen-

-tinois . Ce dernier leva bientôt après le
masque & traita contre la France. Sa
perfidie exposa les François & les Suiífes
aux plus grands dangers Sc elle fit de
nouveau perdre la Couronne de Naples.

(a ) Stettler l. VIII, p. 571-376, Histoire de
Lovys XI1. par Jean d'Anton , fin Historio¬
graphe , mifi en lumière par Théodore Godefroy
ch. 11 p. 1- 3.eh , XIV. p. 63-66. ch. XVII. p.
79 -ch. XXII .p. 117. & suiv . & eh.XXV p. 136
& fuìv . Paris 1610 . in 40.
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f a ) Les Cantons épousèrent avec

chaleur au commencement de 1503 , la
querelle du Canton d’Ury qui répé-
toit la possdïìon de Bellinzone. Le Roi
comme Duc de Mian refusoit depuis
long- tems de laiíïèr cette ville entre les
mains des Suissesà titre de propriété.
On employa bien des négociations pour
terminer amiablement cette affaire. Le
Canton d’Ury ne voulut point se désis¬
ter de fa prétention , Sc  secondé par
Schweitz Sc  Undenvalden ses Confédé¬
rés , il nppella à son secours les autres
membres du Corps Helvétique . Ils ar¬
mèrent pour soutenir leurs Alliés , Sc
s’avancerent à Bellinzone. Enfin lorf-
qu’on étoir prêt d’en venir à une entiere
rupture avec la France, le Roi envoya
le 4 d’Avril son Secretaire Richard le
Moine à Lucerne Sc  Antoine de Baffey
Bailli de Dijon Sc  Gouverneur de Co¬
rne, au Camp des Suisses. L’accommo-
dement fut fait par la médiation de Ma-

(<rj Stettltr l. Vlll . p. 376- 377. IItterlin cbr.
Helvet. p.  121 .Vie du Cardinal d’AmboìJe par
l ’abbé le Gendre l. III. p.  1 z8- r39, Jean d'An¬
ton H. de Lovys XII eh. XXX1ÍÍ. p.  114 . ch.
LX, LXI,LXII , LXIII , LXJV& IXV. p.  11 f-
-33 . Paris 1610 ìn-40. Chr . Bajìleenfe Urflìjîì
l. VIL c. 11. p.4,99.
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thieu Schiner Evêque de Sion , du
Baron Ulric de Hohensax , & de
Georges d’Auff - der - Elu. Il y fut
stipulé que Bellinzone , fa Seigneurie
& quelques villages limitrophes ap-
partiendroient pour toujours aux trois
Cantons d’Ury , de Schweitz & d’Un-
derwalden. (a ) (Ze  traité qui étouffa
une Guerre naissante, fut dresséà Arona
le 11 Avril i so ; & ratifié par le Roi
à Lyon le z4 Mai de cette année.

( b) Les François ne furent pas heu¬
reux dans le Royaume de Naples. Les
Vénitiens donnerent du secours aux Es¬
pagnols contre leur traité avec le Roi.
D’Aubigny l'un des Généraux françois,
perdit k z 1 Avril la bataille de Seminare
ou de Gioia contre Antoine de Leve, &
fut fait prisonnier dans Faction. Le Duc
de Nemours qui vouloir réparer cette
défaite , fut lui-même tué le a8 de ce
mois dans la bataille de Cerignola . Cinq

( » ) Du Mont Corps diplomat . tom. IV, P . I.
f. 37- 38 .Amsterd. 1716. in.fol . Ail. de Fr, »«
les Saisies p.  84-93. Berne ly ^t . in  ii . Léonard
traités de Paix tom. VI.

( b ) Stettler l. VIII. p.  377 - 381 . Pauli Jovii
vite. ìlltijìr. virer . tom. I . p. 169. Basiles. 1578»
in-fol,
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cens Suisses du nombre des mille cinq
cens volontaires de cette Nation qui ser-
voient dans l’Armée de France, périrent
en cette malheureuse journée. Naples se
rendit le 15 de Mai aux Espagnols, &
les Châteaux de cette Capitale furent
pris d’aífaut. Tout fut enlevé aux Fran¬
çois , à la réserve de Caere & de quel¬
ques Châteaux. Le Seigneur d’Alegre
étoit résolu de défendre Caere julqu’à
l’extrémitéavec les débris del’Armée.Ce-

ftendant le Roi obtint des Cantons uneevée de quatre mille hommes. Ce nom¬
bre fut même augmenté de quatre mille
autres par l’affluence des volontaires.
François de Gonzague Marquis de Man¬
toue devoir conduire l’Arméc de France
à l’expédition de Naples. Tout sembloit
favoriser de nouveau cette entreprise,
lorsque le Pape Alexandre VI vint à
mourir . Cette mort excita de nouveaux
troubles en Italie , & elle accéléra la
ruine des armes françoises. Cefar-Bor-
gia Duc de Valentinois qui appuyoit fous
main le Roi ^ n’eut pas le même crédit
après la mort de son Pere Jules II qui
avoir obtenu le souverain Pontificat le 1
Novembre par le décès subst de Pie II
successeur immédiat d’Alexandre VI , &
qui étoit ennemi mortel de Louis XII }
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fit arrêter le Duc & suscita tant de tra¬
verses à l’Armée de France, qu’il la dé¬
truisit insensiblement.

Le Marquis de Mantoue souffrit un
grand échec , mais par ía faute, le 4 de
Novembre au passage du Garillan. Gaete
fut rendu le 1 de Janvier IJ04 , & les
François perdirent entièrement le Royau¬
me de Naples. Cette malheureuse ex¬
pédition conta aux Suislès six mille
cinq cens hommes. Néantmoins ratta¬
chement des Cantons pour le Roi , ne
se rallentit point, (a)  Ils en donne-

(4 ) Etterlin chr Helvet . p.  113 . b. Basile*
1Í07. in-sol. Gtrm . fig, Stettler l. VIII. p. 3Sf—
; S6. ’Jofì* Simleri de Rep. Helvet. I. 1 p . 111.
Tigurì  1734 . in- Graffer Herses Helvet. p.
189. Bluntfchli memorabìlia Tigurìna p,  59g.
Tiguri  1741 M 42. germanhe . Sebastìani Mmt-

fleri Cofmogr. I. II. p.  i 63 Basile* içío. in.
fol . fig Les Louanges de Lovys Xll par Claude
de Seyffel avee les notes de Théodore Godefr oy
pag. 15  j . Paris :6 > m -4». Vie du Cardinal
d’Amboife par Pabbé le Gendre l IV. p.  145- 1.46.
Histoire de LovysXlI. par fean d’Autan son Hìsto.
riographe & Abbéd' Angle de Perdre de  s.Augustin
depuis , s06 . jufqu'en  no 8. ntije en lumière far
Théodore Godefrey ch vll . p.  44. *̂suiv .pag  99.
ch. X . p.  1 ; 7 t? fuiv . ch. XXI. p.  141 & faiv.
eh. XXII.  p.  14 -̂165. ch. XXIII.  f . 166- 178.
*h. XXV. p. 184-196. th . XXIX. f . 131-148. 0*
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rent de nouvelles preuves en 1507 , pour
remettre fous son obéiflànce Gênes qui
s’étoit révoltée. Ils lui accordèrent la
levée de quatre mille hommes. De ce
nombre furent six cens Bernois qui
avoient pour Capitaine Jean Linder,
pour Enseigne Caípar - Moser & pour
Officiers de Conseil Jean Kutler & Jean
Friíching. II y avoir auili une Enseigne
ou Compagnie franche aux ordres de
Louis d’Erlach. Cet Officier acquit une
grande réputation dans cette guerre.
L’Armée du Roi éroit composée de huit
mille hommes d’Infanterie françoise, de
quatre mille Suiílès, de mille huit cens
chevaux, & elle étoit soutenue par une
flotte considérable. Louis ayant ra/ïem-
blé ses forces, s’avança vers Gênes. D’A-
legre fit lever aux Génois le siège de
Monaco , & défit huit mille hommes
de leurs troupes qui gatdoient les passa-

rh . XXXvjI . p.  rS / fuiv . Paris  161 v. in.
40 . Histoire de Loup XII . par Jean de fainB
Gelais p. 189 191-191- 96 ée  io 5. Paris isn.
in- 4 e. Cérémonialfranp ois par Théodore Gode.
froy tom. 1. p.  7/1 -713 Annalidi Genoaf perel
Agostìno Giuftiniano /. VI. p. 171. &seq , Genoa
1537 .; in-fol. chr . Bastleense UrstifiiL VII, e. //.
p.  j 00. Basile 11 y 80. in~fol .fig.germanicè.
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ges des montagnes. Les Suistes sc distin¬
guèrent le 25 d’Avril à l’attaque du Châ¬
teau de Castellazo. La prise de ce poste
important contraignit les Génois à livrer
au Vainqueur tes portes de leur Capitale.
Louis y fit son entrée le jeudy 28 d'A-
vril , & pardonna aux habitans. Umar¬
qua un parfait contentement auxSuistès,
loua publiquement leur zeîe 8c  leur
valeur , admit les principaux de leurs
Chefs à fa table , & donna â cha¬
que soldat la paye double pour tout
le tems de cette expédition. Il créa
plu fil.urs Chevaliers , entre autres les
Capitaines Reinhard Gdcldhn & Jac¬
ques tâcher de Zurich. Les Bâlois qui
servirent dans cette guerre au nombre
de cinq cens hommes , étorent com¬
mandés par !cChevalier Jean Kikhmann
qui avoir pour Enseigne Jacques-Meyer
Zum-Hafen. -t( a ) Les mémoires manus¬
crits du Maréchal de Fleurange, nous
apprennent que Robert de !a Marck
Seigneur de Sedan fut Cappitatne de dix

( a ) Msc. irt.fol . p. 16  Ó'  4 S. communiqué
far M. de a Curne dr sainte Palaye de l'Acad,
Royale des Jn/criftions & BeUes-JUttres.
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mil Su ffis  dans l’expédition de Gênes
en 1507 , c’est-à-dire , qu’il les com¬
manda.

(a)  Jean d’Auton , Historiographe
de Louis XII, qui nous a laiííë une Re¬
lation de cette Campagne, faic mention
de la Compagnie des Cent-Suisses de
la garde de ce Prince & rapporte qu’elle
accompagna le Roi au íìege de Gênes.
Voici de quelle maniéré il décrit leur
habillement. Il faut observer qu’il leur
donne indifféremment le titre des Cent-
Suijfes ou Allemands de la garde du Roy.
Arrivée du Roy devant Gènes. Les cent
Allemands de fa garde tous empennachez. ,
armez, de Hallecrets , & la picque au poing,
marchaient en poinEle, & d ’vant tes Ar¬
chers de la garde . Les Allemands com¬
mencèrent à batre leurs gros tabourins . . . .
(b ) Et  dans un autre endroit , il s’exprime
ainíì au sujet de l’entrée du Roi dans
Gènes. A u devant deluy & les premiers
marchèrent les Cent-Suffis de fa garde ,
tous armez, de leurs Hallecrets , & em-
pennach z. , la Hallebarde au poing,

' (a ) Ch. XXIII. p.  167 é' 162. Paris  isi ;,
I»-4 «.

{b) Aid . ch. XXV. p.  185.
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lesquels marchèrent en hon ordre. Devant
eulx efioit leur Capitaine à cheval.

Le Roi partit de Gênes le jour de l’Asi.
cension, visita Pavie , Milan &c  le reste
de la Lombardie & retourna ensuite en
France.

(a)  L ’Empereur Maximilien jaloux
du progrès des François , remua tous
les restorts de (apolitique pour détacher
les Suiílès de la Fiance. Mais les Am¬
bassadeurs du Roi , l’Evêque de Riez & le
Seigneur de Roquebertin rendirent ses
démarches inutiles par les libéralités ex¬
cessives qu’ils répandirent dans les Can¬
tons. Le premier de ces Ministres dépensa
en largesses dans la feule ville de Lucerne
deux cens vingt mille ducats. Lïmpe-
reur qui avoir obtenu la levée de six mille
hommes pour son voyage de Rome où il
vouloir se faire couronner , eut le chagrin
d'apprendre que la Diette tenueàZurich,
avoir déclaré qu’il ne pourroit pas em¬
ployer ces troupes contre le Roi de

(a ) Stettlerl . VJII. p. 386- 388 & 41 J- 414 .’
Struvii syntagma Htyor. Germ. Difjert. XXXf.
L 1>6; - i 167. lent.  1716 in -i ° . fig Stumphii
ehr. Helvet. I. XIII . c. XXXII . Gérard de Roc
l. XII . p.  j 67. Ftiggtr Specul. Austriac. I. VI.
e. Xll . n.  3.
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France. Cette condition empêcha Ma-
ximilien de fe servir de la levée qu’on
lui avoir accordé. Le couronnement
n’étoit que le prétexte de son voyage
en Italie.

Louis XII après avoir pourvu à la
fureté du Milanés, envoya son Armée
dans l’Etat de Venise du côté de Trente,
pour couper le paíJagc a l’Empereur. Il
fit cette manœuvre de l’avis des Suides,
elle réussit. Maximilien fut défait à
Cadurio par l’Alviane Général des Vé¬
nitiens. Cet échec l’irrita vivement &
ìl songea depuis à tous les moyens de
former une Ligue piaillante contre ces
Républicains. ( a ) Le  traité de Cam-
bray signé le 10 Décembre 1;oZ,  lui
facilitent la vengeance. Il le conclut avec
le Pape Jules 11, & Ferdinand Roi d’Ar-
ragon. Le mécontentement que Louis
XII avoir eu de la conduite des Vé¬
nitiens qui avoient démembrés Verone

( a ) Histoire de la Ligue de Cambray fur
l' Abbé du Bos Paris 17x8 . i»- n . en deux 'vo¬
lumes. Traité de Camír ..y le 10. de Déeemire
IJ08 . en latin raforté far Théodore Godefroy
p. 177-301. dans sédition de l'Hist de Louyt
XJJ. far Jean de fainfí G lais Paris  isii.
in-4 “. Bembi ter . Venet l. VIJ p.  15 8 ©>feq . inter
Scrìf tores Hst . Venet. tem. 11. Venety  1718. in-4 ?.
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& Cremone du Duché de Milan , cn-
gagereiit ce Prince à entrer aullî dans
certe confédération , dont l’article ílcret
fut de partager la dépouille des Véni¬
tiens. (a)  Claude de Seyílel, Historien
de la vie de Louis XII , qui tcrivoit en
1508 , s’exprime de Ja maniéré .vivante
fur rattachement des Suilles au service
de ce Prince. Louys XI commençakfoui-
tloyer les Suisses , qui est une Nation bel¬
liqueuse & popu ' .use , dont il se trouua
bien feruy . A quoy depuis ha continue le
JRoy Charles Hutíìi jme , & aussi le Roy
Louys à présent régnant . Tellement qu ’ils
font a tous befoings prefl s deferuir iceluy
Seigneur , a tel nombre qu ’il veult , &
plus grand bien souuent que l’on ne de¬
mande . Aussi sont ils pour ce faire ses
Alliez . & pensionnaires . En général tous
les Cantons & en particulier , plusieurs
d 'entre eux . Et tellement font ajfetlionnez.
au seruice de France , que l’on ne les ha
jamais sceu destourner de prendre autre

(a ) Les Louenges du bon Roy de France,
íovys XII.par Claude de Seyjfel DpHcur en toUf
Droift* & Maijlre des Requestes ordinaires de
l ’Hoíiel du Roy p.  1 3i - j 33 avec les notes de
Théodore Godefroy taris 161j . ru- 4 ".

alliance
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ull tance an contraire , ne garder les com-
saignons & ceulx qui ont hanté la France,
& congn.u la libéralité & courtoisie des
François , qu’ils ne soient venus jiruir lef-
diéls Moys , quand on leur ha offert la.

soulde. Ahtffi tes ha ledtll Roy régnant
gardé & défendu contre Uurs Ennemis qui
les guerroyaient à greffe pmfiance , (S -se¬
couru de gens , d’argent & d’artillerie , qui
bien leurveintàpoinél , & les garda de plus
grand incomtenient. Dom ne fe font mons¬
tres ingrats ne mefeongmiffans : ains aux
guerres que lediEl Roy ha tu , s’en eft bien fer-
uy, & fié , commes’ilsfuffentde son Royaume.

(<r) Le traité de Cambray commençaà

(a ) Vie du Cardinal d'Amioïfe par ï Abbé
Louis le Gendrel. V. p. iSr>. Parisiyi6  m-4 v.fig.

Stettler l. VW p.  453-434 . Hottinger method.
legendi Hist. fíelvet p.  418 . J-  H . Tschudiì
Chronicon Glaronenfr p.  549 . Bembi rtr . Vmetl
JHiJìor. I. 11!. p. z]8 & feq.

Cardinales Contarenus de Rep. I. V. H. de lu
Ligue de Cambray par l’Abbé du Ses tom. 1,
p.  111 . Paris  1718 . ïn- ix.

Gabriel UPalfer chr . allem. d Appemcellp.  404 .’
Pauli Jovii vit * ìlluflr. •viror tom. J. p. iç  5-
156 . Basiles.  1578. in-fol fig. L 'excellence  eZ>la

félicité de la vicloìrc d’Aignadel par Claude
de Seyffel Evefque de Marseill p,  rqi - zzb Le
triomphe de Lovys XJI. contre les Vénitiens1. 11
(.  344 - z 54. Noms des Officiers& Capitaines dt‘

í orneJF', F
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être exécuté eu i f o>>. Louis XII paílâ ses
Monts à la tête Je quarante mille hommes,
Ôc  joignit les troupes que le Seigneur de
Chaumont commandoit dans le Mi lu¬
nés , parmi lesquelles il y avoir un
grand nombre de Suides. Le Roi em¬
porta le i ; de Mai , Rivolta à la vue
des Vénitiens, &c  le lendemain il gagna
fur eux la bataille d’Agnadel ou de Gia-
radadda où les ennemis perdirent dix
mille hommes fur la place, outre six
mille prisonniers. Leur Général l’Al-
viane eut le tort de ces derniers. Les
Suisses combattirent dans certe jour¬
née , & contribuèrent beaucoup à la
victoire. L’histoire rapporte qu’ils fu¬
rent d’abord repoussés en voulant se
saisir d’une digue , mais que le Roi
les ramena lui même à cette digue »
quoiqn’il fut exposé au plus grand feu de
l’arcilîerie Sc  de la moufqueterie , Sc  qu’ils
enfoncèrent les ennemis. Les Capitaines
Jean-Tíchudi de Glati- , Jost-Thœrig &
Nicolas Schay du pays d’Appenzeli , se

ïArmée du li3  Roy p.  3 4y. dans Vouvrage in¬
titulé Hi/ioire de Lovys XII. depuis 1498 . juf-
qu’en  1 f i f . avec les notes de Théodore Godefroy
saris  1S1 ; . in-4" .
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distinguèrent dans cette bataille. Ces
deux derniers qui conduiíòient une
Enseigne de quatre cens hommes., pri¬
rent chacun un drapeau fur les enne¬
mis. Le Seigneur de la Marck com¬
mandait sept mille cinq cens Suides, &
le Seigneur de Germigny cinq cens hom¬
mes de la même Nation dans l’Avant-
garde de l’Armée.

La prise de Caravagio , & celles de
Bresiè, de Bergame, de Creme , de Cré¬
mone Ôc  de Peíchiere , furent les fruits
de la journée d’Agnadel. Cette derniere
place fut emportée d’alíaut le ; , de
Mai> après cinq jours de liège. Le Roi
refusa les clefs des villes qui dévoient
tomber à l’Empereur par le traité de
Cambray. Le Pape recouvra la Roma¬
gne , & Ferdinand Roi d’Arragon les
ports de la Pouïlle , par la terreur des
Armes de France. Le Duc de Braun-
fchweig se saisit par ordre de l’Empe¬
reur de la Seigneurie du Frioul , de
Triest , de Padoue & de Verone. Au
milieu de cette guerre , les Puiílances
intéressées au traité de Cambray & les
Vénitiens sollicitèrent les Sui/Iès de pren¬
dre parti a la querelle. Le Pape & l’Em-
pereuc demanderent une levéed’hommes.
Quelques volontaires pallêrent au fer-
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vice du Pape ; mais les Ambassadeurs
de Maximilien n’eurent aucun succès
dans leur négociation . L’alliance de
France avec les Cantons alloic expirer,
fa durée n’ayant été fixée que pour dix
ans. L’Evêque de Lausanne , le Bailli
de Troyes & le Seigneur de Marnac,
Ambaílàdeurs de Louis XII faifoienc
tous leurs efforts pour la renouveiler.
D’un autre côté les Vénitiens propo-
soient aux Suisses les plus grands avan¬
tages au cas qu’ils en obtinllènt un prompt
secours. ( a ) Louis XII qui avoir conclu
le 24 Juin de cette année un traité de
confédération avec les Grisons refusa
d’accorder aux Cantons l’augmentation
de vingt mille francs par an qu’ils deman-
doient par le renouvellement de Palliance.

( a ) Dûment Corf s Diplom. tom, IV. P . li
f . 12.4-115. Négociât des i,ri sons de la Val-
teline n°. lio .S- ìn-fol . p.  i - ij . Mfc. de la Si-
blioth. de M. Mìlsonneau. Mercure franpois dans
l’appendix du TomeX. p. 16. Paris 1625. iu-8®.
Recueil des traités de Paix lent. II p. L48. Ams,
terd. 1700. in-fol . Sprecher Palladis Rhœtica
iìb. VI. p. Stettler chr . Bernense l . VIII.
p.  4S4 . Vit du Cardinal d'Amboìfe pari ’Abbé
te Gendre l. V. p.  314 515. Preuve troisième.
Josephi Ripamontii Historia Urbis Mediolanì l.
Vil. p.  677. ex Thesauro Antiq. ttalia tom. II . 7 .
I. curaGraeviiLugdunì Batavor,  1704. ìn-fol.fìg.
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( a )  Guichardin dit que tous les Mini¬

stres duRoi étoient d’avisd’nccotder aux
Suides l’augmentation , & qu’ils remon¬
trèrent à leur maître combien il lui im-
pottoit de ne pas perdre 1amitié de ceux
dont les aimes l’avoient rendu redouta¬
ble à tous ses ennemis. Le relus de Louis
porta les Suides à entrer dans des en-
gagemens contraires à la 1rance, (b)
lis s’en tinrent si offensés qu’íls firent le
4 Mars 1510  alliance avec le Pape Jules
II son ennemi mortel. Ce Pontife leur
donna le titre de Défenseurs du saint
Siège. L’alliance des Suisses avec Jules
étoit fixéeà cinq ans. Le Roi qui s’étoit at¬
taché les Ligues Grises, voulut encore op¬
poser un nouveau contrepoidsà laconfédé-
tion que les Cantons venoíent de conclure.
George AufF-der-fìu , l’un des principaux

(a)  Hst . I. IX . Amelot de la Houjsaye sur let
traités des Princes p. z£i . & suiv . Paris 169r,
in- iz . Pauli Jovìi Novocemenfìs íftfcopi Nu-
cerini vit a ilhìflr . virer . tom. J. p,  170 . Basile&
1578 . in-fol . Lettres du Roy Louis XII . tom. Ul.

p.  39 . Bruxelles \jiz.  in -iz . fig.
(b ) Stettler l IX. p. 443 -44 6. La Historia

d'italia di Guìcciardìni l. IX p.  411 . b. 413;
l . X. p.  igy V>30g. ìn lenetia IS 99 - *«-4 °.
Chr . Basileense Urstìsul. VII. c. H.p.  500 - 501.

F iij
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du Vallais , qui jufqu’aiors avoir suivi k
parti du saint Siège & de l’Empereur,
haiífoit extrêmement .Mathieu Schiner
Evoque de Sion. Ce Prélat avoir engagé
par son éloquence les Cantons à s’ailier
avec le Pape. Le reíTentiment particulier
fit lever le masque au Capitaine Auff-der-
fiu. (a)  Il porra les Vallaifansà Ratta¬
cher à la France , fans réserver l’Evêque
dans le traité & il envoya en Lombar-
die son fils á la tête dune  Compagnie
au service de Louis Xil. C’cst à l’His-
toire générale des Suiiïês qu’il appar¬
tient de développer l’origine , les pro¬
grès & les fuites de la rupture des
Cantons avec la France. Ce tems fut
égarement malheureux pour les deux
Puiííànces. Les Cantons tirèrent de
soibles avantages de leur nouvelle allian¬
ce avec les ennemis du Roi , & ce Prince
en les méprisant, perdit le Milanés Sc
toutes ses conquêtes au-de- là des Monts.
Les Grisons & les Vallaifans restèrent à

(a ) Le premier traité d'alliance entre la
Trance & les Vallaifans, efl dattè du 1 o Mai
ijoo . yen contenu étott pr fìue con orme à
ï alliance dt Louis XII ave les >antons. Msc,
concernant la Suisse in-fol n°  11089 . p:  c‘74-
17j . Billiotbequi de  Ai . de Mtljonntatt.
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son service, (a,) Le Chevalier Georges
Auff der-flu , qui y avoir porté ses com¬

patriotes , fut persécuté par l’Evtque de
Sion. Les Bernois le privèrent en 151 1
du droit de Bourgoiíìe qu’il avoit dans
leur ville. Il fut arrêté a Iribourg , 8c
mis à la torture ; mais après une lon¬
gue & cruelle prison , il tut le bon¬
heur de íe sauver à Neuchntel. Les ha-

bitans de cette villfc lé pritent d abord
fous leur ptouéVion. Les Fiibourgcois
d’un autre côté irrités tonrre leur

Avoyer le Chevalier François Arsent qui
étoit soupçonné-d’avoif aidé à l’évaíìon
dn Capitaine VallaisanS se saisirent de
fa perlonrte & dn Grand-fatttier de la
ville , iis les mirent a la question. Les
Neuchatebis hvrerent aux Bernois Atff-

der-fln qai dsn ; Cette- circonstance ré-
cîamoit en vain les prérogatives at¬
tachées à la qualité cfEtranger.- I cs
Fribourgeois sirent le pietés à kur

(a ) Stettkrl. IX p 451-451. l. X. p. ffS,
570 í 71 . La Historia d' Itaíia di Guìceiardini
l. IX . p■ 4iz . b. in Venetìa  1599 . Lettres

du Roy Louis XII . torn. IIL p. II e. FruJfeUes
1711 . m 11, fig . Josis, imleri descript. Valle.

fiai . f p. ft - <; z. Lugdnni íatav >6 ; ; jn *4.
Francises Belcariì Historia Gailica l . XI « -,41.
/>. 337. Lugduni if +i . in-fol.
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Avoyer & le condamnèrent áperdre latête sur un echafisuit. Certe sentence
trop severe fut executée à la tin de
Mars. George nuft-der-flu fut pins heu¬
reux. Les Bernois après plusi.tirs for¬
malités de Justice , le ìnir .m ui liberté.'
11 n ’oublia pas de se venger de i Evê¬
que de Sion, & il ne ceílà de lui sus¬
citer d. s traverses juíqu’.t fa mo;r. Cc
Prélat qui é oit devenu Cardinal &c
qui avoit entretenu le plus constam¬
ment la guerre entre la France óc
le Corps Helvétique , succomba eniin
aux nnigues de Georges ik fut buni
du V ILtis eu t ; 17 ; mais Áutfd .r flufut aussi à son tour la victime de I’in-
constance de ses Compatriotes , & il
mourut en éxd à Vevay en , ; r 9.

{a)  Louis XII mourut le 1 de Jan¬
vier 1f 15, il euc pour Successeur Fran¬
çois I , Comte d’Angoulême.

( « ) Stíttlerl. x . f.  yii.

•It «J*x-LsLsIL
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CHAPITRE XIX.

Histoire Militaire des Suíjstes an
Service du Roi François /.

LARupture des Cantons avec la
France continua depuis la mort de

Louis XII , jufqu’après la bataille de
Marignan. François I remporta la vic¬
toire fur leurs troupes en cette sanglante
journée , dont Faction dura deux jours.
Les prodiges de valeur que les Suissesy
avoient fait paroître , firent dire àjean-
Jacques Trivulce , Fun des plus grands
Capitaines de son siécle, que ce n’étoic
pas des hommes > mais des Géans  qui
avoient combattu à .la bataille de Mari¬
gnan, {a)fie  que les dix-huit autres actions
auxquelles il s’étoit trouvé , n’étoient
cn comparaison de celle ci , que des
batailles d’enfans.

Les Suifles rentrerent dans leur pays -
après cette disgrâce dont il n’y avoir
point encore eu d'exemple depuis leur

(a ) Bataille de Marignan décrite dans 1‘his¬
toire du Recouvrement du Duché de Milan  ,
faiiï lan  i ; i ; , far Fr ans ois J , Roy de France
f.  418 -431. rapportée par Théodore Godefroy
dans l Histoire de Louys XII depuis  1498 . juj~
qu’en >515 . taris  rSi ;. 111- 4 ®, Dtffeins & n&-
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établissement. Ils écoutèrent enfin lespro-
posi ions de Charles Duc de Savoyc. Le
Roi avoir chargé ce Prince avant la ba¬
taille de négocier la paix. Les Cantons en-
voyerent leurs 4mballade tirs à Geneve.
Cette ville avoir été choihepour le lieu dn
congres, (a)  On y drellà le plan d’une paix
perpétuelle entre le Roi & le Corps Hel-

bles FrofeJJions par Antoine de Laval p.  2.54.
paris  1605 . ÌH-4 0. Lettres du Roy Frangois I
à Madame fa Mere Régente en France , de la
défaite des Suissesà Marignan p. 5e508- tom.
I , du journal eie Henri ìJI. par Pierre de l’Efioile
à la Haye  1744 . in  S ", fig. Hoitinger metbo-
dus legencti Historia Helveticasp.  221,117,161,
26) , 266 , 2.71,272 , 3-̂ -4,, . Tiguri  1654 . tra-
S° . fohannes - Jacobus Grajfer de Heroìbus
Helvet . p.  193 - 197. Basiles,  1114 in-+°. fig,
germanice. Chr. Bafileenfe XJrstifii/■VJi. c. VIL
p,  J 17-511. Hist Venetiana diPaeleParuta l. III,
p.  15 :- 108 . inter Scnpt, lì . Venet.ty  18 in-^° .fig,

(a ) Dûment Corps Diplorn. tom. IV. P . I.
p.  118 -120. Amsterdam  1 i § in fol . négocia¬
tions de M. de SiUery en Suisse, Mjt . no. 11087.
de la Bibliothèque de M, Milfonneau Stett '.er
thr . Bern l . X p.  f j 5. & (eq. All. de France
avec les Suistes p.  76 - 116. edit. Bern.  1731.
î'í-12. Chr. Baftleenfe XJrstifii/. Vil. c.VJII.p 5 22-
ji g ' Fjofephì Ripamontii Hifl, Urbis ediolanil,
VllJ. p,6ç>i . soumis Raptists Villanovs Laudis
Pompéis liistor . I. IV. p. 936. ex Thefauro ant.
Jtal . tom. JH P . J curdGrceviì Lugd.Bttt.  1704.
in-fol, fr.
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v'étiquî le 17 de Novembre 1515 ;
mais ce ne fut (a)  que le r - de No¬
vembre de l’année suivante que ce plan
eût son éxecution dans la ville de Fri-
bourg . Les Cantons & tous les Allie's
membres du Corps Helvétique signèrent
la paix perpétuelle , traité célébré qui
a toujours servi de base à toutes les
alliances entre la France & les Suides.
Nous en avons formé ailleurs l’analylè.
La République pour donner plus de
poids à ce traité voulut qu’il fut scellé
Qtì  présence du Roi par d ux Ambas¬
sadeurs choisis dans les Cantons ,
Jean - Schwartzmaurer l andamme de
Zug & Pierre - Falck Avoyer de Fri-
bourg , tous deux connus par des
qualités supérieures se rendirent à la
Cour de François I. pour s’acquitrer de
cette cérémonie-.- Ils ne purent aíLz íe
louer a leur retour des marques de bonté
& de générosité dont ils avoientête com¬
blés par ce Prince, par la DucheíTèd’An-
goulcme Mere du Ror , par le Dauphin «Si
le Duc d'Alençon. Ils en avo ent reçus
des présens considérables, mais ils n’eu-

( a ) Stettler ibid. p - \ 66. Ali. de France
avec lej Suisses p. JI7 - IÍ4 - Ferne lj $ i.  ìn -ii.
en allemand.  Preuve quatrième,

F vj
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rent point la satisfactiond’en jouir long-
tems ; le premier étant mort à Berne
dans la même année , non fans soupçon
d’avoir été empoisonné , & le second
étant décédé satinée suivante dans son
voyage de Jérusalem, & enterré dans
fille de Rhodes. Les Cantons montrè¬
rent une grande attention pour mainte¬
nir la paix perpétuelle , & elle produi-
iìt dans la luire le renouvellement de
l'alliance , malgré les obstacles que le
Pape & l’Empereur chercherent à y ap¬
porter.

Les Douze Cantons , [ à l’exception de
Zurich que les exhortationsd’Ulric Zwin-
gle , (a)  avoient aliéné de tout service
étranger - ] l’Abbé & la ville de S. Gall».
les trois Ligues Grises, le Va Hais, lest

{ a ) Stettlerl. XI. p 599. xZ> 6it . Sleidan.
Comtn. 1. 111. / . XXJ. 'Jofia Simleri de Rep.
Helvet. lìb. J. p.  133 -137. Tiguri  1734» in-  8
Idem in vita Rulfingeri ibìd. p $96. Chriftiani

. VVurstisen chr. Bqfileenfe Germanie. 1. VU. c.  X.
p. \l  1. Basilea 1180 . in-fol . fig. Joh . Henricì
Hottingerì method. legendì H. Helvetieas p.  5c-
& 6 o}- <so 5. J . B. Plantini Hel'uetìa antiqua&
nova p.  171 . 176. Tiguri  1737 . in-  8 °. Thuan„
Kisioriar. /. VI. p,  iq8 , tom. I. Londinì  173 $,»
in-fol . fig.
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villes de Miilbaufen, Rotweil & Bienne,
conclurent à Lucerne le 7 Mai izri,
une alliance (a)  avec l’AmbaíIàdeur de
François I , Antoine de Lameth. On
y stipula une défense réciproque , tant pour
la personne que pour les terres & sujets
des Parties contractantes , pour tout le tems
de la vie du Roi , (3 trois ans âpres fa
mort. Que le Roi étant attaqué en fin
Royaume, Duché de Milan , Comté d’stéstt
& Seigneurie de Gênes , tant en de ça
quau delà des Monts , il pourroit faire
des levées de troupes dans les Cantons ,
dont le nombre ne firoit jamais moins de
fix mille hommes, & n'excederoit point
celui de fiiz .e mille , fans le consentement
des Cantons. Que les Capitaines & Of¬
ficiers feraient chotfis par le Roy & agréez
par leurs Supérieurs Que ces levées étant
faites , rien ne pourroit empêcher les troupes
de sertir du pays , (3 suivre leurs Officiers
dix jours âpres que la demande en aura

( a ) Ail . de "France avec les Suisses, p. 154»
I7r . Dûment. Corps Dìplem. tom. IV. P. I.
p. 333"î 3í - Stettler l. XI. p. jÇç- Coi . Simler
de Rep. Helvet. lib. I . p.  1 8S- 188. f oh. Henricí
Hottinger method. legendi Historias Hilveticas
t-
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été formée. Que lesdits Officiers& soldats
rester oism au service du Roy , tant qu: la
guerre durerait . Et au cas que leurs Su¬
périeurs fuffient eux-mêmes en guerre &
hors d’état de laiffier partir lefdites levées
fans danger , alors ils ne feroient point
obligez, d. les envoyer au Roy; & fi elles
étoient déja en France , il leur firoit li¬
bre de les rappeller , & le Roy fieroit obli¬
gé de les
troupes des Cantons ne feroient point par¬
tagées en tems de guerre , mais que le Roy
pourrait après la paix les partager & les
mettre en garnison dans les différentes places
de fis états . Qu 'elles ne feroient pas em¬
ployéesa servir jur mer , mais toujours fur
terre , pourvu néanmoins que le Roy fut at¬
taqué par fis ennemis. Que pour lever
toute difficulté au sujet de la paye , chaque
soldat recevrait par mois quatre florins &
demi du Rhin , ou la valeur fur le pied
des pieces qui auront cours dans les Pays ou
ces troupes fi trouveront , k compter l 'année
par douze mois. Que cette solde commen¬
cerait au jour que lejdites troupes fortiroient
de chez elles. Que quand même le Roy ne
fi firviroit point da levées faites pour son
service , il fiffi ' oit qu"elles fuffient sorties
du pays , & qu'elles euffent été repues,
pour toucher la solde de trois mois. Que la

leur envoyer fans délai . Que les
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paye des Capitaines , Lieutenants , Enseignes
& autres Officiers , Jeroit la même qu ’elle
avoit é:é fius les précédens Règnes. Que
lo ffique les Cantons ou leurs militez,firoient
attaqués par quelque guerre , le Roy a leur
demande feroit obligé de lette fournir deux
cens maîtres & douze pièces de Canon,
avec tout ce qui y ejì n 'eceffaire à Je s frais
& dépens , fi mieux ils rìaimaient deux
mille écus par quartier , au lieu de deux
cens maîtres ; & que pour subvenir aux

frais de leur guerre , il leur ferait toucher
dans la ville de Lyon , la somme de vingt-
cinq mille écus par quartier pendant tout le
temps qu’elle durerait , & que dès que la
dite guerre firoit terminée , les Cantons
rendraient les douze pièces de Cation , au
cas qu’elles n’euffiem pas été perdues . Que fi
durant leur guerre les Cantons fi trouvaient
hors d état de fe fournir du sel , il leur se¬
roit permis d ’en achetter en France pour
leur besoin. Que nulle des Parties ne pour-
rsh conclure la paix avec fis ennemis , Jans
y comprendre l’autre , & quelles ne reti-
reroient ni ne protégeraient les sujets l 'une
de Vautre , de même ne souffriraient pas
que leur communs ennemis fe retirassent &
trafiquassent dans les pays de leur dépen¬
dance . Que le Roy pour marque de son ami¬
tié , outre la somme de deux mille livres
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destinées par la paix perpétuelle pour choqué
Canton , y feroit tenir encore celle de
mille livres pour chacun deux pendant tout
le tems que durer oh cette alliance , & qui
feroit annuellement acquitêe avec les pensons
accoutumées . Que ctlles ■de leurs rllliés Ji-
raient augmentées de moitié , laquelle aug-
mentation fi délivrerait au tems marqué pour
le payement des Pensons ordinaires.

L’alliance déíìgnoit ensuite fes Puiss
sances réservées par les parties contrac¬
tantes ; mais elle marquoit en même
tems quau cas quePune de(dites Puijfances
voulut attaquer le Roy dans son Royaume ,
Terres & Seigneuries ou les Cantons , alors
la partie qui ne firoit point attaquée  ,

feroit obligée de Jecourir Poutre fans aucun
égard auxdites réfirves.

On nc s’occupa que du foin de
faire ratifier le traité , & la Diette
tenue à Berne , qui en avoir confir¬
mé tout le contenu , nomma une
Ambassade pour aller remettre l’aéte
entre les mains du Roi , & y faire
apposer son sceau. Sebastien deDiefbach
de Berne à la tête des Ambaslàdeurs
joignit François I dans la ville de
Dijon . Ce Prince avoir envoyé à une
journée au-devant d’eux le Grand-maî-
tre de (â maison , pour leur témoigner
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l’empreíTement qu’il avoit de les rece¬
voir , & de consommer un ouvrage qui
devoir être le garant de la tranquillité
de leurs Etats. Us ne trouvèrent rien à
leur arrivée à fa Cour , qui ne répon¬
dit à des dispositions aussi favorables,
tout fe paílà avec une entiere satisfaction
de part & d’autre , & le Roi ajouta
aux différentes marques de générosité ,
qu’il (a)  feroit pourvu à la subsistance
des vieux Invalides qui fe trouvoient
dans fa Garde Suijse, (k  qu 'ils auroîent
le même traitement que ceux de la Garde
Ecossioife. L’Ambassiade fe termina par
accorder , suivant les instructions quelle
avoit reçue de la Diette , une levée de
iîx mille hommes au-delá de celle qui
ctoit stipulée dans le traité , pour ser¬
vir à la fureté de la Personne du Roi
& de son Royaume. La politique de
François I destinoit ces secours contre
l’Empereur Charles V avec qui il étoit
à la veille d’entfer en guerre.

(b)  Les .Suisses firent une action rrès-
généreufe en faveur du Roi. Le Pape
Léon X leur avoit envoyé Ennius Eveque

( a ) Stettler ibid. p- 6oi»
(b ) Le même ibid.p.  60j &sn 'rv.
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d= Veroli pour essayer de les détacher
de l’allìance de la France., & polir lesattirer à son service. Ce Pontife vou¬
loir à quelque prix que ce sur , achever
de chasser les François de l’italie. Le
Nonce qui parue à la Dierte des Can¬
tons tenue le 18 Juillet à Luccrne, euc
le chagrin de ne rien obtenir de ce qu’il
demandoit . II les menaça depuis de l'ex¬
communication ; mais les Cantons ref-
terent dans leur premiere résolution,
îls ne surent pas plus ébranlés par les
vives instances que fit Charles V dans le
cours du mois d’Aout à la Diette de
Zurich , ni pu la célébré Ambassade com¬
posée du Cardinal de Sion , de Rodoiphe
Comte de Sultz , Gouverneur du Tirol,
de Maximilien de Bergen, de Wolíî de
Hambourg , du Doékur Jacquesòturrzel
& de Jerôme Brunner Préfet Impéiial
de Keyseríberg.

( a ) Quelque fermeté qu'il y eut de
la part des Cantons à ne point entrer
dans des liaisons qni pouvoienr don¬
ner atteinte a leur alliance avec François

(a ) îtettler l.  X/ . p foS - éro <"hriftimi
íTurflifpn Chronique nllefnmdt de BÀlt l , VU.
(b . X. p.  5,0 - sZL.
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1 , il fut impossible de détruire une
source de préjugés qui entraîna un grand
nombre de particuliers des différentes
contrées de la République dansle service
du Pape Léon. Le Canton de Zurich
donna ouvertement à ce Pontife un
secours de trois mille hommes , mal¬
gré ce qui venoit de se paííèr à la
Diette tenue dans fa Capitale & fans
se souvenir des exhortations de Z «'bi¬
gle qui déclamoit contre tous les ser¬
vices étrangers. îl se forma d’ailleurs
une association secrette entre plusieurs
anciens Officiers. Ceux-ci s’affurerent
par de gros engagemens de tous ceux qui
te prélentoient , & prirent rant de pré¬
cautions pour les faire sortir du pays »
que le Souverain ne put être averti
de leur passage par les Alpes , que
lorfqu’il ne fut plus tems d’y remé¬
dier. Le Cardinal de Sion qui avoir
sçu se conserver la confiance & Laminé
de ces Capitaines , voulut encore cette
fois être le Chef de ces troupes écha¬
ppes de leurs Etats , contre le gré du
Souverain. Il fit à Coire la revue géné¬
rale de ce Corps d’Armée qui pouvoir
former environ six mille hommes . Il les
conduisit ensuite devant Pergame où
les troupes du Pape avoient reçu ordre
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de les joindre. Ce fut de cette ville
qu’Albert de Stein qui y commando»
pour la France une garnison composée
de troupes avouées par les Cantons,
écrivit dans les termes les plus preífans
à ceux qui étoient fous les ordres du
Cardinal. L/objet de sa lettre croît de
les obliger à retourner sûr leurs pas,
s’ils ne vouloicnt point trouver de fa
part le refus des vivres & du partage
dont ils auroient beíoin pour aller plus
avant. Rien ne fut capable de rebuter
des gens dont le dertèin étoit formé
par l’entêtement , & par des motifs qui
tenoient des premicres impressions qu’on
avoir eu foin de leur donner. Us surmon¬
tèrent tous les obstaclesd’une marche pé¬
nible , & après qu’ils eurent joint les
forces dcProíper de Colonne & du Mar¬
quis de Pefcaire , devenues par là su¬
périeures à celles de France, une partie
du Milanés changea encore de maître.

( a ) Thomas de Foix , Seigneur de
Lefcu avoir conduit en Italie huit mille

(a ) Stettler l. XI. p. 60 %ó *611- 61 x. mem.
de Martin du Bellay 1. 1. />. 63 . A l . II p,
ibo- joí.  A icj . /ì U Rochelle  ij 73.
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Suifles , la plupart de Berne , de
Baie, ( a)  de Fribourg & de Soleure,
au service du Roi. Parmi les Chefs
qui les commandoienc, on voyoit à la
tête Albert deStein , & Louis d’Erlach,
tous deux de Berne & illustres par les
actions de valeur qu’ils avoienr fait à
Marignan 8c  en plusieurs expéditions.
Louis de Dieíbach , Jacques Mey &
les autres Capitaines étoient également
distingués ; mais la mauvaise conduite
de Lautrec Général des François qui n’eut
aucune considération pour eux & leurs
troupes . ëc  le manque de payement
les mécontentèrent beaucoup , & ils
s’en retournèrent dès qu’ils purent trou¬
ver une honnête retraite.

Pendant que les affaires de FrançoisI
tomboient en décadence dans le Du¬
ché de Milan, la fortune s’étoit décla¬
ré pour fes armes , fur les Frontières
de Picardie 8c  de l’Ar.ois où il fe trou-
voit en personne, & où l’on avoir em-

( a ) Henri Isenflatnm de Bâle conduiíòit une
Compagnie de trois cens hommes à cette expé¬
dition . Voyez. ckr . allem. de Hâle pur C,.rérìf«t
UVurflisenl, VII. ch. X. p.  J } t . BMe  I j So »»-

fig.
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ployé (a)  presque toutes les troupes Suisiès
qui venoient de lui etre accordées par
íbn traité d’alliance. Elles íe distinguè¬
rent dans toutes les rencontres, qui s’of-
Etirent dans le cours de cette expédition,
& l’histoire parle avec éloge de plusieurs
de leurs Chefs , sçavoir de Jean de Dief-
bach qui étoit Colonel , 6e des Capitaines
Jean Frifching de Berne, d’Ofuald 8c
Conrad deZur-Lanben deZug, Sc  deFri-
dolin Gallaty dé Claris.

Bapauimes, Landrecie, Hefdin& quel¬
ques autres places, furent emportées par
Formée du Roi. Ce Prince marchoit ar~
met en tète devant le Bataillon de ses Suisses
a Valenciennes ou PEmpereur s*étoit retiré.
Martin du Bellay dit que tes Suijfes luy
demandaient fans cesse de donner la bataille ,
pour luy faire cognoiflre le defir qttils ait oient
de luy faire Jèrutce : D 'autant que depuis la
journée de Marignan , & Palliance qu ils
auoient fatPle auec luy , ils ne s'efloient
trouuez. en Armée à fa foulde , fnon quand

(a ) Steltler lib. ’XJ. p, 609 & 6 IJ.
Martin du Bellay mem. I. 1. p 4 76,  80,

f ; , 87 & l- 11- p. 111. Titres de Airs. les
garons de Zur-Lauben Aile d Henri 1JÌ. Roi
de France  15 87. en faveur du Colonel Cafpar
Gallaty, chr. mft.
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t Empereur Aíaximilien vint de liant Alilam
mais encores rìefloit alors leur alliance bien
confirmée.  Deux mille Suilless’en retour¬
nèrent chez eux vers la Saint-Martin,
extremement contens du favorable trai¬
tement que le Roi leur avoit fait. Les
autres qui furent mis en garnison à Ab-
bcville & dans les principales vil es de
Picardie , furent aullî ptu de rems après
licenciés. Tels furent les exploits de
ces troupes auxiliaires en 151 r.

{a)  Le Roi qui falibit tous les pré¬
paratifs ncceOâires pour changer la face
des affaires en Italie , envoya à la fin de
cette année près des Cantons , René bâ¬
tard de Savoye, Grand maître de íâ
Cour ; Jacques de Chabannes Maréchal
de France ; Galéas de S. Severin Grand-
Ecuyer de fa Majesté-, & le Seigneur Anne
de Montmorency. Ils parurent d la Diette
de Lucerne au commencement de 1; 2.2,.
On leur accorda, outre seize mille (b)

(a ) Stettler ìbid. p. 6if - 6i6,  Martin du
Bellay mem. I. Jt p. 11 o.

(b)  Parmi ces seize mi le hommes , il y en eu t
de Bâle quatre centaux ordres du Capitaine An¬
toine Dichtler & de l’Enfeigne Grégoire Schu-
lin . Voyez. tbr . allem. de Bâle par Chrétien UVurfi
tifen l, VIS. eb, XI . p. 5 & s«w.
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hommes de nouvelles levées, sillage de
toute l’artilletie que la République avoit
laissé dans les différens postes de ia Lom*
hardie. Les Cantons expédièrent en mê¬
me rems des lettres fort pressmtesà ceux
de Zurich & aux Grisons pour les ex¬
horter à ne point tenir dans cette con¬
joncture une conduite opposée à la leur,
Sc  firent publier une ordonnance par la¬
quelle il etoit très-íeverement défendu
dé fe jetter dans le service du parti con¬
traire à la France, & de fe débaucher les
troupes d'un Canton à l’autre. Ils nom¬
mèrent ensuite avec le consentement du
Roi les Capitaines qui dévoient comman¬
der cette levée. Berne fournit pour fa
part deux mille cent hommes. Le jour
fixé du départ étoit le trentième du mois
de Janvier , Bellinzone étoit le lieu d’at
semblée & delà on devoir fe rendre à
l’Armée du Roi ; mais auparavant on fit
prêter ferment aux troupes , qu’elles fer-
viroient bien & avec honneur le Roi con¬
tre tous , qu’ellesn’incendiroient pas , ne
détruiroient point les Eglises& les mou¬
lins , qu’elles n’infulteroient point les
femmes, les enfans Sc  les vieilles gens,
qu’elles n’entreprendroient rien qui fut
contre l’équité & qu’elles auroient tou-
jaurs Dieu devant les yeux.

Lct
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( a ) Les deux mille hommes de Berne

avoient pour Capitaines Sebastien de
Dieíbach , 8c  Rodolphe Nsegelein , tous
deux du Conseil , & pour Enseignes Lau¬
rent Keyser & Wolstgang Vogt . Le jour
fixé pour le départ étant arrivé , toutes
les levées sortirent chacune de leurs Can¬
tons respectifs 8c  marchèrent en Italie . Le
Maréchal de C ha ban nes, le Bâtard deSa-
voye & le Seigneur de Montmorency les
conduilirent en Lombardie , 8c  lorsque ce
secours arriva à Vieilmarqua , Lautrec
Général de l’Armée Françoise dans le Mi-
lannés , partit & vint le joindre à Monza.
Il se fit bientôt jour pour s’approcher de
Milan dont il avoit . résolu de former le
siégé , mais cette entreprise n'ay ant point
réusii , il retourna sur ses pas , après y
avoir perdu deux de scsmeilleurs Officiers
Généraux Marc - Antoine de Colonne
& Camille de Trivulce , qui furent em¬
portés par le canon de la place . Durant
ce tems , François -Sforce avoir paru tout-
à-coup à Pavie avec six mille Lansquenets

(a ) Stettler l. XX. p- 617-619. Martin du
JSellayL II . p. 115- 1x1. Historia Vinetiana di
Paolo Parut a l. II f . p. ZZ4- Z4Z- tom. III.
Script or. Hift. Vcntt, tdit , Vtnct. ijï $. 171-4®.

Tome 1T . G
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qu’il avoir amenés de l’AIlemagne. Qua¬
tre cens chevaux du Pape s’étoient joints
á ce Duc fous ta conduite du Marquis de
Mantoue. Les François fe §et itèrent à
Caiììn , bourg situé entre Milan &
Pavie. Ils coupèrent par cette manœu¬
vre tous les vivres aux habitans de Mi¬
lan & le paliage aux ennemis qui vou-
loient secourir la place. Lautrec fortifia
son Camp. Lorsqu’il eut apprit l’arrivée
du renfort que son frété le Maréchal dç
Foix avoir conduit à Gênes , il fit mar¬
cher le Seigneur de Montmorency avec
trois mille Suiíl'es, mille hommes de pied
Italiens , deux ceps hommes d’armes, Sc
quatre pièces d’artjjlerie de campagne,
pour aller ouvrir le passage. Montmoren¬
cy prit le chemin du port de Faicon, il
falloir palier en cet endroit le Téíìn dans
un bac. Lorsque le battelier eut une sois
transporté Montmorency , les Suiíl'es, les
Italiens & i’artillcrie à l’autre bord , au
lieu de faire palier également ensuite la
Gendarmerie , il dirigea tout-à-coup le
bac du côté de Pavie, fendit les eaux
avec précipitation & vint avertir le Duc
Sforce de l’embarras des François qui ne
pouvoient fe secourir les uns les autres,
étant séparés par la riviwe. Auffitôt Sforce
envoya quatre mille Lansquenets, deux
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taille Italiens & quelques troupes de Ca¬
valerie pour attaquer le corps des enne¬
mis qui avoient passes la riviere. La perfi¬
die du battelier ne découragea néanmoins
pas Montmorency , & ce Seigneur fit
ordonner au Chef de la Gendarmerie qui
ctoit de l’autre côté du félin , de prendre
le chemin de Gambclot où il ctoit con¬
traint d’aller pour chercher des vivres.Le
lendemain matin il découvrit les ennemis
qui croient sortis de Favie & marchoient
à lui. La réflexion qn’il fit que Gambe-
lot feroit un poste peu favorable à une
longue défense , & la crainte qu’il eut
d'y être enveloppé , s’il s’y enfermoir , le
déterminèrent à prendre le large cn rase
campagne. Les ennemiss’étanr approchés
à la portée du Canon , Montmorency (es
attendit de pied ferme derrière un sosie qui
luiservoitde retranchement. Cependant
les Gendarmes avoient faits une si grande
diligence qn'ils avoient passés la riviere
& airivoientau secours de Montmorency.
Ils formoient trois Escadrons. Les en¬
nemis en les voyant de lom jugèrent par
la pousitere que les chevaux faifoient éle¬
ver , que leur nombre étoit considérable.
La crainte d'être accablé par la supério¬
rité des forces , & d ailleurs J’appréhen-
sioti qu’ils avoient de la Gendarmerie

G ij
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françoife , les firent retirer lans délai
à Pavie. Albert de Stein, de Berne,
étoit le Colonel des Suisses détachés aux

ordres du Seigneur de Montmorency.
Après la retraite des ennemis, on marcha
à Novare , dont le château tenoit pour
le Roi. Montmorency ne tarda point
de faire battre les murs de la ville par le
canon qu’il avoir ammené. La place fut
emportée d’aíîàut. Ensuite on s’empara de
la ville & du château de Vigevano. Ce¬
pendant Lautrec qui étoit resté avec le
gros de l’Armée entre Milan & Pavie eut
avis que l'Armée Impériale qui étoit à
Milan commandée par Profper de Co¬
lonne , vouloir joindre à Pavie celle de
Sforce. Il assembla auíììtôt fes troupes
& manda à Montmorency de retourner
d Calsin. Malgré ces précautions il ne
put empêcher la jonction. Le Duc Sforce
joignit Profper de Colonne près de Land-
driague. Iln'avoir laiífé dans Pavie qu’une
faible garnison aux ordres du Marquis de
Mantoue. Le Général François alla met¬
tre le siège devant cette place, mais Prof¬
per en empêcha la prise par le secours
qu’il y jetta. Laurrec que la disette des
vivres pressoir , ío retira & marcha
le jeudi de la semaine de Pâques du
côté de Monza. Les ennemis croyant qu’il
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àvoit dessein d’alliéger Milan , vinrent
camper à Bicocca ( a )  château sur le
chemin de Lodi à Milan.

Il y avoir à 1entour de Bicocca, des
vergers défendus par de profonds fos¬
sés 6c  par des ruisseaux qui arrosoient
les prairies. Les ennemis jetterent six
mille Fantassins & quatre cens Cui¬
rassiers dans ce terrein coupé. Ils mu¬
nirent le château d’un grand train d’ar-
tiilerie. L’Armée de Lautrec étoit ce¬
pendant arrivée à Monza. Les Chefs
des Suisses Albert de Stein 6c  Arnold
de Winckelried , le premier Colonel des
Bernois , 6c  le second Chef des troupes

( a ) Jndres , Mauroceni Historia Vcneta l . I,
p. 40 -42 . tom. V. Scriptor. Hist. Venet. ed.it.
Venet,  17 j 9. tn osi.fig . Martin du Bellay mem.
I. II . p.  111 - 130 Stettler l. XI. p. S19-6U,
Brantôme hommes ill . de France tom. I . p. 81.
leyde 16( 6. Graffer Heroes Helvet, p■ 1St.
Francises Belcarii Historia Galliea l.  17 . n . 7
S. pag.  50J 306. Pauls ’siovis Hiftoriar . jui
temporis tom. H. lih. XX. p.  10. Florentsa  1331.
in -fol , ejufdem mita ìllustr. virer . tom,  r . p.
331 . 337,340 Basiles. , 578 . in-fol , Gulielmi
Paradinì memorss noflrs, lib. I . p.  14 -13. Lug-
duni  1348 . in-fol . Galeatii CapelU de ìlellt
Mediolanensi ab anno  1 çn . ufque ad an.  1 330.
I. II . p. ì r <7- ' 170 . P . II . tom. II . The/auri
ant.  e §> Hst . Itali * cura foan Georgii Grtvii
Lugd. Batav,  1704 . in-fol . fig.

G iij
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des Cantons populaires , montroient de¬
puis long-tems de l’impatience Sc  de
l’ardeur pour combattre , & ils ne pou*
voient goûter la résolution de Lautrec
qui vouloir occuper une partie de la
campagne à observer les mouvemens de
l’ennemi jufqu’à ce qu’il eut trouvé son
avantage. Ils engagerent les autres Ca¬
pitaines à marquer le même empresse¬ment , & allerent trouver Lautrec. Ce
Général oppose inutilement plusieurs
raiíons à leurs instances. Il fallut enfin
céder à leur importunité , dans la crainte
de voir une séparation de leurs troupes
dont les inconvéniens seroient plus fâ¬
cheux que les risquesd’un combat , quel¬
que peu avantageux qu’il lui parut devoir
être dans la situation que conservoit far¬
inée ennemie. On résolut donc de don*
net bataille dès le lendemain 17  du mois
d’Avril ; Sc  on en forma fur le champ la
disposition.

Le Maréchal de Foix commandoit
savant -garde composee de la Gendarme¬
rie , & le Seigneur de Monrmorencv un
Corps de huit mille Suisl’es. Tous deux
dévoient attaquer le château de Oicocca
chacun séparément de son côté , le Ma¬
réchal par l’endroit qu’il jug roit le plus
commode , Sc  Moncmorency par celui
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qu’il avoit reconnu. Le Seigneur de Lati-
rrec, le Maréchal de Chabannes , le bâ¬
tard de 5avove Sc  Galeas de S. Severin
conduiíoienc le centre où éroit le rei'te
des Suiíîes &Ies  autres troupes de Gen¬
darmerie & d’Infanterie. Le Ducd’Urbin
fut mis à la tête de ì’arriere garde , où
étoient les Vénitiens. Pierre de Navarre
avec un gros détachement , devoir pren¬
dre les devants pour examiner la situation
du terrein & Tordre de bataille des Im¬
périaux. Pontdotmi étoit commandé
aavanceravec plusieurs Escadronsà quel¬
que distance de Tavant-garde pour écar¬
ter tout ce qui pouvoir incommoder la
marche.

(a )Le dimanche de laQuasimodo 27four
d’Avril , les huit mille Suisses que Mont¬
morency menoit , disposeront leurs rangs
fut cent hommes cie front , suivant Tan*
cien usage de cette Nation dans les ba¬
tailles rangées. Dès lors on ne vit plus
que des-mouvemens impétueux de leur
part , Sc  une ardeur incroyable pour
commencer Tatraque. Montmorency qui

(a ) Les mimes Auteurs ibid. Gu'uciardini
Historia dï Jtalia l. 7! IV. Struvii Syntagm »s
Histor. Germantes, Dìjfert, XXXII. />. 113Í.
Jens  171 S. in-40. fig.
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marchoit à pied à la tête de ces troupes
avec plusieurs‘Seigneurs françois s’avan-
ça dans un vallon près de Bicocca. Il
pria les Suisies de rester cranquiles juf-
qu’à ce que le Maréchal de Foix fut
prêt d’attaquer le château par l’autre cô»
té , afin de diviser les forces des enne¬
mis ; damant plus que l’aitilleric de
France ferviroit beaucoup à la victoire,
li on en atcendoit 1arrivée. Les Suisses
n’eurenc point de ceííè que l’afïaire ne
fut engagée de leur côté. En vain leurs
Capitaines employerent prières & me¬
naces pour arrêter leur fougue. Ils vou-
loient absolument combattre fans délai.
Montmorency l'e vit forcé de les mener à
l’attaque du château. Mais avant que d’y
arriver , l’artillerie des ennemis tua plus
de mille Suiíjes , & lorfquon parvint
en face de la forteresse, on trouva un
fossé avec un rempart si élevé que les
picques des Suisses pouvoient à peine
en atteindre la hauteur. Les Suissess’ar-
rêterenc à cette vue. Cependant l’ar-
tillerie du château , jointe au feu re¬
doublé des Arquebusiers, faiíòit de si
vives décharges , qu’elle emporta la plus
grande partie des Capitaines & des sol¬
dats. Le Comte de Montforr fils aîné du
Comte de Lava!, le Seigneur deMialans
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■de Savoye, Graville frere du Vidafme
de Chartres 8c  Launay Gcntil-homme de
la Chambre du Roi , 8c  plusieurs autres
Seigneurs françois furent tués. Mont¬
morency fut renverséà terre & bielle.

Durant ce.tems le Marc chai de Foix
agilloit de son côté. Ayant découvert un
pont de pierre qui don noir enarée dans
le château , il y pénétra 8c  mit «sabord
les ennemis en grand désordre. Mais
comme les Saisies rebutés par les pertes
considérables que l’artiilerie leur avoir
causées, s’étoient retirés , les Impériaux
reprirent courage Sc  tournèrent toutes
leurs forces contre le Maréchal qui n'a-
voit avec lui que quatre cens hommes
d’armes, ils le contraignirent de repaí-
fer le pont . Pendant Fattaque , les Vé¬
nitiens étoient en bataille près de Bi-
cocca , mais hors de la portée du Canon.
Tous les Historiens du tems conviennent
que s’ils eusiènt asiàiilis de leur côté le
château, com me firent la Gendarmerie Sc
les Suiílès, les»ennemis auroient été obli¬
gés de partager leurs forces en divers en¬
droits , 8c  les François auroient rem¬
porté la victoire. Les Suisses perdirent
dans cette journée trois mille hommes,
on compta jufqu’à dix - sept Capitai¬
nes des plus distingués qui y périrent,

G v
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h  plupart de Schweitz & des autres Can¬
tons populaires. Dc ce nombre surent Al¬
bert (a)  de Stein, de Berne, & Arnold de
Winckelried d’Underwalden, tous deux
Colonels & illustres par leur valeur Sc
leur longs services, le Baron de Hohen-
fax , les Capitaines Rodolphe Nœgelin,
Jean Airgíburger Conseillers de Berne,
Jean Rodolphe de Mullencn, Beat-Guil-
laume de Bonstetten, Jacques de Buti-
ckon , Antoine de Dieibach , Antoine
Fuchs, Immer Berger, Antoine Fischer,
Louis Schwinkart k même dont on
conserve des mémoires fur les guerres
da Milanés , tons Officiers de Berne,
Cas ar Iffister& Jean-Jacques de Zur-
Gilgen de Lucerne, Jean Sc  Christophe
deZur -Lauben deZug , Jacques Melrin-
ger , ( b} Henri Stoer, Bonaventure Bacs

(a)  Son fils Brandolphe fut aufli tué quel¬
ques années après au service de la France.

( b ) II étoit fils de Henri Meltinger Bour-
guemaítre de Bâie , qui commandoit es Balois
à la bataille de Marignan& qui depuis fut la
victime de fa constance pour la Religion de
lés Peres, ayant été obligé de se condamner à
un éxil volontaire pour éviter la persécution
de ses concitoyens qui venoient d’embraflèr
ìa  prétendue réformatioa . ipitomc tVjlerU
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& Léonard David de Baie, tons Capi¬
taines ou Officiers. Antoine de Courten
comínandoit trois cens Vallaifans cn
cette malheureuse journée. Les Suiíìês re¬
tournèrent dans leur pays le second jour
après le combat. Ils croient accompa¬
gnés par le Grand-maîcre René Batard
de Savoye, le Maréchal de Chabannes
& Galeas de S. beverin. Ce ne fut de¬
puis qu’une fuite de malheurs pour les
Armes de France en Italie. Lodi le rendit
au Marquis de Pescaire, Cremone tom¬
ba également sans coup férir , les Véni¬
tiens se détachèrent de l’alliance, Gênes le
révolta de nouveau , & Pierre de Na¬
varre fut fait prisonnier. Lautrcc ne put
soutenir la vue de tant de disgrâces. U
aima mieux s’expofcr à quelques repro¬
ches en se rendant à la Cour , que de
rester dans un pays où tout lui retraeoit
1'iirrage de fa défaite. 11 rejetta beaucoup
la perte du combat , fur le manque d’une
somme de quatre cens mille écus , qui
lui devoir arriver pour la fublîstance de
son Armée, & qne les ordres secrets de

'Bafileenfís Auíiore Christian» Vrstìfio Bastleenst
f. 107 . Bafile*  1577 . tn-h.

G vj



ij6 Histoire Militaire.
la Mcre du Roi , avoienc empêché d’être
délivrée. Il dit au Roi que les Suiííès ne
l’auroient jamais conrrainrs de combat¬
tre , s' ils eulïent été payés de leur solde,
mais que le manque extrême d’argent
qu’ils fouffroient depuis long-tems , les
avoir porté à attaquer Pcnnemi, pour
faire revenir par une victoire , l’abon-
dance des vivres. Biaise de Montluc (a)
écrit en parlant de la journée de Bi-
cocca : Les Suisses font ct la vérité vrais
Gens de guerres mais il faut que /'argent
ve manque pas ny les vivres aujft , ils ne
fepayent pas de paroles. Les regnes fui-
vans nous offriront plusieurs guerres où
la Nation malgré la disette la plus acca¬
blante 8c le défaut de solde le plus sou¬
tenu , montra un attachement inviolable
auxPrinces quelle lervoit.

Les représentations de Lautrec touchè¬
rent le Roi. Il ordonna des recherches ,
pour découvrir ce qu’étoit devenu Lar¬
geur destiné à l’Armée d’Italie. On en
fit un crime d’état à Semblancay qui
gouvernent pour lors les finances, 8c  il
en perdit la vie..

( a ) Commentaires tem, 1. I. J, tag,  z . Par UJ617. in-tq.
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UEmpereur ne manqua pas de pro¬

fiter de la défaite de Bicocca , pour
faire íentir au Corps Helvétique ce qu’il
avoir eu foin de lui insinuer plus d’une
fois par ses Amballadeurs : Dans ré¬
crit datte du 20 Mai , qu’il adreilà
à la Dicte générale des Cantons , il leur
marqua combien il croie sensible à la
perte considérable qu’ils avoient faite
dans la derniere bataille donnée en Ita¬
lie ; que ce malheureux succès devoir
bien leur faire voir lequel des deux par¬
tis combattoit pour la justice ; que s’ils
vouloient considérer la foiblellè des pré¬
tentions de François I, il sc  perfuadoit
qu’on les verroit bientôt détachés des
intérêts de ce Roi , pour appuyer la cause
du Chef de l'Empire , puifqu’il s’y agis-
soit d’un haut Fief Impérial, je veux dire
du Milanés , dont la disposition ne pou-
volt être reíèrvée qu’à lui seul.

Le courage de François 1 ne s’étoit
point abattu. Il fit faire de nouvelles
propositions à 1? Diette Helvétique . Les
Députés de Zurich furent d’avis que
l’on mandât au Bâtard de Savoye , era
termes très íèrieux , qu’il s’abstint de lever
des troupes dans le pays , & qu’il ne son¬
geât plus à exposer leurs Peuples aux dan-
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gérs de devenir parjures , ils marquoient
pai cediscourslemanquede subordination
donr les troupes venoient de donner une
preuve si répréhensible dans la derniere
affaire d’Italie. Les députés de Schweitz
le déclarèrent à peu près de même, 8c
ceux du bas Underwalden s’y joignirent
avec d’autant plus de sensibilité que le
souvenir de la perte qu’ils avoient faite de
l’ilíustre Arnold de Winckelried , l’hon-
neur de fa patrie,étoit encore trop récent.
Un sentiment fondé fur des motifs plus
raisonnables, l’emporta dans l’aflemblée,
8c  on convint d’abord dans celle de Lu-
cerne , consommée ensuite par le Résul¬
tat général formé le az Juillet dans la
Diette de Berne, que l’alliance du Roi
setoit observée 8c  qu ’on lui donneroit
un nouveau secours de six mille hom¬
mes , à condition que l'on nommerait
les Capitaines qui seraient préposes
pour commander les troupes de chaque
Canton en particulier, 8c  que dans les
levées qui seraient faites dorénavant , on
anroit une attention singulière à n'ad¬
mettre que des hommes qui pro¬
missent de la valeur & de la vertu , à
l'exclusion de tous valets & gens em¬
ployés aux plus vils ouvrages de la



des Suisses . 159
campagne. Le Roi ne perdoit aucune
occalìon de marquer son estime pour les
Cantons, (a)  Il les avoir invité au com¬
mencement de cette année t sar,  de tenir
fur les fonts de Baptême un troisième
fils qui lui étoit né , 8c  auquel on
donna le nom de Duc d’Angouiême.
Jean Zukaes Avoyer de Lucerne ôc  Jac¬
ques Troger Landamme d’Ury repréfen-
terent la République dans cette auguste
cérémonie , dans laquelle ils donnerent
le nom de Charles au jeune Prince , &
lui offrirent deux grandes médailles d’or
aux Armes des Cantons.

(b)  Les affairesdu Roi avoient tour¬
nées plus heureusement en Picardie contre
l’Empereur. Le Duc de Vendôme avoir
obligé les Impériaux à lever le siège de
Hefdin , après quarante-deux jours d’at-
raque. Deux mille Suiflès commandés
par ce Prince & Louis de la Trimouille,
défendirent la Province contre toute
invasion. Ils revinrent au pays à la

(a ) SteKÌer l. XI. p.  íi }- Sleidatt. C»mm.
I. m.

( b ) Mem. de Martin da Bellay l . II -p.  i ) 7-
Stettler L XI. p. 6ri -L») .
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fin de cette année, après avoir en leur
congé.

(a)  François I qui donnoit particu¬
lièrement toute son attention du côté du
Milanés fit marcher vers les Alpes en
1513 , une nouvelle Armée de trente
mille hommes d’Infanreric & de quatre
mille chevaux, fous les ordres de Guil¬
laume de Bonnivet son Amiral. Le Ma¬
réchal de Montmorency que ce Prince
avoir envoyé en Suide , joignit PAmirai
près de Turin avec douze mille Suillès
qu’il avoir levé. La France avoir re¬
çu depuis peu un déplaisir auqtiel

( a) Parmi les douze mille Suisses qui ser-
voienc le Roi en 1513 dans le Milanés , il y
avoir une Compagnie de trois cens Bâlois
aux ordres du Capitaine Balthasar Hiltprand &
& de l’Enseigne Martin Streiss. Cbr . aUem.
de Bâle par Wurjlìsen l - VIL e. XII. p,  3,7.
du Bellay ibtd p. 147- lío . 181-1S) . Stettler
t. XII . pag. 6i (- ÉiS . Dumont Co'ps Dijlorn.
tom. IV. P . I . pag, 578-381. Amsterdam 1716.
in -fol . Acles de la Chancellerie de Schaffhaufen,
Vauli fovií Historiar. fui temporis tom. II , lib.

XXII.  p . n . Florentia  ijji. in-fol. ejufdetn
vils illustr. virer tom. I. p,  363 (f  Z64 Basiles
157g . in-fol . La Historia d Italia dt Guìcciar-
dini I. XV. pag.  436 . b. in Venetia  15^3-. in.. f„
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elle ne devoir point s’atcendre. Ce
fut la défection du Connétable Char¬
les de Bourbon , qu’un dépit fit sor¬
tir du Royaume & l’engagea à se jetter
dans le service de l'Empercur. Le Prince
mécontent porta ses premiers foins à
donner avis de fa démarche aux Cantons.
II leur marquoit par fa lettre qu’ils ne dé¬
voient point être étonnés d’un change¬
ment auíìì imprévu. Que ce qu’il ve¬
nois de faire n eroit point fans raison ,
& qti’ayant toujours été incliné à obli¬
ger la république dans tout ce qui avoir
dcpendu de lui , elle pouvoir être per¬
suadée qu’il ne s’éloigheroit jamais des
fentimens d’amirié & de confiance qu’il
avoir pour elle; mais les Cantons qui
ne reconnoilíbient plus le Connétable
depuis fa rébellion , ne daignèrent pas
répondre à fa lettre. Ils appaiferent la co¬
lère du Roi qui irrité de ce que le Con¬
nétable s’étoit ouvert un passage au tra¬
vers de la Comté de Bourgogne pour
íe sauver, avoir envoyé des troupes fur
la frontière de cette Province. François
I les rappella & continua la neutralité à
cette Province allarmée. L’Amiral de
Bonnivet marcha au commencement de
Septembre à Milan, Sc bientôt après
contre l’Armée de Profper de Colonne
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qui fortifioit les passages du Tesin.
Douze ou quinze mille Suisses donc deux
mille Grisons & deux mille Vallaifans,
croient de cette expédition . L’Amiral
qui avoir perdu par fa négligence l’oc-
casion de prendre Milan , voulucdepuis la
recouvrer , mais ses efforts furent inutiles.
II appartient à Fhistoire générale de
France de développer toutes les manœu¬
vres de certe campagne . Nous nous bor¬
nons à rapporter les actions militaires des
Suisses. Le Capitaine Joachim Mundprat
& son cousin Jean d ’Erlach furent tués
devant Milan . Ulric Harder de ScbafF-
haufen » Capitaine servit à ce siège.
L'année 1514 ne fut pas moins remar¬
quable par les traits a ’imprudence quí
échappèrent à l’Amiral , (a)  Les mémoires
de Martin du Bellay qui les détaillent avec
beaucoup de sagesse, avancent entr ’autres
évennemeus , que Jean de Medicis ayant
fait passer au fil de ì’épée deux cens Suisses
qu’il avoit forcé dans un fourage , quoi-
qu ’il leur eut promis la vie , les troupes
de cette Nation furent si vivement in¬
dignées de cette perfidie , quelles de¬
mandèrent à l’Amiral la permission de

í a)  L . Ií . f . 178- 17».
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faire la mauvaise guerre.  Bonnivet la leur
permit , Sc  depuis cc moment durant
trois semaines, aucun des ennemis ne
tomba entre les mains des Suides, qu’il
ne fut masiacré, & loríqu’on amenoit
quelques prisonniers aú Camp , il leur
étoit libre de les tuer. Si nous eussions  ,
ajoute l’historien , continué ce train , il
efi apparent que la fin de la guerre eufi éjié
à nojìre prouffit : Durant ledit temps de
la mamaife guerre , peu d'Espagnols ne
fe bazardaient de fe jetter en campagne  ,
tellement que nous commencions d’eflre en
plus grand repos que par devant . Mais
les Espagnols ne cesserent de praticquer
jusques à ce que la bonne guerre fufi ac¬
cordée.

( a ) L ’Amiral envoya en Suisse
pour solliciter un nouveau secours, &
jusqu’à son arrivée il temporisa. Le Roi
devoir lui envoyer quarte cens hommes
d’armes, & on lui avoir promis un ren¬
fort de six mille Grisons qui avoient or¬
dre de joindre par le Bergamasque à
Lodi , le Seigneur Frédéric"de Bozzolo,

(a ) Stettler l . XJI . p - S) Z Fortunazi
Sprecher Pallzdis Rfjai t lib. . p. 115- 116.
Martin du Bellay man . I, II , p. 180-185.
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afin d’attaquer de ce côté le Duché de
Milan & les Vénitiens, & de diviser par
ce mouvement les forces de l’ennemi.
L’Ármée de France étoit à Novare loris
que Jean de Medicis marcha avec quatre
mille hommes de pied & trois cens che¬
vaux au devant des Grisons. Ce Général
étant arrivé fur la frontière du Berga-
masque, & ayant reçu un secours des
Vénitiens, harcella íi vivement les Gri¬
sons, qu il les obligea de retourner dans
leur pays , parce qu’ils n’avoient point
de Cavalerie à lui opposer. Dietegan de
Salis étoit le Colonel des cinq mille Gri¬
sons qui firent cette descente. Les Enne¬
mis délivrés de la crainte de ces troupes
formerent le siège de Biegras& empor-
rerent la place. Lanoi Vice- Roi de
Naples qui commandoit l’Armée Impé¬
riale , prenoit routes les mesures pour
couper les passages aux François , &
dans cette vue , il s'étoit posté à Ma-
rian pour empêcher les Suisses qui étoient
descendus à Ivrée , de se joindre à l’A-
miral. Cependant la mortalité s’étoit ré¬
pandue dans le camp des françois. l e Ma¬
réchal de Montmorency qui en fut at¬
taqué , manqua de mourir. L’Amiral
chagrin des ravages qu’elle faifoit , crus
qu’ii étoit plus honnête de hazarder le
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reste de son Armée que de la laiíïer pé¬
rir par la peste. 11 partit de Novare &
prit le chemin de Romagnan , dans l’ef-
pérance de joindre les SniíTes, & de re¬
tourner ensuite lur ses pas pour livrer
bataille aux Ennemis. Le Vice Roi de
Naples & le Duc d’Urbin n’eurent pas
plutôt appris son départ qu’ils le sui¬
virent cn toute diligence. Le Connéta¬
ble de Bourbon nouvellement arrivé à
leur camp , voulut presser vivement leur
marche , alin d’empêcher la jonction du ,
secours; mais on ne fit point toute ladi-
gence que le Conseil demandoit.

L’Amiral décampa vers minuit , ôc
arriva au point d li  jour le 7 Avril
fur la Seiba. Il trouva les Suisses de
l’autre côté de cette rivière. Les troupes
Impériales , qui faisoient plus de vingr-
cinq mille hommes , atteignirent l’Ar-
mée de France. Le Connétable de Bour¬
bon auquel les premiers feux de íà ré¬
volte inípiroient beaucoup d’intrépidi-
té , parut à leur tête , & quelque effort
de valeur que fit l’Amiral pour traver¬
ser les ponts qu il avoir fait construire,
on le repouílà , & son Armée se vit '
contrainte de tout abandonner & de
prendre la fuite. Le Connétable pour¬
suivit les fuyards, & il n’en feroit échap-
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pé que fore peu , íì le Corps des Suisses
qui avoir accompagné PAmiral , & qui
eut le tems de fe rallier , ne fe fut pré¬
senté en Bataillon quarré pour faire
face à l’ennemi & ne Peut obligé de
regagner la riviere. Ce fut en chemin
faisant dans son retour que le Conné¬
table trouva le Chevalier de Bayard
blclfé à mort & expirant entre les mains
de son écuyer au pied d’un arbre , le
visage tourné vers sennemi. Il s’arrêta

. & lui dit qu’il fe fentoit touché de Ia
perte d’un Officier de fa valeur , mais
îe vertueux Chevalier rappellant le peu
de forces qui pou voient encore lui rester,
fit au Connétable cette réponse que
Phistoire a relevé avec tant d’éloges :
A'íonsieur, il rìy a point de pitié en moy,
car je meurs en homme de bien, mais j ’ay
pitié de vous, de vous veoir feruir contre
vojtre Prince & vojtre patrie , & vojtre
serment. Un moment après il rendit l’ef-
prit . ( a ) f 'Historien de la vie de Bayard,
rapporte qu’un Capitaine Suisse nommé
Jean de Dieíbach voulut faire emporter

( # ) Chap . LXV . pag.  40t . avec les notes
ie Théodore GodeJroj Grenoble 1Í51 . m-4 ®,
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le Chevalier sur des piques par cinq
ou six de íes íoidats pour le sau¬
ver , mais que le bon Chevalier le pria
de le laijser pour un peu songer à sa
conscience.

On attribua le mauvais succès de
l’affaire de la Selïïa , à la bleíìure que
l' Amiral avoir reçu an bras dès le com¬
mencement de faction . Elle savoir obligéde se retirer & de laisser le Comman¬
dement au Comte de Saint- Pol. Les
Cantons perdirent dans cette journée
plusieurs braves Capitaines , entr’autres
Adam Guder de Berne. Le Capitaine
Alexandre Groíman de Thun avoir aussi
été tué pendant cette campagne , onl’avoit enterré à Novare à côté du célé¬
bré de W eingarten qui avoir péri dans la
bataille de ce nom en 1513. Ainsi échoua
de nouveau la tentative que la France fit
fur le Duché de Milan. Le Comte dc
Saint - Pol après avoir passé la Sessia,
confia l’artillerie aux Suisses qui rega¬
gnèrent leur pays par la vallée d’Aost.
La Contagion les avoir si fortement af-
foibli , que des douze mille hommes qui
s’étoient trouvés à l’entrée de cette ex¬
pédition , il ne revint au plus que quatre
mille qu'un reste de langueur mit hors
d’état de servir dans ia fuite. Le Comte
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de S. Po! te retira par Turin à Sezanne.
Bientôt après les ennemis prirent Lodi
& Alexandrie qui reliaient encore aux
François.

í(a) Toutes ces disgrâces ne furent point
capables de faire abandonner au Roi le
dessein de fe rendre maître du Milanès. II
fallut de nouveau demander aux Cantons
îes secours nécessaires. Antoine deLamer,
Louis de Boifrigault Sc Antoine Mo¬
rtier furent employésà cette négociation.
Ils le préfenterent en Août à la Dicte. Les
Cantons parurent d’abord peu disposés
à épuiser sans cesse leurs états de leurs
meilleurs sujets, pour réparer des pertes
qu’utrtgrand Royaume auroit eu de la
peine à loutenir. Le Roi leur devoir trois
cens mille francs , dont ils lui avalent
avancés une partie. Le retour des trois
Députés de Berne, Fribourg & Soieure
adoucit & ramena les esprits» des dispo¬
sitions plus favorables. Ils s’étoient ren¬
dus auprès du Roi dans la ville de Lyon,
pour solliciter l’élargiílèment du Prince
d’Orange , ils avoient obtenu la liberté
de ce Prince , & le Roi leur avoir fait

(a ) Stettler l. XII. ft.  634 - tfjf . Mer» , de
Martin du Bellay l. II. 186-1- 0.

l’accueií
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l’accueil le plus gracieux qu’ils pouvoicnt
souhaiter. Ce Prince les avoir assuré
que ne pouvant attribuer les malheurs
passes qu’au dérangement de ses Finan¬
ces , & à d’autres désordres , il avoir
résolu de se mettre lni-même à la tête
de son Armée, où sa présence ne per-
mettroit point que les troupes manquas¬
sent de rien , ni que les Généraux fiíîènt
naître des contre-tems, dont on n’avoit
que trop souvent éprouvé les suites fâ¬
cheuses. f 'espérance de voir un grand
Roi commander l'Armée , fut ce qui
toucha le plus les Cantons , & ils ne
tardèrent point d’ordonner *ies levées
dont on étoit convenu.

François I paíla dès le mois d’Octo-
bre 1514 par le Piémont avec l’Armée
la plus leste que l’on eut encore vu dans
ces contrées. 11  arriva à quelques jour¬
nées de Pavie avant la fin de ce mois.
Ses forces consistoient en deux mille
Lanciers , huit mille hommes d’éiite,
autant de ceux que les Ducs de Gueldres
& de Cleves avoient fait marcher à son
secours, six mille Suisses, Sc  quatre
mille Iraliens dont 1e nombre grolliísoit
tous les jours. xMilan rentra bientôt sous
l’obéissance du Roi . Les habitans eus-

Tome IF-  H
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mêmes lui en ouvrirent les portes, (d)
Le Roi après avoir envoyé Théodore dc
Trivulce & le Seigneur de Chandieu
pour veiller à 1a fureté de cette Capi¬
tale , forma le siège de Pavie. Nous n'en.
détaillerons pas toutes les opérations,
nous nous contenterons de dire , que
pendant qu’il dura , Jean-Jacques de
Medicis dit le Casteílan d» Muíf atta-

( <*) Da Bellay ibid, f.  104 , 206-107 , isj,
2,11-114 . Stettler l. Xjl . p.  646 -650 . Sprecher
Palladis Rhœtica l . V. p.  116 . Pauli Jovii uitA
illuftr. viror . tom. I. p. 383. , 401 -4081 Bafìlex.
1578 . in-fol. Commentaires de Biaise de Mont-
lue tom. I . I.  1 . pag.  17 . b. Paris 1617 in-&Q,
Gulìelmi Pítradini memoria noflrs. lib. II. p.  37-
38 40-43 . Lugduni  1548 . in-fol . Papiensts
objtdionis & pr&lii Historiea narratio ab Ha-
driano Barlando in Schardii tom. III p.  607.
Galeatii CapelU de Belle Mediolanenst l. IV.
p.  1190 t 196. parte II . 1om. ll . Thesaur. antiq.
& Hist. Italie, cura Gr&viì Lugd. Batav.  1704.
in-fbl.fig. Idem de Bello  A ,ufstano p.  1230 .1248.
tom . III , S . I, ex eodern Thesauro antìq . & Hist.
Italie,.

Josephi Ripamontii Historia urbis Medìola-
nenfis lib-. IX. p.  707 . P . I. tom. ll . exeodem
Thesauro

Andr * Mauroceni Historia Venetal. I . p . tz £.
tom. V, scriptor. Hist. Venet. edit, Ytnet.  17 ij.
-"'4 ' . h-



15 h s Suisses . 17 r
ché au service de Sforce , ayant appris
qu’il étoit arrivé nouvellement devant
Pavie six mille Prisons fous la conduite
du Colonel Dietegan dc Salis, fit une
manœuvre qui les obligea de retourner
fur leurs pas. II íurprit dans une embus¬
cade le Gouverneur de Chiavenne , place
de la dépendance des Grisons, il parut
ensuite devant le chateau qui commande
cette ville>& il menaça la femme du pri¬
sonnier qui y étoit enfermée , qu’il cou¬
pèrent la tête à son mari si elle ne rendait
le fort. La femme intimidée , ouvrit I®
porte du château , & aussitôt trois mille
hommes que Médicis avoit embusqués,
joignirent leur Capitaine & sè saisirentde Chiavenne. Cette nouvelle aliarma
les Ligues Grises. Elles rappelèrent en
diligence les six mille hommes dont nous
avons parlé. La plus grande partie obéit
à Tordre du Souverain. Il n’en resta
qu’un petit nombre près du Roi.

Le Vice-Roi de Naples , & le Con¬
nétable de Bourbon qui commandaient
TArmée de TEmpereur , tentèrent de
faire lever le siège de Pavie, Sc  firent
tous les préparatifs nécessaires pour.livrer
lin combat générai , avant que le Roi
put rastèmbler les troupes, qu’une trop
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grande sécurité lui avoir fait repartir
dans les différens postes du Milanés. Les
Suisses& les Grisons qui formoient un
corps séparé à une distance de la ville
du côcé par où l’ennemi pouvoir s’a-
vancer , avertis de fa marche par des
mouvemens dont ils s’apperçurent , s’of-
frirenc d’attaquer les Impériaux à mesure
qu’ils les verroient défiler, cc qui auroit
pu (e faire avec beaucoup d’avautage par
îa situation du terrein. On ne daigna pas
les écouter. On leur ordonna de se

replier fur la ville , & de se joindre au
gros de l’Armée, où l'on se prépara bien¬
tôt à recevoir les Impériaux. Plusieurs
évenemens particuliers arrivés peu de
jours avant la bataille , dévoient donner
des préfentimens sinistres fur une affaire
aullì décisive. Deux mil!e hommes qui
marchoient de Savoneà l’Armée campée
devant Pavie, avoienr été tailles en pièces
par la garnison d'Alexandric. Le Castel
de Saint-Angeli , & presque toutes les
petites places situées fur la route de l’Ar¬
mée Impériale , s’étoient rendues ; &
dans la derniere sortie que la garnison
de Pavie venoit de faire sur les A<Eé-

geans un Corps de deux mille Val-
jaildiîs, auffi bien que les troupes com-
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mandées par Louis Palavicini , avoient
été repoussés avec une perte considé¬
rable.

Ce fur le 24 Février 1; 2 ; , que íè
donna la bataille de Pavie , ( a ) si fatale
à la France par la perte enticre du Mi-
lanés & par la prise du Roi. Tous les
efforts des plus valeureuses troupes qui
étoient autour de ce Prince ne purent
jamais le sauver des mains des ennemis.
II resta fur le champ de bataille un grand
nombre d’Offìciers Généraux , & la prin¬
cipale fleur de la Noblcffe du Royaume.
De Fleuranges qui étoit de la maìíòn de
la Marck , & qui commandoit les Suis¬
ses, fut pris avec beaucoup d’autres Sei¬
gneurs.

Les Suistes perdirent dans cette journée
la plûpart de leurs Chefs , & entr’au-
tres l’illustre Jean de Dieíbach à qui le
Canton de Berne avoir confié le comman¬
dement de ses troupes. Les Capitaines
Conrad de Zur-Lauben, de Zug , Florin

(t ») Les mêmes Auteurs ibidem. Guieeiar-
dini Historia di Italict l.  XK Sleidan l. JV.
Guleutìus Capellst l . IV. Iranfois Belleforefl
Annules de France l VI. c. ;6 . André* M.ïuro-
eeni Historia Veneta 1. 1, p.  n S.

H iij
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Tack 8c  Jean Scheck , Grisons , furent
tués. La bataille de Pavie coûtaaux Suisses
sept mille hommes , dont trois mille fu¬
rent tués , & quatre mille prisonniers.
Les Capitaines Jacques de Cré Cheva¬
lier , Jacques & Jean Rudolphe fils de
l’Avoyer d’Erlach, Jean-Jacques de Wat-
teville fils de l’ancien Avoyer de ce nom >
& François Armbruster, tous de Berne,
furent du nombre de ces derniers ; mais
les deux d’Fdach aboient été dangereu¬
sement blessés , ik.  Faîne mourut bien¬
tôt après à Pavie. Jean Jacques de Wat-
teville avolt été auili bieilè . Pierre de
Zaun dit d'Arâetz. , Cap .taine Galon,
eut de même le malheur d’être pris.
Quelques jours avant la bataille , le Roi
avoit envoyé Hentzmann Schleissen de
Berne & d’autres Capitaines en Suifle
pour chercher un nouveau renfort de
troupes , mais ce secours ne put être levé
afiez tôt pour prévenir la perte du Mi-
lanés.

(a)  11 est aisé de juger à quelles tristes
réflexions s’abandonna la Duchefle d’An-
goulême que le Roi avoit lafilè Régente

(a ) Stettkr t XU.
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du Royaume , lorsqu’elle apprit un
évenement auslì malheureux pour k
France. La sagesse de son Coníeil prit
diverses mesures pour s’en relever. On
n’oublia point de demander aux Suides
de nouvelles preuves de leur attache¬
ment. Les Cantons voyoient les forces
de la République s’énerver de jour en
jour par des efforts capables de lui ôter
toutes les ressources dont elle auroit
besoin , si l’ennemi commun venoit à
l’attpquer à son tour. Antoine Morelet
que la Princesiè envoya en qualité d’Am-
bassadeur, réussit dans fa négociation.
Les Cantons répondirent qu’ils étoient
sensibles aux disgrâces réitérées de leurs
troupes & de celles du Roi Allié , mais
qu’ils ne croiroient jamais que leurs en-
gagemens en duisent souffrir la moin¬
dre altération , & que quand même le
triste état où devoit se trouver le Royau¬
me par l’épuisement de fes trésors ,
ne permettroit point d’acquitter si-tôt
Jes dettes de la Nation , elle alloit 'faire
ses derniers efforts pour de nouveaux
armemens. La France employa le Teste
de Tannée, de même qu’une partie des
deux suivantes, à chercher les moyens
de remédier à fes maux.

H iiij
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[a)  Le Roi sortit de fa captivité en

Mars i ; 2.6. Il se forma ensuite une Li¬
gue entre ce Prince , le Pape Clement VII,
Venise& Florence , pour la paix d’Italie
Sc  la délivrance des Enfans de France.
Le traité de Cognac conclu le zz Mai
de cette année , détaille cette confédé¬
ration. II porte qu’on y inviteroit les
vaillans & magnifiques Seigneurs Suisses
les treize Cantons de la haute Ligue d’Al¬
lemagne, csmperes du Roy Très Chrétien.
Le Landamme Jacques Troger d’Ury le¬
va huit mille Suiííès pour faciliter au
Pape l’exécution des engagemens qu’il
venoit de prendre.' Parmi les Capitai¬
nes qui suivirent Troger , le Canton
de Berne envoya Antoine d’Erlach Sc
Guillaume Hirtensttin , François Arm-
bruster & Jacques Mey. Ces troupesavoient à leur tête un Général Fran¬
çois , Claude de Savoye, Comte sou¬
verain de Tende , dont lePereRené Bâ-

(a ) Martin da Relh) mem. l. Jll . f.  ri ; ,
Us , 2i £ & iiS . Stettler l, XJI. f . 6s \ .
Sprecher Pall .tiis Rhxt . I. V. p 116-117, Du
Mont Corps dìplomat. tom. IV P , L pag,  4.J1-
4Í/ . Amsterdam 1716 , in -fel.
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tard de Savoye Grand maître de France,
étoit more de ses bleflfìiresà la ba¬
taille de Pavie. Une partie de la levée
marcha à Rome , & l’autre paíTa avec
le Comte de Tende dans le Milanés où
l’on ne put faire aucun exploit remarqua¬
ble , les ennemis ayant profité du tems
qui s’étoit écoulé avant l’arrivée de
ces troupes. Antoine d’Erlach Sc Guil¬
laume Hirtenstein resterent dans le Mi¬
lanés.

L’année 1527 fut féconde en évene-
mens. Le Connétable de Bourbon fit
donner le 6 de Mai l’aflaut général à
Rome , mais il y fut tué. Les Rois de
France & d’Angleterre, les Vénitiens&
Sforce Duc de Milan fe liguèrent pour
délivrer le Pape & les Cardinaux prison¬
niers. {a)  Antoine Morelet Ambassa¬
deur de François I , fe présenta aux deux
Diettes tenues à Lucerne Ôc  à Baden,
& obtint la levée de dix mille hommes,
pour tenter de nouveau la conquête du
Milanés. Il fut stipulé qu’afin d’intro-

( a ) Stettler l. XJJ. f. 670- 671. du 'Bellay
mem. l. JJI />- 146 -147 , 245 ij4 .Symker
Palladii Rboet, l t V. f.  117.

H T
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duire une plus grande réglé dans la con¬
duite des troupes Suilscs, on en feroic
tous les mois la revue qui scrviroir en
même rems de terme au payement 4e
leur solde , ce qui n’avoit point en¬
core été pratiqué jusqu’alors ; que la pre¬
mière de ces montres sc feroit dans les
Contrées d’Aigle, de S. Maurice Sc  de
Martigny » & qu’eníuite la levée join-
droic l’Armée de France, qui étoit ac¬
tuellement en marche, forte de soixante
mille hommes d’Infanterie » & de près
de cinq mille chevaux qui dévoient être
renforcés par dix mille Vénitiens campés
dans les plaines de Lodi.

Les troupes de la République forent
bientôt prêtes à pasoer en Italie- On en
fit la revue à Aigle. L’hiítoire nous a
conservé les noms de quelques-uns des
Chefs. Jacques de Roverea surnom¬
mé de Cré , Chevalier » Gouverneur
d’Aigle , étoit Colonel d’un des Régi-
mens. Parmi les autres Capitaines de
Berne, on comptoir Jacques Mey , Roch
& Pierre de Diesoach frétés , François
Armbruster Lieutenant Colonel qui fut
depuis tué devant Alexandrie, Walfï-
gang de Weingarten , Calpar t songer »
George Hubelmmn dit Zu ra-Dach, Pierre
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Carié Sc  Louis Spichte. Les intrigues
d’André Doria venoient d’avoir leur
succès dans Gênes , cetre ville se remit
sous la protection du Roi , & elle s’en-
gagea d’entretenir huit Galères á ion
service»moyennant trente six mille écus
par mois. Toutes ces forces prêtes à
agir , resterent néantmoins dans Tin-
action , & l’Armée du Milanés souffrit
davantage de la disette des vivres que
du feu des ennemis. II ne se passa rien
de remarquable j si l’on excepte le choc
que les troupes d’Ury conduites par
Jacques Troger Landamme de ce Can¬
ton , Sc  Nicolas Muheim ancien Baillis
de Turgovie , soutinrent sur les Con¬
fins » Sc  au point d’enrrer par le pays
des Grisons en Italie. Plusieurs drapeaux
des Grisons aux ordres du Colonel Die-
tegan de Salis s’y étoient joints. Jean-
Jacques de Medicis Castellan de Mufl
commandoit en Chef toutes ces troupes.
Le choc arriva à Caran près de la rivière
de Larnbra.

Les ennemis commandés par Antoine
de Levé Sc  Cafpar de Froníberg , se
mirent en devoir de disputer le paíïage, Sc
ils y réussirent, tant par la supériorité de
leur monde , que par des ruses contre les¬
quelles les autres ne purent être en garde.

H Vj;
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Les Saisies & les Grisons furent repous
fés avec une perte de huit cens hommes,
parmi lesquels Muheim resta fur la place,
& ils furent contraints de palier ailleurs
pour pénétrer en Italie. Le Castellaa de
Must avoit pris le premier la fuite avec
fès Italiens , dès qu’il eut vu la supé¬
riorité des forces ennemies. Quelques
jours après le choc de Caran , deux
Drapeaux de Schvveitz joignirent ceux
d’Ury & les Grisons. Cependant Lautrec
Général de l'Armée françoise , venoit
de prendre Alexandrie après un siège
peu opiniâtre. Il s'empara de Vigevano,
soumit toute Laumeline , saccagea Pa-
vie , & marcha ensuite pour délivrer
le Pape. (a)  Il partit au commence¬
ment de l’hyver i ; r8 , de Parme & de
Plaisance , palla à Bologne où il resta
jufqu’au mois de Février. Son approche
obligea les Impériaux à mettre en li¬
berté le Pape après en avoir tiré une
rançon considérable. Lautrec qui pous¬
soir toujours l’ennemi en avant , tra-

(a ) Du Bellay mem. I. III. pag. x j i i j f.
1 }9 -167 xS- 171 , Stettkr Pars II . t hroniei
Tàcrnenfis1. 1. f. i£-zo . Ŝ ncber PaUadis Kbai-
icA l. V.£ . 117.
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versa toute l’étendue d’Italie , se rendit
maître en moins de trois semaines de
presque routes les Provinces du Royau¬
me de Naples , & fit toutes les disposi¬
tions pour former ìe siège de la Capitale.
Les trois mille Suisiès que le Comte de
Tende commandoit en i s 2.6 dans le Mi-
lanés, étoient depuis ce tems restés au ser¬
vice de la France. Ils ayoient été employés
durant ces deux années dans le Corps
de troupes que le Marquis de Saluces
commandoit. Le Comte de Tende con*
tinuoit d’en être le Colonel Général. Ils
suivirent Lautrec à l’expédition de Na¬
ples. On joignit à ce nombre un déta¬
chement de mille hommes qu’on tira
des autres troupes de la Nation , desti¬
nées pour la défense du Milanés.

Le Colonel Jacques de Roverea sur¬
nommé de Cré & les Capitaines Pierre
& Jerome de Dielbach, fous deux frè¬
res , Brandolphe de Mein, fils du célé¬
bré Colonel de ce nom , qui avoir pé¬
ri au combat de Bicoca , Jacques Mey
& George Hubclmann mandèrent à leurs
Souverains de Berne un détail aslèz cir-
constancié des succès du Général de
Lautrec. Ils leur écrivirent, que la for¬
tune s’étoit déclaré si fort pour tux>
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qu’ils avoient tout lieu d’espérer de ré¬
tablir les pertes qu’on avoit eiluyées ci-
devant , que l’ennemí n’ofoit paraître
nulle part , qu’ils s’étoient emparés de
toute l’Abruzze & d’une grande partie
des villes & forteresses de la Pouïlle »
qu’ils avoient conquis la ville & le châ¬
teau de Melphe , places qu’on estimoit
très-fortes , que dans certe conquête,
on avoit paflè au fil de l’épée trois mille
hommes des ennemis , Sc  qu ’on avoit
pris le Prince de Melphe. Que depuis le
mois d’Avril, le siège étoit formé devant
lá ville de Naples, dont la reddition ne
leur paroissoit pas éloignée , à cause des
maladies qui y regnoient Sc  à cause de
la disette des vivres. Que dans un com¬
bat naval que le neveu d’André Doria
avoit livré à la flotte de l’Empereur , Sc
qui avoit duré huit heures entieres,
tout l’avantage étoit demeuré du côté
du Roi , y ayant eu deux Galères Espa¬
gnoles d’enlevées, & Dom Hugues de
Montcade Vice-Roi de Naples , y ayant
péri avec un grand nombre d’Officiers.
Que deux de ces mêmes Galères avoient
été coulées à fond , qu’on avoit enlevé
l’étendart des Cuiraflìers Espagnols, Sc
que parmi les prisonniers, il fe trouvoîr
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Alphonse Marquis Davalo, son fils , 8c
Afcagne de Colonne , lans compter pin-
fieurs personnes de distinction. Qu’on
affiégeoit Gaette , & qu’il ne leur restoit
plus à prendre que certe ville & Naples»
pour être en postêllìon de tout le
Royaume.

Des progrès si étonnans eurent bien¬
tôt un revers extraordinaire. La conta¬
gion qui regnoit dans Naples , se com¬
muniqua au camp des Aífiégeans, dans
le plus fort des chaleurs de leté . Elle
emporta vingt mille hommes avec le Gé¬
néral de Lautrec »& contraignit le reste
de l'Armée à lever le Blocus. Cinq mille
qui chercherent leur retour par le pays
d’Aversa»y périrent la plupart aísommés
par les habitans , ou précipités dans lâ
mer. Marc-Antoine Marquis de Saluces
qui avoir succédéà Lautree dans Le com¬
mandement , mourut d’une blesture. Des
quatre mille Suiflès détachés des autres
pour servir â cette expédition , il ne ren¬
tra qu’environ quatre cens au pays , 8c
de tous les Officiers de Berne, on ne
vit revenir dans la Patrie , que les deux
Capitaines Jacques Mey & George Hu*
belmann » Ambroise Im-Hoff , Jacques
Hetzel 8c  Simon Frerber.
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(a)  Ce désastre fat suivi de nou¬

veaux malheurs . André Doria fit remet¬
tre la ville de Gênes fous l'obéiílànce
de l’Empereur . Les troupes de France,
restées dans la Lombardie , cstìiyerenc
à leur tour les maladies contagieuses,
Sc  le Comte de Saint Pol ayant été fait
prisonnier le r - Juin 1529,  par An¬
toine de Leve auprès de Landriano , elles
fe virent forcées de repaíïer les Alpes , Ôc
d’abandonner un climat où tout sembloit

avoir conspiré contre les desseins de Fran¬
çois I.

La paix fut enfin conclue cette année
entre ce Prince & l’Empereur . Les an¬
nées qui la suivirent , furent remarqua¬
bles par les troubles qui agitèrent les
Cantons au sujet de la Religion , ( f ) Le
Roi de France s’ctoit offert de les calmer,
& il leur avoit fait représenter tous les

(a ] D« B etlny mem. l .IIl .p.xTî & 278- 180.
( b ) Chr. allsm . de Bâte par Chrétien W-' urs-

tisen I. V11I ch. III , IV , V, VI , VII , VIII,
IX . X , XI , XII & XIII . p.  j8i -éí >7. Bàk
IJpo . ìn-fol . fig.

Stettlcr chr . BernenjtsP. II . 1. 1. p,  3 7. I. II.
p.  47 & fil - Sleid.m . I VI. Jac . Aug. Tintant
llist . 1. 1. p.  37 A ; 8. Lcndini  1733. in-fol .fig.

Chrenì^ae allem , d’Appen%,ell pur Gabriel
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malheurs qui pouvoient naître un jour de
leur déíûnion. On ne put jamais em¬
pêcher les Cantons d‘en venir aux ar¬
mes , & la bataille fut donnée le 11 Oc¬
tobre 1531,  près l’Abbaye de ( appel.
Les cinq Cantons de Luccrne , Ury,
Sclweitz , Underwalden & Zug qui
avoient conservés la Religion Catholique,
remporterent en cet endroit une célébré
victoire fur les Zurichois , attachés à la
doctrine de Zwingle. Ce succès fut suivi
d’un íecond combat furie Mont-Gubel,
où les Catholiques défirent, le 23 Oc¬
tobre les Zurichois & leurs Alliés de
Baie, de Schaffhaufen , de Saint Gall
& de Turgovie . Les Vainqueurs les
obligèrent enfin eux & les Bernois,
d’accepter la paix. Les conditions en

Walser p. 4>54- 46 ; . S. Gall  1740 . in
Relation de la guerre de Cappel en  i ; z>. avec
les preuves en allem . Msc. in-qo. dans la Biblio¬
thèque des Barons de Zur■Lauben à Zug. Chro¬
nique allem, d'Einfidlen P . IJJ . chap. 2,S. p,
6oa- 6oS Einfidlen  1739 . in- Zo.fig. Jean Henri
Tschudi chr . allem. de Claris p. 433 A 440.
Haffner chr . de Soleure P. /. pag 4 ; ; . Spéculum
Helvetico- Tigurinum AuBore Jo . Henrico Hot-
tingerp.  535 - 542. Tìguri  J737 . in-n .fig.
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étoient raisonnables. L'efpérance des
conquêtes que deux victoires parois-
foient promettre , n’éblouistoit pas les
Catholiques. Ils íe croyoient aslez dé¬
dommagés , lorfqu’ils contraignoient
leurs frétés de reprendre pour eux les
sentimens que dictent la nature , la re¬
ligion , la justice, & la qualité de per¬
pétuels Confédérés.

(a)  Le Roi Ce propofoit d’être Spec¬
tateur des troubles dont il voyoit l’Em-
pire à la veille d’être agité par la con¬
fédération de Smalcalde; mais comme
il craignoit que les artifices du parti
de Charles V , n’ébranlasient rattache¬
ment des Suistês pour la France, il en¬
voya près des Cantons le Seigneur de
Langey , avec la qualité d’Ambailadeur.
La haute réputation de ce Seigneur étoit
connue dans tous les états où il avoit né¬
gocié. Ce Ministre fe rendit à la Diette
de Baden , tenue au mois de Mai 1534,
& il y trouva tout l’accès qu’il pou¬
voir fouhaitter pour les intérêts de son
maître.

( « ) Stettler P . II . Ghronicì Bernmfis l. II.
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( <í ) Dans le cours de cette année,

Charles Duc de Sayoye voulut profiter
des divisions qui regnoient à Genève au
sujet des matières de la foi , & il cher¬
cha les moyens de faire valoir les droits
que fa maison prétendoit avoir fur cette
ville . Le Canton de Berne dont Genève
reconnoissoit la Combonrgeoisie , résolut
de la maintenir dans íà liberté , & les re¬
montrances que l'on fit au Duc , n’ayant
pas eu l’effet désiré, on ne balança point
de lui déclarer la guerre par un manifeste
datté du 16 Janvier 1 s z 6. Les Bernois
fe mirent en campagne dès le vingt -deu-
xiéme jour de ce mois , & entrerent dans
le pays de Vaud , qui étoit de la dépen¬
dance du Duc. Ils étoient déja au plus fort
de leur expédition , lorsque François I
envoya une Ambassade à leur Armée
dans le camp d’Unache , pour les avertir
qu’il avoir donné ordre à François de

( a ) Stettler ìbid . p.  64 . A lïb . III . p . e  8
feq p.  78-9 1. ioj - ioí.  in - 115. Mem. deGuìl-
Intime du 'Bellay l. V. p.  459 , 450,471,478 ,
48s , jn , 532 . & l . VI. p.  546 , 147 & 56 i.
Rochelle "73 . in-  8Q. A cl es de la Chancellerie
de rbajfhausen , rf «n. Hifi. de Genève tem. I.
liv . V. p.  248- 1*5. & lw . III . f . 166- 271.
Genève  173e.
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Bourbon Comte de S. Pol , de s’avancer
avec un Corps de troupes du côté de
Montmelian , afin de se jetter dans la
Maurienne , de s’emparer de tout ce qui
étoit au-delà de Cnambery & de Ru-
milly j jusqu’à Sallenouve, & de sou¬
mettre la BrcíTe. Ce Prince mandoít en
même rems, qu’il avoir lieu d’efpérer
que sos troupes recevroient de leur part
toute {'assistance requise entre des amis
qui avoient le même intérêt , & dont
les projets dévoient être concertés. Les
Griefs que le Roi alléguoit contre la
maiíon de Savoye, ne parurent que trop
fondés. Le Duc n'avoir jamais voulu lui
faire justice fur ce qui pouvoit lui reve¬
nir de fa succession maternelle , dont les
droits étoicnt incontestables. D'ailleurs
le Roi fe plaignoit que Charles avoit écrit
à ì’Empereur & à íes Généraux des lettres
de félicitatìon fur la bataille de Pavie,
qu’il avoit formé des intrigues dans la
Suilfc pour détourner certe République
de son alliance avec la France , qu'il
avoit fait naître des difficultés pour ne pas
prêter fa ville de Nice où devoir fe faire
l’entrevuc du Roi avec le Pape Clément,
& qu’il avoit refuse le pastàge à Louis
Sforce qui étoit convenu de s’y trou¬
ver. Les Bernois accepterent íans peine
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I* proposition de François I , & il suc
répondu , que le Roi ne pouvant ignorer
ld*s motifs de guerre qui les avoienr ar¬
més contre le Duc , ils confentoient
malgré leurs succès de laisser à sa Ma¬
jesté toutes les conquêtes qu’ils avoient
faites du côté de Chambery & de Ru-
milly , puiíqu’il s’y agissoit de ses pré¬
tentions , Sc  que pour eux ils alloient
se jetter sur le pays de Gex, afin de dé¬
pouiller le Duc à la fois de toutes íès
terres. Ce qui arriva bientôt par le
moyen de cette double irruption . Lc
Comte de S. Pol s’empara en effet de la
Bresse& de tout le district, de la Savoye
qui est en-deçà des tpontagnes. Les Fri-
bourgeois & les Vallaiíàns épousèrent la
querelle des Bernois, & partageront avec
eux les conquêtes du Pays de Vaud & du
Chablais.

La guerre fe ralluma en Juin 1;
entre le Roi & l’Empereur. Les succès
des François dans la Savoye,  animèrent
l’esprit inquiet de Charles V qui avoir
pris le Duc Charles fous fa protection.
Les troupes Suisses , que le Roi avoir
retenu à fa solde , le servirent utilement
dans toutes les campagnes que l’on fit
fur les frontières de Picardie, & particu-
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lierement dans celle où l'on délivra Pe-
renne qui avoir été fur le point d’être
priíè par les Impériaux. Ce coup pré¬
serva le Royaume , & rendit inutiles
tous les progrès que l’Armée de Char¬
les V avoir fait juiqu’alors. Caspar Rinck
de Wildenberg & Thomas Spiegelbcrg,
tous deux de Schaflhaufen, & dix autres
Capitaines Suisses leverent chacun joo
hommes au service de la France.

(a)  Les Cantons avoient obtenus dc
nouveau du Roi en Septembre 15 56' ,
la neutralité pour la Comté de Bour¬
gogne , quoique les actes d’hostilité que
lé Comte de Nassau Gouverneur de cette
Province exerçoit contre la Picardie, eu¬
rent été des Griefs fans répliqué aux yeux
de tout autre Prince moins raisonnable.

(b)  Comme f Empereur menaçoit la

( « ) Stettlcr P . 11. 1. III . f . ço.Mem. de Guìll,
du Bellay l . VIII. p.  818. à l'an  1557.

( b ) Hem . de Guillaume du Bellay l. VI,
p,  633 . I. VII. p . 66  3, 6s/ , 684 A ixx.

Chr. mjc. d’Antoine Hajfner.Chr , aìlem. de So-
leure par Fratifoh Haffher P . II. p.  1,1.4, Bucelin
Chronol. Rboet £.334 , Sprecher Palladis Rhaet.
I. V. p.  ii 8. GraJJèr Herees Helvetit,pag,  104-
103. Diplomé d’Henri III . en 1587 . en faveut
du Colonel Caspar Gallaty,
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Provence en i s z? , d’une prochaine
invasion , le Roi faiíoit tous les prépara¬
tifs nécessaires pour lui résister. Louis
d'Anguerand , sieur de Boifrigault son
Ambassadeur près dflfcCorps Helvétique j
avoir emmené à Valence une levée de
huit mille Suisses& Grisons. Ils íè ren¬
dirent à l’Armée du Grand - maître de
France Anne de Montmorency qui s’af
sembloità Avignon. Parmi les Capitaines
de cette levée, on voyoit Caípar Gallaty
de Glatis , Jerôme de Luternaw & \Ver-
ner Saler de Soîeure. Un des Colonels
se nommoit Jean Juncker , il etoit auísi
natif de Soleure, mais il s’étoit retiré à.
Rappersehweil , à cause des troubles
de la Religion qui agitoient ía Patrie.
L’autre Colonel Henri Kaltschmidle, s’é¬
toit signalé à la bataille de Marignan ,
& avoir passé depuis au service de Fran¬
çois I , en qualité de Capitaine. La va¬
leur qu il montra en la malheureuse jour¬
née de Pavie, lui avoir attiré mille élo¬
ges. L’arrivée des Suisses à Avignon»
causa une grande joie au Roi. Ses for¬
ces étoient beaucoup augmentées parce renfort.
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(a)  Etienne d ’Aigue Seigneur de

Beauvais, Gentil-homme de la chambre
de fa Majesté & Guillaume Seigneur
d’YTernay venoient d’emmener une se¬
conde levée de Suissesà la même Armée.
Elle n’étoit pas moins considérable que
la premiere, mais elle étoit composée de
soldats fans aveu qui avoient quitté leur
patrie à l’iníçu & malgré le consentement
des Cantons. L’Empereur pénétra en Pro¬
vence , & il ruina Ion Armée au Siège de
Marseille. En un mot son entreprise man¬
qua entierement. Le Roi qui avoir paru
à la tête de ses troupes près d’Avignon,
vint à Lyon après la retraite de Charles V.
Ce fut en cette ville qu’il licencia les
troupes Suiíses qui l’avoient servis dans
son Armée de Provence. Il n'en retint
que les Capitaines auxquels il fit le trai¬
tement le plus favorable. Guillaume du
Bellay écrit que ce Prince eut des atten¬
tions infinies pour faire penser & guérir
ceux des Suisses& Landfquenets qui

(a ) Mem. de Guillaume du Bellay l. VIT.
? - 7zr -7Z; - 74 1 & l- yl JI ? - 8i6 , 875 , gSo,
886 , 889 , 890 , 891 , 891 , 898 . Inventaire
de l’hiftaire générale de Trance par Jean de
Serres t»m III . pag. 660. Paris 1610. in- iz.

avoient
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avoient été blessés ou croient tombés
malades. La victoire s’étoit aussi dé¬
clarée en faveur de la France du côté des
Alpes. Le Comte de S. Pol avoit fait des
progrès rapides en Savoye& dans la Ta-
rentaiíe. Le Duc Charles s’edorça de
reprendre Turin que les François lui
avoient enlevés dès le commencement de
la guerre. Les Impériaux tentèrent en 1538
de surprendre celte ville, mais Boutieres
qui en étoit le Gouverneur, les repoussa
à la tête des Suiíîès de ía garde-, de quel¬
ques Gentils-hommes , & de plusieurs
bourgeois. Le Roi qui vouloir s’asturer la
conquête duPiémont,y envoya enOctobre
de cette année le Dauphin Henri son sils
avec une Armée formidable. Il obtint une
levée de quatorze ou quinze mille Suides.
Le Colonel Kahichmidle , dont nous
avons parlé , fut l’un des Chefs de ce
secours, & continua de servir avec gloire
en Italie jusqu’à la paix. Les Suides se
distinguèrent dans Faction où le Dau¬
phin força le pas de Su ze. Claude de Sa¬
voye Comte de Tende qui etoit leur
Capitaine général , les commanda à las¬
sant du château de Veillane. Ces troupes
& lest andlqueners voyant qu’on ne pou-
voit si re emmener par des chevaux le
canon fur une hauteur qui étoit située

Tome IF . I
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vis-à-vis du château , s’offrirent à le tirer
à force de bras. Le succès de leur har¬

diesse accéléra extrêmement la prise de
la place. L’artilierie ainsi établie fit en
peu d’heures une breche considérable,
& le château fut emporté d assaut. Cer
éveuement arriva à la find’Octobre . Le

Roi paílà lui-même en Piémont , & vint
à Carignan. La trêve fut publiée le zS
de Novembre , entre ce Prince Sc  TEm-
pereur. Elle devoir durer jufqu’au z z
de Février 1539. Le Roi retourna en¬
suite en France, après avoir auparavant
licencié les Suisses. La trêve fut même

prolongée jufqu’à dix ans , dans l’entre-
vue que le Pape , l’Empereur & le Roi
eurent à Nice en Juin 1s39.

(a)  La guerre fe ralluma en 1541.
L’allassinat commis en la personne de
César Fregose & d’Antoine Rinçon le
3 Juillet de Tannée précédente, en fut
le motif. Ces deux Ambalíadcurs de
France , dont Pun ailoit près de la Ré¬
publique de Venise, Sc Tautreà Constan¬
tinople , avoientété tués en Italie , dans le
tems qu’ils marchoientà leur destination.

(a ) Mem. de Martin du Bellay L IX.
A suiv. SUttkrF, II, liv . IV.  p. m , &fe<y.
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Lc Marquis du Guast Gouverneur du
Milanés , fut accusé d’avoir concerté le
meurtre , & bientôt le soupçon tomba
sur i’Empereur lui-mcnie, lorsqu’on vit
qu'il tergiveríòit pour satisfaire le Roi.
Quoiqu ’il en soit , ce meurtre rendit
Charles V odieux aux Cantons. Lc
Marquis du Guast envoya Baptiste de Ge-
nua à la Diette tenue à Baden en Mai
15-42 , avec ordre de détruire dans
les esprits l’idée fâcheuse que cet
attentat avoit donné. L’Envoyé de¬
manda aussi des secours contre les
Turcs qui étoient prêts d’entrer dans
la Hongrie ôc  contre la flotte dc
BarberouíTe qui menaçoit l’ítalie d’une
descente prochaine. Les Députés des
Electeurs ôc  des Etats de l’Empire , qui
se présenterent à la même Diette , ne
furent pas reçus plus favorablement que
le Ministre de '.'Empereur , & l’on ren¬
voya bien loin la proposition au sujet
de la taxe du contingent qu’ils voulu¬
rent renouvelles contre les pays de Zu¬
rich , Bâte, Schasthaufen ôc de S. Gall.
Les Cantons ne furent point touchés
de la lettre que Charles V leur adreílà.
Ce Prince par un retour de politique ôc
dans la vue d’astoiblir les suspicions
odieuses contre la personne , en insi-
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nuoR lui-mème dans cet écrit contre
François I , Sc  le taxoit d’ètre d’intelli-
gence avec le Turc pour déclarer la
guerre aux Puissances de la Chrétienté.
Cette lettre que l’Hiítorien Stettler a
rapporté dans fa chronique de Berne,
ctoit dattéedu i o Août 1541.

Cependant (a)  le Roi avoir fait marcher
ses Armées. Son fils puiné Charles Duc
d’Orleans étoit entré dans le Duché de
Luxembourg , à la tête de six cens hom¬
mes d’armes , de huit mille Landlque-
nets Sc  de six mille hommes d’Infante-
rie Françoise. Huit mille Suisses que le
Maréchal d’Annebault avoir mené en
Piémont aussitôt après la résolution prise
de faire la guerre , servirent pendant
deux mois en cette Province , puis pas¬
sèrent fous les ordres du même Maré¬
chal , à PArmée que le Dauphin assem¬
blent à Avignon. File étoit composée
de six mille hommes de pied françois
des vieilles bandes , de six mille Italiens,

( a ) Mim . de Martin du Bellay l. IX. f . 560,
>41 , - L) , -64 , -72 . & fuiv . Hajsner chr,

Salodor. t . 11. p. ii 7. Jos . Sirnltr ìn vit a
JEallingeri p. 376. apud eundtm dtRep , UsIvtt,
Tiguri 1734 . »»- 8®.
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de quatre cens hommes d’armes & de
seize cens chevaux legers. Elle reçut
même depuis en allant à Narbônne des
renforts íi considérables, qu’elle monta
à quarante quatre mille combattans. Le
nombre des troupes Suisses qui joignirent
le Dauphin , y compris les huit mille
hommes de cette Nation , tirés du Pié¬
mont , sut évalué àquatorze mille. Trois
Compagnies de Soleure , chacunes de
trois cens hommes , l’une commandée
par Jérôme de Luternaw , sature par
Werncr Saler, & la troisième par Joa¬
chim Scheidegger , en fuioient partie.
Le Dauphin parut tout-à-coup avec son
Armée dans le Rouffillon , devant Per¬
pignan. Il assiégea la ville , mais après
tin mois d’atrâque , il se retira le 1 d’Oc-
tobre . L’Empereur n’avoit pas voulu
hazarder de ce côté aucune affaire déci¬
sive. Les Suisses furent licenciés après le
retour des troupes du Rouffillon.

( a ) Deux mille Saisies commandés
par le Colonel S. Julien , servirent cette
année 1f41 dans L’Armée que Guillaume
du Bellay sieur de Langey commandoit

( tt ) Mem. de Martin da 'Bellay l . IX. f:
P7Í > - 76 , - 78 , ?79, -88 . 99 8 & 999'
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en Piémont depuis le départ du Maré¬
chal d’Annebault. Querafque & Cari-
gnan furent pris par les François. Le
Marquis du Gtiast leva le siège de Chivas.
Les Suisiès marchèrent avec de Bou-
tieres devant Barges.,Le château fe ren¬
dit après plusieurs attaques ; mais I’ap-
proche du Marquis du Guaíl intimida
si fortement de Boutieres, qu’il aban¬
donna depuis le château & se retira á
Pignerol. Le Maréchal d’Annebault qui
étolt retourné en Piémont après la levée
du siège de Perpignan , ne fut pas heu¬
reux. Son entreprise fur Coni manqua
entièrement. Il licencia â la fin de Dé¬
cembre une partie de l'Arinée , ma;s
les deux mille Suisses paflèrent l’hyver à
Carmagnole en Piémont , fous les or¬
dres de leur Colonel S. Julien. Us ser¬
virent avec d’autres troupes , à faire
échouer le dessein que le Gouverneur
Autrichien d’Ulpian avoit formé de
surprendre Turin.

( b) Les Cantons continuèrent de
marquer leur attachement au Roi. Guil¬
laume Maillard , & George Wiitl de So¬
laire , auxquels ils fut permis de pren-(*)

( *) Stettkr P. II. /. IV.  p , ix$ & seq.
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cire la qualité de Députés de fa Majesté,
en l’abfence de Boifrigault Ambas¬
sadeur qu’une maladie survenue avoir
arrêté à Lyon auprès du Cardinal de
Tournon , se présentèrent à la Diette
de Baden, en Octobre . Jls prierent
les Cantons d 'écrire aux Chefs Sc  aux

troupes de la Nation qui croient dans
l’Armée du Piémont où tout ie fort de la

guerre avoir pasté, pour leur recomman¬
der de redoubler leur vigilance & leur
zele , en faisant voir dans les occasions
qui pourroienr s’offrir , que leur valeur
répondent à la fidélité & à la force
des engagemens de l’Etar. Tous les
Cantons dont les levées avoient mar¬
ché à cette expédition , se préterent
avec empressement à cette demande, &
on en vit les esters dans les campagnes
suivantes.

François I écrivit lui-meme aux Can¬
tons une lettre datée de Rieux le 11
Octobre 1541 , dont le contenu est
rempli de marques d’estime. Elle mé¬
rite d’être rapportée. En voici la tra¬
duction d après la version allemande
qui est conservée dans la chancellerie de
Zug •

François , Scc. Très - chers &
grands amis, Nous avons été informes

I iiij
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de la bonne, grande & parfaite afseBion
que vous nous portez. , & des souhaits par¬
ticuliers & favorables que vous formés
constamment pour notre prospérité , puis¬
que suivant U teneur de notre alliance ré¬
ciproque , vous nous avez. envoyé le nom¬
bre des troupes que nous vous avions de¬
mandé , pour nous servir contre nos enne¬
mis , co mm. la nécessitél 'a requis dans
la guerre que nous sommes obligés de faire
(S de soutenir contrei’Empereur,pour venger
l'affront & f extrême injustice qu'il nous
a fait , ainsi que nous vous l'avons
exposés cy-ievant , & en conséquence nous
savons attaqué dans plufìeurs endroits &
frontières de ses pays , principalement
dans le Luxembourg ou notre tris -cher
fils le Duc d'Orléans s’ejt trouvé , lequel

us grande partie de
cette Contrée , ayant pris Tvoy qui est une
place forte , & ayant traversé & ravagé
le Brabant ; d’ailleurs notre cher cousin le
Duc de Vendôme qui a servi en Picardie
sur nos frontières , s’ejt emparé de (ept
ou huit places , entr 'autres du château
& de la ville de Tournehan , forte¬
resse qui nous caufoit de grands obsta¬
cles & dommages d cause d nos viiles de
Terouenne & Ardres , laquelle il a dé¬
truit entièrement & fait raser jusqu’aux

nous a soumis la pi
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fondement■ 11 a aussi pris le château de
la Aiontoire que l’Empereur avoit recom¬
mencé de faire bâtir i3 qui devoit mô¬
les er notre ville d'Ordres . De plus no¬
tre susdit Cousin a battu nos ennemis en
deux outrois endroits ou il a pu les atteindre.
Nos troupes ont pris en Eiémont fur nos
ennemis Querasque qui est aussi une ville
fortifiée. Notre très- cher fils le Dauphin
s’efi rendu maître de beaucoup de villes du
Roujfillon, le tout dans la vue d’attirer à
une bataille l’Empereur , lequel ayant fait
mine de vouloir venir , notre inten¬

tion & volonté ont été de l'attendre pour
le combattre , & pour cet effet nous nous
sommes présentés en personne avec nos
troupes & celles que vous. nous aviez, en¬
voyé , quoique TEmpereur ni qui que ce
soit de sa part n’ait osé se montrer devant
nos forces , ainsi que vos troupes peuvent
trcí -bieti vous le témoigner• Comme donc
l’hyver s’approche , nous avons fait retirer
nos Armées , pour leur donner du repos
jusqu 'à l’ouverture de la campagne pro¬
chaine , mais nous sommes également
résolus de continuer avec votre secours
la guerre jusqu'à ce que nous obtenion ^
un s parfaite victoire , & de mo’.ester d
plus en plus notre ennemi , jusqu 'à ce qu'i

‘‘injustice qu )
1 vréparé & ffface l’ajíront &
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nous a fait , ainsi qu il efiditcy defus .Nous
ne voulons pas auJJï manquer de vous in  -

former que nous sommes tres-contens de
vos Capitaines qui ont montré en tout une
bonne& confiante affetlion à notre servie :.
C’eft pourquoi nous les avons satisfaits se¬
lon la coutume& suivant la teneur de í Al¬
liance , ainsi que vous pourrez, l'appren»
dre dans la fuite plus au long par le sieur
de Blancfojfé notre Ambassadeur - que nous
vous avons envoyé, & k qui vous pouvez,
ajouter foi commea nous-mêmes. Cependant
Nous prions Dieu , très-cbers, & c.  Donné
à PJeux le 21 d’Octobre 1542.

(a)  Quatorze mille Suisses & Gri¬
sons íervirent en 1545 dans l'Arméc
du Roi en Picardie. Jerôme de Luter-
nauw de Solenre , étoit Colonel d’un
des Régimens de cette levée. Antoine
& Hercules de Salis commandoient les
Grisons. On voyoit parmi les Capitaines
Caípar Gallati de Claris , & \Verner Saler
de Soleure.

( a ) Mem. de Martin du Belloy l. IX.
fag. iooç suiv . I.  X . p.  ioo 7-io <í-  iojs»
{ÍT 1061. Sprecher Palladis Rbcetict l, V.
p.  118 . Stettler P . U. I. JV. p.  1 ; s . Hajfner
ibr . Solodor. P. JJ . p.  127 . cbr . mfc. d’Antoine
fízfner . Blunt/cbli trnrnorabitì* Tigurina p.
j 78. edit. ntv.
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Les Impériaux ayant abandonné Lan-

drecie après i’avoir brûlé , le Roi or¬
donna de fortifier cette place. Maubeuge
se rendit au Dauphin. Le Duc d’Orleans
prit Luxembourg. François I fit son en¬
trée en cette ville le 18 de Septembre.
L’Empereur assiégea ensuite Landrecie
en Octobre , à la tête d’une Armée nom¬
breuse. Elle étoit composée de cinquante-
fix mille hommes. Le Roi marcha au
secours de la place, & obligea Charles V
à lever le siège après deux mois d’attaque.
Les quatorze mille Suiílès servirent dans
cette marche & dans les autres opéra¬
tions de la campagne. Ils furent tous
licenciés à l’entrée de l’hyver , excepté
sept Compagnies que le Roi envoya en
Italie fous la conduite de leur Colonel
le Baron Ulric de Hohen-Sax.

(a)  Le Marquis du Gnast , Lieute¬

nant général de l’Emperenr au Duché
de Milan , assiégea en Octobre Mondo-
vi en Piémont. Cette ville étoit défen¬
due par une Garnison dont lapins grande

{a ) Mein . de Martin du Bellay l. X. />.
10^7-1058. StettlerP. II. I. />. i$6. Com¬
mentaires de Elaise de Montluc: tom. I . I, /.
p.  47. b. Paris 1617.. in  g ".
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partie étoir composce de deux Compa¬
gnies Suiíles qu’on avoir tiré du Régi¬
ment de cette Nation , commandé par
S. Julien. Le liège fut opiniâtre , & les
Suiíles rcpouíïerent les aisiégeans dans
plusieurs assuits. Mais enfin le manque
des vivres, l’aífbibliffementcontinuel de
la garnison & nulle espérance de secours
obligèrent les Suisses de rendre la place.
Il étoit porté par la Capitulation , que les
aíîiégés sortiroient avec tous les hon¬
neurs de la guerre. Pendant que l’on
dressoir ce traité , Charles de Dros , Pié-
montois , Gouverneur de la ville, qui
redoutoit la haine du Marquis du Guast,
íe sauva à Roque - de - Bau. Les Suiíles
qui se consolent dans la Capitulation,
sortirent par la breche , mais les Espa¬
gnols & les Italiens violèrent le traité ,
dépouillèrent les Suiíles, & en tuerent
la plus grande partie. Cette perfidie
coûta depuis bien cher à íès Auteurs,
comme nous le dirons dans la fuite. Le
Marquis prit Carignan , & fortifia cette
ville. Le Roi mécontent du sieur Bou-
rieres son Lieutenant général en Piémont,
crut devoir lui ôter le Commandement
ôc  le donner à François de Bourbon
Comte d’Enghien dont la valeur soute¬
nue par la fortune qui lavoir suivie

/
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jufqu’alors , lui prometroit des succès
plus heureux. Ost ordonna de nouvelles
levées dans le Royaume , pour rétablir
les affaires du Piémont. ( a ) Michel
Comte de Gruyere , dont les terres li¬
mitrophes du Canton de Fribourg,
avoient été comprises dans le traité de
la paix perpétuelle conclue cn 3516
avec le Corps Fielvétiqne , leva durant
l’hyver de 1543 d 1544 , cinq cens
hommes de son Comté , & les fit pas¬
ser en Piémont où le Roi avoir déja
cinq mille Suiíses.

(a)  Le jeune Prince d’Enghien rem¬
plit l’efpérance qu’on avoir conçu de son
habileté & de son courage. II chercha

{ * ) M . de Trance avec les Suffis f . j 30.
Berne 1731. in- n , mem. de Martin du beílay
l, X p, iogo.

(b ) Mem, du même ibtd. p.  io6 -- io ? 4.
Sprecher Palladio Rhœt. I. V p.  ri 8 - ri 9-
Stettler 1. 11, l , IV. p.  156 - 138 &  1 66. Haff-
ner chr. Sa'.oder. P. U. p.  rr8 - Pauli Jovii
Bisicrìar . tom. U. I. XL1V. p.  473 -478 - plo-
renlîAiffi.  infol . Montluc mem. tom. 1. I. U.
p.  91 -98. Paris  1617 . in~ 8W. Grajfer Heroes
Belvet . p.  185 . Chronique de Savoye far Guil¬
laume Paradin ch. XVJJJ. p.  384 -383. Lyon
I y51. in-4®. l.e même memorist nostrtt lib. JV.

p.  1 53-137. Lugduni  1548. in-scl . Shidrn l, XV.
Híuttnts l , Xji . c, n.
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d’abord à attirer l’ennemi à une affaire
décisive. Ayant assis son camp à Car¬
magnole au mois de Mars 1544 , il fit
mine de vouloir reprendre Carignan,
& coupa tous les vivres à la Garniíon de
cette ville. Il espérait par cette manoeu¬
vre , d’engager les Impériaux de voler
au secours de la place. Ce qu’il avoit
souhaité arriva. Le Marquis du Guast
résolut de faire lever le blocus. La con¬
fiance qu’il avoit dans la supériorité
de ses forces, & le mépris qu’il faisoit
de la jeunesse du Général des François,
le confirmèrent entierement dans cette
résolution. Voici quelle fut la disposition
des deux Armées le jour de la bataille de
Cerisolles qui fut donnée le 11 Avril.

Le Comte d’Enghien régla son plan sur
la marche des ennemis Sc  profita de toute
l’étcndue du terrein. Le centre de l’Ar¬
mée étoit composé d’un Bataillon de
Suisses qui montoit à trois mille;hom¬
mes. Le Prince Pappuya' de droite
Sc  de gauche d’un détachement de
Cavalerie. L’aíle droite soutenoit ce
détachement , elle étoit formée par
les Arquebusiers Sc  trois mille hommes
d’éliie de rinfanterie Françoise, & par
lin Corps de Cavalerie legere qui la ter-
minoit. Les Seigneurs de Hiais Sc  de
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Termes commandaient , le premier Pln-
fanterie & le fécond la Cavalerie. L’aíle
gauche s’appuyoit pareillement nu déta¬
chement de Cavaler/e qui étoit à la droite
des Suides. Elle étoit formée par quatre
mille Italiens & Gruyers Sc  terminée -par
la Gendarmerie que Dampierre condui-
foit . Le Prince fe plaça à la gauche des
Suides devant le détachement de Cavale¬
rie , dont la plus grande partie étoit com¬
posée d’Odìciers. On tira des Compa¬
gnies d’Infanterie , tant Françoifes qu’Ita-
liennes, sept ou huit cens Arquebusiers
qui fe jetterent en avant de Tordre"de
bataille , comme enfans perdus , fous
la conduite du Capitaine Montluc. (a)
Les Seigneurs de Gaillac & de Maiily,
marchoient chacun avec huit pièces d’au-

(a)  II fe nommoit Biaise de Montluc , &
fut depuis Maréchal de France . Ce grand
homme a laiílé des mémoires extrêmement
instructifs. II dit au Roi dans un discours fur
l’état de son Armée en Italie avant la bataille
de Cerisolles : ily a tf ailleurs treiz,e Enseignes
de Suisses, je cognoìs les fix de jaincì Julien  ,
mieux que celles du Baron, [de Hohen -Sax ]
lesquelles Fourly [ Frœlich ] commande . Jai
veu faire la monstre à toutes , jl y peut avoir
autant d'hommes comptez parmy eux , que par-
my nous. Ils vous feront pareille promesse que
nous , qui sommes vos fubjecls , & vous envoye-
ront les noms de tous } pour les envoyer à leurs



zo8 Histoire Militaire
tiilerie de campagne, le premier devant
le Bataillon des Suisses, & l’autre devant
celui des Gruyers. Le Capitaine Martin
du Bellay sieur de Tangey , Gouver¬
neur de Turin , le même qui nous a
laiífé la Relation de cette journée dans
ses mémoires, avoit ordte de fe porter
de la tête à la queue , pour faire marcher
l’Armée suivant les  mouvemens de J’en-
nemi. Telle e'toit la disposition des
François. LeMaiquis du Guast opposa
à l’aile droite de i’Armée de France, le
Prince de Salerne à la tête de dix mille
Italiens soutenus de huit cens chevaux
que le Duc de Florence venoit de lui en¬
voyer. Madruce frere du Cardinal de
Trente , fut mis au centre avec dix mille
lansquenets , & Dom Raimond de
Cardone fut placé avec six mille tant Es
pagnols qu’Âllemands , tous soldats
aguerris , pour Elire faceál ’aile gauche.
Le Marquis du Guast jetta huit cens

Cantons ■ astn que s’il y en a quelqu'un qui ne
fajfe son devoir , qu’il Joìt dégradé des armes.
C ’íst chose à laquelle ils {e veulent Jousmettre ,
comme ils m'ont ajfeuré à mon départ ; H-
puisque c'eft une mé tré Nation , je croy que
ceux du Baron n'en front pas moins : Vojîre
Majesté les a peu cognoìstreà Landrecy.  Com -
iflentaires de Montluctom I . L II, p. S) . Paris
1617. in -S®.
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chevaux dans l’intervalle entre les Espa¬
gnols & les Lansquenets. Le Prince de
Sulmone fils du feu Vice Roi de Naples
Charles de Lannoy , appuyoit la droite
de Dom Raymond de Cardone avec
huit cens chevaux. Cette Armée étoit
placée fur une hauteur entre Cerìíolles
& Sommerive. Les Françoiss’avançoient
dans la plaine au bas de ce coteau.

Il y avoir deux cassines en avant de
l’Armée Impériale, l’une devant les Lans¬
quenets & l’autre devant les Espagnols.
Le Marquis du Guast plaça dix pièces de
canon fur la droite de chacune de ces
caílìnes. Pour lui , il fe posta fur une
hauteur , de laquelle il découvrit tous les
mouvemens des François. Le Prince de
Salerne avoir ordre de ne point s’avancer
fans un commandement exprès du Géné¬
ral. Le jour commençoit à paroître lors¬
que les deux Armées arrivèrent en pré¬
sence Tune de l’autre. Aussitôt les Arque¬
busiers commencerent à efcarmoucher
de part & d autre , ce qui dura jusque
sur ks onze heures du matin. Enfin les
Impériaux se voyant d’un tiers plus forts,
résolurent d’attaquer.le Seigneur déifiais
qui étoit íur la droite avec l’Infanterie
Françoise, marcha pour combattre la
Prince de Salerne, & par son mouve-
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ment , il s’éloigna d’un demi quart de
mille du bataillon des Suisses , mais

Langey qui obfervoit les ennemis , s’ap-
petçut dans cet instant que îes dix mille
Lansquenets s’avançoient contre les qua¬
tre mille Suisses. La partie n’étoi t pas éga¬
le. Langey remarqua auíîl que le Prin¬
ce de Salerne ne faifoit aucune mine

de marcher , Sc  qu ’il ctoit encore éloi¬
gné . Là dessus il fit dire à de Thais , qu ’il
retournât fur ses pas & qu’il rejoignit
les Suisses. Frœlich qui commandoit
ces derniers comme Colonel , représenta
à Langey , que si son Bataillon mat-
choit , l’artillerie des ennemis ne man-

queroit pas de le détruire , que le naturel
de íâ Nation n’étoit point d’endurer le
feu du canon , mais d ’ailer droit à l’artille¬

rie pour s’en saisir ; qu ’ainsi s’il marchoir,
Ion bataillon fe mettroit aussitôt en désor¬

dre pour courir nu canon,ce qui seroit cau¬
se que l’ennemi attaqueront par le flanc.
Frœlich ajouta que pour éviter cet incon¬
vénient , il falloir laillèr avancer les en¬

nemis ; que par leur manœuvre , ils
couvriroient eux-mêmes leur artillerie,
& qu ’alors ce seroit l’instant favorable
où il conduiroit les Suisses fins confusion

au combat . De Thais ayant reçu l'ordre
de Langey , ramena son Bataillon à cô-
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té des Suides, il laissa feulement entre
lui & ces troupes le Seigneur de Boutieres
avec une Compagnie de quatre-vingt
hommes d’armes. Les Impériaux qui
s’apperçurent que les François clian-
goient leurs dispositions, séparèrent en
deux Corps leur gros Bataillon, & des¬
tinèrent l’un pour attaquer les Suides,
& Fautre les François; mais ces deux
Corps íè rouchoient , tant ils étoienr
serrés, enforte qu’en les voyant par der¬
rière , on auroit crû qu’ils ne formoient
qu’un Bataillon.

Cependant le Comte d’Enghien qui
joignoit la gauche des Suides, conte¬
ntait par fa présence les Gruyers qui pa-
roìd 'oient fort ébranlés. De Termes qui
commandoit la Cavalerie légereà la droite
de l’Infanterie Françoise, observa que la
Cavalerie du Duc de Florence, marchoit
pour donner par les flancs fur le Batail¬
lon des.François dans le moment que le
choc le feroit. II voulu/ prévenir un
pareil inconvénient. Aussitôt il se jerta fur
cette Cavalerie avec tant de furie , qu’il la
rompit Sc  la renversa sur le Bataillon du
Prince de Saletne. Son ardeur l’emporta
jusque dans les rangs de ce Bataillon,
parce qu’il croyoit qu’on l’appuyeroit,
mais il eut un cheval de tué fous lui , Sc
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il fut pris. Sa manœuvre servit infini¬
ment , car il est vraisemblable que sans
elle , le Prince de Salerne eut marché
fur les flancs du Bataillon des François ,
mais comme la Cavalerie de Florence

•lui tomba fur les bras , il ne put faire
aucun mouvement , & cepeniant les deux
Bataillons des François 8c  des Suisses,
n’avoient précisément à combattre que
ceux qu’ils avoient en tête.

Tandis que de Termes étoit aux prises
avec l.i Cavalerie de Florence 8c  qu ’il la
renverfoit fur le Prince de Sulmone ,
les Lansquenets abordèrent les Suisses&
les François. De Langey rapporte que
ks François avoient mis entre le pre¬
mier & le fécond rang , un rang d'Ar¬
quebusiers, & les Suisses un autre de
J'istoliers  qui tiraient entre les hommes
du premier rang. Lorsque les Lansque¬
nets croient au moment de Patraque, le
Capitaine Villefranche qui commandoit
Parle droite du Bataillon des François,
s'apperçut que le Bataillon ennemi qui
venoit à lui , avoir un plus grand front
que le sien, 8c  qu ’ainsi en abordant il
serrerait Parle droite du Bataillon Fran¬
çois. Aussitôt i! avança les armés  des
deux derniers rangs pour étendre son
front , 8c  imita par cette manœuvre lc
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plan des ennemis. Ensuite l’aitaque com¬
mença de parc & d’autre avec une égale
fureur . Le choc fut très-vif. Enfin les
Lansquenets furent entièrement rompus
parla valeur inébranlable des François &
des Suisiès, & par le secours que de Bou-
tieres , placé avec son détachement de
Gendarmes entre les deux Bataillons,
donnoit à fa droite & à (a gauche. On
peut bien dire [ écrit de Langey, J que
jamais fi p:ttt nombre de Gendarmerie&
de gens de pied , ne foutinfì fïgrand faiz ,
nyjifurieux.  Le Marquis du Guast voyant
le désordre des Lansquenets qui étoient
fa feule espérance, prit la fuite.

Dans le même instant Dampierre qui
commandent tous les guidons & Ar¬
chers de la Gendarmerie à la gauche des
Gruyers , chargea la Cavalerie du Prince
deSulmone qui épauloit les Espagnols,
& il la rompit. Lc Batai'lon des Espa¬
gnols & des -AÎlemans, attaqua égale¬
ment de son côté les Gruyers & les
Italiens , & les mit tous en fuite á la
réserve des Capitaines qui étoient ail
premier rang II ne íe suc pas sauvé
un homme des Gruyers & des Italiens
fans le mouvement du Comte d’Enghien.
Ce Prince (uivi ie fa troupe de Cava-
erie , chargea durant ce teins les Eípa-
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gnols & les Allemans, en s’attachant
à run des coins de leur Bataillon & pé¬
nétrant jníqu’à l’autre , eníorte qu’il per¬
ça d’un angle à l’autre , mais il perdit un
grand nombre de Capitaines dans cette
attaque. Cependant îes Italiens & les
Gruyers s’étoient abandonnés tous à la
fuite , excepte leur premier rang. Le
Prince qui croyoit pendant son attaque
qu’ils tenoient tête aux ennemis , fut
fort surpris après la charge , de les voir
dispersés dans la campagne. Bientôt les
Espagnols n’ayant plus de gens de pied
à combattre , tournèrent fur lui. Cette
seconde charge lui fit perdre plus de
monde que la premiere , parce qu’il
n’éroit plus soutenu par l’Jnfanterie. Il
ne fçavoit point ce qu’étoienr devenus
les François & les Suisses& il pensoit
qu’ils avoient été défaits. Sa position
lui donnoit cette crainte. Il y avoic en
effet une petite Colline entre le terrein
où les François & íes Suisses combatti¬
rent & celui où fe trouvoit le Prince,
eníorte qu’on ne pouvoir avoir con-
noiíïànce l'un de sature. Le Comte

d’Enghien ne fe déconcerta point & il
résolut de mourir plutôt que de fe re¬
tirer., Il revint plusieurs fois à la charge,
mais il trouvoit toujours en tète les At>



quebusiers qui marchoient ensemble sans
ordre , & le Bataillon des Picquicrs
fuivoit ces derniers fans rompre ses
rangs. Enfin il ne restoit plus que cent
chevaux au Prince pour fa défense. Ce
nombre étoit trop foible vis-à-vis d’un
Corps de quatre mille hommes. Tandis
que le Comte d’Enghien tournoit fur ía
droite pour pouvoir fe retirer fans être
empêché par les Arquebusiers ennemis
qui le harceloient avec un acharnement
incroyable , les Espagnols apprirent la
défaite du reste de leur Armée. Le cou¬
rage leur manqua aulîìtôt , & ils com¬
mencèrent leur retraite,

Mais le Comte d’Enghien détacha le
Seigneur d’Auíïun avec cinquante che¬
vaux pour les charger par les flancs,
pour lui il raíîembla le reste de fa Com¬
pagnie & tomba fur la queue. Les enne¬
mis ne tinrent point , chacun tâchoit de
fe sauver dans les vergers ou dans les
caíïïnes. Ils surent presque tous tués ou
faits prisonniers. Le Prince de Salerne
voyant la défaite des Allemans & de
leur Cavalerie , fe retira fans avoir fait
aucune perte considérable dans le Corps
qui lui avoir été confié. II est vrai que
les François & les Suilïes poursuivirent
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leur victoire pendant Fespnccd’un grand
mille. Ils pailoient au fil de l’épce tous
ceux qu’ils trouvèrent fur leur chemin.
Les SuiíTes ne faií'oient grâce à aucun 6c
pour s’animer , ils crioient Mtndavï , afin
de venger la perfidie dont les Espagnols
avoient uses envers les troupes de leur
Nation qui avoient défendu cette place.

Les Vainqueurs gagnèrent quatorze
ou quinze pièces d’artillerie, & un bu¬
tin considérable. Toute la vaisselle 6c
rout Pargent que le Marquis du Guast 6c
les Seigneurs qui étoient dans son Ar¬
mée avoient fait transporter avec eux,
furent pillés. On prit tous les ponts qu’ils
avoient amenés pour paífer le Po , 6c
routes leurs munitions de bouche qu’ils
destinoienr pour ravitailler Carignan.
On trouva fur le champ de bataille sept
ou huit mille Corselets. Les ennemis
perdirent en cette journée douze à quinze
mille hommes. Madruce frere du Car¬
dinal de Trente , fut dangereusement
bleíîe. Six cens Espagnols , enrr’autres
Dom Raimond de Cardone 6c  Men-
doze , un grand nombre d’Italiens &
Charles de Gonzague furent faits pri¬
sonniers. La perte du côté de l’Armée
de France ne monta pas à trois cens

hommes
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bomhies ; mais on regretta beaucoupCharles de Dros Gouverneur de Mont-
dovi , de la Maule Officier distingué,
Deícro Chef des troupes Italiennes ôc
le Colonel des Gruyers qui étoit du
Dauphine. Le Baron Ulric - Philippe de
Hoheníâx qui commandoit une partie
des Suisses, reçut un coup de pique a
la gorge, (a)  Il en guérit , & mourut
en 1s 8; - La bataille de Ceriíolles cou¬
vrit de gloire Guillaume Frœiich. Il 7
remplit íes fonctions de Colonel géné¬
ral des Suilîts , S. Julien qui étoit re¬
vêtu de certe charge , lui en ayant cédé
Lhonneur pour ce jour. Il convient dedire ici un mot de la vie de ce vail¬
lant Chef. Fiœlich étoit natif dc

(a ) Le Chevalier Jean-Guler de Weinecfc
{ Chronique allemande dis Grisonsl. XIV.p. í  17.
b. Cotre  rsi 6. in-fol . fig. ] & d'autres Historiens
rapportent que ce Colonel qui étoit incom¬
modé d’un Goitre effroyable, en guérit par
le  coup de pique qu’il reçut à la gorge dansía bataille de Cerifolles.

( b ) Graffer Heroes tìelvetia p.  105 (jo feq.'Brantôme hommes iUuflr, de France tom. IV.
p.  zf 7. Leyde 1C66. Pour trait s nies des
hommes illustres par André Thenet p. 414 -41ff.
Paris  1584 . in-fol . fig. Haffner chr . Salodor.P . J. pag.  441.

Tome IT . K
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Zurich >d’une famiile de balle extraction.

Le changement de Religion arrivé en sa
patrie savoir fait retirer à Soleure. Ii

avoir passé au service de François I 5 &
y étoit devenu Capitaine d’une Com¬
pagnie Suide. La valeur qu’il montra
dans les différentes expéditions que ce

Prince entreprit contre l’Empereur poijr
le Duché de Milan , lui acquit beau¬
coup de réputation . Nous aurons occa¬
sion de parler encore souvent des grands
services qu il rendit à la France depuis
la bataille de Cerisolles. Il étoit en cette

journée Colonel général de treize En¬

seignes Suidés , & ce fut lui qui les fit
combattre si vaillamment. U manda par

un exprès au Magistrat de Soleure, le
détail de la victoire , & le Souverain

rempli de joie & de reconnoisiànce,
lui accorda la Bourgeoisie de fa ville

capitale , & le rang de Sénateur. Le
Comte d’Enghien créa Frœlich Cheva¬
lier fur le champ de bataille , Sc lui

donna lts plus grandes marques de son
estime. Le Roi l’annoblit & le revêtit

de la charge de Lieutenant de la Com¬
pagnie des Cent-Gardes-Suiíìés de son
corps. Le Seigneur de Boisrigault Am¬
bassadeur de fa Majesté, écrivit le lu n-
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di après le dimanche de la Quasimodo,à la Diete des Cantons assembléeà Ba¬
den , les circonstances de la bataille de
Ceriíolles. Ce Ministre Ce répandit dans
fa lettre en remercimens pour la valeur
extraordinaire que les Suisses avoient
frit paroítre.

(a)  Les dernieres années d’un régné
occupé par des guerres continuelles,avoient u fort affoibli les revenus du
Roi & jette tant de confusion dans Ces
Finances, que malgré tout ce que put
faire le Comte d’Enghien pour obtenir
la solde de bataille qui étoit due anx
troupes de la Nation , à cause de Cerf-
folles, il s’écoula un tems considérable
avant que l'on fut en état d’y satisfaire.

Le Comte d’Enghien en mandant au
Roi la victoire qu’il venoit d’obtenir,
prioit en même tems fa Majesté de faire
descendre du côté de Milan , les six
mille Grisons qu’on avoit levé pour son
service, tandis que l’Armée marcheroit
à Asti, laissant devant Carignan sept oti
huit mille hommes tant Italiens Gruyers

(/*) Stettler P. II. I. IV. p,  1 9̂. mem,
Murtin ét Billu’j l. X, pug.  tcS 9 & 1091.

K ij
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que François , pont en commuer le
blocus. Le Roi goûta d’abord le con¬
seil , mais ayant appris la nouvelle que
FEmpereur aiíèmbloit ses principales
fotces fur le Rhin , il se contenta d’or-
donner au Comte d’Enghien qu’il af¬
famât Carignan. Cette place ayant été
resserrée plus que jamais, íe rendit en¬
fin au Prince le 10 Juin. (a)  Ce fut
S. Julien Colonel général des Suides qui
porta les Assiégésà capituler. Le Roi
diminua ensuite extrêmement l’Armée de
Piémont , par les troupes qu’il en tira
pour se fortifier contre l’Empereur qui
menaçoit d’entrer dans le Royaume.
(b)  Tous les Suisses à la réserve de
deux mille , furent licenciés à cause
du définit d’argent. Du Bellay parle
des efforts que les Capitaines Suisses
firent de subvenir avec leurs propres
deniers à l’entretien de leurs troupes ,
& il nomme Frœliçb & Faufperg
qui se distinguèrent par leur zélé dans

( a ) Paradin chr. de Savoyc ch. XIX. p. 391.
Zyen  1351.

( b ) Aiem. de Martin du BeUay l.  X. p.  ilsi-
1103. Haffhsr chr . de Scieurs c» allemand,
P . U. p.  iiS.
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cette occasion. Cet Ecrivain illustre , té¬
moin oculaire de cet événement rap¬
porte la conduite de S. Julien Colonel
général des S'uistès qui au lieu d’appai-
ser les murmures des Suisiès, les aug-
mentoit fous main. Ils servirent au siège
d’Albe qui fut obligée de capituler. On
publia depuis une treve pour trois mois
entre les deux Armées. Les Compagnies
de Soleure commandées par Joachim
Scheidegger Sc  Ours Schwallcr fu¬
rent du nombre de celles qui resterent
en Italie.

( a ) L ’Empereur étoit durant ce tems
entré en France à la tête d’une Armée
formidable. Il avoir pris le château de
Commercy fur la Meuse, & avoir mis
le siège devant Ligny en Barrois. Le
Roi raiîembloic ses forces. Elles con-
sistoient en dix mille Suisses, six mille
Grisons, Sc  six mille Lansquenets, dont
étoit Capitaine général le Duc de Ne-
vers , & en douze mille François Sc  Ita¬
liens qu’on avoit tiré du Piémont , lans
compter les légionaires , total quarante

( a) Mem. de du Bellay l. X. p. 1096- 10»- .
xiii . Sptecheri Pallas Rbœtica lib. V, p, n  9 .
Bucel'mi cbronol, Rhœtic* pag.

Kiij
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mille hommes de pied , & quatre mille
chevaux. Ligny rut emporté par les
ennemis. Ils s’atracherent ensuite au siè¬
ge de S. Dizier . L’Empereur ['entreprit
en personne le 8 de Juillet. La gar¬
nison qui se chfendit avec un courage
extraordinaire pendant six semaines, ob¬
tint une capitulation fort honorable.
Charles V marcha du côté de Paris &
fe jetta dans le SoiíTonnois, mais la
paix qui fut durant ces mouvcmens si¬
gnée entre les deux Monarques à Cré¬
pi le 18 Septembre , arrêta la guerre Sc
fit licencier les Suisses & les Grisons.
(a)  Les treize Cantons avoient été com-/
pris dans le traité de paix.

(b)  François I tourna en 1545 toutes
ses forces contre l’Angîeterre, pour re¬
prendre les pays qu' il avoir perdu dans
le Botilonnoìs& fur les côtes maritimes.
Un Corps considérable de Suisses, ser¬
vit ce Prince dans cette expédition. Le

( a ) Corps diplomatique par du Mont. tom.
IV. P. 11. $ *g. 175- 188. Amsterdam 1716.
ìn - fol.

Ib ) Mem. de Martin du Bellay l. X. p n$o.
1147 Ó' fuív . &  116 1- 1167. Sprecher. Tail.
Rbxt . Ub. V. p. HA . Bucelin. Cbronolog. Rkoet,
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Colonel Antoine de Salisy commandos
douze Compagnies Grisonnes. La paix
fut conclue entre le Roi & Henri VIII,

le 7 de Juin i ^ í , & publiée le i Z
de ce mois.

(a)  Quoique les infirmités de Fran¬

çois I , qui augmentoienr de jour en jour,
lui duílent annoncer la fin prochaine de
son Régné , il conçut encore de nouveaux
projèts de guerre dans le cours de l’année
1547 qui tue la derniere de fa vie» De
Liancourt ion Ambassadeur, parut à la
Dicte de Baden tenue au mois de Février,
pour demander un nouveau secours de
quinze mille hommes. Ce ministre avoir
ordre de représenter aux Cantons que l'in¬
tention de 1lEmpcrctir étoit de se íaisir
de Strasbourg êc dc Constance, pour

[louvoir ensitite couper les vivresà
a Suisse, & conquérir avec ses troupes

qui s’asscmbloient en Franche Comté,
tous le pays situé entre cette Province &
Geneve , iot1 principal objet étant d’em-
pêcher tout paliage aux secours que le
Roi & les Cantons voudroient envoyer
les uns aux autres. L’Ambafladeur dé¬
tailla les ressorts que Ferdinand de Gon-

(<*) Stetthr l \ n lib. IV. p. i ji .
K iiij
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zague Gouverneur du Milanès de concert
avec le Pape, devoir faire jouer , pour en¬
gager quelques-uns des Cantons à entrer
en alliance avec l’Empereur pour ce Du¬
ché , traité qui feroit absolument con¬
traire á la confédération qui lion le Corps
Helvétique avec la franco. Les Cantons
remercièrent PAmbatlkdeur des avcrtiíTe-
mens qu’il leur donnoit , Sc  répondirent
qu’ih les regardoient comme des marques
certaines de l’amitié que le Roi conti-
nuoit à leur égard. Ils remirent à laDietef»rochaine de Soleure pour délibérer fura demande de la levée des quinze mille
hommes , & ils assurèrent qu’ils ne pou-
voient regarder que comme un faux bruit
tout ce qu’on débitoit d’un projet d’al-
liance avec le Milanès. Ils ajoutèrent que
l’union avec la France , feroit toujours
trop précieuse à la République , pour
qu’elle donnât la moindre occasion de
Faltérer. Wendel deSonnenberg , deLu-
cerne , & Petermann Clcri Chancelier de
Fribourg , parurent auílì d-ins la mêmeDicte de Baden. Ils revenoient de l'Am¬
bassade qu’ils avoicnt remplis depuis peu
au nom des Cantons près du Roi. Ce
Prince & le Dauphin les avoient reçus
avec l’accueil le plus obligeant. La né¬
gociation des deux Ambalíàdeurs, avoir
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réussi. L’Historien Srettler qui parle de
leur retour , ne dit pas un mot du sujet
qui les avoit fait rendre à la Cour. Il
ajoute feulement que le Capitaine Frœ-
lich les avoit fortement aidé dans leur

négociation , & qu’il avoit dépensé beau¬
coup d’argent pour leur faire honneur.

Ce fut ainsi que rattachement des Can¬
tons pour les intércts de François I , de¬
meura inviolable jusqu’á la mort de ce Roi
qui mourut (a) le 31 Mars de cette année.
Ilétoit âgéde près decinquante-trois ans,
Sc il en avoir régné trente-deux. Prince
infiniment estimable par ses qualités per¬
sonnelles, illustre par son intrépidité ,
célébré par ses revers qu’il supporta avec
une constance héroïque , allié fidele,,
généreux protecteur des sciences& des
belles lettres qu’il retira des ténèbres de
l’ignorance , en un mot comparable aux
plus grands Capitaines de l’antiquité , s’il
eut été plus prudent dans la conduire de
ses entreprises.

( a ) Mem, de Martin da Bellay. L X.
IÍ70 - I171.

s&ftfesfe
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CHAPITRE XX.

Histoire Militaire des Suisses an
Service du Roi Henri II.

L Es Cantons reçurent de Henri ll les
mêmes marques d’estime&: d’amirié

dont ils avoient été comblés par le Roi
Ion Pere. (a)  Ce Prince les invita dès
le commencement de son régné , d’être
Parrains d’une Princesse qui lui ctoic née
depuis peu. Boifrigault AmbaíTàdeur de
1rance, exposa le désir du Roi à la Diere
asiemblée en Novembre i f47. Les Can¬
tons choisirent parmi ceux de Zurich , de
Schweitz, d’Underwalden & de Soleure,
les Ambassadeurs qui dévoient s’acquitter
en leur nom de la fonction dont Henri
les honnoroit . Antoine Schmid de Zu¬
rich & Jerôme de Lutcrnaw Trésorier
de Soleure , surent du nombre des quatre
Ambassadeurs qui se rendirent à Paris
vers la fin de cette année. L’accueil que

(a ) Stettler Chr. Bermnfis pars II . I. IV-
f . jii . 15f- i }<í . Grajfer Heroes Helvetit pag-
iz 0-11.1. Hajftter Chr. Salodor.  P II.  r ; ; .
ìiottinger mtthodus legendi Vifior. Htlveticas
p.
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k Roi & la Reine leur firent , fut accom¬
pagné de toutes les marques de distinction
&c  de générosité. Schraid eut l’honneur
de porter la prince fieà l’Eglife»& la cé¬
rémonie du retour fut réservéeà l’Ambas¬
sadeur de Schweitz. Marguerite Reine de
Navarre , Tante du Roi Sc  Jeanne d’Al-
bret furent les Marraines. La Prir.ceíle
reçut le nom de Claude. Les Ambassa¬
deurs lui firent présent d’une médaille
d'or estimée trois cens écus de couronne,
ils en donnerent auffi une , mais d’une
moindre valeur, à chacune des Marrai¬
nes. Ils firent la relation de leur Ambas¬
sade à la Dicte qui étoit assemblée le
lundi devant le dimanche nommé Lœtare
15 48 , & ils détaillèrent tous les honneurs
qu’on leur avoit fait pendant le voyage.
11s ne manquèrent point de rapporter que
le Roi avoir envoyé quelques Seigneurs
.au-devant d’eux , qu il leur avoit tou¬
ché dans la main , les avoit honnoré de
l’accueil íe plus gracieux , & leur avoit
-dit que s’il avoit eu un fils , il auroit éga¬
lement choisi les Cantons pour Parrains,
qu’il leur avoit fait présentâ chacun d’une
chaîne d’or valant huit cens écus de cou¬
ronne , 8c que la Reine leur avoit don¬
né -de mime à chacun une chaîne de

K vj
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deux cent couronnes, lis ajoutèrent à cc
récit , que le Roi leur avoir marqué beau¬
coup de désir pour renotivefler Palliance»
& qu’il les avoir astùré en frappant fur
leur poitrine , que si on attaquoit les
Cantons , non feulement i! les aíîïste-
roit de tous les secours stipulés par
l’alliance, mais encore qui! cmploycroie
toutes íës forces, & qu’il exposeroit mê¬
me fa personne pour les défendre. Henrileur avoir auífi dit dans í’audiance de
Congé , que les Gantons dévoient as¬
soupir tous les différends qui les agi-
toient les uns contre les autres , & re¬
nouvelle! leur ancienne union , mais
qu’aiuremenr leur discorde ne pouvoir
avec le rems que leur attirer de grands
malheurs. En un mot , la relation de
cette Ambassade est remplie d’une infini¬
té de traits qui prouvent l'estime que le
Roi faifoit de Lamifié du Corps Hel¬
vétique. Les Ambaíîadeurs Boifrigault,
Liancourt , Lavan Sc  Jacques Mefnage
Seigneur de Caigny , qui résidèrent cette
année en Suisse, travaillèrent avec zélé
an renouvellement d’alliance. Enfin leur
négociation eut fou succès en IÍ49-
Tous les Cantons excepté Zurich & Ber-

* signèrent à Soleure k 7 Juin de
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cette année , le nouveau traité d’alliance.
(a)  L ’Abbé & la ville de S. Gal-1, les
trois Ligues Grises, le Vallaisòc Mul-
hausen le ratifièrent également, & Jac¬
ques Mefnage dont nous avons parlé,
ôc  Guillaume du Plelïìs Seigneur de Lian-
court le scellèrent au nom de íà Majesté.

Le traité portoit , que fi le Roi vou'oit
remettre sous fit domination les pays au-
delà des Monts que François / poffé-
doit en  1511 , il pourrott le faire ; que
les Cantons ni les Alliés ne fieroient point
obligés de le secourir dans cette expédi¬
tion , mais que lorsqu’il auroit repris ces
Etats , ils fieroient tenus de les défendre
en son nom,  ainfi que les autres terres
du Royaume. Que fi le Roi réclamait leur
secours pour recouvrer la ville d: Boulogne
& le Comté de Boivnnois , ils fieroient obli¬
gés de l’ajfifier de leurs troupes. Que la
présente alliance durerait pendant la vie du
Roi & cinq ans après fia mort . Que les

(a ) Alt de France avec les Supes p.  17 3..
Xerne I732 . in-ii , Stettler ibid. p. 161. Haff-
ner Cbr_ Saloior . P . II. p.  z ; J & 13 6. Jofi
Simlerì de  R ep. Helvet . lib. I . p.  188 ey fi q.
Tiguti  1734 . in-%Q. Chr. allemande de Bále
par Chrétien ll̂ urstìfin l. VU1. ch. XIX. p . 61 3.
Hâle  1 j 8o. in-fol , fig.
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les Cantons & Alliés riaideroient cn au¬

cune maniéré les Puissances gui occupoient
alors les pays gue le Roy François I pojsedoit
en  iz ri , & guau contraire ils leur refuse¬
raient troupes & tout secours . Qjien cas
gue le Roi fut attaqué dans les pays &
terres qu il pcjsedoit , il pourrait lever pour
la défense de fin Royaume tel nombre de

gens de pied qu il lui plairait , tome-sms non
moins defix mille & non plus defiizje mille,
k moins gue le Roi ne fi trouvât en personne
contre fies ennemis , en guel cas il lui firoit
loisible de lever tel nombre de Capitaines &
de soldats gu’il voudroit ; & gue lorsque les
troupes de la Nation fieraient licenciées , on
leur payeroit de quoi s'en retourner dans leur
pays ; ce  que l’on nomma la solde de re¬
tour. Le traité confirmoit d’ailleurs la Paix

perpétuelle 8c  il augmentoit les pen¬
sions des Cantons. Les articles qui
concernent la solde & le service des

troupes Suisses, les termes .fixés pour
leur payement , l’étendue des pays où
elles dévoient servir, la défense de les
employer sor mer , les secours & sub¬
sides que le Roi donneroit aux Cantons
& Allies cn cas qu’ils fussent cn guer¬
re , la promesse réciproque de ne point
faire Paix ni trtve avec Pennemi Jans
le fieu mutuel dès Parties comraFUtntcs , ni



des Suisses . z 3 i
sans y les comprendre , tous ces articles
croient rappelles. Plusieurs Puissances
furent réservées dans le traité , mais le
dernier article s’exprimoit fur la nature
de ces exceptions d'une maniéré qui le-voit tout doute. En voici les termes.

En cette présente Alliance font réservée
àu Roy, le Pape , &c , & de la part de
Nous des Ligues , nojlre saint Pere Paul
III da nom , le saint Siège Aposolique,
le sacré Collège, le saint Empire-Romain,
nos Alliances jurées , toutes nos franchises
& hbertez , toits droits de Bourgeoise &
droitures du Pais , les Maisons d’A a(friche
& de Bourgogne > & toutes les anciennes
Lettres , Sceaux , Contrats , Intelligences,
Confédérations , Paix civile & tous nos
Alliez , & Coalliez. , & tous ceux qui
font en Bourgeoise avec Nous , la Sei¬
gneurie de Florence & la Maifin de Me-
dteis , en cas que f aucuns de Nous des
deux Parties votdoient invahir , molefier
ou empesher par guerre aucuns des réservez,
deVautre Partie ; maisf aucuns dss réservez,
desdites deux Parties vouloient invahir,
molefler eu endommager par guerre l’une on
Pautre Partie en ses Royaumes, Duchez  j
Pais , Terres & Seigneuries que de présnt
tient & possede, tant def à que delà les
Monts , lors l’autre Partie , fans avoir égard
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en cette réserve, donnera ayde & secoursÀ

la Partie invabie & assaillie contre les Ag¬

resseurs & Assaillant . quelsqu'ils soient.

Les Cantons & leurs Alliés qui ve-

noient de conclure ce traité , ne tarderent

pas à envoyer des Ambassadeurs au Roi

pour le confirmer en présence de fa Ma¬

jesté. Les principaux Chefs des différen¬

tes Républiques fe rendirent àParis. L’hií-

toirenous a conservé les noms de quel¬

ques-unsd’entr’eux, Baie nomma Jacques

Rudin.Soleure envoya pourcette cérémo¬

nie son AvoyerOursSury Sc son Chance¬

lier Georges Wiil. (a) L ’alliance suc jurée

dans l’Eglife Cathédrale de Notre-Dame.

(b)  Quelques foins que fedonnastènr

les Ambaiîâdeurs de Henry II, pour en¬

gager Zurich & Berneà avoir part au re¬

nouvellement de cette Alliance, ces deux

Cantons , où la Religion avoir enriere-

ment changé de face, avoienr pris de si

grands ombrages de la sévérité qu’on

exerçoit en France contre ceux de leur

( a ) Histoire & recherches des antiquités, de

lit ville de Paris par Henri Sauvai tom. II.

j>. 91- 91 . Paris  1714 . in-fol.

(b ) Thuan. lìb. VI. Historiât , p, 107 - 108,

totn. l . Lonàinï 1753 . in-fol. fig.
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croyance, que l’on ne pût jamais les con¬
cilier. 11 n ’en.fut pas de même des Gri¬
sons ; étonnés de ne fe voir compris
dans ce traité d’Alliance, que fous le titre
général d’Alliés des Cantons , ils deman¬
dèrent à y être nommés spécialement. Le
Roi leur accorda une lettre annexe, (a)
dattée du ìz Juillet 1550. Sa Majesté  y
déclarait qu'ay ant appris par Jean -Jacquêt
de Castion, Gentil - homme de fa Maison ,
& son Ambassadeur vers les trois Ligues
Grises , que quelques - uns des Grisons
avaient conçu le traité fait avec les Can¬
tons autrement qu'il n'est en lui- méme  ,
Elle faifoit fçavoir , que par les présentes ,
Elle vouloit éclaircir les points , & mani¬

fester son intention comme il s'enfuit. Quoi¬
que les trois Ligues Grises n’ayentpoint été
spécifiées dans ladite Alliance , autrement
que fous le nom des Alliez , des Cantons ,
fa Maj sté vouloit nèantmoins qu elles jouis¬
sent des mêmes Privilèges que les Cantons ,
& fustent réputées comme trois Cantons pen-

( a ) Preuve cinquième.
Vogel traité historique & politique fur Vai¬

llance entre la Tranee & les SuiJJesp. 1̂ 9-  ça.
Paris  1751 . in- 40. Stettler P . II . I. IV. p.  ifiç-
166. Négociât, de Sìllery en Suijfe. n° . noSf.
p. 79-81. in-fol . Kiblìoth. de M. Milfonnem.
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dant tout le tems que durerait cette préfente
Alliance . Que dans cette vue , chacune des
trois Ligues Grises recevrait annuellement la
pension ded.ux mille livres tournois , & que
ds même que les autres Cantons , elles au-
raient leur part dans hs femmes de secours
que le Roy leur envoyeroit en vertu des Al¬
liances , & particulièrement dans l’artille¬
rie & les deux cens Admires >lorsque sa
Adajtjìé en serait requise , selon la teneur
des TraitezLes  Capitaines & soldats des
trois Ligues des Grisons , seront sur le
même pied que ceux des autres Cantons ,
lorsque h Roy s'en ser vira , & si sa Ma¬
jestéfaisait une levée dam les Cantons , lés¬
ait es Liguesy contribueraient à proportion ,
& jouiraient aussi de tous hs avantages
stipulez, ausujet d:s levées, emrw fa .jan t
trois Cantons , & parce que Usdites trois
Ligues composent m Pay t particulier &
de diffdrem langages , fa Majesté consen¬
tait qu'elles eussent un Régiment à part ,
lorsque Us  levées qu'elle demanderait , pas¬
seraient l : nombre de six mille hommes.

La Saille ainsi alliée dc nouveau avec
Ja France, ne tarda point à lui fournir les
secours cjn’elle lui avoir demandée pour
l’expédition de Boulogne. Cette ville
étoit restée au pouvoir des Anglois.
Henri II résolut de la leur enlever. La
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guerre qui venoit de íè rallumer entre
les deux Nations , lui en facilitoic la con¬
quête. (a)  Les Cantons & leurs Alliés
qui avoient renouvelles le 7 de Juin la
confédération donc nous avons donnés
l’extrait , accordèrent au Roi le jeudi
avant la fête de S. Barthelemi, une levée
de douze mille hommes. Ces troupes
marchèrent dans le Boulonnois, & ser¬
virent fa Majesté contre íès ennemis,

tjufqu’á la conclusion de la paix qui fut
arrêtée le i Avril 1550a  Outreau . Ce
traité remettoit à la France la ville de
Boulogne. Parmi les troupes Suides qui
furent employées ;l lëxpédirion du Bou¬
lonnois , il y avoir deux Compagnies de
Sòieure, l’une commandée par Jeróme
de Luternaw Colonel d’un des Régimens
de cette levée, & l’autre par Conrad
Graffqui fut élu depuis en 1551  Avoyer
de son Canton.

L’année 1551  offrit au Corps Helvé¬
tique de nouvelles occasions pour prou¬
ver ídn attachement à la France. Octave
Duc de Parme attaqué par le Pape
Jule III,  avoit imploré la protection du

) Cbr. msc. d’AntBÌneHasner kl ’anii49.
Tr ans ois Hajfner Cbr. de SòieureF. JJ, p, 136 .
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Dietrich J nn - der - Halden ancien Lan-
danime de Schweitz. Leurs instances
eurent tout le succès désiré. Le Roi que
l'accord des Princes d’Allemagne avec
l’Empereur , avoir déterminé de quitter
les frontières du Rhin , au lieu de monter
dans la haute Province , fit prendre à son
Armée la route du Duché des Deux-
Ponts , & calma ainsi l’allarme de íès
Alliés.

L’expédition de Henri avoir été juf-
qu’alors fort heureuse. Il s’étoit rendu
successivement maître de Metz , de Toul,
de Pont-à-Moustòn, de Verdun , & de
Haguenau. (a)  U avoir actuellement six
mille Suisses dans ses troupes en Picardie
& dans le Luxembourg, outre les cinq
mille que l’on avoir fait marcher pour les
joindre aux forces de l’Electeur Albert
de Brandenbourg , qui devoit faire une
diversion considérable du côté de la
Eaílè-Allemagne. Tout le reste de sati¬
née 15f i fut occupé à garantir les fron¬
tières du Royaume & à observer les mou-
vemens de l’Armée Impériale , jusqu’à ce

(a ) Stettler  P . 11. I. IV. p. 174- 175. mem,
du Jieur du Vìllars tom. I . liv , IV. p,  rSr -rbz.
gj. j 13. Paris i6 ; s. ìn~8?.
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qu’tín la forçat de lever le siège de Metz
vers la fin de Decembre. Charles V qui
commandoit ce siège en personne,fut obli¬
gé de fe retirer de devant la place après
avoir perdu plus de vingt -cinq mille
hommes. Les Suiííès qui étoienc dans
l’Armée de l’Electeur de Brandenbourg,
rejoignirent les autres troupes de leur
Nation , après que ce Prince fe fut
réconcilié avec TEmpereur. Rien n’avoit
pu éloigner les Cantons de leur at¬
tachement pour la France, malgré les
menaces de Charles V qui irrité de leur
alliance avec son ennemi , faisoit répandre
le bruit que si son expédition de Metz
lui réuffilîoit, il feroit avancer fes forces
contre la Suisse. Le Lecteur concevra une
juste idée des éloges que méritoit le dé¬
vouement ( a ) des Cantons aux inté-

( a)  Sprecher dans son Ouvrage intitulé
salins Rhœtica lib. VI. p. rs 3. Lugdun. Bata 'v.
i6zz . ìn- z4 . rapporte, qu’en 1344. après la
bataille de Cerisolles , le Marquis du Guast
Gouverneur de Milan , voulant obliger les
Grisons de renoncer au service de la France,
défendit toute communication entre le Milanés
& le pays des Grisons , mais que comme ceux-
ci continuèrent d’aslister François I , le Gou¬
verneur confus , fe vit contraint de lever fa
défense.

L ij
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t ion a tous jours gardé vindicative mémoire.

Le Marefchal d firant leur faire cognais r e

combien cejle dijposition luy efioit agréable ,

tendant la main an Cohnnel & anx Capi¬

taines en f gne d’amitié , leur refpondit par

le mefme Truchement , que leur Nation
auoit tous jours mons ré tant de valeur &

de fidélité au feruice de la Couronne , en

toutes les guerres précédentes 3 d la plujpart

olesquelles il s'efioit tramé , qu ’il n 'eusi ficeu

rcceuoir de la main du Roy plus de grâce

que de luy donner pour compagnons & coad¬

juteurs en cefie guerre , vnefi belle & bonne

Compagnie comme efioit la leur , laquelle é3

en général CS en particulier , le trouueroit
tous jours prefi à les gratifier de ce qui fie¬

rait jamais en fa puifiance . dipres que la

rnonflre fufi faible a Riuolles , ils furent

départis par les garnisons , attendant I’oc-

cafìon propre pour fieruir.
Còmme le Maréchal de Brilïàc vou¬

loir faire marcher les troupes Françoises
& Italiennes à l’aísaut de la ville de Bus¬

qué en Piémont l’an t s ; r . Le Colonel
des Suisses Fiolic [c ’est ainsi que s’expri-

menc ( íi) les mémoires du sieur du Vil-

( u ) Ment. du sieur du Viliars lìv , III,
p.  151-153. tom. I, Paris  lí jo rir-Ls.
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lars. ] vint le trorner aux tranchées, au-
quel tl fi plaignit de n anoir en commande¬
ment d 'aller à sajfaut comme les autres,
comme fi on Peflimoit plus bas de force , de
courage & d'ajfeélion que les François , auf
quels t.ornesfols il ne cédait; que c eflo ìt chofi
qu il ne pouuoit endurer , & qu il suppliait
que Passaut fut mi-parû entre luy & les Fran¬
çois , afin que le courage& la valeur des
vns & des autres , fufl vfibletnent recogneue.
Le Adarefihal luy tendant lors la main auec
vne joyeuse contenance, luy refpondit : Je n ay
jamais douté, Monsieur le Colonnel, ny de
la vertu , ny de l'affethon , soit de vous
ou de vojlre Nation , fur la force de la¬
quelle cefle Armée efl d demi appuyée  ;
mais je la voulois referuer pour vn jour de
bataille , ou peur quelque autre plus fignolé
exploit que cfiuy -cy :■Approchons-nous du
fojfé, & recognoiffons comment nous deurons
donner l'afiaut. , & je vous donneray lieu
fi honnorable que vous demeurerez, content.
Ainfi . qtt tl parlait encores, la ville donna
la chamade , & c.  Après la reddition de
la place , le Maréchal de Briíïac y fit
entrer en garnison huit cens François &
deux cens Suiííès.

Ça)  La guerre s’érant allumée en t z s 2,

(a) Cbr, mjc.d’Antoine Haftntrà Pan  1j j2,
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entre l’Empereur Sc  le Roi , le Corps
Helvétique envoya au secours d’Henri
quatre mille hommes. Ils íe rendirent en
Picardie3& servirent ensuite dans le Lu¬
xembourg aux sièges de Damvilliers &
d’autres.places; mais les maladies em¬
portèrent la plus grande partie de l’Ar-
mée. Ours Schwaller qui fut depuis élu
en is ; 9 Avoyer de Soleure, & Burcard
de Gortlarein , Gentil-homme établi dins
cette ville , étoíent du nombre des Ca¬
pitaines Suisses employés en Picardie Sc
dans le Luxembourg.

(a)  Le Roi après avoir recommencé
la guerre contre Charles V, s’étoit avan¬
cé à la tête de trente mille hommes dans
la basse Alsace, pour être à portée d’ass

Ir ans ois Haffner Chr. de Soleure P . II . p. ; s.
Aícbeids de Baden des i %Jum & n OHobre
iÇyi . Stettler F. II . I, IV. p. 174 . Mem. du

sieur du Villars totn, I . liv . IV. p. 161 &  263.
Paris 1630. in z ».

(a ) Stettler P . II . pag.  17 ; xh- feq. La
GuïUe H. d‘Alsace Partie U. liv . IV. p. 37 Ó"
3S. Struv . Syntagma Hift. Germ. Dijfert. 32,
pag. i ;66 - iz6 - > fena 1716 in 4 «. fig. Thuani
Ifístortar . Ub X. p. i <j 1 & fi 1! - tom. I . Londini
1733 in fol . fig, Chrétien UVurfhfenChr. aller»,
de Bâk l VIII. ch. XXI . p. §25 -627. Baie
ijïo . in -fol . fig.



des Suisses . ' 141
fister les Princes de l’Empire qui l’avoient
invité de venir à leur secours. L’Alsitce
qui craignoit d etre entièrement désolée,
implora la protection du Corps Helvéti¬
que. La Diete tenue à Baden le 4 de Mai
i ; ; L , se prêta aux instances que lui
firent fìir ce sujet les Députés des villes
de Strasbourg , de Colmar , de Schlestatt
& de la Régenced’Ensisheim. L’on nom¬
ma une Ambassade nombreuse pour sè
rendre à Saverne près du Roi , & lui re¬
présenter l’inquiétude des Cantons , qui
au lieu de recueillir les premiers fruits
de fil confédération , se voyoient à la
veille de partager les malheursd’un pays
voisin, si son Armée, qui devoir groslïr
incesiàmment , s’avançoit plus loin &
alloit épuiser des contrées qui failoient
la ressource d’une partie d’entr’eux. Lc
Sénat de Bâle, comme le plus interrclfé
dans l’affaire, fit prendre les devants à
fa députation. Elle étoit composée du
Bourguemaitre Bernard Meier, de Jean-
Rudolphe Fassch, deCasparKrug 8c  de
Henri Falckner. Ils furent suivis de ceux
que les Députés d’Alíace choisirent eux-
mêmes dans les Cantons, íçavoir, de
Jean Eseher Chancelier de Zurich , de
Jean Bircher ancien Avoyer de Lucerne,
de Jean Cunen Stattbdter  d ’Ury 8c  de

Tome IV . L
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Dietrich Jnn - der *Haïtien ancien Lan-
damme de Schweitz. Leurs instances
eurent tout le succès désiré. Le Roi que
l'accord des Princes d’Allemagne avec
l’jEmpereur, avoir déterminé de quitter
les frontières du Rhin , au lieu de monter
dans la haute Province , fit prendre à son
Armée la route du Duché des Deux-
Ponts , & calma ainsi l’allarme de Ces
Alliés.

L’expédition de Henri avoir été juf-
qu’alors fort heureuse. Il s’étoit rendu
successivement maître de Metz , de Toul,
de Pont-à-Mouflon , de Verdun , & de
Haguennu. (a)  Il avoir actuellement six
mille Suifles dans ses troupes en Picardie
dc dans le Luxembourg, outre les cinq
mille que l’on avoir fait marcher pour les
joindre aux forces de l’Electeur Albert
de Brandenbourg , qui devoir faire une
diversion considérable du côté de la
Baiiè-Alleraagne. Tout le reste de sati¬
née i ; s2 fut occupé à garantir les fron¬
tières du Royaume & â observer les mou-
vemens de l'Armée Impériale , jusqu’à ce

( » ) Stettler P. II. I. IV . p. 174 - 1y 6. ment.
du fieur du Vìllurs tom. I. liv . IV. p.  r. 62 -rb; .
K> j 13. Paris  iíj ®. in~8?.
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qu’dn la forçat de lever le siège de .Metzvers la fin de Decembre. Charles V qui
commandoit cesiége en personne,fut obli¬
gé de se retirer de devant la place aprèsavoir perdu plus de vingt -cinq mille
hommes. Les Suiîles qui croient dansl’Armée de l’EIecteur de Brandenbourg,
rejoignirent les autres troupes de leurNation , après que ce Prince fe fut
réconcilié avec l’Empcreur. Rien n’avoit
pu éloigner les Cantons de leur at¬
tachement pour la France, malgré lesmenaces de Charles V qui irrité de leur
alliance avec ion ennemi , faifoit répandrele bruit que si son expédition de Metzlui réufliíîoit, il feroit avancer ses forces
contre la Suisse. Le Lecteur concevra une
juste idée des éloges que méritoit le dé¬
vouement ( a ) des Cantons aux inté-

(a)  Sprecher dans son Ouvrage intituléPallas Rhœtica lìb. VI. p. ïí y. Lugdtm. Batav,
i6z ; . m- 14. rapporte, qu’en 1J44 . après labataille de Cerisolles , le Marquis du GuastGouverneur de Milan , voulant obliger lesGrisons de renoncer au service de la France,défendit toute communication entre le Milanés

& le pays des Grisons , mais que comme ceux-ci continuèrent d’aílister François I , le Gou¬verneur confus , se vit contraint de lever fadéfense.
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rets du Roi , lorsqu ’ií se rappellera l’é-
tendue des Etats que la Maiíòn d’Autri-
che posíédoit alors » Etats dont la gran¬
deur étoit extrêmement supérieure à celle
de la France.

(a)  Nicolas Irmi Sénateur du Canton de
Baie , leva en 15 51 un Régiment composé
de dix Enseignes Suistes au service d’Hen-
ri II. On peut voir parmi les preuves (b) de
cette histoire » la formule du sermentqui
étoit usité dans ce Corps pour les soldats
qui y entroient . Elle retrace la candeur
des Suisses de ces rems . Le Régiment
d’Irmi fut employé en Lorraine.

( c) Le Roi songea en 15 5 J à aug-

( a ) Epitome Historia Bafiltenfis nu cl ove Chris¬
tian » Vrfiifio Bafileenfi p.  109 - 110 . Bufile&
IS77- in- n -

Abscheids de Baden du  iS Juin &  2.1Octobre
1551. Ables de la Chancellerie de Bille en datte
du  14 Novembre  1351.

Plantìn abrégé de l’hijl . de Suisse p.  589.
(b)  Preuve sixième.
(c ) Stettler P . 11. I. V. p.  179 - 180. Chr,

msc. n'Antoine Haffner à l'an  1553 . Ables des
Chance.leries de Schajfhaujen' & de Bienne.
Haffner chr . de Scleure P. II. p. %38. Sprêcher
Palladis Rhcet. lib. V, p.  2 .19. Thuan . Hìstor.
I. XII . p.  414 -417. Londini  1733 . ìn-fol . fig.
Bofelìnìere Hìfi. de France tom. 1, liv . II, ^,48
<£>ji . edit.  xj8i . in-fol.
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menter le nombre des troupes Suiílès
qui étoienc à fa solde. La demande de
dix mille hommes de nouvelles levées
fut faite le 1z Juin de cette année par
son Ambassadeur Sebastien de l’Aubefpine
Abbé de Bassefontaine. Ce secours de¬
voir être destiné au maintien de la
neutralité du Comté de Bourgogne , que
Charles V étoit à la veille de rompre,
& où il fe préparoit de frire marcher íes
troupes fous le commandement d'Al¬
bert, Margrave de Brandebourg. Les Can¬
tons convinrent avec l’Ambassadeurd’une
(a ) capitulation qui servie depuis cons¬
tamment de base à tous les traités pos¬
térieurs pour la levée des troupesSuiífes,
juíqu’en 167 t . Les dix mille hommes
accordas par les Cantons assurèrent la
neutralité de la Comté de Bourgogne,& s’avancerent en Picardie. Parmi les
Capitaines de cette levée , on voyoit
Ours Schtvaller & Joachim Scheidegger
de Soleure. Ce dernier fut élu en 1567,
Banneret de son Canton. Les autres Ca¬
pitaines étoient Denis Stahel Sc  Martin
Fritíchi de Schafíhaufen, qui avoient déja
servi le Roi avec distinction en 1^48,

L iij
( k ') Preuve septième.
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Werner Abegg da même Canton , Sa¬
muel Witsenbach deBienne, & plusieurs
antres dont nous ignorons les noms. Les
dix mille hommes étoient distribués dans
trente Compagnies. Le Roi en fit la revue
(a)  an commencement de Septembre dans
Ion camp près de Corbie. Henri 11 mar¬
cha ensuite contre {'Empereur qui ne tint
pas ferme , quoiqu’d eut pris Hedin.
Les Suisses Sc  les Grisons servirent avec
zélé dans cette Campagne. Ils étoient
commandés par Claude Gouffier, sieur
de Boify, grand Ecuyer , Sc  par le Sei¬
gneur de Canapîes. Le Roi après avoir
insulté les impériaux à la vue de Valen-
ciennes , renvoya le aï de ' eptembre
les Suistes dans leur pays, lorsque son
Armée étoit à Font-Somme près de S.
Quentin.

Nous avons vû que les deux Cantons
de Zurich & de Berne , n’etoient point

( a)  La Popeliniere en marquantl’Ordon*
nance de I*Armée Françoise devant Vaien-
ciennes en Septembre 1̂ 3 , dit : A gauche
tfloit le Régiment des Suissese'y Grisons de trente
Enjoignes la plus-part armet , de corfel ts , bras¬
sais , cabajsets ou screttes , les mieux en équi¬
page uì vìndrent longtempsy a eu en i rance.
Hijl . de Franc tom. I . liv . IL p.  50 & 51*
edit.  iyg r. ìnfol.
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entrés dans l'alliance de Henri II. Malgré
cette distinction , celui de Berne ne larílà
point de trouver auprès du Roi tous
îes égards qu’il pouvoic fouhaitter. ( .?)
Après la mort de Françoisd’Orléans Duc
de Longueville , les Etats de Neuchatel
avoient reconnu pour leur Souverain »
le Duc de Nemours , de même que la
Marquise de Rothelin m nom de son
fils, comme les plus proches héritiers du
sang. La Reine Douairière d’Ecoslè qui
s’étoit présentée-par procuration en qua¬
lité de Mere du feu Duc de Longueville,
n’eut pas plutôt apprise cette décision,
qu’elle fit assigner au Parlement de Paris
les nouveaux investis, pour y être juges
définitivement. Le Canton dc Berne ,
Protecteur des Comtés de Neuchatel &
de Vallengin , regarda avec étonnement
cette procédure irreguliere , fur laquelle
la Mere du Duc de Nemours lui lit ses
plaintes fondées fur son droit de Cotn-
bourgeoisie. Il fut résolu dans le Sénat,
que l’on envoyeroit un Ambassadeur au
Roi avec ordre de lui représenter les con¬
séquences d’une pareille entreprise. Tout
le crédit dont la Reine d’Ecoslè s’ctoit

(a ) Stettltr P . 11. I. V. p.  iSi - ig ».
L inj
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flattée mal à propos pour traverser une
décision formée , tomba par la défense
que Henri II fit à son Parlement de con-
noître de cette affaire, en la laissantà sa
Juridiction naturelle , tant pour ce qui
y avoit été déja réglé, que pour tout ce
qui pourroit ía concerner à l'avenir. Le
Roi écrivit le z $ Juin de cette année,
à ceux de Berne , qu’il les regardoit
toujours pour les anciens amis de íâ
Couronne , & qu’il feroit prêt en tout de
redreíîèr ce qui pourroit arriver de con¬
traire aux alliances 8c  à la paix perpétuelle.

(a)  L ’Armée de France composée de
sept mille chevaux& de vingt-cinq mille

( <*) Stittler P. IV. I. V p.  iS3 - 84. Haffner
chr . de Soleure P. Ií . p.  159 . Epìtome Historia
Safileenfis clore Chriftiano Úrjlifìo p.  210-
211 . Enfilet  1577. Grajfer Heroes Hel-
vet . p.  118- 119 . Chr mfc d' Antoine Hajfner
à i’an  15J4. 4éìes de la Chance,lerie de Sienne.
Voyage du i.oy aux Vays- bas en tan  1154. à
M. le Card . de Ferrare par B. Salignac. Paris
135-4 . in- 40. Sucelìn Chronol. Rhcet. p.  411-
4xx . Thuam Hiftoriar . L XIII. p. 460 - 459.
tom. 1. Londïni  1733 . in-fol . fig. Eopeliniere
Hist. de France tom. I. liv . II. p. il,  s ? , f !>>
60 & 61 . edit. i ^ i . infol . Mtm . du fie ur dn
Villars tom. I . liv . IV. p.  36 - . Paris  1630,
m - S?.



o e s S u i s s s s. , i4y
hommes d’Infanterie, & suivied’un train.
d’Artillerie considérable, fut partagée eu
trois Corps - L’un qui consistoit en dix
mille hommes de pied , trois mille Cui¬
rassiers & cinq cens chevaux légers,
fut confié au Prince de la Roche-sur-
Yon. Le second Corps conduit par le
Connétable de Montmorency , compre¬
nois vingt-cinq Enseignes Françoises, Sc
vingt cinq autres Suiílès, deux Rcgimens
de Lansquenets, deux mille chevaux lé¬
gers , Sc  quelques troupes Angloifes &
Ècossoises. Le troisième Corps aux or¬
dres du Duc de Nevers , étoit formé par
deux Regimens de Lansquenets, trois
cens Cuirassiers, huit cens chevaux lé¬
gers & deux cens Cavaliers Allemands,
Ces trois différentes Armées étoient des¬
tinées à venger les ravages que les Im¬
périaux avoient faits en Picardie. Le
Prince de la Roche - fur- Yon ruina le
pays d’Artois , Sc  battit dans une ren-

-contre un détachement de la Cavalerie
ennemie. Le Connétable prit le 28 Juin
1^54 , Mariembourg , fortifia Rocroy
Sc  rasa plusieurs châteaux. Le Duc de
Nevers tomba dans l’Evêché de Liègej
emporta d’aííàut Bovines& brûla Dinarq
Les François prirent Bins, & saccagèrent
Mariemont à la vue de l’Armée Impé-

L v
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riale. La journée de Rémi acheva de
les couvrir de gloire. Ils y détìrenc le
13 Août , sept ou huit mille hommes
des meilleurs troupes de Charles V. Ce
Prince asiìégeoit le château de Rend.
Henri II marcha au secours de la gar¬
nison. Le Duc de Guise attaqua l’Avant-
garde des ennemis & la battit fous les
yeux de PEmpereur. Après cet échec
Charles V se retira , & le Roi qui ren¬
tra dans ses places, licencia les Suisses.
La journée de Rend fut très-glorteuse
aux troupes de la Nation. Le Roi qui
avoir été témoin de leur valeur , ayant
combattu à leur tête , créa après faction
Chevaliers , Jean Mendoza leur Général,
les deux Colonels Dietrich In-der-Hal-
den , de Schweitz , & Petennann Cle-
ry de Fribourg , & le Capitaine Ber¬
nard Srelie!i de Bâle. La Popeliniere &
le célébré Historien de Thou nomment
quelques-uns de ces Chevaliers. Le pre¬
mier de ces Historiens s’exprime ainsi
dans son récit de la bataille de Rcnti :
Le Connestable retira deuers Ranty le Ba¬
taillon des Suijfes, lefijiyels selon leur an¬
cienne coutume 3 enuoyerent demander an
Roy Gendarmerie pour les Jonflenir. A-íais
le Roy leur fit rejponce. :Que luy mejme vou-
loit vittre & mourir auec eux , & quil s'as
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feuroittant de leur promesse& bonne volonté:
qud déliberoit ne les point abandonner: ré¬
solu de leur montrer que tant en plaine vie
que fur le pas de la mort fi elle fie prefentoit:
il les honoreroit comme fis Parins & fidelles
amys de Itty, & de fin Royaume. Dont ilz
furent tellement efihauffez qu'ilz nauoyent
autre intention qùe de généreusement com¬
battre pour fin firuice.

Le Colonel In-der-Halden , fils d’1111
Pere qui avoir perdu la vie en 1y 13 dans
Ja bataille de Novare , avoir dcja servi
dans plusieurs expéditions en France,
Sc  s ’étoit distingué en 1544 comme
Capitaine dans la guerre que François I,
soutint contre Charles V. Le Canton de
Schweitz l’employa dans beaucoup de
Dictes du Corps Helvétique Sc  le revêtit
en k549 , i >S5 ’ T559 & - s 72 de la
premiere charge de l’Erat, qui est celle de
Landamme. In - der - Halden avoir été
auffi Ballif de Bellinzone en 15 38. Nous
aurons occasion de parler ailleurs de
Petermann Clery. Le Capitaine Steheli
avoir contribué en 1s ; 2 , à la levée
du Régiment d’Irmi. Il continua à
servir la France avec un attachement
incroyable juíqu’à la mort d’Hen-
ri II. Les guerres Civiles que la diffé¬
rence de Religion fit naître , furent

L vj
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cause que le Magistrat de Baie le rappelía
du Service. Steheli passa depuis le reste
de ses jours dans fa patrie & y mourut
Je 11 Août 1570. Hercules de Salis
Colonel d’un Régiment Grisou , se diss
tingua dans faction de Rémi. Les Ca¬
pitaines Ours Schwaller&Joachim Schei-
degger de Soleure , & Samuel Witten-
bach de Bienne y donnerenc également
des preuves de leur valeur. Le dernier
de ces Officiers qui servoit dans le Ré¬
giment de Clery , mourut en 1z86 Rour-
guemaître de Bienne.

(a)  Le Colonel Guillaume Froelich

çommandoit en Piémont quatorze En¬
seignes Suisses durant Tannée 1^54. II
y avoir dans ce nombre deux Compa-

( aj Chr. allem. d'Antoine Haffner témoin
oculaire, à l’an 1554 1555. Chr, ail . de Soleure
far Fr ans ois Haffner son fils  P . IL pag.  239.
Thuan. I. XV. Hïslorìar. p.  511. tom. J. Londini
3, 3; . ìn-fol.fig.

Il histoire unìverelle du sieur d’Aubigné
premiere partie liv . I ch. IX. p.  ij . Maillé
161S in fol. Additions de le Laboureur aux
mémoires de Cafielnau tom. 11 p.  3 25. Paris
1659 . ìn-sol. idem. du Jìeur du lillars tom. /.
f . V. p- 1/4 , 292., 294 , 348 , z;S. & l. V-
l.  410 , 438,439,451, 45 ), 4Í4 >4Í* » 4ds,
25à 513. Parisk?30,
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gnies de Soleure, l’iine du Colonel qui
avoic pour Lieutenant Jean Carli , &
pour Enseigne George Habennann , &
l’ainre conduite par le Capitaine Hein-
rich qui avoìt fous ses ordres le Lieu¬
tenant Jean - Henri Rahn de Zurich t
beau frere du Colonel Frœlich , & pour
Enseigne Conrad Grass. Le Maréchal
de BriíTac comman doit l’Armée. Il prit
Ivréeà ía fin de cette année. Le Régiment
de Frœlich avait été levé àlafin dei 5f r , II
s’étoit trouvé en 15í 2 au siège de Bufq,en
1553  dans la marche qui secourut Ville¬
neuve contre les Impériaux , eníuite au
siège de Verceil. Animé parl ’exempie de
son Colonel , il avoir servià toutes ces ex¬
péditions , quoiqu ’il ne touchât point
la moitié de ía solde. Les mémoires du
sieur du Villars attribuent en partie
la reddition de la citadelle de Casai en
1554,  à l’adrelse avec laquelle Caípar
Holster l’un des truchemens de la lan¬
gue Germanique à la fuite du Régi¬
ment de Frœlich, persuada la Garnison
Allemande , dans l’entretien qu’îl eut
avec elle durant la suspension d’armes.

(a)  La guerre fut poussée avec vigueur

( « ) Chr . msc , d‘J .nteìne Haffntr ìbid . Tbma,
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en i ; z s. Les Cantons accordèrent atx
Roi une nouvelle levée de quatre mille
hommes. Ils paííerent en Piémont , Sc
servirent au siège d’Ulpiano. Le Duc
d’Aumale emporta cette ville après trois
semaines de siège, !e 19 Septembre, Sc
le château capitula le lendemain , aussi¬
tôt que le Maréchal de Brissitc fut ar¬
rivé. On rasa la sorreredè. Parmi les
quatre mille Suides nouvellement le¬
vés , il se trouvoit deux Compagnies
de Soleure, l’une avoit pour Capitaine
Joachim Scheidegger , pour Lieutenant
Benoit Hugi Sc  pour Enseigne Jacques
lluchti . L’autre étoit commandée par le
Capitaine Burcard deGurrlarin ouCour-
tlary, qui avoit fous ses ordres le Lieu¬
tenant Benoit Bart & l’Eníeigne Jérôme
Pfluger. Le Colonel de ces quatre mille
hommes qui étoient distribués dans dix-
sept Compagnies , se nommoit Jean
Hug. II étoit Avoyer de Lucerne Sc  il
mourut dès le commencement de la Cam¬
pagne , non fans soupçon d’avoir été
empoisonné. II eut pour Successeur dans
la charge de Colonel , le Capitaine von

I. XV. p*2  5i 7 >5*9 > í 31« J3 5. Fr ans ois Ra-
butin Commentaires p 50- íS} xS. sut-v. Paris
H74 in-$a. Mem. du fitur da Villars tom. I.
L VJ. p• 55Z, ssl , 564, JS>1 & 6!s.
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Pro du Canton d’Ury. Cette expédition
dura sept mois & les Suides furent en¬
suite renvoyés chez eux. Entr’autres oc¬
casions où ils s’ctoíent distingués, ils
avoienc servi aux sièges de Pondesture &
du chateau de Monte Calvo. Le Régi¬
ment de Frœlith fut conservé fur pied,
Ôc  il continua à rester en Piémont , tan¬

tôt dans une place , tantôt dans une
autre.

(a)  Il s’étoit élevé cette année en
Italie une guerre dans laquelle Henri II
crut devoir prendre part. L’ambition
du Pape Jules II , & son dessein de fc
venger contre Philippe II Roi d’Espagne
& les Florentins , la firent naître , mais
comme il ne pouvoir point la soutenir
íàns le secours de laFrance,il avoit engagé
Henri d’épouler fa querelle.Les troupes de

(a ) Thuan . I. XIV. p.  4S9 , 49j , 497. Spre-
cher Pallas Rhoet. I. V. p . z 19- 111. Stettler
P . II . I. V. p.  184 & seq, Montluc mem.
I. III . p. iSi.  tom. 1. Paris  iêi °- in.%t>. D'Au-
bigné Hìst. universelle P . I . 1. 1. ck. JX. p. %5.

Recueil des choses mémorables avenues en
France depuis  j {47 jusqu 'en  13,17 . p.  j S—4 r.
Heden  r 60 %. in  g *>. Popeliniere Hist. dePranee.
tom. J. l.ui,p . 6 5 é* 1 66 “Ut- 1581- in-fol . Mem.
du Villars tom. I . I, V. p.  387 -JSO (4> 394.
Paris  1630 . i» 8».
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ce Prince occupéesà la conquête du Pié^
mont eurent ordre de pénétrer plus avant
dans l’Italie. Elles y eurent d’abord assez
de succès, plusieurs places & des pro¬
vinces entieres s’étant soumises à leurs
approches. Tout flattoit déja le Roi de
se voir donner l’investiture du Royaume
de Naples , que le Pape lui avoir -pro¬
mise par cette alliance. Maisl’insuffisance
où se trouvoit le saint Siège de fournir ce
qu’il devoir , la conduite prudente du
Duc d’Albe, jointe au crédit des Co¬
lonnes , ayant relevé le parti du Roi
d’Espagne> les forces de la Ligue se dis¬
sipèrent peu-à-peu après plusieurs échecs
auxquels elle succomba à la fin. Celui
qu’elle reçut le i  Août 1554 , en acheva
la dcroute.il s’y trouva un Corps d’envi-
ron trois mille Grisons distribué dans dix

Enseignes , qui fut entierement défait
après une résistance qui dura huit heures.
Ils étoient venus pour fortifierl’Armée du
Roi . L’Histoire rapporte que la Cavalerie
Italienne ayant d’abord pris la fuite , ils
soutinrent seuls avec un Régiment Fran¬
çois tout Festort des ennemis, quoiqu’iís
n’eussent point d’artillerie avec eux. Es¬
sor ils furent accablés par le nombre.
Leur Colonel Antoine de Salis fut tué
ea combattant vaillamment à leur tête.
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Ceux qui eurent le même fort furent les
Capitaines Jacques de Sax, Martin Beli,
Martin de Capaul , Ambroise du Mont,
Barthelemi-Jacques Stampa, Wolstgang
Salett , Jean Gulcr , Jean-Jacques Biner
Sc  Jean de Gugelberg de Moos. On
trouva parmi les Officiers tués Jacques
de Schawenstein, Gaudence & Forrunat
de Planta, Martin Cramer , Jean Scheck,
Rodjlphe -MathiasRuotfch, Florian Spre-
chtr de Rcrneck, Ambroise Liata, Bar¬
thelemi Jegen , Jean Muntfchi , An¬
toine - Trajan Routfch Sc  Adam Graíl'
de Zernetz. Le Général des ennemis
renvoya les prisonniers Grisons chez
eux,  après leur avoir fourni des vi¬
vres pour la route. Le combat fut
donné dans une vallée près de Sienne
entre Marciano , Lucigniano & Foia-
no. Pierre Strozzi commandoit l’Ar¬
mée Françoise, ôc  Jean -Jacques Medi-
cis celle des ennemis- M. de Thon rap¬
porte que le Colonel des Grisons ayant
été tue dès le commencement du com¬
bat , Remond de Pavie sieur de Four-
quevaux , G métal des troupes auxiliaires
de Parme , avoir pris fa place. Ce der¬
nier fut fait prisonnier dans cette jour¬
née Les Cantons parurent très-sensibles
à ces disgrâces. L’Ambassadeur du Roi
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1’Ábbá de Ballè-fontaine , n’oublia rien
pour calmer les esprits dans la Diete
de Baden qui fut tenue depuis la défaite
de Marciano. Il assura les Députés , que
pourvu que les Cantons voulussent fe
maintenir dans une bonne intelligence
entr’eux , & dissiper la désunion que
des Puiílànces étrangères cherchoient à
fomenter dans le Corps Helvétique , il
feroit aisé au Roi de reprendre le des¬
sus en Italie & d’y faire trouver à leurs
troupes des avantages qui leur feroienc
oublier tout le passé. Que les affaires
y avoient bien changé de face depuis !es
derniers malheurs, puisque la ville de
Sienne étoit présentement munie de tout
ce qu’il falloir pour soutenir une longue
défense, & peur fournir même une Ar¬
mée entiere. Que Pierre Strozzi & le
Comte de la ivlirandote, auxqm ls le
Cardinal Farneíe ne refusent aucun de
fes foins , travailloient fans relâche aux
intérêts de la Ligue , & qu’i! ne falloir
plus que les nouveaux efforts des Alliés
aussi zélés qu’i!s l’étoient , pour fe pro¬
mettre les succès que des acci Jens avoient
éloignés jusqu’alors.

Le Roi avoit pris fous fa protection
la ville de Sienne. Monrluc la défendit
pendant près d’un an contre les en ne-
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mis qui Taflìégerent. La Capitulation
fut íînguliere . Elle coníervoit la liberté
aux Siennois . Montluc qui nous alaisié
une description de ce siège , {a ) se loue
beaucoup des Suisses qui servirent dans
la place fous íès ordres. Sienne capitula
le 21 Avril 1555.

(b)  Le Colonel Guillaume Frœlich
paííà Tannée suivante avec six mille Suisses
& Grisons qui formoient vingt quatre£ n-

(4 ) Mem. tom J . p. 193 -29$. Paris 1617.
in-8o, Btercardi Gotthelffli Struvii Syntagma
Historia Germanisa Dìjsert. XXXiII , p.  13 1-
i 372 Jena 171s. m-4 0 stg. Sleidan. I. 1425
& i <. Recueil des choses mémor. de France
depuis  1347 jufqu 'cn  1397 . L. 38 &  4 ?* lied m
I603 . in SQ.

(b ) 1hr . msc. d'Antoine Haffher à Can
l ssS . Chr . de <oleure par Fr . Htffner p . II.
p 240 ó * 141. Stettler P . II l . V. p.  194.
Thuan . Historiar . I. Xt 'lll . p. 6 14 - 621 , 62 ; ,
6311 632 , 644 , $33 , 637,  4 ; 8. Mémoire
de '1. de la hastre fur le voyage de M le Duc
de Guise en Italie , sur son retour , la prise de
Callais & de Thionville  13 6 &> 1337. pag.  4.
dans le tome III . du Journal de Henri lll par
Pierre de CE/loile à la Haye  1741 . in  8 °. fig.
Recueil des choses mémorables de France depuis
1j47 jusqu’en  1397 />. 47 32 Heden  1603.
in -H°. Mémoires du fieur du Villars tom. I,
liv , VIII. p. 7$i&  7<>4* Paris  IÍ30 . in- s 0.
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feignes dans l’armée que le Duc de Guise
conduifoit au secours du Pape Paule IV.
Ils avoient pour Colonel général René de
Lorraine Marquis d’Elbœuf frere du Duc
de Guise. Parmi les Compagnies qui
composoienr le Régiment de Froelich , on
en voyoit trois de Soleure . Celle du
Colonel qui avoir pour Lieutenant Jean
Carli , & pour Enseigne Conrad Graff,
une autre qui avoir pour Capitaine Joa¬
chim Scheidegger , pour Lieutenant Be¬
noit Hugi &c  pour Enseigne Jacque
Ruchti , & la troisième étoit comman¬
dée par le Capitaine Heinrich qui avoir
sous ses ordres le Lieutenant Jean -Henri

Ra hn & l’Enscigne Wolffgang Sury, Ce
dernier Officier étoit en même -tems Baillis
de Falckenstein . Le secours condu t par
le Duc de Guise , se mit en marche à la

fin de i y56.  Il emporta d’aíl'aut le 10
Janvier Valenza fur le Pô. Après cette
prise le Duc passa ce fleuve & s’avança
du côté de Rome pour pénétrer dans le
Royaume de Naples . 11 se saisit de Cam-
pîi & de Teramo ; mais il fut obligé de
lever le i ^ Mai le siège de Ci virella , après
vingt deux jours d’attaque .On apprit bien¬
tôt enfuitfc que le Régiment Suide du Co¬
lonel Luíïy d ’Undenx 'alden , qui étoit
au service du Pape , & qui étoit com-
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posé de trois mille hommes , avoit été
battu du côté de Paliano par les Espa¬
gnols , dans un fort long & sanglant
combat . Le Duc de Guiíe marcha à Ro¬
me . Ce sut dans cette ville qu ’il reçut
la nouvelle de la bataille de S. Quentin,
& l’ordre de revenir au plutôt en France.

(a)  La bataille de S. Quentin livrée
le i o Août , fut extrêmement funeste . Le
Connétable de Montmorency la perdit.
L'Armée des Espagnols , commandée par
Philibertde Savoye , tailla en pièces pres¬
que toute l’Infanterie Françoise , &c  tua
un grand nombre de Seigneurs de la pre¬
mière distinction . Le Connétable fut lui-
méme fait prisonnier avec l’un de ses fils Sc
avec le Duc de Longue ville, Louis dc Gon-
zague frere du Duc de Mantoue , le Ma¬
réchal de S. André , François Comte de
la Rochefoucault , & plus de trois cens
gentils -hommes . La consternation fut il
grande en France , que l'on ne douta
point que Philippe II n’eut fait la con¬
quête dune partie du Royaume , si des
raisons d’état que Charles V lui-même

( a ) Thuan Hijlorìar . I. XIX . p,  648 -65 ^.
poçeliniere Hist. de France tom. I . liv , IV,
f . 19 + &  10 J. tdìt . 1j Si , ìn -fol.
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défaprouva , nc Fcuílènc empêché de pro¬
fiter de sa victoire. II se vit à regret for¬
cé de borner à la prise de S. Quentin ,
tout le fruit d’une li grande journée, (a)
Parmi les reíîburces que le Roi chercha
pour remédier à ce malheur , celled’une
levée de troupes dans les Cantons alliés,
lui parue erre la meilleure, & il y trouva
routes les facilités qu’une confédération
fidele& inébranlable pouvoit lui promet¬
tre. François Rabutin s’exprime ainsi fur
les fuites de la bataille de 5. Quentin.
Le koy envoya uers les Suisses ses anciens
Confederez. CTAlliez, pour leur demander
secouas, ce cju dz. luy otiroyerent franche¬
ment & de bon cueur, & fut faille leuée
en leurs Quantons , d’un cofl'e de fix mil,
foubz la charge du Colonel Luc Reitre
de Bafle, & d’autre cofté de huit mil ,
foubz, la conduiíle de Clariz. de Huriz.  On
ne peut palier ici fous silence Faction gé¬
néreuse du Canton de Berne, en faveur
du Duc de Longueville, un des prison¬
niers de l’Armée de France, & fils de Ja-
queline de Rohan Marquise de Rothe-

( a ) Stettler P. // . I, V. p. 194 & I97 . Tr ans.
Raèutin commentaire des dernieres guerres en
l» Gaule Belgique depuis i ; st jusqu’à IJ/S.
? . Ijr . &  i JZ>Taris  1/74 , in-S°.



des Suisses . 16;
lin qui avoir été nouvellement mise en
pofieílìon de la Comté de Neuchâtel.
Cette Princesse ayant exposé an Sénat de
Berne le sujet de son affliction & le peu
de secours qu ’elíe rronvoit dans fa mai¬
son & auprès de ses amis , pour four¬
nir à la rançon de son fils , PEtat outre
un prêt de trente mille écus qu’il lui
fit , écrivit deux lettres de recommanda¬
tion , I’une ail Roi d’Espagne , Pautre an
Comte de Horn auquel le Duc de Lon*
gueville ctoit cchu dans le partage que
les Généraux Espagnols avoient faits des
prisonniers , pour lui procurer tous les
adoucillèmens possibles. La recomman¬
dation du Canton de Berne eut bientôt
tout l’efïct que la Prince fié pouvoir desirer.

(d)  Les troupes Suisses qui avoient

( a ) Chr. allem. d'Antoine Haffher à Pan
15 57. Grajfer HeroesH Ivet. p. ioí -ioj.  Chr.
de Soleure par Frai ;f ois Hajfner. P . J . p. 450.
A P. II-p-  140 Ó 141 Sprecher Palladis Rhœt.
I. V. p. 111- 2.li . Thuan. Histor. I. XIX. p,

, 6si , 66 3. Mem. de M, de la Chaftre
fur le voyage de M. le Duc de Guije en Italie ,
Ac . pag, 10. tem. III. du Journal de Henri IIJ.
par Pierre de l'Efioile à  la Haye  1744 in-%“.
fig. Commentaires de François Rabntìn p.  189,
197 &  15S . Paris  1174 . in-8e. Mémoires du
peur du Villars tem. I . liv . VIII, p , p)  3 , 75S »
L06. Paris  iéjo . in- 80.
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passé avec le Duc de Guise en Italie, su¬

rent rappellées. On fit une treve. Le Duc

de Guise partit en poste pour la Picar¬

die. Le Duc de Ferrare prit quelques

Compagnies 5tristesà íà solde pour dé¬

fendre son pays, mais ce service ne dura

point à cause de la paix que le Pape fit

le 14 Septembre avec TEspagne, Le Co¬
lonel Guillaume Frœlich remmena son

Régiment en France avec toute la dili¬

gence qu’on pouvoir espérer de son zélé.

On rappella de même du Piémont les

Suisses qui y fervoient fous le Maréchal
de Brissac. Parmi les Compagnies de la

Nation qui faiíbient la guerre dans cette

partie d'Italie , on voyoic celle de Jac¬

ques Hugi de Soleure qui avoir pour

Lieutenant Nicolas Conrad & pour En¬

seigne Jean Hugi . Ils s’étoient trouvés au

siège de Coni entrepris cn Juillet de cette

année , par k Maréchal de Brissac, & que

les ennemis firent lever par le secours

qu’il jetterent dans la place. Les treize

Enseignes Suilïès étoient dans la ville de

Savillan, lorsque Tordre du Roi pour
leur retour arriva. Elles se rendirent à

Lyon , & de-là à Montargis. Le Capi¬

taine Jacques Hugi & son Lieutenant
Conrad moururent en cette derniere ville.

Ons ’ayança ensuiteà la Ferté-Milon. Le
Barorç
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Baron XJlric-Philippe de Hohen-Sax^ ui
éroit Colonel des treize Enseignes eucen cet endroit un différend avec le Sei¬
gneur Jean deMendoze , au sujet de larevue & de la solde. Le Baron alla trou¬
ver le Roi à Paris, mais bientôt après
ion Régiment fut congédié & renvoyé
en Suide. François Rabutin rapporte les
circonstances suivantes vers le 15 d’Octo-
bre 1556. Le Roy enuoya au-deuant des
Suffis le sieur de Varaffieux pour bâter
ceux qui venoient de leur pays frechement
lejquels ejloient defja fur les marches des
Duchez de Bourgogne & de Champagne.
Et les Jìeurs de Mandoffe & Bois Rigault

furent enuoyez a Lyon au- devant des qua¬
tre mil qui venaient de Piedmont.

Le Roi manqua en 1557 d ’être astadî¬
né. Ce Prince évita le coup fatal par la
promptitude avec laquelle les Suistès de
la garde de û Majesté arrêtèrent le meur¬
trier. Voici de quelle maniéré cet évé¬
nement est rapporté dans un ouvrage in¬
titulé ( a ) Recueil des choses mémorables
avenues en France depuis 15 47 3 jujquau
commencement de 1597 . Comme le Roy al-
loit k la Aíeffe , un jeune homme surnommé

( a ) Pag.  53 impriméà Heden iíoj m-8®,
Tome iy.  M
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Caboche natif de Meaux , lequel faiuoit
d' ordinaire & des longtems la Court , fir-
uant d caufi de fa belle efiriture aux Secre-
taires d’Estât , fait qu il fut hors du sens ou
poujfé d’autre caufi , fe vient •mettre au-de-
uant auec me ejpée nue en la main , &
cria tout haut , arreste Roy , Dieu nia
commandé que je te tue. Tout soudain les
Suisses de la garde fi ruerent far ce person¬
nage , lequel le Roy fit limer d Justice pour
y attifir . La Cour du Parlement fit pendre
Caboche pour tel attentat.

( a ) Bernardin Bochetel Abbé de saint
Laurent , Ambassadeur du Roi , deman¬
da le 2.5 Mai 155S > à la Diete des Can¬
tons , une levée de six mille hommes,
dont une moitié devoit être employée en

( a ) Abscheid de Baden  n Ç3. Hajfner chr.
de Soíeure ? . II . p. 140 . Jean Henri Tfchudì
chr . aS. de Glaris p.  480 - Stettler P. H. I. V.
p , 197. Chr. attem. d’Antoine Hajfner à lyan
1558 . Sprecher ibid . Grajfer ibid. ables de la
Chancellerie de Schafihaujen. Thuan . Hïstor,
l . XIX. p.  6s ; . 66 1 , 677 , 678 , 680 , &  6 ?- .
Additions de J . le Laboureur aux mem. de Michel
de Castelnau 1. 1. p.  407 . tom. 1. Paris  1659.
in-fol fig. Journal de Henri III . par Pierre de
l' fstoìle tom IIÌ . p.  10 . à la Haye  1744 . ìn- S9.
fig. François Rabutin Comment, p,  154 & lóo,
Paris  1574 . in-S°.



des Suisses . 167Picardie & l’autre en Piémont. Tous
ies Cantons alliés la lui accordèrent , ex¬
cepté Schweitz, Underwalden , Baie ScSchaffhausen, mais ils réservèrent les con¬
ditions suivantes, que selon la teneur de
l’allianceon ne feroit pas servir ces trou¬
pes contre l’accord héréditaire qui fub-
iistoic entre le Corps Helvétique & la
Maison d’Autriche, qu’on payeroit les
soldats pour tout le mois dans lequel ils
seroient morts , qu’on pa/seroit en revue
& qu’on payeroit les soldats malades,
Sc que les Capitaines n’useroient de leur
côté d’aucune supercherie. On stipula
aussi que íoríqu’on voudroit payer les
Capitaines avec de la monnoie , on 1er
donneroit pour un écu de Couronne au¬
tant de monnoie qu’il en faudroit aux
Capitaines pour changer , dans l’endroit
où ils se trouveroient jCette monnoie con¬
tre un écu de Couronne. Que la paye des
Officiers seroit pareille à celle qui avoir
été établie précédemment. Qu’on fe¬
roit les revues Sc acquitteroir les paye-mens de mois en mois conformément
à l’alliance, Sc que les Capitaines don-
neroient à chaque soldat pour payetrois écus de Couronne Sc demi , au dé¬
faut de quoi il seroit permis de procéder
ca Justice contr’eux. Parmi les Capi-
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raines cîe cette nouvelle levée, on voyoit
Gebhart Tammannde Lucerne, Antoine
de Zur-Lauben & Henri IJàrich de
Zu 8-

Le Régiment de Frœlicli qui étoit
revenu d’Italie en France, avoit entr’au-
tres Compagnies (a)  trois de Soleure,
celle du Colonel , dont Jean Carli étoit
Lieutenant Sc  Jacques Ruchti Enseigne,
celle d’Ours Sury & de Conrad Grafl qui
avoit pour Officiers Jean Hugi & Jac¬
ques Grast, & celle de Guillaume Tug-
gener dont George Habermann & Jean
Grimm étoient , le premier Lieutenant , Sc
le second Enseigne. Les Grisons avoient
accordés en i y57 la levée d’un Régi¬
ment fous la conduite du Colonel Ro-
dolphe de Schawenstein.

Le Duc de Guise reprit le 8 Janvier
1558  Calais fur les Anglois. Les Régi-
mens de Frœlich , de Tschudi & de
Schawenstein s’étoient distingués à ce
siège. Le second de ces Corps compote

( a ) Haffner de Soleure ne parle dans fa
relation des guerres de France que des Com¬
pagnies de son Canton. Nous aurions égale¬
ment fait mention de celles des autres, mais
le défaut de mémoires a empêché l’effet de
notre désir.
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de huit mille hommes , avoit pour Co¬
lonel Jost Tíchudi de Claris , & entr’au-
tres Capitaines Bahhaíar TícìhkIì frere du
Colonel . Les Compagnies de Soleure
qui servirent au menu Siège, du nombre
de celles qui avoient été levées en 1557,
étoient celles d’Ours Schwaller, d’Ours
Ruchti & de Jacques Hugi. Le premier
de ces Capitaines avoit pour Lieutenant
Benoît Bart & pour Enseigne Ingoltt Am¬
man de Subingen. Ours Ruchti qui
devint en 1; 64 Avoyer de (on Canton
& qui étoit très-illustre par fa valeur ,
avoit fa Compagnie couplée avec celle
de Werner Saler & avoit íous ses ordres
pour Officiers Conrad Gysingcr & E-
tienne Bloíiwer. Le Capitaine Caípar
Rinck de Wildenberg avoit levé en 1557
une Compagnie malgré l’oppoíìtion du
Magistrat de Schafthaufen ion Souve¬
rain. Ces troupes servirent auffi au siège
de Guifnes que le Duc de Guise emporta
le 11 de Janvier. Le Régiment de Frœ-
lich resta depuis retranché pendant trois
mois avec f Armée du Roi lotis Amiens
dans la proximité de celle des Elpagnols,
juíqu’à la paix qui fut conclue entre les
deux Couronnes au Careau Cambrcíìs
le 3 Avril 1sLe Roi licencia enfuire

M iij
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les SuiíTes dont une grande partie étoit
périe par la dysenterie.

(a)  Le Régiment dt Von Tro ou A
Pro , du Canton d’LJry, qui avoir servi
en Italie fous le Maréchal de BriíTac de¬
puis le commencement de cette année »
& qui étoit compose de deux mille qua¬
rte cens hommes distribués dans treize
Compagnies fut réformé à Vulpian Ic
18 Juin . Parmi les Capitaines de ce Corps
il y avoir Guillaume Frœlich & Pierre
Von Pro. Le Colonel étoit un Chef fort
résolu , & pour me servir des termes du
íìeur du Villars, petit de Corps & gros
de Cœur.  La paix fut la cause de fa ré¬
forme.

( b ) Les différentes disgrâces qui ac-

(a ) Menh du Villars tom.  H . LX p. 6 éo
7,27 , 3* > S° > , 76 & l. XII. p. l %9-il6.
&  14 6. Paris  1630 in- 8®. Miroir sacré  d*
profane de U Suijfe  P . j . p,  14 . Zug  170SV
ííu4 ° . en allemand.

(L ) Stettler chr . de Berne P . II . I. V. p. 194-
195. Thuan. Hijlor. I. XIX. p.  662.-66 ; . Fran¬
çois Rabutin Comment p.  201-103. Paris  ij 74*
in-8*>. Recueil des choses métnor. de France
depuis 1^ 7 jusqu 'en  1597 . p-i4 . Heden  160 ; »
in- 8° . Popeliniere H. de France tom. I . liv . V.
p. U7, 119, 13* d*i }7, edit. IJ8I. in-foL
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compagnerent la fin du .Régne de Hen¬
ri II j avoient aller enhardi quelques voi¬
sins de la France 8c  fur -tout l’Efpagne,
pour faire des irruptions dans les places
frontières. Le Comté de Bourgogne,
malgré fa neutralité , y fut exposé plus
que les autres , par la facilité qu’y trou-
voient les ennemis , de pénétrer par ce
côté dans l’intérieur du Royaume. Ni¬
colas de Pollweiler, un des plus puifi-
fans Seigneurs de l’Alface , qui mé-
ditoit depuis longtems une entreprise
en faveur des Eípagnols , s’éroit en¬
fin mis en état de l’éxécuter. A la tête
de quatre mille hommes, tant Infanterie
que Cavalerie, il passa le Rhin au-dessus
de Briiàch; de-là il s’avança du côté de
Rotweil & tira vers le Duché de Wur¬
temberg : On ne doutoit point qu’il
ne marchât pour joindre l’Armée Impé¬
riale en Hongrie , comme il avoit foin de
le publier lui-même. A la faveur de ce
prétendu dessein, il n’eut pas de peine
à grossir le nombre de ses troupes , 8c  il
ne fut pas arrivé à la hauteur de Stras¬
bourg , que fa petite Armée monta à
plus de huit mille hommes. On connut
bientôt le véritable dessein de ce Chef,
lorsque se trouvant à portée de cette
derniere ville, il fit pafièr à ses troupes

M iiij
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le pont du Rhin , & qu’après avoir tra>
versé les Voges > il fe jetta dans le pays
Messin, où il mit tout à feu & à sang.
II fit ensuite un mouvement auquel on
devoir le moins s’attendre. Il pénétra
dans le fond de la Franche-Comté où il
fe propofoit d’attirer le fort de la guerre,
afin de favoriser par cette diversion les
Armes da Roi  d ’Eípagne du côté de la
Flandre. Le Roi Henri II étoit résolu de
faire marcher des troupes nombreuses.,
pour s’oppoíèr à cette entreprise, quel¬
que besoin qu’il eut de les employer
ailleurs ; mais on ne fut point obligé de
recours r à un expédient qui ne pouvoir
manquer d’aftoiblir les forces du Royau¬
me. Les trois Cantons de Berne, de
Fribourg & de Solettre , comme les
plus interreíïés par leur voisinage à
maintenir la neutralité de la Franche-
Comté , fe chargèrent seulsd’arrêter les
progrès de cette irruption. Ils jetterent
de fortes garnisons dans les châteaux de
Gex & d’Yverdun , ordonnèrent des le¬
vées dans Fétendue de leurs Etats , Sc
tout fe trouva prêt en très-peu de tems
pour marcher vers Ja Franche- Comté.
Par la convention conclue entre la Fran¬
ce , la Maison d’Autriche Sc  les Suides,
cette province devoir rester dans le cal-
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me j quelque entreprise que les Princes
en guetre puisent former sur les autres
Frontières. Nicolas de Pollweiler ne fe
crut pas en état de faire tête aux for¬
ces de ces trois Cantons qui se prépa-
roient à passer le Mont-Jura , pour Palier
combattre. Il se retira avec précipita¬
tion & rentra dans l’Alíàce avec ses trou¬
pes , elles l’abandonnerent en partie fur
la route . Cet évenement arriva vers la
fin de 1f 57.

( a,) Les treize Cantons , les Ligues
Grises, le Vallais, l’Abbé & la ville de
S. Gall , Miiihauíèn& les autres Alliés du
Corps Helvétique , furent compris de
la part du Roi de France dans le traité
de paix que ce Prince conclut le 3 Avril
1559 avec Philippe II à Cateau-Cam-
breíîs. Henri fidele observateur de sa pa¬
role , marquoit dans toutes les occasions
une volonté sincere de remplir les enga-
gemens qu'il avoir contracté avec les
.Cantons, (b) Ce Prince périt malheu¬
reusement dans un tournois. U n’avoit

(a)  Cors s Universel & Diplomatique du
Droit des gens par ]. du Mont, tom. V.  P . 7„
p.  40 . Amsterdam ^ r .8. in-fol.

(b ) Thuan.- Hislor. L XXII p. p6x. tom. I,
Xiondini  1733 . instl , fig,

M v
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que quarante ans lorfqu’il fut bielle à
mort par le Comte de Montgommeri»
le 29 Juin -1j 59. Il fut généralement
regreté par les Cantons Catholiques qui
perdoient en lui un Allié généreux 8c
inébranlable. Il l’auroit été également
par les Cantons réformés , si le zélé
qu’il avoir montré pour exstirper toutes
les semences de la nouvelle doctrine »
ne les eut éloigne de son alliance.

CHAPITRE XXI.

rîifloìre Militaire det Suisses au
Service de François II &

Charles IJf.

HEnri eut pour Successeur le Dauphinson fils, {a)  François II Prince
âgé de seize ans. Mathieu Coignet , (b)

(a)  S tsttler P. II . I. V. p. 199. £ « Croix du,
Maine bibliothèque franp.

( b ) II mourut en 15 86 âgé de 71 ans . Il avoit
publié en 158; un Ouvrage intitulé InftruBion
aux Princes de garder la Foy promise. On
conserve parmi les Manuscrits de la Biblio¬
thèque de. S. Germain des Prez , un Recueil
des lettres de ce Ministre depuis,i j j Si jus-
qnsen. 1.561 . ,
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Ambassadeur près des Cantons , & Maî¬
tre des Requêtes , fit part le 2 1 Juillet
de la mort du Roi au Corps Helvétique.
Cc Ministre avoit ordre d’asturer en
même tems chacun des Etats de cette
République , que François II avoit hérité
de l’affection que le Roi son Pere avoit
conservé jusqu’à sa mort pour les Can¬
tons & leurs Alliés. Le régne du nou¬
veau Prince fut trop court pour permet¬
tre qu’on renouvellât l’alliance, mais il
donna le tems aux différens partis qui
se formerent en France & dont la Reli¬
gion fut le prétexte , de préparer une
longue guerre civile où le successeur
de ce Roi eut besoin de toute l'assistance
des Suisses pour rétablir 1 autorité affoi-
blie. François II mourut le 5 de Décem¬
bre 1560,  âgé de près de dix-huit ans.
Charles IX l'on frere le remplaça fur le
trône ; mais à cause de son enfonce l’ad-
ministration du Royaume fut confiée à
la Reine sa  Mere Catherine de Medicis.
Le Prince de Condé qui avoit été arrêté
fur la fin du régne précédent fut mis en
liberté avec ordre de se retirer à la Fere
ou a Hatn; Il fut même déclaré inno¬
cent au Conseil dii Roi , & on vérifia
sa justification au Parlement; Les Cuises,
lé Prince: de Monrpensier, le Connéta-

M - VJ
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ble de Montmorency & le Maréchal dé
Saint-André s’unirent le 5 Avril à la
Communion Pafchale , pour défendre
la Religion Catholique que les Hugue¬
nots attaquoient jusques dans la Cour.
Charles IX fut sacré à Reims le 15
Mai 1561. Ce Prince fit en Juillet un
édit contre les Prétendus-Réformés ik
pour la pacification des troubles. Le Prin¬
ce de Coudé & le Duc de Guise fe ré¬
concilièrent bientôt après en apparence,
mais en 1562 , comme le parti des Hu¬
guenots devenoic de jour en jour plus
formidable , le Duc de Guise , le Con¬
nétable de Montmorency & le Maréchal
de S. André formerent entr’eux une Li¬
gue qison appella le Triumvirat , pour
íàuver la Religion. La rencontre de Vaíìl
où les Huguenots furent maltraités le 1
de Mars par les gens de la fuite du Duc
de Guise , servit de signal aux guerres
civiles.

( a ) Lespace de plus de trois ans qui
s’écoula depuis le commencement du

( a ) C/jr. allem. tnsc. d'Antoine Jiaffner à
fWijíi . Mémoires de Condé tom. Jil . p. 6 &
$71. Londres  K- Paris 17 43. ìn-^ . fig. Thuan„
L XXX.  p . íos . d’Auhignê Hifl. universelleP . J,
lilLlIs ; ch, V. pi 141.
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rcgne de Charles IX , jufqu’au renou¬
vellement d’alliance que ce Roi conclut
avec les Cantons , ne changea rien dans
ks dispositions où ils etoient pour la
France. Le Roi contraint de prendre les
armes pour réduire des sujets que la dif¬
férence de Religion avoir soulevé contre
son autorité , fit demander une levée de
cinq mille hommes aux fapt Cantons
Catholiques aílemblés à Soleure. La le¬
vée fut accordée. Mais Coignet Ambal-
fadeur du Roiloin  de l’essectuer avec
empressement, n’écouta que son pen¬
chant pour les Huguenots , & sit retar¬
der pendant deux mois la levée des cinq
mille hommes. Ce délai portoit un pré¬
judice considérable aux intérêts de ion
Maître. Le Roi envoya en Suisse un
Gentilhomme de Dauphiné nommé de
Pafquier qui étoit Chevalier de l’ordrs
de S. Michel. Ce nouveau Ministre accé¬
léra la.levée& la conduisit en France.

Les cinq mille hommes etoient distri¬
bués dans quatorze Compagnies.L’illustre
Guillaume Frœlich Chevalier- & Séna¬
teur de Soleure, en fut nommé Colonel,
jH avoir infiniment contribué à la levée.
On a conservé les noms de.quelques-un&
des Capitaines. Il y avoir trois Compa¬
gnies de Soleure>celle dn .Colonel quh
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avoit pour Lieutenant Jean Carli & pour
Enseigne Guillaume Frœlich, une autre
donc le Capitaine se nommoit Etienne
Sehwaller, le même qui depuis fut élu
en 1570 Banneret de son Canton. Ce
dernier avoit sa  demie Compagnie cou¬
plée avec celle de Beat Kalcc qui étoit
ausiì de Soleure. L’Enfeigne de cette
Compagnie s’appclloit Jacques Ruchti.
La troiliéme Compagnie de Soleure étoit
commandée par Guillaume Tuggener
qui avoit fous ses ordres le Lieutenant
George Habermann & les Enseignes Jean
Pfluger & Jacques GrafL Mais avant que
de suivre ce Régiment dans fa marche,
il convient de raconter un événement
que les troubles de la France firent naître
dans les Cantons Réformés, (a)  Stett-
ler Historien de Berne, nous cn a saisie
le détail.

Les villes de Berne , de Baie & de
Sehaffhausen ( b ) avoient envoyés leurs

(a ) p , II . l. V. p.  106 - 108. mem. de Condá
lom. III. f 576. Londres& Paris  1743 . tn- 4 ®.
fig. Thuan. .l. XXXLp.  105 . A l. XXXJ, p. 224 ,
22.9 & 231-1; 3.D'Xubìgné Hi/ì. universelleP . Jí
llv . m . ob. VII  p , 145. tb . IX . p.  154.

( b )  Le Canton de Sehaffhausen avoit con¬
damné en-1.500, .à une anaende de cçnt écus-
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Députés à la Diete de Soleure que l’Am¬
bassadeur de France avoir demandé , mais
elles avoient entièrement refusé la le¬
vée que le Roi déíìroit . Les Cantons
Catholiques surent les seuls qui n’aban-
donnerent pas ce Prince dans la situa¬
tion critique où le mettoit ía rébellion de
ses sujets. Le Prince de Condé , Chef du
parti Hugenor , sollicita les Cantons ré¬
formés & leur demanda des secours fuf-
fiíàns pour se maintenir dans le Dauphiné
& le Lionnois, où des circonstances par¬
ticulières lui promettoientde plus grands
établiísemens. François de Beaumonr,
Baron des Adrets qui commandent dans
Lyon pour ce Prince, avoit fait tous ses
efforts pour y obtenir des milices. Le
fils de Petermann d’Erlach , attaché à
l’Amiral de Coligni , s’étoit présenté
cn personne le z Avril de cette année
au Sénat de Berne. Si l’on y fur touché
du récit tragique qu’il eut soin de faire

de Couronne chacun des Capitaines Caspae
Rinck de Wildenberg , Martin Frifíchi & De¬
nis Stahel , pour avoir levé des Compagnies
au service du Rtoi dè France contre les dé*
feases  du Magistrat . AHes ele la Chancellerie■
de Sehaffhauseti..
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de la situation où se trouvoient les Re¬
formés en France, rien ne fut capable
de faire oublier les anciens engagemens
avec la Couronne. L’exemple de ce
Canton contint les autres, quelqu’envie
qu’ils eusiènt de voir prospérer ceux qui
profeííòient la même Créance & ils re¬
fusèrent constamment les secours qui
leur furent demandés avec tant de vi¬
vacité , & fous les promesses de toutes
fortes d avantages. Ce refus auquel le
Prince de Condé & lçs Chefs de íbn
parti ne s’attendoient pas , déconcerta
extrêmement leurs projets. Une décision
conforme aux maximes d’ctat , ne put
empêcher cependant qu’un nombre con*
sidérable de volontaires ne fe jettât delui-
même , 8c  à í’iníçu du Magistrat dans le
parti du Prince rebelle. Christophe de
Dicíbach Officier de distinction, qui avoir
eu des entrevues avec le Prince de Con-
dé & le Baron des Adrets, trouva le moyen
de faire defiler asièz de monde jufqu’à
Genève pour en former huit drapeaux»
Le Colonel de cette levée illicite fe
nommoit Nicolas de Dielbacfv Sénateur
de Berne. Les Capitaines étoient Jost,
Benoît & Gabriel, tous trois de la famille
de Dieíbach, Burcard Nœgeli 3 Jean-An.-
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toine Tillier & Conrad Schurzen. Ces
huit drapeaux pafïcrent de Genève à
Lyon.

Quoique ce secours non avoué fut trop
foi hie pour contrebalancer celui que
les Cantons avoient accordé , la Cour
ne laiííà point d’en craindre les fuites,
& elle ne perdit pas de rems pour en sol¬
liciter le rappel. Coignet & Jean de
Mendoze , chargés des affaires du Roi
en Suislè, fe prefenterent le 8 Août de¬
vant le grand & petit Conseils de Berne»
Leur discours roula fur trois princi¬
paux articles. Ils exposèrent Tétât des
troubles civiles qui agitoient le Royaume.
Ils demanderent au nom de leur maître r
que puisque le Canton n’avolt point agréé
la sortie de cette Milice , on expédiât
des ordres féveres, qui Tobligeaflènt de
rentrer dans la Patrie , & Tempêchaííenr
d’aider les sujets rébelles. Ils recomman¬
dèrent en même-rems au Sénat Tobfer-
vation de la paix perpétuelle qui Hoir
tout le Corps Helvétique avec la France.
Les égards & les motifs de considération
l’emporterent fur tout ce que le zélé de
la Religion eut pu opposer à la demande
de ces deux Ministres. Nicolas de Graf-
fenried & Jerôme Manuel furent aussi¬
tôt dépêchés à Lyon avec des ordres du
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Canton pour faire revenir ces troupes»
Comme elles différoient d’y obéir , loua
prétexte qu’ellesavoient promis de ser¬
vir encore pendant deux mois , le Roi
fit renouveller fes plaintes , & le Canton
fe vit obligé d’envoyer de nouveaux or¬
dres pour le rappel. Beat Louis de Mul-
lenen Baillis de Gex, les porta à Lyon.
Les Capitaines ramenèrent enfin leurs
Compagnies à Berne durant le mois de
Septembre. Le Sénat pour donner une
efpece de satisfaction au Roi , leur in¬
terdit l'exercice des charges qu’ils avoient
dans l’érat , jusqu’à Pâques de Tannée sui¬
vante. Telle fût Tisllie de Texpédition
de Lyon que Teíprit de parti enfanta , 8c
dont la sagesse du Gouvernement pré¬
vint les malheureuses fuites, (a)  Le Vat-
lais avoir éprouvé de même que Berne,
ce que des particuliers accrédités peu¬
vent fur le Peuple. Le Prince de Cou¬
dé s’étoit fait plusieurs partisans dans cette
République par les intrigues du sieur de

( a ) Stettler ibid . p. 107 eZ>20 9- Grajfer He-
roes Helvet. p. no . Thuan l. XXXI. p. 233.
tom. II, Londinì 1735. inr-fol .fig, Recueil des cho.
ses mémorables de France depuis 1547 jufqu’en
1 197 ,p iffÓ ' 282- 284- Heden 1603. in-&Q.JPo.
feliniere Hìst. de France tom. I. liv . IX. pag. 358,
editr 1581. jn-fol.
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Plain qu’il avoir envoyé en Suisse. Pierre
Am-Buhel, natif de Leuck & Henri In-
Albon leverent un nombre de volontai¬
res , demanderent le 3 Juin au Sénat
de Berne , le passage par le Canton , &
après l’avoir obtenu íbus de certaines
conditions , ils conduisirent leurs soldats
à Lyon. Les Vallaifans, dont beaucoup
avoient adoptés la nouvelle réforme , fer-
merent la plupart les yeux fur cette dé¬
marche. Il n'y eut que la dizaine de
Coins qui soutint avec une fide.ité iné¬
branlable l’obfervation de la paix perpé¬
tuelle. Pierre Am-Buhel fauteur de la
levée, écoit très-porté pour la prétendue
réformation . Il étoit Colonel de quatre
Compagnies du Vallais, & de trois au¬
tres de la Comté de Neuchâtel , & le cé¬
lébré de Thou nous apprend que mal¬
gré Je retour des Bernois en Suisse, Pierre
Am-Buhel continua avec ces sept Com¬
pagnies de rester à Lyon. La témérité
de cet Officier étoit inexcusable& digne
du plus grand châtiment.

(a)  D’Aubigné fait dans son Histoire
universelle une réflexion qu’avoirétnafne(*)

( *) Hist. universelleP . I . liv . IIl . tb.  XX H,
f.  1S3 . A Maillé 1616. infol.
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son trop d’attachement à la prétendus
réforme. Voici ses ternies : En les
Suisses Catholiques furent les plus diligent
d envoyer leur secours fous Freulic : Les
Réformez. , ou moins puissamment mefna-
gez ou plus refpeSlueux.de la société, ne
p afférent point en France pour cette guerre ,
sinon ceux quif r :nt un tour à Lyon.  Ce paf
sage est fort glorieux pourles Cantons Ca¬
tholiques. Ils observoient religieusement
k traité d’aliiance qu’ils avoient conclus
avec Henri II pour la vie de ce Prince , &
cinq ans après fa mort , & d’ailleurs ils
avoient une attention particuhere de ne
rien faire contre la teneur de la paix per¬
pétuelle. Nous rapporterons ici le passa¬
ge de la Popeliniere íur la levée du Ré¬
giment de Froelich en-1 3. Cet Ecri¬
vain qui -étoit de la même Religion que
d’Aubigné montre dans toute Ion His¬
toire une haine inconsidérée contre les
Catholiques, (a ) sa Freulich apointé
Colonel des Suyjfes qui entrent au Royaume
pour le Roy mandé par le Roy de Nauarrt
efioit arriuz k Paris dez le vint deuxième
Feurier ou il fe tint couuert jusques en la

{a ) La Popeliniere Histoire de France tom. J.
liv . VIU,p.  z II . b. & jìì . edit.  1581. m-fot.
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'Venue du Duc de Guyse. D 'ou auolr son¬
nent communiqué enjemble : Il partit le
huitième d’Auril amc lettres & amples mé¬
moires , ayant auparauant expédié vn
Courrier à Coignet Ambajsadeur pour le
Roy aux Digues pour demander journée au
vint - cinquième d’Avril , afn d 'obtenir
quinze Enjeignes pour la défense de la per¬
sonne du Roy & du Royaume contre la ré¬
bellion de quelques siens sujets . Cefle assi¬
gnation sut promptement exécutée , y ejtant
aussi enuoyé au nom \du Roy Pafquier Dau¬
phinois nouueau Cheuallier de l'Ordre autre¬
fois conneu au Parlement de Grenoble,
gamy de defpeches necejfaires pour la leuée
voire mejme pour Pacroisre encores de cinq
Enseignes Jï besoin eftott . Asn d’acheuer
le nombre de fix mil hommes fumant le
traitté de Vaillance . Ce néanmoins il y eut
en cefte journée qui remonfirerent de la part
du Prince, [de Condé ] Quy ce que les
Ligue s.mal informées penferoyentfaire pour
le Roy & fa Couronne , feroit tout au con¬
traire , requérant que s'ilz , doutoyent de la
jufiiee bonne cause que maintenait le
Prince pour le bien du Roy & du Royaume ,
outre ce qu ’on leur en feroit apparoir par
les propres lettres de la Royns 0 “par gens
dignes de foy , il leur pl :eufi enuoyer leur
Députez en France aux defpens du Prince
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pour en sauoir la véritésur les lieux . Da-
uantage les -Ambassadeurs des Cantons de
Zurich , Berne , Bafle, Schaffbuse, Gta¬
ris & Appenfel leur remonfirerent qu’il
falloit plustost esteindre ce feu , qu'y met¬
tre du bois pour l’augmenter . JMais Freu-
lìch voulant tenir la promesse qu’il auoit
faite d; dresser soudain la leuée ,& lesper-
suafìons dont vserent les -Ambassadeurs d/t
Pape & du Roy d Espagne donnans enten¬
dre aux Cantons de Lucerne »Vric , Schuits,
Vvderualden & Zug , que leur repos &
grandeur & feureté dépandoient de la def-
faite des Huguenots en France comme ils les
appelloient ; Empescherent l’ejfet de ces re¬
mousrances. Defirte que le n de Jlíay
la leuée fut accordée. A condition toutes
fois que préalablement les deniers d'vne an¬
née de leurs pensions feroient rendus à Sa-
leure. JMais pour la pratique de quelques
vns , fans auoir efgard à ceste condition,
le il de Juin , ils firent efieélion des Ca¬
pitaines lesquels aians receu leur ordon¬
nance partirent le 13 du mois pour fi
trouuer a la monstre le 8 de Juillet : leur
ayant la Conteste de Parme oùlroié pastage
par la Franchecomtè pour plufrofi entrer
en France . Vous auez. vtu comme
les leuées des Suistes furent faites & ache¬
minées jusques aux plus beau de la France
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fous le Colonel Freulinh ïvn des vieux &
plus renommez, Capitaines des Ligues . La
venue defquels resjomt & ajfeura les Ca¬
tholiques François autrement ajfez, craintifs
fur le doute de l’euenementd’une telle guer¬
re veu les grans préparatifs du Prince de
Condé tant en France qu'en Angleterre &
Allemagne.

(a)  Le Régiment de Fraiich que
les Cantons Catholiques avoient accor¬
dé au Roi s’étoit avancé dans le Royau¬
me , & étoit arrivé le 15 Juillet de
cette année entre Bonneval Sc  la ville
de Chartres en Beauce. Ce fut dans ce
camp que le Roi de Navarre & le Duc
de Guise joignirent le Régiment . An¬
toine Hafïner de Soleure , qui nous a

( ít ) Chr . ail. d’Antoine Haffner mfc.  L
Van  1 ;6r . Davila Histoire des Guerres Ci¬
viles de France tom. 1. p.  n 6 , zio,  rz4,
141 , 145 <Z> 149. Paris  1 666 . in- it . de la
traduBion de J . Baudoin. Histoire des troubles
<S»guerres civiles de France par Jean le frere
de Laval tom . I. I. III . p.  171 . Faris  1584.
in- 8°.  D ’Aubignê Hist. universelle P. I . I. III.
ch. XII . p. 163. Mem, de Michel de Caflelnait
lìv . III . ch. XI. f . 97 & stùv . ih . XIII. ».
ros & suiv . tom. I. Paris 16$9. in-fol. fig.
Popeliniere Hist. de France tom. I . liv . VIII>
f. 330. bs tdit,  1 ; Si, in-fol.
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laisîë le détail des guerres civiles de¬
puis 1562 juíqu’en 1575» & qui íer-
voir alors comme Secreraire dans la
Compagnie d’Etienne Schwaller a rap-
poré des traits extrêmement intéreííàns
fur la campagne de cette année. Son récit
est d’autant plus digne de foi , que rou¬
teur étoit témoin oculaire , & que par son
mérite , (a)  il parvint depuis aux pre¬
miers emplois dans les troupes Suiílès.
II nous apprend que le 28 Juillet , le
Duc de Guise & son frere le Marquis
d’Elbeuf joignirent le Régiment deFroe-
lich dans la petite ville de Bonneval avec
quatre Compagnies de Cuiraiíiers &
quatre autres de chevaux legers pour es¬
corter ce Corps contre les Huguenots
qui tenoient Orléans. Que le 25? Juil¬
let le Duc de Guise fit pendre cinq
Bourgeois de Bonneval convaincus d’a-
voir voulu empoisonner le pain & le
vin destinés pour les Suiílès. Que le 7
Août, lorsque le Régiment arriva à une
demie lieue de Blois, le Roi Charles IX,
sa  Mere , son frere & toute la Cour

( * ) II  fut pere de l’historien Haffiier Chan¬
celier de Soleure , & mourut en cette ville
le 1 d’Octobre 16j z. Vopg, Hajsner chr. Su¬
ie Air. P . II.  F . 2867287. vinrent
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Que le Colonel Frœlich qui avoir été
prévenu de cette arrivée , rangea son Ré¬
giment en ordre de bataille & lui fit
faire plusieurs évolutions qui oífroient
l’image d’une action. Que le centre du
Régiment composé de Piquiers , avoir
fur ses ailes les Arquebusiers, que les
Cuirassiers & les chevaux legers qui
avoient servis d’escorte, s’étoient joints
aux deux côtés du Régiment , & qu’on
envoya en avant un Corps d’Arquebu-
siers François qui dévoient faire la fon¬
ction d’enfans perdus. Haffner ajoute
que lorsque le Roi étoit prêt d’arriver
au Régiment , le Colonel & tous les
Capitaines descendirent de cheval & 6-
írent la réverence à sa Majesté, que le
Roi les reçut ayant la larme à l’œíl,
qu’il se loua de i’affection des sept Can¬
tons Catholiques qui ne l’avoient peine
abandonnés dans fa dure nécessité, qui
lui avoient envoyé un secours fi consolant.
Il promit qu’il n’oublieroit jamais un
íèrvice si considérable. Ensuite il fit la
revue du Régiment , Sc  s ’étant placé à
cheval à fa tête , il le conduisit jusqtsà
Blois. Le Régiment fut mis en garnison
dans le fauxbourg de cette ville. U y resta
jusqu au 13 Août que le Roi marchaTomeJT*  N
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avec son Armée pour faire le siège de
Bourges Capitale du Berri. Huit Ensei¬
gnes servirent à cette expédition. Les six
autres furent envoyées à Baugenci pour
en garder le passage, conjointement avec
quatre Cor nettes de Cavalerie& six Com¬
pagnies d’Infanterie Françoise, fous les
ordres du Marquis d’Eibeuf frere du
Duc de Guise. Les six Compagnies lais¬
sées pour la fureté de Baugenci, étoient
celles des Capitaines Gebhart Tammann
de Lucerne, Jauch d’Ury , Dietrich In-
der - Halden & Rodolphe de Reding de
Schweitz , Etienne Schwailer & Beat
Kaltt de Soleure , Klamm & Briilliíauer
d’Appenzell, & Joseph Studer (a)  de
S. Gall. Elles relièrent durant huit se¬
maines à Baugenci. Les maladies est
firent périr plus de six cens. Les enne¬
mis fatiguoient continuellement la gar¬
nison par des alertes & des escarmou¬
ches. Haffher raconte qu ayant été en¬
voyé le ap Août par les Capitaines de

( 4 ) Le Maréchal de Brissac en informant
le Roi Henri II de sérac du Piémont en i/fï.
recommandoit à ce Prince le Capitaine Stu¬
der , l ’un des plus v/tìUans de tous les Sui[fe$.
Mera . du S. du Yillarstom - I . lir . IX . p.
Paris 16jo . in- Sj.
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Baugenci au camp devant Bourges pour
remettre un Paquet de Lettres impor¬tantes adïtílces au Duc de Guise & au
Colonel Froclich, il fut attaqué fur le
chemin , lui dr trois Gentils-hommes de
ce Due , par un parti de vingt Cavaliers
Huguenots . Deux Gentils -hommes fu¬
rent pris. Haffner se sauva avec le troi¬
sième dans la ville de Romorantin , &
parvint aptes bien des dangers au camp
des dsiìegeans. En revenant , on lui don¬
na une escorte de cent Cavaliers jusqu’àBlois.

La ville de Bourges avoit fait juíqu’a-lors une forte résistance. Elle sc rendit
au Roi le 31 Août. Son Gouverneur
Jvoy pa/îa avec une partie de la garnison
au service de fa Majesté. Le 3 de Sep¬
tembre un convoi d’or & d’argent que
l’on conduisoic de Paris à Baugenci sous
«ne escorte de six cens Arquebusiers
François , de cinq cens chevaux rant
iegers que pesamment armés & de six
pièces de canon , fut araqué à la sortie
de Château-Dun, par un parti des Hu¬
guenots qui s’ctoit posté dans un bois.Le détachement des ennemis étoit de
deux mille chevaux& de six cens Arque¬
busiers. Ils faiíoient auparavant partie
de la garnison d’Orleans. Le convoi

N ij
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étant arrivé près d’un bois , les Hugue¬
nots fondirent deíTùs à l’improviste.
Les conducteurs de l’artillerie les voyant
accourir , brisèrent fur le champ à coups
de haches les roues des pièces de canon ,
& après avoir brûlé toutes les munitions,
ils s’enfuirent à Château-Dun. Durant
ce tems les Cavaliers& les Arquebusiers
de l’efcorte te défendirent vaillamment,
mais accablés par le grand nombre , ils
fe retirerent enfin à Château-Dun , après
avoir perdu trois cens hommes. Lorsque la
nouvelle de cette défaite arriva à Bau-
genci , le Marquis d’Elbeuf mit aulîìtôt
en campagne les six Compagnies du Ré¬
giment de Frœlich pour chercher les en¬
nemis , mais ils n’attendirent point , &
ils s' en retournèrent à Orléans. Leur
dessein avoir été de s’emparer de l’artil¬
lerie du convoi , & de s’en servir pour
assiéger Baugenci. Le Gouverneur aban¬
donna cette place pendant la nuit du ;
au 4 de Septembre, & fit marcher la
garnison à Blois; mais ayant appris en
chemin la prise de Bourges, & que la
nouvelle du projet qu’on prétoit aux en¬
nemis , ctoit un faux bruit , il revint fur
ses pas au camp de Baugenci.

Le 16 de Septembre, deux Compa¬
gnies de Huguenots qui s’étoient retran-
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chces au bourg de Notre-Dame de Cle-
ry furent attaquées pendant la nuit par
un détachement de six cens Arquebusiers
francois que le Gouverneur de Baugen-
ci avoit chargé de cette commiíîion.
Ces Arquebusiers étoient chacun couvert
d’une chemise pour fe reconnoître dans
les ténèbres. Le projet réussit. Ils trou¬
vèrent la garde des Huguenots fans  dé¬
fense, l’obligerent de se sauver dans le
couvent , pillèrent le bourg & emmene-
rent beaucoup de chevaux& de bestiaux.
Les Huguenots eurent dans cette surprise
quarante hommes de tués & un de leurs
Capitaines fut fait priíònnier. Il n'y eut
qu’un soldat du côté des Catholiques
qui resta fur la place ; mais plusieurs
furent blestes. Le Marquis d’Elbeuf plus
charmé de la victoire que du butin qu’on
avoit fait fur les habitans, leur renvoya
bientôt après tout le bétail qu’on leur
avoit enlevé.

Quand le Prince de Condé qui étoit
avec l’Arniral de Coligni , eut appris la
défaite de Clery , il ralíembla fes trou¬
pes le 17 de Septembre. Résolu de se
venger , il s’avança vers Baugenci du
côté de la rivière. Quelques soldats du
Régiment de Froelich qui s’y baignoient
furent tués. L’allarme se répandit auísi-

N iij
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tôt . Les Suiíles forcirent de la ville par
le pont & fondirent fur les Huguenots.
L’efcarmouche fut vive , mais après un
long combat , le Prince de Condé íè re*
tira avec les siens& retourna à Orléans.
Les Huguenots qui ctoient dans certe
ville caulerent beaucoup cfailettes à la
garnison de Baugenci , parce qu’elle
n’avoitavec elle aucun canon fur affusts.
Le Prince de Condé durant son séjour à
Orléans, envoya faire des levées de Lans
quenets en Allemagne. François d’An-
delot frété de l’Amiral de Coligni , fut
chargé de cette commission.

Le Roi avoir formé le siège de Rouen.
Les huit compagnies Suides qui avoient
servisà celui de Bourges, ctoi. ntdu nom¬
bre des troupes qu’on employa à cette
nouvelle expédition. Les six autres con¬
tinuèrent de rester à Baugenci. Frœlich
leur Colonel fut extrêmement affl'gé de
les voir séparées du Corps , fur-tout de¬
puis qu’il eut appris que la m dadie les
avoir beaucoup affaiblie , & que l’eune-
mi ne cedoit de les harcel er. Il pria ins¬
tamment le Roi de leur envoyer un se¬
cours capable de les délivrer du danger
qui les menaçoit. Sire,  dit -il à fa Ma¬
jesté , s’il arrive accident aux Suisses qui
font en garnison à Baugenci, je perdrai
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ma chere Patrie & la réputation que j ’ai
acquise dans tant de batailles & de com¬
bats , laquelle m'efi néanmoins plus pré¬
cieuse que le Royaume de France . Si Dieu
me donne le bonhenr de rassembler mon Ré¬
giment , ce dont je remercierai Dieu fidèle¬
ment , je ne séparerai jamais les Suisses
les uns des autres. Enfin les instances

réitérées de ce Colonel , portcrent le Roi
â secourir Baugenci. Onze Enseignes
des Lansquenets commandées par le Sei¬
gneur de BaíTompierre, mille Cavaliers
& deux mille Fantassins françois , & trois
pièces de canon arrivèrent le zi  de Sep¬
tembre à Baugenci. Toute la garnison
en íbrtit le lendemain & marcha avec
ce secours au camp du Roi devant Rouen
où elle arriva le io d’Octobre . On

f>eut juger de la joie du Colonel Frœ-
ìch , quand il revit les six Compagnies

de son Régiment , qui avoient été sépa¬
rées du Corps pendant trois mois.

Le siège de Rouen fut extrêmement
opiniâtre . La place étoit défendue par le
Comte de Montgommeri dont la répu¬
tation promettoit aux Huguenots tout
ce qu’on pouvoic espérer d’un Chef ha¬
bile & déterminé. Les affiégeans con¬
duits par le Roi de Navarre & le Duc de
Guiíè , montroient dc leur côté la plus

N ìiij
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grande intrépidité. Il y avoir fur la mon¬
tagne de saihte Catherine un monastère
bâti en forme de citadelle. Le Duc de
Guise après plusieurs tentatives, l’em-
porta d’asiaut le 6 d’Octobre . Toute la
la garnison du fort fut taillée en pièces.
Cette prise allarma beaucoup la ville
qui étoit commandée en partie par cette
citadelle. Hastner rapporte que Louis
Spechc de Soleure, Enseigne de la Com¬
pagnie du Colonel Frœlich , fut dange¬
reusement blesië au siège du fort de
sainte Catherine Sc  que les Suisies íè
distinguèrent à l’aísiut qui rendit le Duc
de Guise maître de ce monastère. Rouen
se défendit juíqu’au 16  d ’Octobre . Le
Duc de Guise emporta également d’allaut
cette ville. Tout y fut saccagé, & on
pasta au fil de l’épée la plupart des habi¬
tants. (a) Les mémoires de Michel de Caf-
telnau rapportent au sujet de eette désola¬
tion , un trait fort glorieux pour les trou¬
pes Suistès. ^dinfi cette grande ville pleine
de toutes sortes de richesses, fut pillée par
l’efpace d: huit jours , fans auoir égard à

(a ) Tarn. I. I. III. ch. ytm. f . io 'o &
iio . Paris  16 j9 . ìn-foí . fig. Edition de  AHt
k Laboureur.
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tvne n’y d l’antre Religion , nonobstant
que l’on eust , des le lendemain de laprijè ,
fait crier,fur peine de la vie , que chaque
Compagnie, & Enseigne, de quelque Na¬
tion qu’elle fufi , eusta se retirer an Camp,
& sortir de la ville ; A quoy, sort peu
obeyrent , hormis les Suistes, lesquels ont
tousjours garde & gardent encore grande
discipline & obeyssance, qui n’emporte-
rent autre butin que quelque peu de pain
& choses pour manger , chaudrons , pots
& autres ustenfìles & vaijselles pour leur
feruir en l’Armée \ mais les François fe
fujfent fait tuer , plustost qu; de partir ,
tant qu’il y eut de quoy prendre.

Montgommeri fe sauva avec sa famille
sur un vaisseau Anglois qui lui avoir ame¬
né du secours. Le Roi & Je Parlement
avec la Reine-Mere , entrerent dans la

ville par la breche. Antoine de Bourbon
Roi de Navarre qui avoir été blessé à
ce siège , mourut à Andely fur Seine le
x7 de Novembre de cerre année géné¬
ralement regretté.

Après la prise de Rouen , l'Armée
Royale s’avança du côté de Dieppe •,
mais les Anglois qui désendoient cetce
vide , ayant appris ce qui étoit arrivé à
la capitale de la Province , abandonnè¬
rent la p!ace. Falaise & Caen imitèrent

N v



2 9S ^ ,HiSToin e Militaire
Fexemple de Dieppe , & il ne resta pîus
anx rebelles que le Havre-de Grâce. La
Reine Mere avoit résolu d’cn former
le íìége , mais la nouvelle du secours
d’Allemagne que les ennemis avoienc re¬
çu , & le bruit de la marche du Prince
de Condé dans la Beauce vers Paris,
firent différer l'éxécution de cette en¬
treprise.On pourvut à la fureté des places
que l’on venoit de soumettrej & le Roi
s’avança ensuite à Paris avec le reste de
PArmée , le long de la riviere de Seine.

Le 13 de Novembre , Charles arriva
dans sa capitale avec Ion Armée. Le Ré¬
giment de Frœl.ch y fut nais en garni¬
son dans le fatixbourg de S. Germain.
(a)  Huit Eníeignes nouvellement levées
en Suìffe, entrerent à Paris le samedi
avant la fête de S. André, & joignirent
les autres troupes de la Nation. Parmi
ces Compagnies il y en avoit une de $0-
leure commandée pan Ours Schwaller
Avoyer de la République. Il avoit pour
Lieutenant Etienne Wûll , & pour En-

( a ) Chr. msc. d'Antoine Haffner. Chr. d*
Soleure par François Haffner F. XI. pag. 143.
Brantôme hommes iUustr. de France tom. IV.
p.  157 . Leyde 1666. Additions de le Labou¬
reur aux 1nem de Cafielnau tom, II , p.
Farts ifi j53. in-fol fig.
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feigne George Schwaller. Le 18 de No¬

vembre le prince de Coudé s’approcha
de Paris avec toutes fes forces , du côté

où le Régiment de Frœtich e'toit posté.

11 campa auprès du village de S. Mar¬

ceau. Les troupes du Roi firent une

sortie , & secondées par les batteries

qu’elles avoient dreííèes íur le terre-plain

du fauxbourg , elles obligèrent les enne¬

mis d’abandonner l’assaut qu’ils avoient

tenté. Les Huguenots relièrent dans leur

position pendant quinze jours. On tra¬

vailla durant ce tems à la pa x , mais

inutilement . Les Huguenots refusèrent

les conditions que la Reine Mere leur

fit proposer.
Le secours que Philippe II Roi d’Ef-

pagne envoyoit à Charles IX , arriva à
Paris le ; o de No embre. 11 consiíloit

cn quatorze Compagnies d’Infantcrie,
& le même jout il fit une sortie fur le

camp des astiégeans & leur tua beau¬

coup de monde , (a)  Antoine Haffner

( «Jt hr , ruse. à Van Chr . de Soletire

far TranfoisHaffnerP .il p. $38 çr 145. Graffer
Herots H-tvet . p. t  o . Hifioire de la •ville

de Paris p.-.r Henry Sauvai tom. I. l. lV. p , 44Ï.

Paris  L7Î3 . in-Jel.
N vj
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rapporte le détail de la mort da Colo¬
nel Guillaume Frœlich qui tomba ma¬
lade (a)  ail sortir d’un repas que le
Duc de Bouillon Capitaine de la Com¬
pagnie des cent Gardes-Suistès dti Roi,
lui donna le 30 de Novembre à lui &
aux autres Capitaines de son Régiment.
Il écrit qu’on soupçonna qu'il avoir été
empoisonné dans ce festin, parce qu’il
avoir eu quelque différend avec le Duc
au sujet de la charge de Capitaine des
Cent Suilíès dont Frœlich étoit Lieute¬
nant. 11 mourut dans le fauxbourg de
S. Germain le 4 de Décembre. Son
Convoi fut honoré de la présence de
beaucoup de Princes & de Seigneurs. Le
Corps fut inhumé dans le chœur de
l’Eglife des Cordeliers près du Maître-
Autel. Guillaume Tuggener son Neveu
Sc  Capitaine dans son Régiment » lui
fit depuis élever un superbe maufolé.
Telle fut la fin de Guillaume Frœlich
qui avoir été Colonel de six différentes
levées des Suisses pour le service de la
France, Chef illustre par sa prudence ,

(a ) L » Vopelìnieretom. I . liv . IX . p.  3 4 S.
*dit.  içSi . in.fol. écrit , que le Colonel Freue;
jìeh mouruts Parisd’un fíêux de rentre.
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son intrépidité & ses services. îl étoit
extrêmement zélé pour le soutien de la
Religion Catholique. Le Roi & les Cast¬
rons le regrettèrent beaucoup. Plusieurs
Historiens étrangers ont honorés ía
mémoire des plus grands éloges , (a)
Davila l’appelle dans son histoire des
guerres civiles de France, homme de haute
réputation dans son pays , tant pour fa va¬
leur que pour son expérience aux armes.
Le célébré de Thou (b)  le nomme,
magni nominis inter Helvetios Dux,
André Thevet a rapporté fa vie dans fort
ouvrage intitulé , (c ) Pourtraits& vies
des hommes illustres,  qui fut imprimé à
Paris en 1584.  Il y a fait graver son
portrait. L'éloge qu’il a laissé de ce vail¬
lant homme mérite d’être ici inserré.
II étoit Sénateur de Soleure , Colonel des

gens de pied & Légions des Snijfes . Il
fut par trois fois en Italie pour le Roi de
France , fous le Seigneur d'Enguy :n ^puis
fous le Marefchal de Brijfac & enfin fous
áí.  de Guyfe . II a demeuré quarantesna*(*)

(a ) L, UI . p. 134 .
(b ) L. XXX. p. iof.
( * ) Ch. §4 . / . 414 -416 . Paris  1384 . in~
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au service des Rois de France . Et à dire
vray , afiés ne sçauroit -on admirer la gran¬
deur de courage de ce César Soleurrois ,
lequel pour le defìr qu’il auoit de donner
secours à fa fvEajeftè, osa trauerser la mer
auec toutes ses vieilles Compagnies [ encores
que cela ne soit gueres cottstumier d une
telle Nation ] pour fi venir présenter d la
teste de l'Ennemy , qui redoutait d mer¬
veilles la fora incroyable des gens qu'il
menoit , lesquels [encores que naturelle¬
ment leur Nation ait ce los de demourer

tous jours fermes & stables , fans rompre
leur rang ] communément estaient appelés
par l’Ennemy la muraille branstante des
François , par ce qu’ils n’nuançaient ny
reculoyent aucunement , pour les rudes as-
smx des Ennemys , néanmoins branstoient
la picque auec telle raideur , qu il n'y auoit
coing de bataille , lequel ils n'ébranlassent pas
tant seulement, mais aussi lequel ils n enfon¬
çafi rnt.fe sçay bien qu'aucuns ont voulu com¬
muniquer ces titres à tous les Suijjes »qui au
combat font immuables, & ont pour leur
escorte les François , qui donnent le branle
d c.ste muraille Hdvetienne . Quant à

moi je ne m'y voudroie opposer ,st oser ay -je
bien assurer que la prousfie di Frolich &
ses gens leur appropria particulièrement
cefie qualité de fiabilité & immobilité,
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Frolich quoiqu: sexagénaires'achemina en
France pour la derntere fois mec vingt-
dettx Enseignes Suisses. II mourut la mef-
me année  15 61 à Paris , & fut enterré
aux Cordeliers de cette ville.  Telles font
les expressionsd’un Auteur contempo¬
rain. L’épitaphe du Colonel Frœlich por¬
te les principales circonstances de cet
éloge, (a)  Brantôme dit dans un de ses
ouvrages le bon homme, [c ’est à dire vail¬
lant ssiivant ion stile] Furly Colonnel
des Suisses.  Le Lecteur nous pardonnera
cette digression que nous n’avons pas
pû refuser à la mémoire d’un des plus
illustres Capitaines que les troupes Suisses
ayent eu au service de la France.

(b)  G'ebhard Tamtnann de Lucerne

(a ) Hommes illustres de France tom. 1P.
f. 157 . Leyde 1666.

(i ) Chr . mfc. d’Antoine Haffner àl ’amsÉi.
Ment. de Ca/lelnau tom. I. I. IV. ch. V. p. j 14-
135 . Additions de le Laboureur à ces mé¬
moires tom. II . p. 71 - 74. 78 - 157 &  ri i.
Paris 169 . in fol . fig. Davila Hist. des Guerres
civiles tom. I. I. III . p. 178-190 . Stettler Chr.
de Berne P . 11 l. V. p. : 09 . Histoire des troubles
<§- guerres civiles de France par ’stean le frere
de Laval tom. I . I. IV. p. 183- 190. Paris  1384»
in- 8«. Mem de Condé tom. l . p. 103. tom. II.
p-  49 & tom. IV. p.  178 ér  687 . Paris &
Londres 1743. in-4®. fig. Discours de la ha-
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obtint le Régiment vaquant par le décès
de Frœlich. Ce Corps étoit composé de
vingt-deux Enseignes depuis la jonction
des huit nouvelles Compagnies. Le
Prince de Condé ayant levé le blocus
de Paris & ayant pris le chemin de la
Normandie , l’Arrnée Royale comman¬
dée par le Connétable de Montmorency
le suivit de près. L’entreprise que le
Prince fit fur Dreux, manqua. Elle fut
suivie d’une sanglante bataille dont nous
allons présenter le plan.

Dreux est une ancienne 6c  célébré
ville de Tille de France , située sur la
Biaise au pied d’une montagne , à dix-
huit lieues de Paris , sept de Chartres &
vingt de Rouen. Ses environs font de
grandes & belles plaines arrosées par
TEure. Cette petite rivière est par-tout
fort guayable. Auíîî les Huguenots la
passèrent rapidement dans leur retraite

taille de Dreux , dicté par feu Mgr. Frangoìs
de Lorraine Duc de Guise l ’an  i ; 6) . p. «ji-
694I toin. JV. des mêmes mémoires de Condé.
D'Aubìgné Hìft. universelle P . J. liv . III . ch.
XIII,  XIV & XV. p.  164 -170. Tbuan . I.
XXXIV.  p.  319 - 514. Popeliniere Wft. de
France tom. I , l . IX . p.  345 - 348, edit.
mfol.
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le 18 de Décembre au soir & s’établirent
dans les villages limitrophes , résolus
de partir le lendemain matin avec leur
célérité ordinaire ; mais l’Armée Catho¬
lique qui n’étoit pas moins prompte de
son côté , les avoir suivi par un chemin
plus facile & plus court , elle arriva le
soir près de la même riviere , & se logea
dans les hameaux voisins. Ainsi la dis¬
tance d’une Arméeà l’autre n’étoit cou¬
pée que par la riviere , Sc  néantmoins
malgré cette proximité , elles ne se re-
connoiííoient point , parce que les ar¬
bres qui étoient en grande quantité fur
le bord de l’eau & au milieu du courant,
les empêchoient de s’entrevoir. Le Prin¬
ce de Condé , quoique logé plus près
de la riviere , que nul autre de son Ar¬
mée, s’attendit si peu à l’approche des
Catholiques , qu il ne plaça aucune
soncinelle dans les avenues. Il dormit
toute la nuit Sc  il n’apprit l’arrivée des
ennemis que le lendemain matin. Cette
trop grande sécurité lui fut extrêmement
nuisible. Le Connétable de Montmoren¬
cy Général adroit & plus expérimenté,
profita de l’inattention du Prince , Sc  fit
palier cette même nuit toute son Armée
au clair de la lune , fans trouver le moin¬
dre obstacle. 11s’avança heureusement à
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une lieue au-delà du quartier des enne¬
mis , & il s’empara du grand chemin
par lequel il Falloir qu’ils passaient né¬
cessairement pour continuer leur route.
11 placa enluite fans bruit son Armée
en bataille entre deux petits villages
nommés l’Espi & Blainville qui sont à
côté du grand chemin. Toute PArmée
étoit divisée en deux Corps. Le Conné¬
table en commandent une 8c  le Duc de
Guise l’autre. Les Bataillons croient ran¬
gés de maniéré , qu’à l’aîle droite du
Connétable on voyoit le Régiment Suisse
de Tammann soutenu par ìes Arquebu¬
siers des Régimens de Bretagne& de Pi¬
cardie , 8c  à la gauche du Duc de Guise,
les Allemands secondés par l’Infanterie
Espagnole& par celle de Ga cogne. Ces
ailes fermées se couvroient des maisons
des vidages qu’on vient de nommer,
ayant ì’tfpi à droite & Blainvilleà gauche.
On avoit joint aux deux côtés les chariots
du bagage & de tout l’attirail de l’ar-
tillerie , aíìn d’en être encore mieux cou¬
vert 8c  de s’en servir comme de remparts,
parce qu’on appréhendent que les en¬
nemis dont la Cavalerie étoit plus forte,
n’invcssissent les Catholiques tout à Soup
8c  ne les attaquaient tn flanc. On eut
aufîl attention á la Cavalerie ordinaire
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armée de lances, & pour lui donner plus
de facilité à se servir de ses armes, on
l’avoit divisée par petites troupes , entre¬
mêlées avec des Bataillons d’infanterie,
afin qu’elíe en fut mieux soutenue, & plus
en djfense. Les chevaux legers étoient
les seuls qu’on avoir détachés du Corps
de l’Armée , & mis à la pointe de l’aîle
droite à l’entrée de la plaine , où rangés
en haie , ils tenoient les avenues du grand
chemin. D’ailleurs , quoique l’aîle droite
commandée par le Duc de Guise fut
la plus proche des ennemis , elle étoit
néantmoins tellement protégée par le
grand nombre d’arbres qu’eiíe avoit ;ì
côté , de par les maisons du village de
Blainville, qu’elle pouvoir difficilement
être apperçuc des ennemis. Au contraire
ì’aîle du Connétable ayant les chevaux
legers qui paroiíïòient de toutes parts
dispersés dans la Campagne , se décou-
vroít de fort loin , & pár la maniéré
dont elle étoit rangée le nombre des
hommes sembloit si considérable qu’on
eut dit d’abord que c’ctoit toute l’Armée.

Après que le jour parut , PAmiral
de Coligni qui étoit celui des Chefs le
plus éloigné de la riviere , commença
à marcher iuivant l’ordre de bataille
dont on étoit convenu eu quittant les en-
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virons de Paris. Il menoit l’Avant-garde
où l’on avoir placé les Lansquenets. Le
Prince de Condé commandoit le Corps
de l’Armée qui étoit formé par l’Infan-
terie. Le Comte de la Rochefoucault &
le Prince de Porcien conduisoient l’Ar-
riere-garde où étoit la plus grande partie
de la Cavalerie françoise. L’Amiral eut
à peine commencé la marche qu’il dé-'
couvrit les Bataillons du Connétable.
Aulïìtôt il encouragea l’Avant-garde , fit
avertir 1e prince de Condé de la décou¬
verte , 8c  hata la marche de ses gens,
afin que l’Armée put se joindre plus fa¬
cilement dans la plaine. Le Prince de
Condé loin de íè retrancher dans un
village voisin pour éviter le combat,
jugea plus à propos de combattre l’en-
nemi en rase campagne, il fit doubler
le pas à ses troupes & il n’eut pas plutôt
joint l’Avant-garde au milieu de la plai¬
ne , qu’il les rangea en bataille. Après
cette opération il continua íà marche,
résolu de passer outre , & de ne point
attaquer les Catholiques , s’il n’en étoit
attaqué . Comme il s’avançoit ainsi, fans
s’appercevoir des troupes du Duc de
Cuise , qui posté en embuscade avoit
fait mettre un genoiiil à terre aux hom¬
mes de pied 8c  placé la Cavalerie dans



i>e s Suisses 309
les avenues du village , il ne prit point
garde qu’il laiflbit derriere lui une par¬
tie des ennemis , & il tira droit à l’en-
droit où le Connétable avoir rangé ses
gens en bataille. Cependant le Con¬
nétable ne voulut pas négliger une
si belle occasion. Il prévoyois que pour
le peu que le Duc de Guise se détour¬
nât , il lui seroit facile de charger en
queue les ennemis. Après avoir fait
cette réflexion, il sir donner le signal
du combat par quatorze pièces d’artil-
lerie qu’il avoir placé à la pointe de
son aile. La position des ennemis qui
étoient dans un terrein enfoncé , empê¬
cha que le feu du canon ne les incom¬
modât . Au même instant le Connéta¬
ble ordonna de son côté l’attaque &
commanda au Régiment Suisse de mar¬
cher contre les Lansquenets. Pour lui
il s'avançoit à la gauche des Suisses avec
les Régimens de Picardie & de Bretagne.
Le Prince de Coudé voyant ce mouve¬
ment , retira fes troupes du Vallon &
les porta fur une hauteur près d’un mou¬
lin à vent. Antoine Haífner témoin ocu¬
laire de la bataille, rapporte que dans le
terris que l’ennemFs’approchoit des Ca¬
tholiques , les Suifles le mirent â genoux,
& qu’ayant les bras étendus vers le Ciel,
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ils implorèrent l’afïïstance de Dieu, & lui
demandèrent la victoire , le tout dans
la vue de ía gloire , & pour conserver
la réputation de leur chere Patrie. Après
cette priere , les deux Armets en vinrent
aux mains avec un acharnement incroya¬
ble. Le Prince de Condé à la tête des
chevaux legers, attaqua les ìuiíTes qui
étoient presque de front . Louis de Vau-
dray Seigneur de Mouy & le Seigneur
d’Avaret, furent les premiers qui avec
leur Cavalerie, fondirent fur eux. Le Prin¬
ce les seconda & à son exemple le Sei¬
gneur de Liancourt , le Comte de Sault,
Duras & les autres Capitaines de Gen¬
darmerie tentèrent de les envelopper
avec Je reste des combattans. Les uns les
chargeoicnt ‘de front , les autres les pre-
noient en flanc, &c  tous ensemble re-
dotibloient leurs efforts pour les mettre
en déroute , parce qu’ils jugeoient que
leur défaite accélcreroit la victoire,mais
les Suisses assaillis de toutes parts & en¬
vironnés par un si grand nombre d’en-
nemis , baillèrent leurs piques , Le se tor¬
dirent avec tant de valeur contre l’im-
pétuosité de la Cavalerie , que quoique
leurs piques en fulient rompues , & plu¬
sieursd’entr’eux foulés aux pieds des che-
yaux, ils n’abandonnerent point leurs
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rangs . Ils furent inébranlables , & re-
poudèrent constamment les adàillans: ce¬
pendant le Comte de la Rochefoucault
ik  le Prince de Porcicn tombèrent fur les
chevaux legers des Catholiques , & après
les avoir culbutés , ils chargèrent les Ar¬
quebusiers de Picardie & de Bretagne
qui foutenoient les Suisses. Lorfqu’ils
curent rompu & mis en déroute les Ar¬
quebusiers, ils attaquèrent encore le Ré¬
giment des Suisies; mais les Suides fer¬
rèrent leurs filesd ; toutes parts , quand
ils fe virent pus en Hanc & en
queue, & ils iv: résistèrent pas moins
courageusement puis s’éroient défendus
lorfqu’on les avoir attaqué de front. Ain¬
si les deux tiers des ennemis, pour s’être
obstinés en vain à vouloir rompre le
Bataillon des Suides , eussent été con¬
traints de fe rendre ou du moins de faire
une honteuse retraite , après avoir per¬
du beaucoup de monde , s’ils n’eufsent
point été secourus par le reste de leur
Armée.

Mais l’Amiral de Coligni qui com-
mandoìt l’Avant-garde , fe conduisitavec
plus de prudence. Il investit la Cavale¬
rie du Connétable , & après une attaque
très-vive , il la fit reculer. Aussitôt fa
Cavalerie Allemande composée de deux
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gros Escadrons qui avoient tous des
armes à feu , fe jetta dans la melée,
Sc  par ion impétuosité elle mit en
désordre les Catholiques & les obli¬
gea de prendre la fuite. Le Connétable
fit tout ce qu’il put pour rallier fa Cava¬
lerie , & il donna dans faction les plus
grandes preuves de valeur , mais à la fin
il fe vit contraint de céder à la Cavalerie
Allemande qui l’environnoit. Son mal¬
heur voulut que son chevals’abbattit sous
lui , & quêtant déja blessé an bras gau¬
che , il fut fait prisonnier au milieu de
plusieurs Seigneurs qui venoient d’ctre
tues à fes côtés. Le Duc d'Aumale &
Henri de Montmorency sieur de Dam-
ville n’étoient pas éloignés de f endroit
où le Connétable combattoit. Uss’avan-
çerent avec leurs deux Esoadrons de lan¬
ces pour le secourir, mais les soldats que
l’Amiral & les Reistres ou Cavaliers Al¬
lemands pourfuivoient , prirent tellement
l’cpouvanre, qu’âforce de choquer dans
la fuite contre ceux de leur propre parti,
ils mirent en désordre l’Esoadron du Duc
d’Aumale. Ce Seigneur fut lui-même
jette en bas de son cheval & eut la jambe
gauche rompue par cette chute. Dam-
ville so dégagea de l’embarras des fuyards
& retourna à la position d’où il étoit
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parti . Le Connétable perdit ainsi tout cequ’il y avoit de Cavalerie 6c de gens de
pied françois. Les Suides furent les seuls
qui ne s’ébranlerent point , quoiqu’iis fe
vident chargés de toutes pans . Ils fe
tinrent ferres & doublèrent leurs rangs.
Les Lansquenets avoient osé les attaquer,mais les Suides, malgré la perte dc leur
Colonel & de la plupart de leurs Ca¬
pitaines , leur résistèrent avec tant dc
fermeté , qu’ils les mirent en fuite , &
leur prirent tous leurs drapeaux quiétoient au nombre de douze. L’Histoirc
rapporte que les Suides combattirent si
constamment contre les Lansquenets,
que plusieurs d’entre eux n’ayant plusni piques ni épées, eurent recours auxcaillons , tant ils étoient obstinés à íc
défendre. De sorte, dit un Auteur du
rems, ( a ) qui jamais Nation ne ft mieuxque cefie là pour ce jour.

Alors le Duc de Guise qui sçavoir dé/aque le Connétable étoic prisonnier, fit

( * ) Jean le jrere de Laval líifi . des trou~bits (f guerres civiles de France tom. I. I. IY,f.  187 . a . Paris  1584. in-8°. Recueil des choses
mémorables de France depuis  1Í47 , jusqu ’mp. 1f 8. Heden 1603 , in~S°.

Tome IKi O
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cette manœuvre si célébrée par les His¬

toriens. Il voyoit que les Fuyards ne l’in-

commoderoient plus étant dispersés dans
la campagne. II fçavoit d’ailleurs que

l’cnnemi fatigué avoir rompu ses rangs,

jusqu’à n’avoir plus la force de Ce re¬
mettre. Dans ces circonstances il or¬

donna à fes Escadrons de s’avancer, il

prit en même tems fes armes & pour en¬

courager ceux qui le íûivoient , il leur

remontra en peu de paroles le grand

avantage qu ils avoient fur un ennemi

lassé du combat , qui néantmoins se pro¬

menoir la victoire depuis la déroute de
la Cavalerie du Connétable. Le Duc ran¬

gea à fa main droite l’Infanterie Espa¬
gnole , Sc à sa gauche celle de Gasco¬

gne , en forte que TuneSc faune fe cour¬
bant en forme de croissant, couvroicnt

fa Cavalerie qu’il avoir placé au centre

pour plus grande fureté. Tous les Esca¬
drons étoient dévançés d’environ cens

pas par les enfans perdus qu’on avoir
choisis parmi les plu? braves de l’In sau¬

terie. Tel étoit Tordre de bataille que Je
Duc observa. Il conduisit au combat scs

Escadrons toujours ferrés, & fa siere con¬

tenance montroit qu’il ne craignoit point

í’Armée ennemie, quelque victorieufe

quelle eut été jufqu’alors.
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La marche du Duc dc Guise consterna

3e Prince & l’Amiral. Comme ils ne
s’étoient point apperçûs qu’ils avoient
{tasle sAvant-garde del’Armée Catho-ique , ils croyoient déja avoir rem¬
porté la victoire. Lapparition subite da
Duc de Guise Jes fit hâter de ranger
de nouveau leurs troupes , & ils fe ral¬
lièrent avec les Reistres qui nayant pû
rompre le Bataillon des Suisies, pour-
suivoient ceux qui fuyoient. Ainsi de
part & d’autre le combat recommença.
Les enfans perdus qui mépriíbient tout
danger , allerent avec la plus grande ré¬
solution charger le Prince, mais il leur
résista avec une valeur infinie. Bientôt
êprès les Arquebusiers l’attaquerenr en
flanc. Quoiqu ’ébranlé par leur choc,
il se jetta fur la Cavalerie. Ses efforts
furent inutiles. II eut le chagrin de voir
la défaite de son Escadron, & lui mê¬
me , bleííè à la main droite & coûvert
de sang & de sueur , tomba entre les
mains des Catholiques. Ce fut Dam-
vflle jfilsdu Connétable, qui se saisit de íà
Î>ersonne. 11 combattoit en homme dé-éíperé depuis la prise de son pere.

D’un autre côté l’Infanterie Espagnole
avoir chargé l’Amiral avec beaucoup
dc furie. Cette impétuosité porta Co-

Oij
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Jigni à changer Ces  dispositions. Voyant
que les hommes Sc  les chevaux étoient
si harraíîés qu'il n’y avoir plus moyen
de les remettre en ordre , il ne voulut
point combattre de front . II choisit le
parti de prendre divers détours dans la
campagne , de marcher lentement en ef-
carmoufchant toujours , & de rallier ain¬
si les siens qui étoient dispersés, afin de
pouvoir par cette manœuvre faire un®
retraite moins hazardeufe& plus honno-
rable. Il fe conduisit de cette forte , Sc
répéta si à propos les escarmouches Sc
les diverses décharges, qu'ilíoûtint long-
rems les efforts des Catholiques, prin¬
cipalement après que le Maréchal de
S. André qui lavoir attaqué avec plu¬
sieurs Escadrons de Lanciers , eut été
rué. Enfin l’Amiral fut chargé par le
Duc de Guise, qui après la prise du Prince
de Coudé , accourut pour l’investir avec
plusieurs Escadrons. L’Infanterie fécon¬
da le Duc. Ce fut alors que Coligni
perdant toute espérance de pouvoir ja¬
mais rallier les siens, prit la résolution
de fe retirer, Suivi d'un petit nombre
de soldats , il gagna les bois avec
précipitation , & vers le déclin du
jour il fc  rendit à la Neufville , mais
ni les hommes » ni les chevaux né-
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tôient point cn état d’avancer, tant ils
étoient fatigués. François de Coligni
fleur d’Andelot frète puîné de l’Ami-
ral s’étoit sauvé au village de la Neuf-
villc dès le commencementde la déroute
des Catholiques , lorfqu’il avoir vu le Duc
de Guise marcher à leur secours. Les \
deux frères arrivésà la Neufvilley attendi¬
rent le reste de l’Armée. L’obícurité de la
nuit sauva les fuyards. Le Prince dc Porcien
& le Comte de la Rochefoucault se ralliè¬
rent au même lieu, & les Reistres qui
menoient prisonnier le Connétable , y
arrivèrent austï. L’Amiral fut déclaré una¬
nimement Général de l’Armée des Hugue¬
nots. Il ne voulut point se retirer cette nuit
de crainte de s’égarer ; mais au point
du jour il remit en ordre ce qui se trou¬
va de soldats , avec lesquels il se hâta
de se rendre à Orléans.

Le Duc de Guise maître du champ
de bataille , y fit rester pendant trois
jours l’Armée victorieuse & il past’a la.
nuit à Blainville dans un même lit avec
le Prince de Coudé íbn prisonnier. II
eut attention durant ce tems de pour¬
voir à la subsistance de ses troupes , de
faire penser les blessés& de faire ren¬
dre les derniers devoirs aux morts. Tel

O iij
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fut te succès de la journée de Dreux>
qu’on appelle autrement la Bataille dc
Blainville. BaflEner rapporte que vingt-
sept Compagnies de Gascons del ’Armée
des Huguenots, y surent taillées en pièces,
& qu'après la victoire on les trouva éten¬
dues fur la place , toutes les unes près
des autres. On prit aux ennemis trois
Cornettes de la Cavalerie Allemande,,
six autres de la Cavalerie Françoise,
vingt-sept drapeaux des Gascons& douze
drapeaux des Lansquenets, (a)  On en¬
voya deux de ces derniers à Soleure où
on les {uípendit dans l’église de S. Ours*
L’Armée victorieuse perdit plusieurs Sei¬
gneurs de distinction , entr’autres le Ma¬
réchal de S. André, Gabriel de Mont¬
morency Baron de Montberon , fils da
Connétable , & François de C'eves
Duc de Nevers . ( b ) Í1 y eut plus de

(a ) Jacques Seeman en prit un , au rapport
<TAntoine Haffner On peut voir ces deux
drapeaux dans l’Arsenal de Soleure. L’un est
de gueules à la face d or , & l'autre d’argent
à quatre faces ondées d’or & de gueules.

( b) Chr. msc. d'Antoine Haffner ibid. Grasset
Heroes Hllvet . p. zo $ . Cysat deseriptio quatuor
lacuum Sylvestrium p,  156. Ailes, de la Charte
ttlkrie 4t Zug.
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quatre cens hommes de tués du Régi¬
ment de Tammann. Les principaux fu¬
rent le Colonel lui-même qui périt dans
le choc contre le Comte de la Roche-
foucault , les Capitaines Joli ab Yberg
& Jean Buelmatm de Lucerne , Gruni-
ger du Canton d’Ury, Uìtich deSchweitz ,
Wynlin 8c André Im-Feld d’Under-
walden, Beat-Jacques stocker 8c Erafme-
Ofuald de Zur - Lauben de Zug , Ours
Schwaller Avoyer de Soleure,BeatKalt,
du même Canton qui mourut de ses
blessures dans la ville de Dreux, & (a)
Jacques Fuchíberger.

Parmi les Officiers tués , on compta
Kolin Secrétaire général du Canton de
Zug , François de Zur-Lauben frere du
Capitaine Erasme-Ofuald ? le Lieutenant
Jean Carli , TEnfeigne Jacques Grass,
Jean - George Hertwig , Nicolas Griss,
Beat Widmer , Jean Linser,Paul Dom-
ner , & Conrad Ingolt , tous de Soleure.
On ignore les noms des Officiers des

(a ) Les Mémoires du fleur du Villart
tom, T. liv . V. p. 5r6 . Taris  1630 . in- 8° ,
rapportent qu’en  1354 , Henri U donna une
pension de six cens Irvres à Fottxperguer Ca¬
pitaine adventurier des Suifles , c’est-à-dire
d une Compagnie franche de cette Nation.

O iiij



zro Histoire Militaire
autres Cantons qui furent tués dans cette
journée , mais on a conservé les noms de
plusieurs d’entr’eux qui y furent blefles,
fçavoir de Lucerne le Capitaine Jost
Bircher , d’Ury Ambroise & Jost Jauch,& André Kuon , de Schweitz Dietrich
In-der-Halden , Rodolphe de Reding &
Jacques Ulrich , d’Underwalden André
Im - Feld, Christoph Noyer & Pierre
Zuin-Weislenbach , de Zug Antoine &
Beat de Zur-Lauben tous Capitaines.

(a)  Ours Schwaller , dont nous avons
parlé , étoit Avoyer de Soleure, lors¬
qu'il partit pour la France au commen¬cement d’Octobre avec íà nouvelle Com-
f>agn ie. Son domestiquel'ailassina au mi-ieu de la bataille de Dreux , & iui cou¬
pa le doigt où étoit un anneau d or.
Ce meurtre resta caché jusqu en i ; 66
que l’aflàssin fut arrêté à Soleure pourd’autres crimes. Il confessa entr’autres ce¬
lui-ci , & fut roué vif en réparation. On
dit qu’étant fuípe& au fils de f Avoyer,
Etienne Schwaller qui avoir été aussi
Capitaine au Régiment de Tammann,cc malheureux lui avoua íâns réflexion
son sorfait.

( * ) Haffner Chr. de SelettrtP, í .f.  4s j &
1 . ir . f. 145.
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(a)  Antoine deZur-Lauben, couvert de

trois blessures , dut la vie à son fils
Erafme-Ofuald qui étoit Capitaine d’úne
Compagnie couplée avec la sienne au Ré¬
giment deTammann . Ce jeune Capitaine
voyant un des ennemis íè lancer l’épée à la
main fur son pere , fe jetta au-devant du
coup mortel & le reçut. Il étoit âgé de tren-
te-cinq ans. Son fils Antoine fut auíîì tué
depuis au íèrvice de la France.

Des Historiens écrivent qu’on estima
la perte des morts dans l’Armée du Prin¬
ce de Condé à trois mille hommes. ( b)
Les plus illustres furent d’Arpajon , de
Liencour , de Chandieu & de Ligner!§.
Le Duc de Guise manda à la Cour qu'il
y avoit huit mille hommes de tués de
part & d autre. Michel de Castebau
qui s’étoit trouvé à cette bataille , dit

( a ) Titres des Barons de Zur - Lauben.
Généalogie mfc. de cette Maison en  i 6ij.
Généalogia Zur- Lauben pag. 71 . asud Ga.
brielem Buceltnum in Descriptione Stemmato.
graphita Constantes,, Francofurti 1667- ira-40-,
stg. & in Germanie, Topo-Stemmatographie t,
Parte altéra p. 11$ , Auguste Vindelkor, 1671*
instl . fig.

( b ) Mem. de Condé tom, TU. p.  7 . Londres
& Paris  1743 4®1H ' ’dhuan . Wstof.  I.
XXXU’. p. 3*.3.

O v
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que l’Armée du Roi éroit de treize oir
quatorze mille hommes de pied & de
deux mille chevaux, & que celle du
Prince de Condé étoit de quatre mille
chevaux & de sept à huit mille hommes
d’Infanterie , & après avoir décrit les
circonstances de cette íànglante journée *
il ajoute. Pour les morts L’on difoit, &
ay veu rapporter an Duc de Guise , qu 'il
y en aueit huit ou neuf mil fur la place
[ de part & d’autre :] maisd'autres disent:
qu'il n’y en auoit pasfix . ( a)  La Reine
Mere écrivit le z ; Décembre la relation
de la victoire de Dreux à Bernardin Bo-
chetel Evêque de Rennes, Ambassadeur
de France en Allemagne, le même qui
avoir rempli cette dignité près du Corps
Helvétique. Elle y donnoir de grands
éloges aux Suisses qui s’étoient ralliés
jusqu’à la troisième fois faisans ce qui Us
meilleurs Gens de guerre fçauroient faire  ,
& elle faifoit mention de douze Capi¬
taines de cette Nation qui avoient été
tués en cette journée. Nous ajouterons

(a ) Ou peut voir cette lettre dans les addi¬
tions de le Laboureur aux mém. de taftelnau
tom, ii , p, 70*74 S > 3 3j . Paris iftf , in-feh
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ici ce que la Noue a dic dés Suisses
au sujet de la bataille de Dreux. ( a )
Cet illustre Capitaine avoir sait six con¬
sidérations sur cette journée , sçavoir
la contenance des deux Années , la gé¬
nérosité des Suistes , la patience du
Duc de Guise qui lui fit obtenir la
victoire , la longue durée du combat,
la prise des deux Chefs d’Armce & ía
retraite des deux Armées. Voici comment
il s’exprime fur la seconde de ces confr.
dérations. La seconds chose tres-remar¬
quable 3 fut la générosité des Suyjses, qu’on-
f eut dire qu'Us firent vne digne preum
de leur hardiesse. Car ayant este' le gros
Corps de bataille oìt ils eftoient , renuer-

sé k la premiers charge , & leur Ba¬
taillon mesmes fort endommagé par l' Es-
quadron de M . le Prince de Condé : pour
cela Us ne laissèrent de demeurer fermes en
la place ou ils auoient esté rengez , bien
qu’ils fussent seuls , abandonnez, de leur
Cauallerie . Et assez loin de l’̂ dnant -gar¬
de , trois ou quatre cens Harquebuziers Hu¬
guenots les attaquèrent , les voyant fi k
propos , & en tuerent beaucoup : mais

(a ) Dscouts politiques Militaires p. jsiì
5S3. edit< Base  j5
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ils ne les firent défis lacer . Puis vn B A
taillon de Lansquenets les alla attaquer 3
qu ils renuerfierenttoutausfitofi, & minèrent
batant f lus de deux cents sas . On leur fit
après vne recharge de deux Cornettes de Rei-
tres qu'ils fiouftindrent brauement : puis vne
autre de Reitres & François ensemble ,

• qui les fit retirer , & ante peu de dé¬
sordre , vers leurs gens , qui auoient eflé
spoliateurs de leur valeur . Et combien que
leur Colonnel (3 quasi tous leurs Capitaines
demeurassent morts fur la place : fi rap¬
portèrent-tls vne grande gloire d'me telle
réfifiance.

(a ) Le Roi Sc  la Reine Mère dé¬
clarèrent le Duc de Guise Lieutenant
général de l’Armée Catholique, L’Ami¬
ral mena son Armée en Normandie pout
attendre le secours promis par l’Angle-
terre. Cependant le Duc de Guise for-
moit le projet d’assiéger Orléans qui éroit

(a ) Uavila Hist, des O. civiles tem. I . k
Ut . p. 191. 19.4 & suiv . Cbr. allem. d'An*
tome Hafsner à Van ij 6z & 1?6z . Abscheid
de Baden de  1 ; 66. D'Aubî né Hist. univ.  P . I.
liv Jll ch. XVI. p. ijz -174 . Mémoires de
Cajìelnau tom. I. liv . IV. ch. VIII. p. 1)6  &
Juiv . eh. IX . p.  1 z, . <5. suiv , & fh.
î 4.í ér fiiv,
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le Boulevard des Huguenots. Le Régi¬
ment des Suisses fut de cette expédition.
Antoine HaíFner rapporte que le zi  de
Décembre, ce Corps s’étant assembléà
Blainville fur le champ de Bataille pour
rendre grâces à Dieu de la victoire , le
Capitaine Louis Pfìfïer de Lucerne avoir
été reçu Colonel du Régiment à la place
de Gebhart Tammann qui avoir été tué
dans la bataillé » que le Roi avoir nom¬
mé Plisserà cette charge & que le choix
avoir été généralement applaudi , qu’en-
fuite le nouveau Colonel avoir addredé
un discours très-pathétique au Régiment,
& qu’il avoir promis au nom du Roi la
solde de bataille qui fut depuis payé,e
à Soleure . (a ) Louis Plisser si illustre
par les services qu’il rendit à Charles
IX, étoit né à Lucerne en 1s 30. 11 entra
fort jeune au service de la France, Sc
après avoir été Enseigne, il fut élevé à
la charge de Capitaine. Il la remplit avec
distinction jufqu’après la bataille de Dreux
qu’il fut nommé Colonel.

Le Duc de Guise s’approchade laelliv(*)

( *) Grasset Heroes fíelvet . p. 20g-i ©>. La
vit dt Zouis Pfijfer parmi les hommes ìUuflrtt
de la Suisse avec son portrait par David Hert~
liitrger bâk  174S . in-4 ®, tn allemand.
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d’Orléans le 5 de Février 156 3, & cain»
pa entre lefauxbourg d’Oliver & la ville
de S. Aubin, an bord de la Loire. Le
siège fut vif 8c  opiniâtre . Le Régiment
de Pfiffer eut part aux principales atta¬
ques. Le 16 de Fcvrier on emporta le
gros fauxbourg appelle le Porter eau  qui
étoit fortifié 8c  qui est joint à 1a ville
par un pont. Il étoit défendu par six
Compagnies de Lansquenets. Cinq cens
d’entr’eux furent radiés en pièces. Le
reste s’enfuit par le pont dans la ville.
On prit trois cens de leurs femmes. Le
Duc de Guise les renvoya à fes dépens
jusques fur la frontière d’Allemagne, 8c
leur fit donner à chacune un écu de
couronne au soleil pour la continuation
de leur voyage. Les Suisses& d’autres
troupes se rendirent le 18 de Février
maîtres du poste des Tourelles qui fer¬
moir l’entrée du pont , tous ceux qui
le défendoient furent paslés au fil de
l’épée. Le même jour le Duc de Guise
qui vouloir le lendemain faire donner
Fastàut au pont d’Orleans, fut astàífiné
dans une embuscade par Jean Poltron
qui le blesiàd’une arquebufade. H mou¬
rut le Z4 de ce mois. (a)  Le malheu*

(/*.) WttviU ibid. p,  zpr . Mem, d» Comté?
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eeux Huguenot auteur de fa mort , fut
arrêté dans fa fuite par quelques Com¬
pagnies Suisiès qui étoient de garde au-
pont d’Olivet. Ilfi .it depuis condamné à
être écartelé. François Duc de Gtiiíe fut
généralement regretté par toutes les trou¬
pes & en particulier par les Suiíles»
ainsi que le témoigne une picee de vers
composée cette année-

Fortiaque Helvetiaflsveruntrobora Gentil.
Ses hautes qualités lui avoient acquis-

la réputation du plus grand Capitaine
de son tems , & lés actions lui avoient
mérité Je titre de défenseur & de pro¬
tecteur de la Religion Catholique . Sa
mémoire sera immortelle. Le Prince de
Condé continua dette prisonnier à Lo¬
ches , gardé par une Compagnie Suilïè
jufqu’à la conclusion de la paix qui fut:
signée au camp d’Orléans le 18 Mars.
Le Connétable de Montmorency sortit
alors de prison, ( a ) Le Régiment de

tom. Ji . p.  l ; 7 - ér tom. IV. p.  láj . Londres
&Paris  17x5 .1/1-4 ».fig, Thuan . tìifi . l. XXXlV.
f . 5 59. Additions do le Laboureur- awx ment.
dt Castelnau tom. II p. 181-214.

(<* ) Davila ièid. p.  zo - & Juiv.Lhr . mfi.
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Pfiffer avoir suivi la Cour à S. Ger¬
main en Laye. 11 resta tranquile jufqu’au
16 Juin qu’il marcha avec les autres
troupes commandées par le Maréchal de
BriíTac pour faire le stége du Havre-de-
Grace que les Anglois occupoient. La
place capitula le 27 Juillet . Le Roi
qui s’étoit trouvé à ce siège retourna
ensuite à Paris. Les Suisies suivirent íà
Majesté jusquà Lagny , & furent mis
en quartiers dans les environs. Le 16
Août parut l’édit de Rouen pour désar¬
mer parè tout le Royaume } & il y eut
une défense générale de traiter avec les
Etrangers . Le Régiment de Pfiffer fut
conformément à cet édit licencié le
16  de Novembre , & renvoyé en Suifle-
Son Colonel fut créé cette année Ban-
neret du Canton de Lucerne.

(a)  Le Roi étant devenu Majeur,

d?Antoine Haffner à Van 1563. Metn. de Condi
tom. it . p.  iSi . Mem. de Cafielnau tom. I.
iiv . V. ch. II . p.  if j , ér sai 'v. cb. III . p. 159.
Additions da fieur le Laboureur à ces mem.
tom. 1T. />. rsz.

( a ) Chr. allem. de Hâle par Chrétien OYur~
fiisen. I. VIII. ch. XXVIII. pag. 649 . halo  15800-
in-fel . fig. Davila ibid. tom. I. I. III p.  3 j *.
Stettler Chr. dt Berne tn allem.  P . U, !. Y,
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©n songeaà renouvellerl’alliance avec
le Corps Helvétique . François de Sce-
peaux sieur de Vieille -ville Maréchal de
France , Sébastien de l’Aubeípine Evê¬
que de Limoges & Nicolas de la Croix,
Abbé d ’Orbais , trois Ministres d’un mé¬
rite distingué furent chargés de conduire
cet ouvrage . Les mêmes onze Cantons
& leurs Alliés qui s’étoient unis avec
Henri II , signèrent ce traité ( a )  qui
fur conclu à Fribourg le 7 de Décem¬
bre 15 64 pour toute la vie de Charles IX,
& sept ans après fa mort . Le Roi le ra¬
tifia le zi Juillet 1; 6s , dans la ville
du Mont de Marian en Gaícogne . Les
Parties stipulèrent dans ce traité aux mê¬
mes termes que dans le précédent , tout ce
qui pouvoir regarder les pensions des Can¬
tons , la force des levées dans les disté-
rentes occasions , la solde des troupes

f . ni , xií - ti 6 é 1 WT. Tfsuan, l . XXXVI,
? 404.

JoJÎa  Slmleri de Rep. Helvet . I. I p.  19g.
Tigurì  I 7j 4. iií-S». Haffner Chr. de Soleure
T. II . p. 147. Additions de U La ' oureur aux
mem. de Castelnan tom. II . f,  174 . Paris
I-5sy . ìnfol . fig.

( * ) Alliances de Trance avec les SuiJJes p,
19Í- ÍI4 . Berne  17j t in- ìi . *h  aiïtma id.
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8c  leur destination dans les expéditions
de guerre , & le maintien des privilèges
accordés par les Rois prédécesseurs, Il
y étoir dit de plus , que le Roi feroit tenu
de faire payer aux troupes de la Na¬
tion la solde d’un mois , pour une ba¬
taille qui auroit été gagnée par leur as¬
sistance. C’est ce qu’on appcHoit la sol¬
de de Bataille. L’allianee fut folcmnelle-
ment jurée à Paris par le Roi 8c  les Am¬
bassadeurs des onze Canrons & Alliés
en Décembre iWerner "Wœlss-
lin & Werner Saler la renouvellerent
dans cette cérémonie, le premier au nom
du Canton de Bâle & le second au nom
de Soleure dont ilétoit Chancelier, (a)
Le Roi ordonna des feux de joie dans
fa ville capitale pour marquer à ion peu¬
ple combien cette confédération lui étoit
agréable.

On avoit invité la ville de Berne à ac¬
céder à ce traité. Elle refusa constam¬
ment d’y entrer par le même motif qui
Ten avoit éloigné ci-devant Ainsi la dé¬
marche que firent les trois Ambassadeurs
du Roi , de se rendre pour cet esset à

(m)  Le Cérémonial fr ans ois par Théodore
Gedeftoy tom, 1. p. 901 . Paris 16̂ 9. in-foî.
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Berne le 17 Août 1564 , devint inutile.
Le Sénat s’étoit à la vérité assemblé
pour délibérer fur falliance , & les suf¬
frages y avoient été plus d’nne fois aí-
fez balancés, pour que l’on eut pû fe
flatter de quelque succès, si h véhé¬
mence du discours & le crédit de Jean
Waebcr, un des plus fameux Ministres
de leur Eglise, n’eut entraîné tons les
esprits. L’historien Stettler qui dans fa
chronique a répandu une grande amer¬
tume contre le service de France, &
contre les Cantons Catholiques , n’a
pas manqué de relever les déclamations
de ce Ministre. Le Canton répondit à
l’Ambasside, que quoique fa situation
présente ne lui permit pas d’entrer dans
aucune liaison particulière , la France
pouvoit s’assurer qu’il obferveroit fidè¬
lement la paix perpétuelle.

Zurich quoique le premier Canton
selon le rang , ne fut point dans la
peine de recevoir des sollicitations. Com¬
me il tenoit depuis long- tems pour ma¬
xime de parler le même langage que
Berne dans ce qui regardoit fes intérêts
avec la Couronne , les Ambassadeurs ne
firent aucune démarche pour l’engages
dans l’alliance.
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(a)  Les Bernois avoient conclu â

Lausanne le 30 Octobre 15^4 parla mé¬
diation des Cantons , un traité de paix
avec Emanuel-Philibert Duc de Savoye.
Cejt accord leur aílùroit la poiïellìon du
pays de Vaud qu’ils avoient conquis
fur ce Prince. Ils crurent lui donner une
nouvelle force en obtenant la ratifica¬
tion du Roi de France, (b) Charles IX
confirma ce traité à Bourdeaux le 16
Avril 1<j6 j.

L’année 1567 offrit aux Cantons alliés
de nouvelles occasions pour prouver leur
attachement au Roi . Les guerres civiles
fe ranimèrent , & Charles dont l’auto-
rité étoit â la veille d’être opprimée par
les Huguenots , trouva un ferme appui
dans les différens secours que le Corps
Helvétique lui envoya.

(c)  Les plaintes des sujets du Roi

( * ) Recueil msc. concernant la Suisse
n®. 12.094 . in-fol . P . II . p. 6 1 -71 . Táblio-
thejue de M. Milsonnem. Stettler Chr. allem.
Berne P. 77. 1, V.p. 114- ti j ^ nj . Cbristi/im
ITurflisen Chronicon Bajtleenfel. VIII. ch. XXVI.
p. 64.0. lìajîlet  JJ90. in-fol .fig.

( í ) Preuve huitième.
I c ) des guerres civiles de France par

HaviU tom. I. liv . IV. f.  37 # - 371.
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ríavoient point de fin, non plus que les
défiances Sc  les dangers qui croient sus¬
cités pat les Chefs des Huguenots . On
ne voyoit de toutes parts que des san¬
glantes & funestes distendons. Le Prince
deCondé & i’Amiral deColigni nepou-
yoient rester rranquiles. ils entretenoient
toujours les mécontens par leurs nou¬
velles prétentions & par leurs murmures.
Toutes ces pratiques aigristoient Charles
de plus en plus. Ce Prince résolut enfin
de joindre sacrifice à la force pour ré¬
primer cette excessive licence. Comme le
Roi d’Efpagne Philippe II envoyoit en
Flandre le Duc d’Albe avec ordre d’y
réduire les rébelies qui fous prétexte dc
Religion s’étoient soustraits tout-à-coup
de l’obéistance due à leur Souverain,
on prit ce tems pour renouveller les
traités qu’on avoir fait à Bayonne en¬
tre les deux Couronnes. Il fut arrêté
que les deux Rois fe donneroienc un
mutuel secours, & qu’ils l’emploieroient
principalement à la ruine des Chefs qui
fomentoient les distendons 8c  nourris-
soient le feu de la révolte. Le Duc d’Albe
s’avançoit avec un nombre considérable
de troupes dans les Pays-bas. Le Roi 8c
la Reine fa Mere feignirent d’avoir une
grande appréhension de f* marche* 8c
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sous prétexte de mettre les frontières en
fureté , ils ordonnèrent que les gens de
guerre se tinísent prêts dans toutes les pro¬
vinces . Ilsfitent lever dans le Lionnois plu¬
sieurs Compagnies d’Infanterie comme
s’ils youîoient les envoyer en Italie . Ils de¬
mandèrent aiix Cantons un Corps de six
mille hommes pour veiller aux mouve-
mens des Espagnols siir la frontière du
Royaume du côté dc la Flandre . Les
Chefs des Huguenots s'allarmerent bien¬
tôt de toutes ces agitations & ils se cru¬
rent obligés de reprendre les armes . Ce¬
pendant Charles leur faifoit toutes les
démonstrations d’amitié les plus capable*
de les rassurer . Le Prince de Coudé y
ajouta d ’abord foi , mais comme on lui
refusa la charge de Connétable , il se re¬
tira de la Cour avec l’Amiral & d’An-
delot . Ces trois Chefs ne tarderent point
de lever le masque & d’armer les Hugue¬
nots.

Durant ces mouvemens Pomponne dc
Bellievre , Ambassadeur de France en Suis¬
se , pressoir la levée des six mille hommes.
Les Cantons Catholiques , Schaffhausen ,
l ’Abbé de S. Gall , les Grisons & les Val-
laifans 1accordèrent . Antoine de Zur-

Lauben l’un des Capitaines de cette le¬
vée > nous a laissé un journal ou détail
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âe toutes les actions de guerre auxquelles
elle eut part depuis i f 67 , juíqu’en 157a.
On y trouve les noms du Colonel & des
Capitaines . Le Régiment computé de
Jûx mille hommes , avoir pour titre , Ré¬
giment des Gardes- Suisses du Roi Char¬
les IX.  Son Colonel se nommoitLouis
Pfìffet (a)  de Lucerne, le même qui
avoir obtenu le Régiment de Tarmnann
après la bataille de Dreux où il s’étoit fort

( aJ Msc. en allemand conservé dans la Bi¬
bliothèque de Mrs. les Barons de Zur . Lauben
à Zug. Autre Relation msc. des guerres civiles
de franco depuis  1 ÇÍ7 , jusqu en 1570 . par
Antoine Hajsner. Tìavila Histoire des Guerres
Civiles tom. I. liv . IV. p. 378-387 . Ihuan.
Historiar . lib, XLI . p.  564 . lib. XLsl. p. 590-
594. tom. II . Londïni 1733. in-fol . Mem. de
Castelnau tom. I. I. VI. c. III , IV & V. p. 196-
ioz 340. Additions aux mem. de Castelnau
tom. II . p. 49 Í-8Í4 , 865 , 873 874 . par
le Laboureur Paris tí 39. in fol . Grajfer Heroes
Helvet pag. 109. Journal de Henri III . tom. I.
p. î .7. tom. 11. p. 3jz. tom. III. p, çj8. à la
Haye 1744. in - 8". fig. VHistoire universelle
d Aubigné premiere Partie l . IV. ch. VI. p.  108.
xS» ch. VU.p, zoj 2.10. à Maillé 1616. in-fol.
Jos . Simler. in vita Bullingeri inter Supplem.
ad lib. de Rep. Helvet. £. 410 -4 11. Tiguri 1734.
in- 8®. Recueil des choses mémorables de France
depuis iç47 jusqu’en 1597. p. zis - ; zo. Heden
1603 . in-89. Popeliniere Hifl. de France tom. I.
liv . XI. f *g.  4 &>IS. tdit,  j $81, sn-fol.
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distingué. Voici les noms des Compa¬
gnies qui formerent ce nouveau Régiment.

Dc Lucerne, Compagnie Colonelle
de Louis Plisser, Banneret du Canton,
sorte de trois cens hommes , Compa¬
gnie couplée de Jean Tammann & dc
Jean-Arnold Saegiíïèr, & Compagnie en-
ricre de Jost Bircher : du Canton d’Ury »
Beat Muhcim & Barthelemi Kuon Capi¬
taines d’une Compagnie couplée , & la
Compagnie entiere du Lieutenant Am¬
broise Jauch. Schweitz fournit deux Com¬
pagnies, celle de Dietrich In-der-Haldeti
& de Henri Psiell, Sc  celle de Rodolphe
de Reding 8c  de Baltháíàr Bueler. Under-
walden donna une Compagnie couplée
dont les Capitaines se nommoient Pierre
Zum-Weiílènbach Sc  N. Luiîy. De Zug il y
eut également une Compagnie couplée,
elle étoit commandée par les Capitaines
Antoine de Zur-Lauben , le même qui
avoit été blessé en la bataille de Dreux , 8c
Ofuald Schœn.

Glaris-Catholique , Fridolin Hessy»Ca¬
pitaine d’une Compagnie entiere.

Fribourg,Nicolas de Praromann.Avoyer
du Canton , Compagnie entiere.

Soleure, Compagnie entiere , OursZur-
Matten Capitaine , Jean Zur-Matten Lieu¬
tenant , Sc  Jérôme Kallcnberg Enseigne.

Schasthauíèa



n ï s Suisses.
Schafthausen, Compagnie couplée de

Denis Stahel ( a ) Sc  de Martin Fritfchi.
Appenzell - Catholique , Jacques de

Heim & UlncSchirylí , Capitaines d’une
Compagnie couplée.

L’Abbé de S. Gall , Compagnie en-
tìere de Joíeph Studer.

Compagnie franche du Capitaine Guil¬
laume Tuggener de Soleurc, de trois cens
hommes. Elle avoitpour Lieutenant Beat-
Guillaume de Bonstetten de Zurich , Sc
pour Enseigne Guillaume Frœlich deSoleure.

Des Grisons, il y eut trois Compagnies
entieres , de Griser »de Jean de Travers,
Sc  d ’Hercules de Salis.

Et du Vallais, la Compagnie de Jac¬
ques de Riedmatten.

Chacune de ces Compagnies étoit de

( a ) Ces deux Capitaines avoient eu le 4
Décembre 1548 un congé très- honorable
du Roi Henri II, Ils avoient depuis levé des
nouvelles Compagnies en 155; avec Werner
Abegg leur compatriote, au service du mêmePrince. Les actes de la Chancellerie de Schaíï-
hausen qui attestent ces faits , ajoutent qu’en
1f68 le 21 Octobre, Martin Fritfchi Capitaine
en France, ayant reçu ordre du Magistrat íbn
Souverain de revenir au pays avec fa Com¬
pagnie. s'excufíi{je ne pquyoir point obéir.

Tme ir*  P
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trois cens hommes. La capitulation de
Ja Compagnie de Znr-Lauben &c de
Schoen qui fut arrêtée le 57 Juillet 1567
à Soleure par l’Arnbasladeur, fera rappor¬
tée parmi les preuves de cette histoire.
( a ) Elle donnera au Lecteur une idée
de l’état du lervice militaire des Suisiès

fous le régné de Charles IX.
Antoine Haffner qui íèrvoit en quali¬

té de Secrétaire dans la Compagnie de
Zur-Matten , & qui a laissé un Journal
de cette expédition , fait un éloge du Co¬
lonel Louis PfifFer qui mérite d’être rap¬
porté . Voici fes termes traduits de son
ancien langage allemand. Notre Colonel
se nommait Louis Pfijfer de Lucerne . II

fut depuis créé Chevalier par le Roy de
France à cause de fes aBions héroïques &

de la bonne conduite de son Régiment , CT

il fut aggr 'egè au nombre des cent Gentils¬
hommes de fa maison. Cejh un Chef rem¬

pli de cœur (f plein de prudence , qui
n’eft jamais précipité dans fes vues ni dans
fes entreprises , mais qui pèse tout avec me¬
sure , S qui efi tardif dans ! exécution
d'une affaire , agissant toujours avec sa¬
gesse, il fait observer exaélement la disci¬

pline militaire , il honore extrêmement

( <*) VtenYs  neuvième.
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les Officiers anciens é3  expérimentes , &
ne souffre point dans fin Corps aucun joueur
ny des gens inutiles . Lorsqu il se sait une
levée d'hommes en Suiffe , ce Colonel choi¬
sit constamment des Capitaines très- expé¬
rimentés . Il craint Dieu , observe religieu¬
sement l’ancienne Religion Catholique , res-
peíìe beaucoup le Clergé , fait des grandes
aumônes aux pauvres , en un mot il poffede
toutes les qualités qui forment un honnête
homme.

Tomes les Compagnies du Régimentde Pfiffer se mirent le 21 de Juillet en
marche & elles arrivèrent le 1 & le 5
d’Août à Châlon-sur-Saone où étoit fixé
le rendez-vous général de leur assemblée.
Elles y trouvèrent leur Colonel générai.
{a)  Nous ignorons le nom de ce Chef . íí
avoittravailléàSoleureavecrAmbasiadeur
pour faire cette levée.Ce futauffi àCháion

( a ) Les Relations manuscrites que nous
avons citées , disent qu’il se conduisit très-mal
envers le Régiment, & qu’il le quitta à Pa¬
ris sens lui faire aucune politesse, il étoit ap¬
paremment piqué del’honneur que le Colonel
Pfiffer& son Régiment avoient acquis sens ses
conseils. La charge de Colonel général des
Syiflesj n’étoit alors qu’une dignité paflagere.

Pi/
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que le Régiment paísa ía premiere revue,
Sc qu ’íl reçut fa premiere solde. Le mê¬
me joue qui étoit le 11 d’Août , chaque
Capitaine lut à ía Compagnie la formule
du règlement militaire , ôc les soldats prê¬
tèrent aux Capitaines le serment requis
par cette ordonnance & par l’ancien usa¬
ge de la Nation. On rapportera ce Rè¬
glement dans tout son contenu , traduit
de l’Allemand d’apres le journal du Ca¬
pitaine Antoine de Zur-Lauben.

Au NOM DE LaSainTE,INDIVI¬
DUE , TRES - LOUÉE Trinité , & de

la très-sainte , très-élue , très-prisée digne
JPatrone & More , Marie , & de toute Ia

Cour célefte. Ainfi foit - il-
Puisque maintenant excités par l’affieBien

particulière & par L’amour que nous por¬
tons pour le tris -haut & très-Chrétien Roi
& très bénin Seigneur Allié & Confédéré
Charles Roi de France , notre très-gracieux
Seigneur , dans la vue de soutenir la jus¬
tice , nous nous sommes mis en route, & nous

sommes arrivés , du consentement de nos
gracieux Seigneurs Supérieurs & Peres ,
vous jurerez , audit notre très-gracieux Prin¬
ce & Seigneur , au Colonel de fa Majesté ,

k ses Capitaines , & aux Officiers& Direc¬
teurs du Régiment ordonnes par fa Majesté,
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d’observer exactement , fidèlement , loyale¬

ment & parfaitement les Articles cy-après
écrits dont voici la teneur de mot-à-mot.

Quant au premier & le plus important
SÌrticle , comme nous venons tous du Sei¬

gneur notre Dieu, que nous ne pouvons
rien fans le secours & la grâce de notre pre¬

mier Chef le Seigneur J e s u s-C iiiust ,® 1

que nous servons, & avons devant les yeux

premièrement Jésus , ensuite fa tres-di¬

gne Mere Marie , & toute la Cour cèlefie,

afin qu'ils veuillent nous donner bonheur &

grâce pour renouveller notre ancien honneur

& gloire , c'eji la volonté exprejfe , êS ccfi
le sentiment unanime de notre cher Seigneur
Colonel & de nos chers Capitaines , que nul

de vous , quel qu’il soit , prenne enva inpar

paroles la passion & la mort dc notre Sau¬

veur , ni jure envain par lui , ni blasphème
Dieu , en quelque maniéré que ce soit , ni

qu'il mange & use de viande & mets dé¬

fendus les jours de vendredy dr famedy
À moins d'une nécessité absolue , que cha¬

cun auffi fe préserve de l'exces brutal dans

la boisson. On punira les contrevenaits , dr

il peut arriver que quelqu’un contrevienne
k cet Article par blasphèmesd’une façon fi
grojfiere , qu'on fera obligé de le punir en

fin corps S en fis biens , ainfi chacun efi

averti de fe tenir fur fes gardes.
P iij
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Article II. Vous jurerez, les mains

levées À Dieu & à ses Saints , de servir
fidèlement , exaftement & loyalement le
très -haut & très-Chrêtien Roi de France,

que vous contribuerez, à tout ce qui f eut
avancer son avantage & utilité , (st que
vous éloignerez, tout ce qui peut lui nuire  ,
(st cela de toutes vos forces , honnêtement,
fidèlement & loyalement, & aujfi contre
tous ses ennemis (st ceux qui seront du cha¬
grin a sa Majesté y a la réserve néanmoins
de nos chers gracieux Seigneurs Peres (st.
Supérieurs Alliés est Confédérés, les Can¬
tons & tous leurs Co-alliés , & chacun de

nous fera obligé de servir suivant la teneur
de ce qui nous est prescrit par nos Seigneurs
Supérieurs.

Art . III. Vous jurerez, ce qui fuit »
quiconque aura pajfé une revue d’un
mois ou ne la pajfant point , fera payé ,
servira pendant tout ledit mois , (st ne se
retirera point du service sans le fçu , la
volonté & le consentement du Colonel ou
de son Capitaine . Si quelqu’un y contre¬
venait , quittoit le service , & qu’ilsut at-
trappé , il seroit puni en son corps & en ses
biens ; (st fi quelqu’un s’en alloit en secret %
ou ouvertement à, l’insjâ & sans la volon¬
té du Colonel est de son Capitaine , il seroit
reconnu pour m parjure (st un infâme •



des Suisses . 345
Art.  IV . Vous jurerez , que lorsque

rotre cher Colonel ou nos chers Capitaines
feront faire un exercice ou une marche , ou
qu’ils mettront le Régiment en bataille par
feinte ou nécessité, aussi souvent qu il leur
plaira , chacun de vous obéira au Capitaine
ou aux Officiers ordonnés , se rangera en
bataille dès que le commandement fera fait ,
Ci ne se révoltera ni se soulèvera en au¬
cune maniéré . Car quiconque contre¬
viendra a cet Article sera puni suivant
f s démérites & renvoyé aussitôt hors du
camp. Nul aussi fera mutinerie lorsqu’il
sera sous les armes , soit par voies de fait ,
batteries ou blessures, soi( par paroles , ni
insultera personne. Autrement celui qui y
contreviendra sera puni en soit corps en
ses biens. Ainsi chacun efl averti de se te¬
nir fur fies gardes.

Art . V. Vous jurerez, d’obéir dr de
vous soumettre à notre cher Seigneur Colo¬
nel & a nos chers Capitaines , ou en leur
place k leurs Officiers subalternes dans
toutes les choses justes & honnêtes , sur¬
tout quand vous serez de garde , en tout
ce qui concermra f office de sentinelle & en
tout ce qui sera ordonné k cet effet&
que personne ne quittera son pose de fin*
tinelle avant qu’m sergent vienne le rele¬
ver ou le safse retirer , & que personne ne

P iiij
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dormira étant de sentinelle , mais donnera
l'allarme fans nul empêchement & fidéh-
ment dans tout ce qui peut arriver , fe met¬
tra en batatlle , & ne quittera pas le pofit
jusqu à ce que le Colonel & les Capitaine:
Fordonnent , & quiconque abandonnera
fin pofie fans Fordre & à l’inffâ dit Co¬
lonel & des Capitaines ou d'un Officie/
subalterne , fera puni en fin corps & er>
fis biens.

Art . VI . ^ue chacun de vous en gé¬
néral & en particulier , vous défenderez,
assisterez & aiderez, le Régiment , la jufhce
& tous les Officiers subalternes qui font en
charge , & que vous avancerez , la jufice
envers & contre tous , afin qu’elle soit
ponctuellement observée, & que personne
ne fiit puni qu'en justice.

Art . VJI. Que nul d’entre vous fi
rappellera aucunement } tirera vengeance
d aucune ancienne haine , colere& querelle,
m pourra demander au Juge justice pour
choses qui fi font pajfées avant la présente
Capitulation , dr ainst nul pourra être mo¬
lesté par qui que ce fiit p>ur cet effet  ;
mais lorfqu’il y aura querdle ou dispute
en secret ou en public , & que quelqu’un
y fera présent , un tel témoin fera obligé
fous ferment & fins peine de prison de pa¬
cifier de toutes fis forces le démêlé, per-
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sonne ne devant prendre parti ou èpoujèr
la querelle , excepté néanmoins fi on y trou¬
vait en danger de la vie fonsrere ou un parent
dont on peut hériter , ou qui fut tres -proche
parent du témoin.
Art . VIII.Si quelqu una une prétention fur

un autre , il doit le rechercher en juftice

suivant les usages & loix du Régiment , &
pour cet effet former fis plaintes de même
fi quelqu un a un grief contre un Capitaine ,
il formera fa plainte contre lui durant le

tems que la présente capitulation durerrj
Car des quelle fera une fois finie , fi ensuite
quelqu un forme avec le tems fa plainte , nul

Capitaine fera tenu de lui répondre pour de

pareilles prétentions en juflice ni devant a u-
cun tribunal , en aucune maniéré , enforte

qu me pareille prétention en pareil cas fera
réputée tnjufle.

Art . IX. Nul auff brisera ni abandon¬
nera fis armes , quelque chose qu' il arrive.

A r t . X. Si quelqu un efl ajjez. impru¬
dent de ne vouloir pas obéir ou fi soumettre,
on ne le laissera point impuni , pour firvir
es exemple,  CT en cas qiiun tel continuât d’ê-
tre désobéissant & incorrigible , alors suivant
les circonstances , il fera livre au Grand-

Juge pour être puni selon fes démérites.
A r t . XI . Quand il y aura un assaut  >

combat ou bataille & que chacun s'y trou~
P v
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vera & sy présentera convenablement , fi un
tel jour quelqu un prend la fuite & que son:
camarade le plus proche , quel qu il fùt
le tue ou blesse mortellement d cause de fit
poltronnerie , en ce cas le meurtrier de ce
fuyard ne fera pas obligé d ’en répondre , &
fera cens excusé , absous de ladite mort
devant chacun & en tout.

Art . XII. Si quelqu un ne veut pas vi¬
vre en paix & union suivant rusage & la
coutume louable de nos Ancêtres , ou refus
la médiation qtion lui offrira , il fera puni
en Jon corps & en fès biens.

Art . XIII. Vous jurerez, de ne point
empêcher vos camarades de faire le bien Ó“
de ne point les fiulever contre les Capitaines,
de ne point les mener hors du camp en secret
ou en public Jans la volonté & l 'ordre de no¬
tre gracieux Seigneur Colonel & des Capi¬
taines . Car qui que ce Joit qui contrevien¬
dra d cet article & fera défebéijfant & re-
bel contre fa teneirr , soit par paroles on par
achons ,Jera puni suivant ses démérites.

Art . XIV. Si quelques-ms jouent en
faussaires , la volonté de nos chers Colonel
& Capitaines es , que fi un pareil joueur
es attrapé , il soit puni suivant ses démérites
dans Jon corps Ó“en fis biens. Atnfì chacun,
doit fi tenir fur fis gardes.

Art.  XV & dernier. Comme ms An-
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çétres ont eu, une ordonnance générale , &

que cejì un usage tres -ancien & fort louable ,

qu aucun n attaque de force , détruiss , ruine,
démolisse, affronte , ni blesse aucune Eglife ,

ornement sacrés , Convens , Prêtres , femmes

grosses , filles , honnêtes gens , enfans , mou¬
lins , maifins de boulangers & fies de char¬

rue , ms chers Seigneurs Colonel Ô ' Capi¬
taines veulent ferieufiment fous peine de pu¬

nition , qu un tel usage soit observé , & ne soit

point enfraint fans leur consentement ni par

feu , ni par pillage , ni par démolition . A-f ai s
un chacun écartera de toutesfis forces toutes les

mauvaises allions , & ne violerapo ìnt ces ar¬

ticles . Ainsi vous le jurerés pareillement.
Ce Règlement étoit énergique & di¬

gne de la candeur Sc de la bonne soi
des Suisses. Mais pour reprendre le fil
de l’histoire que nous avons interrompu »
le 13 Août le Régiment partit de Châlon
& arriva à Beaune, & le 19 à Relant-
pon près la ville de Langres, il y séjour¬
na deux jours. Le i % d ’Août le Colonel
Pfifser envoya dix Enseignes ou Com¬
pagnies â Chaumont enBaílîgni où elles
resterent pendant seize jours , tandis que
les dix autres demeurèrent à Relantpon.
HaíFner rapporte que le 6 Septembre
les Gentils-hommes de Berne qui sur¬
volent dans le Régiment , retournèrent

P vj
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dans leur pays , le Canton leur ayant or¬
donné de revenir , parce que la guerre
civile recommençoit. I.e 9 de Septem¬
bre le Régiment partit de Relantpon &
de Chaumonr , arriva le 10 à Vaílì , le 12.
à Vitrì-le-François , le 14 à Châlons fur-
Marne en Champagne , le 17 àDamery,
le 18 à Dormans & le 19 à Chateau-
Thierri où il séjourna plusieurs jours.

Les défiances des Huguenots s’étoient
augmentées de plus en plus. Leurs prin¬
cipaux Chefs alïèmbiés dans la ville de
Châtillon avoient résolu de recom¬
mencer la guerre , & l’Amiral de Coli-
gni leur avoir fait goûter le projet d’en-
lever à Monceaux>le Roi 8c la Reine
Mere. Michel de Castelnau Seigneur de
Mauvilïïere , que Charles avoir envoyé
pour complimenter la Duchellè de Parme
& le Duc d’AlbeSuccestèur de cette Prin¬
cesse au Gouvernement des Pays-bas , dé¬
couvrit en retournant à la Cour la consi
piration des Huguenots , & il en donna
avis au Roi . Charles croyoit avoir en¬
dormi les Huguenots ; il ne pouvoir se
persuader de la vérité du complot que
Castelnau leur attribuoit . Les Chefs de
la conférence de Châtillon étoient con¬
venus de íè trouver tous en armes le z7
de Septembre dans la ville deRosoy en
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Brie , lieu voisin de Monceaux où la
Cour se tenoit. Ils assemblèrent le plus
secrètement qu’il fut possible, leurs par¬
tisans& leurs Alliés. La Reine Meren’eut
connoiílance de leurs mouvemens que
lorfqu’elle n’eut plus le pouvoir de les
arrêter. Sa surprise fut extrême, mais
elle ne perdit point courage , & elle se
retira en diligence à Meaux avec le Roi
& toute la foule des Courtisans. Elle en¬
voya cependant courriers fur courriers au
Régiment de Pfiffer qui étoit à Château-
Thierri pour le faire venir a Meaux.
Ce fut le 27 de Septembre au soir que
le Colonel Pfiffer reçut cet ordre. La
Reine-Mere pour hâter fa marche , lui
avoir fait dire que les Huguenots en
vouloiem à se vie & à celle du Roi , du
Duc d’Anjou son frere & de toute la
Cour . Pfiffer qui ne désiroit que les oc¬
casions de signaler son zélé , fit partir
son Régiment vers minuit , & le con¬
duisit ce même jour à Meaux. Lorsqu’il
approchoit de cette ville, le Roi & toute
la Cour vinrent d chevalà leur rencontre.
Charles fit l’accueil le plus gracieux au
Colonel & aux Capitaines. Le Régi¬
ment traverse la ville pour aller s'établir
dans un des fauxbourgs. Comme on íça-
voit que l'arrivée des Suiilèsseroit bien,-
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tôt suivie de celle des Huguenots qui
s’étoient déja avancés à Lagny , le Roi
tint Conseil pour déterminer s’il falloit
attendre fe siège dans Meaux, ou se re¬
tirer à Paris qui en est éloigné de dix
lieues. Le Connétable de Montmorency
repréíenta que dans cette marche on ne
manqueroit pas de rencontrer les enne¬
mis , & que le défaut de Cavalerie en
rase campagne expo servit infiniment le
Roi. II conclut qu’on ne devoir pas jet-
ter fa Majesté& la Reine fa Mere dans
un péril si évident. Mais Jacques de Sa-
voye Duc de Nemours , soutint qu’il étoit
non seulement indigne , mais encore plus
hazardeux d’attendre un siège dans une
ville qui n’étoit fermée que par de
vieilles & foibles murailles , & dans
laquelle il n’y avoit point de munitions
de guerre. Cette diversité d’opinions
tint long-tems les esprits en suspens, il
paroiíloit qu’on eut à la fin adopté l’avis
du Connétable , si le Colonel Pfiffer qui
ce jour avoit monté la garde au Roi avec
fil Compagnie , n’eût demandé d’êcre in¬
troduit devant la Majesté. Dès que ce
généreux Chef parut dans le Conseil »
il supplia le Roi en termes graves &c
presiàns de ne point se lailíer aisiéger
par des sujets rebelles dans une ville û
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peu capable de résistance. :Qu’il plaise?
dit -il , à votre Majeslé de confier fa per¬
sonne& celle de la Reine-Merea la valeur
& à la fidélité des Suisses. Nous sommes fìx
mille hommes& nous vous ouvrironsa la
pointe de nos piques un chemin assez, large
pour passerà. travers de RArmée de voi
ennemis.  Les autres Capitaines Suiílès qui
se tenoient à la porte dti Conseil, joi¬
gnirent leurs prières au discours de leur
Colonel . Ces démonstrations d’un atta¬
chement inviolable déterminèrent enfin
la Reine-Mere. Elle se leva de son siège,
loua le courage & le zélé des Capitaines
Suistèsj & leur dit qu’ils dévoient aller
donner au repos le peu de nuit qui reí-
toit , les assurant que le lendemain matin
elle confieroit très-volontiers à la Force
de leurs bras le íalut & la Majesté de
là Couronne de France. Cette réíolution
fut suivie des applaudifîèmensdes Suisses
& de leurs cris redoublés. Ils allerent se
préparer pour le lendemain, tandis que
les Seigneurs de la Cour se hâroient de
leur côté de ranger leurs gens Sc  les Ar¬
chers de la garde du Roi. Le résultat du
Conseil fut que vers minuit dix Compa¬
gnies Suistès prendroient les devants, que
le Roi,  toute fa Cour & tous les équi¬
pages suivraient la dixième Compagnie 9
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& que les dix autres Compagnies fe-
roient l’Arriere-Garde. Haftner témoin
de tous ces mouvemens, rapporte qu’on
augmenta jufqu’au moment du départ la
garde de fa Majesté de dix Compagnies
Suistès pour se précautionner contre la
trahison des habitans qui étoient presque
tous attachés au Prince de Coudé, & dont
un grand nombre se sauvoic par-dessus
les murailles de la ville pour aller join¬
dre les Huguenots.

Vers minuit du 2.8 au ay de Sep¬
tembre , on entendit battre le tambour
dans le quartier des Subies, & bientôt
ensuite ils s’avancerent jusqu’â un quart
de lieue hors de la ville pour se former
en bataille. Lorsque le jour commença
à paroître , les dix Compagnies labiées
dans Meaux pour la garde , sortirent éga¬
lement de la ville , joignirent les autres,
& firent l’Arriere-garde. Le Roi à che¬
val suivi de toute la Cour , avoir coupé
par divers sentiers, & étoit arrrivé en
même te ms au Régiment. U montroir
beaucoup d’intrépidité . Un célébré (a)

( a ) Davila Hifl , des guerres civiles de
franco liv IV. p. 3S4. tom. I. Paris 1666. in-n,
de la traduction de  A Baudoin.
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historien écrit qne les Suiffes paroissoient
si déterminés & si lestes , que la Francen’a-
voit point vu depuis long -tems un specta¬
cle plus agréable que celui-ci . (a)  Une Re¬
lation de cette marche s’exprime ainsi :
Le L oy ejìoit non tant assuré de huit ou neuf
cents cbeuaux françois ( qui nauoyent pour
toutes armes que Pejpée& id Cape ) que de

ses Suiffes: lejquels encores qiiils rìeujfent eu
loisir depuis leur fraifche arriuée , de reposer
trois heures de hon fómmed : fi marchoyent-
ils auec telle allégrejfe, chantans mefìnes d,
Venuy, & s’entr encourageant les vns les
autres , de joye qu ils auoyent de assurer vn
des plus grans Princes de ce monde: que les
plus dcuotieux François pouitoyent plufloff
ennier vn fifidele & affeElionné firuice ,que
trouner le moyen de faire mieux.

Nous avons dit qu’au sortir de Meaux
le Régiment étoit partagé en deux Corps,
l’un formant l’Arriere-garde , & l’autre
marchant immédiatement après les che-
vaux-légers du Roi que le Duc de Ne¬
mours conduifoir . L’Arriere-garde étoit
soutenue par le Connétable & les Genrils-

( a ) Histoire des troubles de France (jr de
Flandre depuis iç61 , dédiée au Roi Charles IX ,
l. II . p.  4Z , Bajìe iy ? i.  r »-L".
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hommes dé la Cour . Le Roi 8c  fa fuite
s’avançoient entre l’Arricre -garde & Je
Corps des Suiífes qui la ptécédoit . On
marcha de cette forte julqu a près de trois
quarts de lieue , en rase campagne . On
découvrit alors au de là de la Marne der¬
rière des aibres , la Cavalerie des Hugue¬
nots . Les troupes du Roi continuèrent leur
route . Bientôt après le Prince de Condé
h t palier la riviere fur un pont de barreaux
à mille Cavaliers , ce Corps fut dans
l’instant augmenté de mille chevaux qui
forcirent des villages voisins où ils s’étoienc
tenus cachés. Lorfqu ’ils furent une fois
raílèmblés , ils Rapprochèrent des troupes
du Roi à la portée d’un coup de faucon¬
neau . Ce fut dans cette situation critique
que le Colonel Pfifler forma son Bataillon
quarté , en rapprochant les dix Compa¬
gnies de l’Arriere -garde du centre de
bataille . Il le ferma par les Cuirassiers
& plaça fur les ailes les Arquebusiers aux-
quels il défendit de tirer s' ils n’étoient
sûrs d’abbattre l’ennemi . Cet ordre fut
exactement observé . Le Roi , la Reine
fa Mere , les Ambasiàdeurs des Princes
& toutes les Dames de la Cour fe mi¬
rent au milieu du Bataillon quarté . Tel¬
les étoient les dispositions de l’intrépide
Pfifler.
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Comme les Huguenots s’approchoient

de plus en plus , le Colonel fie faire la
prieie au bataillon qui íè mit à genoux
& implora l’aílistance divine , étendant
fes bras-vers le Ciel. Ensuite il se releva.
Le Colonel fit serrer les files , & présenter
les piques. Le Bataillon montroit par
fa contenance qu’il méprisoit la fougue
des chevaux. Envain le Prince de Cou¬
dé 8c  l’Amiral à la tête de neuf cens che¬
vaux , tâchèrent de le rompre par leurs
caracoles. Envain le Comte de la Roche-
foucault qui étoit survenu avec trois cens
maîtres , 8c  d ’Andelot avec dmx cens
autres , voulurent le charger en queue.
Les SuiíTes tinrent ferme & obéirent à
leur Colonel qui dès le commencement
de Tapproche des ennemis , les avoir en¬
couragés en leur disant : Fideles& chers
Capitaines & soldats , vous voyez, que les
forces de Pennemi qui efl devant nous , ne
confisent que dans la Cavalerie , & qu il
efl tris -bien monté ;fi nous ?attaquons comme
vous le défirez . , il fi retirera infenfiblemsnt
en arriéré jusqu d ce que nous feyons tous
fatigués & harrajsés . Ce mouvement rompra
notre ordre de bataille , & ce fera alors
que les ennemis nous attaqueront , & que
Jans fiuffrir aucune perte , ils nous battront
& nous écraseront . Ainfi fidèles Ó ' chers
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Compatriotes , que chacun garde confiam-
"mcnt fa place , & Lorsque  f ennemi voudra
nous attaquer , nous le recevrons avec nos
longues & bonnes piques au nom de la tres-

Jkinte Trinité . Et vous 3 chers Arquebusiers,
que chacun de vous aye attention de ne pas
manquer les hommes ou les chevaux fur
lesquels il tirera . Oui , chers soldats , fi
vous suivez , bordre que je vous donne , ne
doutez point dti succès , m de la viBoire . Je
ferai toujours a la tête de ceux qui feront
face d í ennemi , & tant que je vivrai , f ex¬
poserai fidèlement avec vous mon sang &
mon bien , de cette maniéré nous pourrons
acquérir un nouvel honneur d notre chere
Patrie.  Ce suc ainsi que Plisser haran¬
gua suivant le rapport d’un ( a ) Hisi
corien qui l’entendit lui-même.

Les Suisies se voyant chargés en queue,
firent face avec une promptitude incroya¬
ble. Charles marquoit la plus grande
fermeté . Il ne ceíToit d’encourager le Ba¬
taillon & il âiCoit qu il aimait mieux mou¬
rir Roi , que de vivre fers & captif.  Les
Huguenots firent quelques décharges,
comme s'ils eussent voulu attaquer , mais
voyant les Suisses si déterminés , ils com¬
mencèrent à s’éloigner , & à faire des ca-

(<*) Antoine Haffher.
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racoles en rase campagne. Ils continuèrent
de la sorte leur marche , tantôt s’arrctant,
&c  tantôt devançant les troupes du
Roi . Ils firent environ sept lieues de
chemin avec une constance opiniâtre. Le
Connétable pressoit cependant la mar¬
che du Bataillon, parce qu’il avoir appris
qu’il arrivoit de Lagny aux Huguenots un
renfort de quinze cens Arquebulîers.
Le péril éminent dura juiqu’à ce
qu 011 eût pâlie un ruiíïèau ou torrent
qui traversoit la plaine. Il étoit néan¬
moins guéable en plusieurs endroits ;
mais dès que le Bataillon l'eui paílé , les
ennemis ceílerent de le poursuivre, quoi¬
que le secours de Lagny leur arrivât dans
ce moment. Autrement ils auroient pu
empêcher le Bataillon de palier le ruis¬
seau , si le renfort leur fut venu plutôt.
Comme le jour étoit sur son déclin, ils
firent retraite dans les villages voisins. Les
Suillès conícrvoient toujours la même ré¬
solution de leur disputer le terrain avec
toute la fermeté qu’on pouvoir espérer de
fìdeles& intrépides Allies. Lorsqu’on eut
paiïé le ruisseau, le Roi , la Reine-Mere
ik  toute la Cour prirent en diligence
le chemin de Paris , fans que l’ennemi
pût remarquer leur départ. Ce qui fut
regardé comme un très-grand bonheur ;
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il n’eut fallu aux Huguenots que deux
cens chevaux pour les surprendre , en
gagnant les devants. Aussi ceux qui íè
trouvèrent préíensà cette journée , éroient
touchés d’une compassion exríême , de
voir la Reine & tous ses enfans environ-

, nés d’un fi grand nombre d’ennemis,
qu’en un instant la Maison Royale pou¬
voir être entièrement perdue. Ce ne fut
point sans une disposition particulière de
la Providence , que les Suisses se rendi¬
rent à Meaux si à propos dans le mo¬
ment le plus critique , en esset, tous les
historiens de ce tems conviennent , que
fans eux il étoit impossible au Roi de ne
point tomber entre les mains des Hugue¬
nots.

Le Connétable & le Duc de Nemours
croient restés avec les Suistès. Le Batail¬
lon quarté continua fa marche jusqu’au
Bourget à deux lieues de Paris. Notable
exemple,  dit un Auteur ( a ) françois , que

{a ) Histoire des troubles de France depuis
ïfffi . liv . II . pag.  43 . Faste 1571 . in  8s . Le
Laboureur addit . aux mem. de Cafielnau tom.
II . p.  Z45 Ó'  146 . Paris 16 59. in-fol . Bran¬
tôme hommes illustres de France tom. III . p.  9.
Leyde  1 666. in z^ . Popeliniere Ilift . de France
tom. I. lìv. XU. p. 18 & rg . (dit. i $8ij
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ne la dextre force [ en laquelle maintes beftes
ont battantage fur nous ] ne la furieuse vail¬
lance , [ plus naturelle aux lions , & tels
autres brutes quia bhomme ] ne font le braue
& vertueux guerrier : [ tomme laplufpart
des hommes de ce temps efliment , qui fè pen¬
sent bien acquittez , du deuoir des armes , fi
defpourueus de toute cognoiffance & discipli¬
ne militaire , ils portent en guerre vne bouil¬
lante fureur , & comme ils disent vn cœur
a befpreuue ] ains Fobéissance au chef.  AulII
les Huguenots furent eux-mêmes con¬
traints de louer beaucoup la bonne dis¬
cipline & l’exacte obéifiance des Suisses.
Le Bataillon , après s’être arrêté quelque
tems au Bourget , fe remit en marche &
arriva après minuit à Paris dans les faux-
bourgs . Il étoit extrêmement fatigué de
la pénible journée qu il avoir essuyé. 11
ne perdit dans toute cette marche que
trente hommes qui avoient été tués par
les décharges que les Huguenots avoient
faits.

Le Roi & fa Cour croient arrivés à Pa¬
ris vers les cinq heures du soir. Sa Ma¬
jesté dit publiquement à son souper, qua-
près Dieu il recognoiffoit tenir la feureté de
fa personne , des Suisses& du Prince de Ne¬
mours.  Le lendemain les Suisses entrerent
dans Paris en fort bon ordre & avec leur



;6o Histoire Militaire
contenance accoutumée. Le Roi les reçut
à la porte saint Martin où ils les at-
tendoit , & il leur donna de grandes
louanges & la solde de bataille. Ensuite
ils furent repartis dans le fauxbouçg saint
Honoré . Tout Paris les accabloit «'don¬
neurs & de caresses. Brantôme dit de la
journée de Meaux, ceft vne retraite celle-
là , & des belles , en plein jour , non de la
façon que M . de Montluc en donna Cinfrac¬
tion à M . de Strozze & à tous gens deguerre,
de faire les leurs de nuit . Voylà powrquoy il
faut êftimer celle - cy par - dejfus beaucoup
esautres , íjr mefine s ayant toufiours les enne¬
mis en veue , mais quels ennemis ? des braues,
des vailla »s GT déterminez , qui fujfent en
France.  Le jugement que le célébré de
la Noue (a)  a fait de la retraite de Meaux,
est digne d’être lu par tous les gens de
guerre. Il dit en parlant des Suisses, fay
entendu que ce gros Bataillon fit vne conte¬
nance digne des Suisses ; car fans jamais s'efi
tonner , tlz demeurèrent fermes pour vn temps,
puis après fe retireront ferrez . , tournons tous
jours la tefle comme a accoutumé de faire vn
furieux sanglier que les abbayeurs pourfument,

(a ) Discours politiques & militaires p.  óoj
iíyo & <ú j . Bák  ijj ?. à -??.
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jusquà ce qu'on les abandonna, voyant qu il
ny auoit apparence de les forcer.  Le succès
de cette journée ctoit non-íèulement !'ef¬
fet de Ja bravoure desSuistès, mais encore
celui de la discipline militaire établie dans
leurs troupes. Cette discipline sut le mo¬
delé sur lequel les autres Nations formè¬
rent leur Infanterie. La désertion ctoit
rare parmi eux , & le Pere Daniel rap¬
porte (a)  que vers l’an 1675 comme il
étoit dans une ville de la frontière , un
Suistè ayant déserté, les simples soldats en
furent très-scandalisés, & que le déser¬
teur ayant été saisi, ils demanderent avec
instance qu’on en fit une sevcre justice.

(b)  Cyíat de Lucerne écrit que PsifFer
ayant été le lendemain de son arrivée à
Paris appellé en particulier parle Tréso¬
rier du Roi , & celui-ci ayant tfouiu lui
donner pour lui & fa Compagnie la solde
de bataille que le Roi avoir promis au
Régiment , le Colonel lui répondit d’un
ton courroucé , Ou fera donc le payement
des autres Capitaines& soldats? Le Tré¬
sorier s’cxcuía íur l’impostìbilité de les íà-

( a ) Mil . franc . tom. JI . lib. X. cap.. Vit;
pag. 316.

( b) Description du lac des quatre Cantons
p. 141. en Allemands

Toms ir,  Q_
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tisfaire pour le présent. Néantmoins Pfifc
fer refufi haurement la solde qu’on lui
osooir , juíqu’à ce que largeur des au¬
tres Capitaines& soldats fut aussi compté,
parcs que, disoii-il, ils ont tous également bien
servi & combattu avec moi, & quils doivent
erre traitésÔ'considérez de mémo que moi.

Rien ne fut égal aux expressions dont
le Roi le servit dans la lettre qu’il adresià
aux Cantons Catholiques , il leur mar-
qnoit combien il confêrveroit le souve¬
nir d’un évenemenr , qui lui avoir été mé¬
nagé par la Providence , Sc dont le suc¬
cès avoir si parfaitement répondu à l’em-
preíTementSc au zèle d’auffi chers Alliés.
Ce qui regardoit le Colonel Pfiffer per¬
sonnellementn’y fut point oublié. Le Roi
ne pouvoir aflèz louer la capacité & la vi¬
gilance que ce Chef avoir fait voir dans
tout le détail de la Marche de Meaux qui
devoir être mise en parallèle avec une
victoire complette , & fa Majesté assii-
roit les Cantons fis bons Comperes  qti ' im
Officier d’un mérite aussi rare ne feroit

pas moins recommandable auprès de fa
personne, & à ía Cour , que dans fa pro¬
pre Patrie.

(a)  Le 50 de Septembre , le Prince

( a) Relations mfi. d’Ant, de Zar-Lauben&
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de Condé & l’Amiral , prirent la ville de
S. Denis , s’établirent dans les villages li¬
mitrophes & firent mettre pendant la
nuit le feu à vingt-quatre moulins à vent
près des fauxbourgs de Paris. Le i d ’Oc-
tobre le Roi vint en personne faire la re¬
vue du Régiment de Pfiffer dans une
plaine Voisine du fauxbourg Saint Ho¬
noré . Le même jour , les Huguenorsin-
fuittrent le fauxbourg S. Denis & mi¬
rent l’allarme dans le quartier du Comte
de Briílàc. Le Roi en témoigna une gran¬
de colere , & dit qu’ii fe vengerait tôt ou
tard de la journée de fléaux , & de l’af-
front que des sujets réheles lui faisoient.

•Les Huguenots bloquèrent de toutes
parts la capitale, étant maîtres de Monte-
reau , de Lagni , de S. Denis , du pont
de S. Cloudjdí de Dammartin. Ilsavoient
pris Orléans , Auxerre & Maçon , & tout
le Royaume étoit en combustion. Le 5
d’Octobre , le Capitaine Ours Zur-Mat-
ten de Soleure , qui étoit de garde avec fa
Compagnie au rempart du fauxbourg

d’Antoine Hajsner, Hifi. des troubles de France
l . II.  p . 44 c?1sain}, &  56 & suiv . Bále 157».
in S9. Castelnau mem. I. VI. c. V. f.  3,03, í >4-
vila tom. I. I. III , {.
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Montmartre , fit rompre le pont , & pla¬
cer des tonneaux remplis de terre au-de-là
du pont fur le chemin. Le 6 d’Oótobre,
il fut relevé pat le Capitaine Joíeph Sui¬
der de S. Gall. La nuit suivante trois cens
Huguenots à cheval accompagnés cha¬
cun d’un Arquebusier , approchèrent en
grand silence du pont . Mais lorsque leurs
Avant-courreurs eurent découvert qu’il
étoit rompu , & que les sentinelles du
rempart eurent donnés l’allarme, ils firent
une décharge contre le rempart , & ils
gagnèrent de nouveau le fauxbourg
S. Denis. Le huitième jour du même
mois , le Parlement de Paris fit présent
au nom du Roi à chaque Capitaine Suiíle
de plusieurs provisions de bouche, & leur
offrit le vin d’honneur. Le 11 , le Roi
envoya le Connétable de Montmorency
pour conférer avec le Prince de Coudé,
mais cette tentative fut infructueuse, Sc
l’obstination des Huguenots ne fit qu’ir-
ïster davantage le Roi . Le 2.6 d Octobre,
ils s’emparerent par trahison du pont,
Sc  du bourg de Charenton qui n’est qu’à
une lieue de Paris. Cette capitale souffrit
une extrême disette. Le Connétable de
Montmorency , pour la délivrer de ce
tìeau , résolut d’attaquer le iode Novem¬
bre , les ennemis. Voici quelle étoit la
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disposition des deux Armées, le jour de la
bataille (a)  de S. Denis.

Le Prince de Condé couvroit S. Denis
& toute l’étcndue de la plaine depuis la
croix qui est fur le grand chemin Sc  la
chapelle ciu bandit , & il commandent le
centre de son Armée. L'Amiral de Co-
ligni avec l’Avant-garde étoit fur la main
droite , au bourg de S. Ouen , lien fur !e
bord de la rivière qui lui fervent comme
d’un folié Sc  d ’une bonne défense. Gen-
lis & Mouy avec l’Arriere*garde te-
noient ferme dans Aubervilliers qui est
à main gauche , Sc tous ensemblen'attcn-
doient que le signal de combattre . Com¬
me il y avoit une vaste plaine fur leurs
flancs, & qu’ils vouloient empêcher qii’on

( » ) Mêmes Relations msc. Davilà ibid.
pag. 398 - 405 . Hist. des troubles ibid. I. II.

)f. 63- 74 . Thuan . Hi/ler . V. XL1I. p. 601-603.
tom. I . Londini 1733 in-fol . Castelnau mern.
tom, I. liv . VI. cb. VI. p. 107 & eh. VII.
p, 109 - 111 . A tom. II. p. 441 . Brantôme H.
ill. de France tom. III p.. 2.07 . Leyde i ( çí.
Histoire des troubles de France par Jean lefrere
de Laval tom. l .p. 146-13 1. Paris 13 84. in-%°
D’ Aubigné Hift. universelleP . I. liv . JV. c. VIII,
IX & X. p. 113- 118 . à Maille ib 16. in-fol.
Recueil des choses mémorables de France depuis
1547 , jufqu ' en 1397 . p. jij . Heden 1603.
««- 8° . La Popeliniere Hift. de franco l. XII.
p. 17 , 18 , & 19. edit. 1381 . in-fol.
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ne les chargeât de côté , ils avoient tiré
une ligne, & construit un retranchement
où six cens Arquebusiers étoient postés
entre Aubervilliers & la Villette , un
peu fur la droite. Leur Armée n’étoit
pas auflì considérable que celle des Ca¬
tholiques , depuis les détachemens divers
qu’ils avoient faits. Ils attendoient tous
les jours de nouveaux renforts . Leurs
forces actuelles ne consistoient qu’en
mille cinq cens chevaux & en douze cens
hommes d’Infanterie. Les Catholiques
avoient près de trois mille chevaux, &
seize mille hommes de pied dont six mille
Suistès faifoient partie. Le Connétable
qui étoit sorti de Paris avec l’Armée du
Roi le 9 de Novembre , jetta un Corps
d’Arquebusiers dans un endroit nom¬
mé la Chapelle. II fit tirer son Armée
du côté de la Villette , pour l'étendre
dans la plaine. Il plaça fur fa gau¬
che le Bataillon desSuillès & le flanqua
d’un nombre considérable d’Arquebu¬
siers françois , & il é ablit devant eux
quatorze pièces de canon qui dévoient
tirer contre Aub.rvillicrs. Il 'Campa fort
Régiment de Cavalerie fur le flanc gau¬
che des Suiflès, & mir devant lui un gros
détachement de Cavalerie commandé par
son fils le Maréchal de Montmorency.
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]1 avoit sur sa gauche les Régimens & les
Compagnies des Ducs de Nemours & de
Longueville , du Comte de Retz , dc
Chavigny , deThoré , Lansic & de plu¬
sieurs autres , Sc  auprès de ces Compa¬
gnies , une troupe d’Arquebusiers qui
ctoienc ì pied. Derrière cette Cavalerie
Sc  vers la Chapelle , ètoit un Régiment
de Milices qu’on avoit formé dans Paris.
Sur la droite des Suisses, on voyoit les
Régimens d’Infanterie du Comte de Bris-
sac & du Maréchal Strozzi. A leur
droite plus haut se montroient les Com¬
pagnies du Maréchal de Cossé, Biront
la Riviere & quelques autres qui regar-
doient de plus près Aubervilliers. Der¬
rière ces troupes Sc  plus bas que la Vil-,
lette , étoient le Duc D’Aumale& le Ma¬
réchal de Damville , avec deux Escadrons
de Cavalerie , pour soutenir l’Infanterie
Suisse & Françoise.

L’Armée des Huguenots ossroit la for¬
me d’un croissant. On ne détaillera point
ici les défauts de fa manœuvre , ni ceux
de la position des Catholiques . L’artil-
Içrie du Connétable donna le signal du
combat. Elle commença à foudroyer Au¬
bervilliers. Genlis qui couvroit ce villa¬
ge , fit avancer son Infanterie , tandis
qiùi attaqua de 1’autre côté avec la Cava-

QJiij
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lerie , à la droite da Prince de Condé.
L’Amirai fit auifi avancer ses troupes de
pied , qui causerent pareillement un grand
dommage aux Catholiques , & il attaqua
lui-même avec fa Cavalerie, & mit quel¬
que désordre dans l’aîle gauche du Con¬
nétable. Le Prince de Condé voyant la
mélée formée par ses deux ailes, devança
son Infanterie & conduilìt sa Cavalerie
directement contre le centre où com¬
battait le Connétable. Il le rompit en
partie. Le Duc de Nemours voulut ar¬
rêter ce choc en tombant fur les flancs.
Mais il trouva deux obstacles, le sosie
& les tranchées que les Arquebusiers
défendaient avec une valeur extraordi¬
naire. Le Connétable , quoiqu ’environ-
né par les ennemis, & couvert de bles¬
sures, faifoit tout ce qu’on pouvoir at¬
tendre d’un Général de íà réputation. Il
tâchoit de remettre en ordre les siens,
lorsque Robert Smart Ecoísois de Na¬
tion , le fit tomber à terre d’un coup de
pistolet qu’iljui lâcha dans l’épaule. Le
Connétable ranimant ses forces , donna
avec le tronçon de son épée , un coup fi
furieux dans le visage de Smart , qu’il
lui casta trois dents , lui brisa la mâ¬
choire & le renvería. 11 demeura quel¬
que rems étendu par terre , & abandonné



des Suisses.

des siens, qui prenant la fuite , le laissè¬
rent à la discrétion des ennemis. Dans
ces entrefaites, le Duc d’Aumale ôc  le.
Maréchal de Damville arrivèrent, & après
avoir rompu & dispersé savant garde de,
l’Amiral , ils voulurent remédier au dé¬
sordre du centre. Ils arrachèrent le Con¬
nétable d’entre les mains des Huguenots
qui l’emmenoient déja prisonnier. Ce¬
pendant le Duc de Nemours avoir em¬
porté le retranchement des Arquebulicrs
dont nous avons parlé , & par les ef¬
forts il décida la victoire . Comme la
nuit survint , le Prince de Coudé fut
obligé de suivre les débris dc son Armée
jusque dans S. Denis. 11 avoir eu un che¬
val de tué íous lui. Les Historiens qui
ont détaillé cette journée , rendent jus¬
tice à la fermeté des Suisses durant le
combat qui dura près de deux heures , Sc
qui ne fut qu’une action de Cavalerie du
côté des Catholiques, ( <*■) Un Ecrivain
de ces te ms dit en parlant de cette jour-

( a ) Hi(l . des troubles de France depuis 1J72.
dédiée au Roy Charles.  JX , p 66. ér  68.
Fajle  15 71. i«-8° Mime Hi/loire par Jean U

frere de Laval ttm . l .p.  246 - 151 , Farts  15 84.
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née : Le Bataillon des Suifes eftoit de Jbt
mil Figuiers , la baye ferrée dessaisis ose bien
attendre le choc de la pins rude Cauallerie
da monde. Pour toutes armes ils ont la Bour¬
guignonne, la Cuirasse fournie de gorgerit  ,
de tajfettes, de longs bracets, & gantelets,
& plusieurs les manches des mas Iles. Les
Suisses& le Conneflable faifoyent le milieu
del’armés,& presque laprincipalle force.  La
perte de part & d’autre fur plus considé¬
rable pour la qualité que pour le nombre
des morts. Deux jours après la Bataille, le
Connétable mourut de Ces  blessures, âgé
de près de quatre vingt ans , générale¬
ment regretté des Catholiques , Sc  est
particulier des Suisses, qui communément
î’appelloicnt leur Pere , titre le plus flat¬
teur qu’un Général pui.ïe defirer de la
part de ses Soldats. AuílHorsque Charles
IX donna une forme stable à la dignité
de Colonel-Général des Suiílès, & qu’il
la conféra en 1571 â Charles de Mont-
morency-Mefu Fun des fils du Conné¬
table , il rappella avec les plus grands
éloges dans les Lettres de Création les
Services du Pere , dont il fçavoit que la
mémoire croie très-précieuíe â toutes les
troupes.

Après la bataille de S. Denis le Régi¬
ment de Psiffer retourna à Paris , ou il
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rentra dans ses quartiers. Le 12 de No¬
vembre le Prince de Condé abandonna
S. Denis , & marcha à Montereau-sur-
Yonne. D’Andelot fut envoyé en
Lorraine pour recevoir le secours que
Jean Casimir fils du Comte Palatin du
Rhin amenoit d’AIIemagne, (a ) & qui
consistoit en six mille cinq cens chevaux ,
Sc quatre mille hommes d'Infirmerie.
Mais ce renfort ne put joindre l’Armée
des Huguenots que i’onziéme jour de
Janvier de Tannée suivante. Cependant le
Roi qui avoir supprimé la charge de
Connétable , nomma Lieutenant Général
de fes Armées Henri Duc d’Anjou son
firere, Prince qui n'avoir pas encore dix-
sept ans, mais de qui on concevoir de
grandes espérances. Le 24. de Novembre
le Régiment de Pfister partit de Paris avec
Tartillerie , Sc vint coucher près de Cor-
beil ; il prit ensuite le chemin de Melun,
& arriva le 29 de ce mois à Gré, où il
resta jufqu’au 6 de Décembre. Le Duc
d’Anjou avoir ion quartier général à Ne¬
mours. Le 6 le Régiment vint en cette
Ville , & il y séjourna cinq jours. Le 12
il marcha ù Vimmier & le 13 à Monte-
reau. Le Prince de Condé avoir quitté ce

Tlmm . Hpr . l . XLJl . f . s ií,
CLvj



57i Histoire Muitaire
poste , & s’étoit retiré vers C halons en
Champagne, L’Arméedu Roi le suivit de
íì près , que le z6 le Comte de Brifíàc
surprit & tailla en pièces cinq cens Hu¬
guenots au bourg de Sarry , dans le voi¬
sinage de Châlotis. Ce même jour l’Ar-
mée pouíla fa marche julqu’au village de
Vanier-le-Grand. (a)  Lez8 le Régiment
de Pfister fut joint à Frenecourt par treize
Enseignes de nouvelle levée, que le Roi
avoir demandé aux Cantons dès le com¬
mencement d’Octobre . Ce renfort mon-
toir à trois mille neuf cens Combattans,
chaque Compagnie étant de trois cens
hommes. On ,a conservé les noms de
quelques-uns des Capitaines de cette le¬
vée , Beat deZur Lauben de Zug , Caspar
Gallary de Claris , & Etienne Schwaller
de Soleure. Ce dernier avoir pour Lieu¬
tenant Jacques Stocker , & pour Enseigne
Laurent Arregger. Ces Compagnies ( b)
firent depuis Corps avçc le Régiment de

fa ) Relut. me . d 'Ant . de Zur -Lauben  çj*
d'Antoine Huffner.
(b) Les mimes Rel. Thuan, tîijl . I. xlij .p 611. £§»

6 \i . T>avila l . iv . p .$ o $ . FUJI. des troubles de fr.
I. nj . p.  t io . Bâle i 57 z. in-89. D’Aubigné Hìjt.
universelle P. J. liv iv . eh xif . p. m . Recueil
des Choses mém. de France depuis  I ; ^J .jujqutn

15 97.  F . 313 . Bedtn  iSvz . in- 8,°.
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Pfiffer. Elles avoienc servies fous le Duc
de Nevers au íìége de Maçon, & après
la reddition de cette Place , le 4 de Dé¬
cembre , cc Prince les avoir conduit avec
fcs  autres troupes à l’Armée du Duc
d’Anjou.

Avant que de finir le Journal de la
Campagne de 1567 , nous donnerons
la copie d’unc Lettre (a )  que le Roi
écrivit de Paris le 19 Décembre au Colo¬
nel Pfiffer.

Au Sieur Ludovic Phiffer Collonncl
des fisc mil Suyjfies estant pour

mon Seruìce au Camp.

Sieur Collonnel , vous fpauez affez de
longue main la fiance que f ay en vouz. dr
eeuíx de voftre Natyon dont je ne pouuois

faire plus ample ny meilleur tefmoignage
que en vous baillant mon Frere pour vous
commander en mon Armes , n? affleurant que
en ce qui dépendra de vous , vous aurez,
tousjours l'asil ouuert à le bien feruir , se¬
courir & ajjifter , & pour vous monfirer

(a ) Original communiqué parM. Pfiffer Ma¬
réchal de Camp & Capitaine au Régiment des
Gardes -Suisses,
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en co res myeulx combienj ’eflyme que mondit
Frere est fortijsyé par vous , je luy mande
présentement luy faisant response sur quelz.-
cjiies aditis qail ma donné d’une certaine
entreprise qui se doyt fayre avec unçr bon
nombre de Cauallerye laissant derryere les
Suyffes gens de sied Françoys & l'Artille -
rye employez, a ung autre ejfeB, que en-
cores que japprouue bien telle entre¬
prise qui se doyt faire avec la dite Caualie¬
rye que je ne veulx néanmoins qu’tly vuife
en personne nejîant aucunement moninten -
tion quil combate sans vous & ceulx de
voftre nation .A u moyen de quoy je vous prye
Sr . Collonnel que satisfaisant en cefl endroiSl
à mon defìr vous nabandonnyez, ny vos
trouppes aussi mondit Frere , a mes demeu-
ryez, tousjours auprez, de luy pour luy faire
& d moy le servyce que jattendz . & me fuys
tousjours promis de vous , & fur ce je prye
le Créateur , Sr . Collonnel, vousauoir en fa
garde . Lfcrìpt à Paris le xix .jour de Dé¬
cembre  1567.

CHARLES.

Rebertet.

Le  Régiment de Pfiffer ne quitta ja¬
mais le Duc d’Anjou depuis l’arrivée de
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cette Lettre, (a)  Après avoir séjourné dix
jours à Frenecourt , il paífa le 8 de Jan¬
vier i s68 la Marne , & prit la route de
Troyes . íl arriva le i 1 dans les environs
de cette Ville , dans un endroit nommé
Garmé , en partit le 16 , & fut mis en
quartiers dans un des fauxbourgs de
Troyes , où il resta jufqti’au 6 de Février.
Les Relations manuscrites que nous avons
cité rapportent que le. 2.6 de Janvier le
Duc d’Anjou fit devant Troyes la Revue
générale de son Armée. Le Prince de
Condé ayant reçu le renfort des Rostres
& des Lansquenets que lui avoir amenés
le Prince Casimir , retourna fur les pas,
& marcha de Champagne en Beauce
pour secourir Orléans que la Volette Lc
le Comte de Martinengo astìégeoient
avec quatre mille hommes de pied . Le
Duc d’Anjou quitta Troyes le 6 de Fé¬
vrier avec précipitation »paflà íucceffive-

(«) "Relations irise, du Capitaine Antoine de Zur-
Lau ' en & d‘Antoine Hajsner. DaviU Hii des
Guerres civ . tom. I. I, JV. p. 409 -437 . Hi/l des
troubles / . iij . p.  116 - 114. Thuan Hìfl. I. xlij.
f «11 -614 . Cajletnau Mem. tom. 1. 1, t j . r ix,
p. 117. c. xj . p. iit . & t. Vii, c. i. p. ii6 . d'Au-
hìgné Hisi. um'verJeUe P. 1. l,v.  r . zj . p. 173. &
*7J.
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ment avec í’Armce à Nogent -íur-Seinej
à Ville- Neuve S. Georges , & après
avoir resté dans ce dernier endroit de¬
puis le 15 jufqu’au 1y , il marcha á Pa¬
ris. Le Régiment de Pilier fut posté dans
le fauxbourg S. Jacques.

Le Prince de Conde délivra Orléans ,
& mit le íiége devant Chartres. Durant
ce tems la Reine-Mere négocioit la paix.
Elle fut conclue le i ) Mars , & publiée
à Paris le 13 de ce mois. Mais elle  fut
mal observée. Le Roi licencia le 1 Avril
les treize Compagnies Suilíes de la nou¬
velle levée , & leur donna à chacun la
solde pour vingt jours de route jufqu’en
Suiife. Mais il garda à son service les vingt
autres Compagnies qui formoient l’ancien
Régiment de Pfister, &qui s’étoient distin¬
guéesà la retraite de Meaux. (a)  Une des
raisons qui porterent Charles à conserver
ce Corps de troupes , venoit de ce que les
Huguenots n’avoient point remis toutes
leurs Places fous son obéissance.-Le Ré¬
giment de Ptisser resta à Ville-Neuve-
S. Georges depuis le commencement

s « ) T}(tvila l. iv . p. 437 4f Hist, destrou-
Lìes de France l.iv , p.z16 , 138 -140 Cas
UÏnctu Mim . tom.  1. 1. vis c, \,p , 117, &t,  u.
p. 118. &Juiv,
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d*Avril jusqu’au 2; Juin. Il en partit le
lendemain à cause des maladies qui dé-
soloient cette Ville , & il fut mis en quar¬
tiers à S. Cloud & dans les environs de
Paris. Le io Août le Roi envoya trois
Compagnies en garnison à Orléans,
c’étoìent celles de Fribourg , d’Appen-
zell Sc.  de S. Cail. Le 12 de Septembre
les autres Compagnies destinées à la
garde du Roi cntrcrent dans Paris , 3c
resterent dans le fauxbourg S. Jacques.
Cependant la guerre civile s’étoit rallu¬
mée. La Rochelle & Montauban avoient
refusé de recevoir les troupes du Roi.
Les Huguenots publièrent un Manifeste
pour colorer leurs préparatifs. Le Roi
révoqua le 28 de Septembre l’Edir qui
permettoit la liberté de conscience. En
même rems le Duc d’Anjou , déclaré
Lieutenant Général en toutes les Pro¬
vinces du Royaume , se hâtoit de mettre
sur pied une Armée avec laquelle il se
proposoit de pénétrer en Saintonge,
pour y combattre les forces des Hugue¬
nots , avant qu’iìs cuisent le tems de re¬
cevoir du secours, ou de la Reine d’An-
gleterre , ou des Protestansd’Allemagne.
Le Prince de Coudé , de même que Í’A-
miral de Coligni , n’oublierenr rien pour
former de nouvelles intrigues dans les
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Cantons,{a)  Félix de Bouriac,Grand-Bail-
ly du Valentinois , leur principal Agent,
étoit par ses instructions chargé de trois
objets différens, dont un seul pouvoir
satisfaire le Parti. Il devoir engager les
Cantons réformés à fournir des secours
que l’on pût opposer avec succès à ceux
que les Catholiques avoient envoyé en
France : en cas de refus il avoir ordre
de demander à tous les Cantons alliés
qu’ds rappellaífent leurs troupes , que
nul engagement ne pouvoir autoriser à
servir d la destruction du Royaume ; &
qu’enfin, supposé qu’il ne pût obtenir ni
l’un ni l’autre , il sollicitât du moins la
Diète d’envoyer une députation au Roi,
pour leur ménager , par la voie de mé¬
diation , un accord qui pût concilier
leurs intérêts avec l’autorité Royale.
Bouriac parut devant le Sénat de Berne
le ; de Septembre. Mais toutes ses de¬
mandes parurent également hors de sai¬
son , & il ne réussit en aucune maniéré
dans fa négociation.

Pomponne (b)  de Bellievre Ambassadeur

( a ) Stettler chr . Bern. l. li . l , vj . p. 117.
(b) Abfcheìd Je Baden le 19 Septembre 1 5 6S.

n. í. Relations mfe, d'Antoine de Zur -Lauben
& d' Antoine Hajfntr à l'an  ijíg.
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du Roi , exposa le Z9 de Septembre à la
Dicte des Cantons la nouvelle révolte du

Prince de Condé & celle de son parti.
L’Agent de ce Prince avoir demandé qu’on
J’admît à l’audience . Les Cantons qui vott-
loient observer strictement la paix perpé¬
tuelle , la lui refusèrent . Pour revenir au
Régiment de Pfiffer , il quitta Paris le 19
de Septembre , marcha à Longjumeau avec
quinze pièces de canon , & prit avec far¬
inée du Duc d'Anjou le 3 d’Octobre le
chemin d’Orleans ; il arriva le 4 à b ram¬
pes , le 5 à Arseville , y resta deux jours,
vint le 8 à Touri , & de-là il continua
fâ marche par Blois jusqu’à Amboise où
il se rendit le z 5 ; ensuite il s’avança à
Dieri & Cormeri , & passa le zy à Sénés.
Ce fut (a) en cet endroit que le Duc d’An-
jou apprit que le Duc de Montpensier & le
Comte de Bristac avoient battu dans le
Poitou près de Meffignac Richiende Sieur
de Mouvans & Pierre Gourde , deux Co-

( a ) Les mêmes Relations. Additions ttux
Mém. de Castelnau Totn II . far le Laboureur
fag . 6$9 & fuiv . Paris 16yj , in-fol . Thustn.
Hìst lib. XLIV. fag  fi s 7 , <!8s , A 690.
Hist. lies troubles de France depuis > jéi . lì'v. V.
fag . 161 , lít . , 1 b ; & 16 -î. Bále  117 *.. in  g “.
Recueil des ehojes métnor de France depuis  1547

justfu.'en ífí>7. f . 344 . Heden  1603 , in-Z*.
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loneîs des Hugnenots , & leur avoient tue
plus de mille hommes. On apporta
au Duc d’Anjou dix-fept étendarts qu’on
leur avoir pris dans cette action. Le z de
Novembre l’armée de ce Prince arriva à
Châtelleraut. Celle des Huguenots con¬
duite par le Prince de Condé , & forte
de vingt-quatre mille hommes de pied
& de quatre mille chevaux, s’approcha
le 4 de cette ville. Le Duc d’Anjou for¬
tifia son camp pour éviter toute surprise,
& il ordonna le 8 de Novembre , que tou¬
tes les fois que pendant la nuit on enten-
droit trois coups de canon consécutifs,
toutes les troupes entreroient incontinent
dans les retranchemens. Cet ordre fut
ponctuellement observé. Le 9 le Régi¬
ment de Pfiffer reçut les Recrues que plu¬
sieurs Capitaines lui amenoient de Suisse.
Le 10 il y eut une grande allarme cauíée
par les Huguenots. Les troupes du Roy
resterent dans les retranchemens depuis
dix heures du. massa ssufqu’à trois après-
midi. On tira de part & d’autre , mais
fans effet. II régnois un brouillard épais
qui cachoit les deux armées. Les Hugue¬
nots marchèrent ensuite du côté de Lusi-
gnan. Le 11 le Duc d’Anjou fit jetter au-
deflus de Châtelleraut un pont de bar¬
reaux fur la riviere de Vienne, 8í ce.
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même jour l’armée la passa avec l’artil-
lerie , & campa au-delà. Le 11 elle s’a-
vança à Labor , le i 3 à Poitiers , le 15 à
Montrevel , & le n? au bourg de Jase-
fteuil. Le Duc d’Anjou fit retrancher en
cet endroit l’infanterie & l’artillerie, Sc
leur ordonna d’être prêts à tout événe¬
ment. Il plaça la plus grande partie de
fa cavalerie au village de Sansiiy qui est
à une lieue de Jafeneuil. Le Prince de
Con dé d’un autre côté étoit campé à Co-
lombiere , ville à deuxlieuesde Lusignan.
Entre l’un & l’autre Camp Sc  en égale
distance , on trouvoit le village de Pam-
prou , dont les deux Généraux avoient
un égal désir de s’emparer pour y loger
l’Avant-Garde. Dans cette vûe le Vicomte
de Martigues pour les Catholiques , Sc
d’Andelot pour les Huguenots , s’avan-
cerent avec les premières troupes de
l’Armée. L’efcarmouche fut vive de part
Sc  d ’autre pendant plusieurs heures. Mais
enfin les Catholiques cédèrent le terrain,
& le village resta au pouvoir des enne¬
mis. Ces derniers voulurent poursuivre
la victoire , Sc  ils continuèrent d’atta-
quer les Chevaux - Légers qui fe red-
roient . Au milieu de ces mouvemens le
Duc de Montpensier accourut au secours
des Catholiques avec six cens lances*
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D’Andelot qui se voyoit inférieur cri for¬
ces, recula Sc  s ’adostaà une colline près
du village. Il rangea Ion Infanterie aux
deux côtés , Sc  de la façon qu’il étendit
fa Cavalerie , il fe couvrit avec tant d’a-
vantage que les Catholiques , qui ne
pouvoient distinguer ni l’Arrierc-Garde
ni les ailes, crurent que toute PArmée
des Huguenots éroit présenté. Certe
crainte leur lit perdre l’occaíîon de rom¬
pre & de challèr d’Andelot. Bientôt
après le Prince de Coudé & PAmiral
parurent avec toute PArmée. Leur arri¬
vée obligea les Catholiques quin ’avoient
à leur opposer que PAvant-Garde, de fe
retirer insensiblement auprès d’un bois
fort grand & fort touffu qui les couvroit
par derrière . Là ils rangerent leurs gens
en ordre , étendirent lespremieres files
le plus qu’ils purent , Sc  placerent les
Arquebusiers éloignés les uns des autres,
à couvert des arbres , pour faire paraître
le nombre de leurs gens plus considéra¬
ble qu’il n’éfoit. Le jour panchoit à ion
déclin , lorsque les Capitaines Hugue¬
nots fe persuadant que toute PArmée des
Catholiques étoit en bataille dans cette
position , crurent qu’il fustìíòit de les
avoir chaste de Pamprou ; ils resterent
donc dans leur situation , & ne jugèrent
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point à propos d’attaquer ce soir les en¬
nemis. Cependant ( a ) Monrpensier &
Mai tignes firent battre les Tambours à
la Suiíle jusque vers minuit , asin que les
Huguenots s’imaginaílcnt que toutes les
forces des Catholiques e'toient en cet
endroit , & particulièrement les Suiílès
qu’ils estimoient beaucoup , ils firent
même íemer plusieurs moches allumées
& dans les' bois & fur des huilions,
pour confirmer l'ennemi dans l’erfeur
où il ctoit . Ce fut par ces ruses qn’ils fa>
cilitctent leur retraite. Elle le fit dans le
plus grand silence après minuit , & ils
retournèrent heureusement an Camp de
Jaleneuil. Le lendemain matin 17 No¬
vembre , le Prince & l’Amiral piqués
d’avoir laide échapper une si belle occa¬
sion , résolurent ci’.maquer le quartier
de l’Armée Catholique qui étoit à San-
fay. Mais le Duc d’Anjou fit retirer dès
ce même marin à Jaíèneuil les détache-
mens de ce village. Les Huguenots qui

( « ) Davila T. 1. hv IV. pag. 461 &suiv.
Tbuan . Wstor. l. XLIV. p. 6$ofrseo [ Relations
tnsc. citées Addit . de le Laboureur , aux Mêm.
de Cajielnau T. JI . pag. 644 - 645 . La Noue
Discours politiques & milìt .pag, íjy -éíí . Húle

m.8«.
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ne sedoutoient point de ce changement,
& qui étoient favorisés par un brouil¬
lard épais , marchoient cependant avec
toutes leurs troupes du côté de Sansay.
Comme jIs surent au bout de deux grands
chemins , dont l’un conduit àSanfay &
l'autre à Jaseneuil , l’Amiral tira sur sa
gauche en avant , & le Prince avec le
reste de l’Armée marcha par mégarde
sur =sa droite , & enfila une autre route
qui menoit directement au camp des
Catholiques à Jaseneuil. Lc brouillard
étoitsi épais qu il ne s’apperçut point de
son erreur , que lorsqu’il fut si près du
quartier du Duc d’Anjou qu'il se trouva
vis-à-vis de I’ennemi. Le lieu étoit telle¬
ment decouveft qu’il ne pouvoir plus
s’en retirer fans un grand danger. Du¬
rant ce tems le Duc d’Anjou avoit ob¬
servé la marche des ennemis. Mais com¬
me il ignoroit qu’ils avoient pris un che¬
min pour l’autre , il íè persuada qu’ils ve-
noient dans l’intention de l’attaquer.
Cette réflexion le détermina à ranger
son Armée sur une éminence dont Pas-
siete éroit naturellement fortifiée , mais
qui étoit trop étroite pour le grand nom¬
bre de Cávalîerie. Il fit toutes ces dispo¬
sitions avec beaucoup de courage. Enfin
h  Prince dç Coudés’apperçut deíâ faute,

Sc
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& ne (cachant où étoit l’Amiral avec l’A-
vant-Garde , il s’avança pour reconnoître
le pays. II prit son parti , & s’empara
promtemcnc de deux petites collines qui
croient de l’un & de sature côté du che¬
min. II plaça son Infanterie parmi les
arbres & les échalats des vignes , & la
couvrit des bayes & des foliés dont ce
pays est rempli II fit avancer fa Cavale¬
rie dans la plaine , pour n’êrre pas soup¬
çonné d’avoir peur. Le Duc d'Anjou qui
lui vit faire cette manœuvre , crut fer¬
mement que le Prince vouloir attaquer.Dans le moment il fit tirer toute son Ar¬
tillerie dessus la Cavalerie , il espérait
Técarter par le désordre que le Canon
y cauferott. Mais le Prince profitant de
la fumée qui couvrait la plaine , tira
adroitement la Cavalerie derrière les deux
collines , & fit commencer un retranche¬
ment à travers le grand chemin , avec
une vitesse incroyable. Ce retranchement
qui devoir aboutir aux deux côtés des
collines , empêchoit le passage des enne¬
mis ; il y établit quatre Pièces de Cam¬
pagne , & y jetta six cens Arquebusiers
Gaícons. Lorsque l'obfcurîté que la fu¬
mée d l’Artillerie eau soit fut dissipée in¬
sensiblement , le Duc de Guise 8c  le
Comt® du Lude, suivis de deux Efca-

Tme IV*  R
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cirons de Cavalerie , s’avancerent pour
donner bacaille. Mais ils trouvèrent la

place abandonnée par les Huguenots . Ce
qui les obligea d’aller jusqu’au bas de la
colline ; & comme ils ne rencontrèrent
point d’ennemis , ils retournèrent dire
au Duc d’Anjou que les Huguenots com-
mençoìent à se retrancher dans la plaine.
Le Duc d’Anjou tout confus de cette
manœuvre , dont il ne pénétrois point le
stratagème , ordonna au Comte de bris.
lac de s’avancer vers la colline avec les

•Arquebusiers François , soutenus par
quatre Cornettes de Cavalerie , pour en¬
gager le combat par des escarmouches.
Mais les ennemis resterent en place , ils
se contentèrent de faire de furieuses dé¬

charges dans la plaine. Ainsi l’on ne fit
tout ce joui qu’efcarmoncher allez foi-
blement , parce que le Prince n’abandon-
noit point les collines, 8c qu ’il s’y forti-
stoit de plus en plus par des foliés& des
tranchées , & que d’un autre côté le Duc
d’Anjou ne vouloir point attaquer les
Huguenots dans leur position , avec un
st giand désavantage. Cependant le bruit
du Canon fit venir diligemment deSan-
say l’Amiral au secours du Prince de
Condé . Les deux Corps d’Armées ainsi
réunis paíTerent toute la nuit fous les
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armes. Les troupes du Roi se tinrent
également en bataille. Mais le lende¬main matin les Catholiques & les Hu¬
guenots décampèrent, comme s’ils cuisentpris de concert cette résolution , les pre¬miers marchèrent à Poitiers , & les autresà Mirebeau. La violence du froid fut le
seul motif de leur retraite . Les Hugue¬nots firent mine d’assiéger Sanmur. Maisle Duc d’Anjou empêcha leur deísein parune diversion. Lorfqu’il fçut qu’ils mar-
choient àSaumur , il partit en diligencede Poitiers , & alla avec route son Ar¬
mée assiéger Mirebeau. Il prit le 11 deDécembre la Place d'astàut , & fit fairemain-basi’e fur la Garnison. En fuite
il s’avança du côté de Loudun , Sc
arriva le 15 près de cette ville. LePrince de Condé que le Gouverneur deLoudun avoir prié de voler à son se¬cours , abandonna l’entreprise de Sau-mur , Sc il conduisit le 16 son Armée
dans les sauxbourgs de Loudun. La po¬sition avantageuse qu’il prit , empêchales Catholiques de 1 attaquer . On resta dtpart & d’autre en bataille le 17 , mais on
ne put point attirer le Prince de Condé à
un combat. Cer obstacle Sc la rigueur
horrible de la saison firent décamper leï de devant Loudun le Duc d’Anjou.
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Le Régiment de Pfiffer marcha cc jour d
S. Marceau , & les autres troupes dans
les villages voiíìns. Le lendemain le
Prince de Condé parut avec un déta¬
chement considérable en face du Camp
des Suides.Son dessein étoit d’en enlever

l’Artillerie. Mais (a) la ferme contenance
des Compagnies Saisies qui la gardoient,
la conduite du Comte de Btilfac & du

Vicomte de Martigues , qui repoudèrent
ì’Avant-Garde des Huguenots , & le feu
redoublé du Canon , rendirent inutile

cette tentative. Les ennemis perdirent dans
cette action près de deux cens hommes.

Le z i de Décembre on décampa de
S. Marceau & on marcha au village de
Fontaines , & après y avoir séjourné
quatre jours , on s’avança à Chinon-
fur-la-Vienne. Le Régiment de Plisser
resta dans le fáuxbourg de cette ville
juíqu’au 23 de Janvier 15 óp. Cepen¬
dant le Prince de Condé & l’Amiral

de Coligni s’étoient retirés dans le
bas Poitou , vers les confins de la Sain-

tonge . Au commencement de Tannée le
premier de ces Chefs s’en retourna à la
Rochelle , de manquant d’argent expoía

(a ) Relnt. mjc, d’Antoine H/tjsntr. DaviU
h JV. / . 4 69. & 470.
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en vente tous les biens d’Eglise dans les
Provinces que son Parti occupoit. Du
côté des Catholiques la Chastre , Gou¬
verneur du Berri , & le Comte de Mar-,
tinengo mirent le siège devant Sancerre,
ville située fur le bord de la Loire. Mais
après cinq semaines d’attaque ils se re-
tirerent durant les premiers jours du
mois de Février, {a)  Le Régiment de
Phffer suivit le 25 de Janvier l’Armée
du Duc d’Anjou , qui marcha de Chinon
àl ’Isie-Boiichard, passa le a ; à Noatre,
& arriva le z6 à la Haye , où il resta
jusqu’au 1 de Février. Le secours que la
Noblesse de Provence fous la conduite de
Claude deSavoye Comte de Tende ame-
noit au Roi , se rendit le 3o de Janvier à
l’Armée. Le 7 de Février le Duc d’Anjou
arriva après plusieurs marches à Lusstc,
où l’Armée resta deux jours , le 1o à l’Isie-
Jourdain , se le 11à S.Germain. On décam¬
pa de cet endroit le 17 pour allerà Loye.
Ce fut dans ce lieu que le Capitaine Ulric-
Tíchuri d’Appenzell fut tué d’un coup

(a ) Kelat. mse. du Cap. Antoine de Zur -Lau-
ben & d'Antoine Hajsner. Mém . de Caflelnau
tom. I. lìnj.VII c.W . & Tom.
II . p. 661-681. suiv.

Thuan . ffist. I. xlz>. p. 701 -70 5. Hìfl.des troubles
de Irance l . v . p, 187-191. ìòâle 1J71 . W-80.
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d’Arquebufe par des Provençaux. Le iS
on entra dans l’Angoumois , le 21 on
arriva dans îe bourg de Verteuil , qui
appartenoit au Comte de la Rochefou-
caut , l'un des Partisans du Prince de
Condé. Le 4 de Mars on partit de Ver¬
teuil , & on prit le chemin de Château-
neuf. Christophe de BaíTompierre ame¬
na un renfort de deux mille quatre cens
Rcistres. Le 9 de Mars l’Armée fe ren¬
dit à Château-neuf , bourg situé íur la
Charente , mais dont le Château étoir
entre les mains des Huguenots. La Gar¬
nison fe défendit d’abord. Mais quand
elle vit que la brèche devenoit considé¬
rable , elle livra la fortereílè au Duc
d’Anjou. Ce Prince y mit une Compa¬
gnie Suisiè pour la défendre. Comme le
pont de la Charente étoir rompu , &
que les Huguenots postés à l’autre bord
de la riviere fe préparoient d’en disputer
le pastàge , l’Armée marcha le 11 de
Mars vers Cognac le long de la riviere.
Le Prince de Condé étoit avec ses prin¬
cipales forces à Jarnac vis-à-vis de Châ-
teau-neuf. Lorsque le Duc d’Anjou prit
le chemin de Cognac , l'Amiral de Coli-
gni qui étoit de l’autre côté de la Cha¬
rente , partie auilï-tôt avec l’Avant-Garde
des Huguenots , & suivit la même route,
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eiisorte qu’ii n’y eûc entre Ics deux
Armées que la riviere qui n’étoit pas
large ; lesSoldàts s’escarmouchoient íans
cesseà coups d’arquebufe. Ils marchèrent
ainsi tout le long du jour asièz lentement.
Mais vers le soir l’Arniral après avoir
pourvu à la défense du passage par des
détachemens de Cavalerie qu’il plaça vis-
á-vis des endroits guéables , seloigna
d’une lieue de la riviere , & mena toute
son Avant-Carde à Basstc, village asièz
considérable pour mettre ses  troupes à
couvert pendant la nuit. Cependant le
Prince de Condéétoit resté à Jarnac avec
son Corps de Bataille.

Le lendemain n de Mars le Duc
d’Anjou qui avoir observé de quelle
maniéré les ennemis se logeoient pen¬
dant la nuit , voulut les confirmer dans
l’opinion qu’il cherchoit un lieu propre
à pasièr la riviere. Ayant donc placé fur
quelques bateaux un nombre d'Arque¬
busiers , il fit semblant de vouloir forcer
les Gardes des Huguenots . Mais comme
il vit que la résistance étoit grande par¬
tout » il continua de marcher jusqu’au
déclin dujour . Les uns 6c lés autres firent
environ une lieue de chemin , en escar-
mouchant toujours comme auparavant.
Ce fut alors que le Duc d’Anjou sçachant

R iiij
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que l’Amiral , pour se mettre à couvert >
étoit retourné à Bassac, ou il avoir passé
la nuit précédente , profita dune  fi belle
occasion. Dès que le jour commença à
tomber , il fit tourner l’Arriere -Garde
que menoit le Duc de Guise, & ensuite
toute ?Armée, & reprit en diligence le
chemin de Château-neuf où il ne tarda
gueres darriver . Il trouva que Biron qui
commandoit en ion absence dans le Châ¬
teau , avoir déja rétabli le pont , & même
qu’il en avoit jetté íur des bateaux un
autre extrêmement commode. Ainsi la
nuit étant déja bien avancée, & au clair
de la lune , il fit auílì-tôt pastèr le Duc de
Guiíè & Marrigues avec deux Escadrons
de Cavalerie. Il les suivit avec toute l’Ar-
mée, fans trouver le moindre obstacle.
Car le Comte de Montgommery , & les
Seigneurs deSoubize & de la Noue , qui
avoient ordre de garder la riviere avec la
Cavalerie légere , ayant remarqué les
endroits par où les Catholiques avoient
marches le jour précédent , n’avoient
point crû que leur dessein feroit de re-
brousicr chemin avec tant de célérité , 8c
de retourner au méme endroit , vis-à-vis
duquel étoit le Corps de Bataille prêt à
défendre le passage de la riviere. La trop
grande sécurité des Capitaines & des
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Soldats, & le défaut de vivres qu’ils

étoient obligés de chercher fort loin

dans un pays ruiné , firent tomber les
Huguenots dans une faute irréparable.
La plus grande partie de l’Armée Catho¬
lique étoit rangée en bataille fur Tautre
bord de la riviere le 13 , Sc il étoit déja

plein jour avant que les Védertes des en¬

nemis cuisent pris garde à ce qui sc pas-
soit. Dès que f Amiral en eut la premiere
nouvelle , le dépit s’empara de son ame,
Sc il resiéntit un déplaisir infini d’avoir

été trompé par un Général qu’il avoir
regardé jufqu’alors comme un en fin t.
Dans cette extrémité il résolut de mener

l’Avant-Garde à Jarnac , de joindre le
gros de l’Armée, de délibérer avec le

Prince de Coudé , & de rappeller les

gens de pied des divers lieux où ils

croient à la garde des paílages , il lui
falloir auísi raíïémbler la Cavalerie !é-

gere qui étoit dispersée en plusieurs en¬
droits . Mais malgré son activité il sc vit
enfin réduit à la néceiîité de combattre

contre la résolution qu’il avoir prise de
n’en rien faire. Le Duc d’Anjou ayant

rangé son Armée, & étant résolu détra¬
quer , quelque sort que put avoir l’evc-
nement , avoir déja fait avancer toute la

Cavalerie légere commandée par Marti-
R v
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gués , qu’on appclloit ordinairement le
Soldat sans pmr.  Cet Officier avoir ordre
de charger Pennemi en queue , asin de
retarder fa marche , 8c  de donner le tems
aux Escadrons qui marchoient en ordre,
de pouvoir le joindre plutôt. Martigues
attaqua ceux qui venoient de Baíîâc,&
cette escarmouche fur Pi vive que l’Ami-
ral forcé de faire halte , jugea qu’on ne
pouvoit plus éviter d’en venir aux mains.
Il fit íçavoir au Prince de Condé le pé¬
ril éminent où il te trouvoit , il plaça
à l’Arriere-Garde la Noue & de la Loue,
qui curent commandement de soutenir
l’effort des Chevaux-Légers, & d’empê-
rher qu’ils n’allaffent plus avant , jufqu’à
ce qu’ií eût paísé un certain lieu qu’il
leur montra , environné d,'eau & coupé
par des fossés, au-delà duquel il avoir
résolu de fe ranger , il eípéroit que ce
lieu naturellement fortifié îuppléeroit en
quelque forte à la foiblesse de son Esca¬
dron , 8c  le défendroit du moins parles
flancs, des fréquentes 8c  furieuses atta¬
ques des ennemis. Les deux Chefs qu’il
avoir chargé de ces ordres soutinrent
pendant un tems les efforts des Catho¬
liques , tantôt ils efcarmouchoient 8c
tantôt ils fe mêloient parmi eux avec
beaucoup d’intrépidité . Mais quatre Ef;
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cadrons de Lances, conduits par la Va¬
lérie , le Comte du Lude, Monfaíez &

Malicorne , les chargèrent tout à coup

avec tant de succèsj qu’ils les firent pri¬

sonniers & mirent toutes leurs troupes

en fuite. Cet échec fit juger â l’Amiral

qu’il ne pourroit pas soutenir long rems

J’impétuosité des Catholiques , & il em¬

ploya dès ce moment tous les ressorts

de son génie pour éviter la nécefiìté de

combattre pied à pied. Il laiíïïid’Anc’eíot

avec six vingt chevaux à la défense du

poste qu’ilabandonnoit, & lui commanda
d’empêcher autant qu’il le pourroit le

passage. Pour lui il marcha en diligence
avec tout le reste de l’Avant-Garde au-

devant du Corps de Bataille que devoir
amener le Prince de Condé. En effet ce

dernier ayant appris le danger où l’Ami-
ral se trouvoit , accourut avec toute la

Cavalerie. Son Infanterie s’avançoit ce¬

pendant plus lentement , le Prince qui

avoir réglé fa marche, crut qu’il auroit

assez de temspour combattre avec toutes

fes troupes , après qn’il auroit rallié

l’Avant-Garde & rangé par Escadrons le

Corps de l’Armée. Mais comme il vit

îes gens de i’Amiral la plupart en dé¬

sordre , & que l’emiemi qui de moment

en moment augmentoir de forces & de
R vj
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«ombre , chargeoit avec furie , il s’arrê-
ta fur le grand chemin. Il avoir à main
droice un petit étang qui lui fervoit de
défense , & à gauche une colline qui le
couvroit. Il s’aida de la position du lieu,
& mit en bataille ce qu’il avoir de trou¬
pes avec beaucoup de jugement & de
précaution. Il laisiâ à l’Amiral une place
libre pour y ranger ses Escadrons.Quoi¬
que Coligni arrivât au grand galop
avec fa Cavalerie , il prit néanmoins ion
poste fans aucune confusion , tourna face
à l’ennemi , & fe remit en ordre , occu¬
pant le côté gauche vers le bas de la col¬
line. Cependant les premiers Escadrons
de la Cavalerie Catholique avoient atta¬
qué le poste de d’Andclot qui leur ré¬
sista vaillamment. Il étoi,t íourenu parles
Arquebusiers dePluviaut , qui s’étoient
ralliés hors des bayes & des sosies.
D’Andelot investit même Monfakz &c
le ferra de si près , que de la même main
dont il tenoit la bride de ion cheval , lui
ayant hauílë la visiere, il lui tira dans le
visage un coup de pistolet , dont il le fit
tomber mort par terre. Neantmoins com¬
me la troupe de d'Andelot n’étoit point
ausii nombreuse que celle des Catholi¬
ques , il ne put garder son poste que
pendant une demie - heure. Puis il ga-
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loppa à toute bride & alla se placer au
gros de l’avantgarde, dans le lieu qui lui
ctoit destiné.

Sur ces entrefaites le Duc d’Anjou,
après avoir rangé í'on armée , fe tenoic
prêt à combatte , fans confusion & fans
bruit. Un si brillant commencement lui
sembloit promettre la victoire . Les deux
Armées croient , il est vrai , égales en
courage Sc  en résolution . Mais les autres
circonstances , & particulièrement les for¬
ces , fetrouvoient inégales. Une partie de
l ’Infanterie des Huguenots , éparfe le long
de la rivière , l’avoit traversée pour fe
mettre en lieu de fureté , ne croyant
point qu’après le pastàge des Catholi¬
ques elie put fans danger joindre le
corps de bataille, b'autre partie de l’in-
fanterie , conduite par d’Acier , qui avoir
ordre de marcher fur les pas du Prince
de Condé , n’arriva point astèz à rems
au combat Sc  s ’écarta en divers lieux ,
fans que de tout ce jour elle put tenter
fortune. Malgré ces inconvéniens les
Huguenots protégés d’un côté par un
Etang & de í’autre par la colline ne pou-
voient point être surpris. Austì soutinrent-
ils le choc avec vigueur , & le combat
fut opiniâtre. Le Duc de Guiíe avoir déja
attaqué l'aile gauche où étoient l’Amiral
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Sc  d ’Andelotj avec un grand nombre de
Nobleílè des provinces de Bretagne & de
Normandie , Le succès fut long-tems in¬
certain & balancé. Mais les renforts con¬
tinuels qui arrivoient aux Catholiques
écrasèrent à la fin l’avant-garde des Hu¬
guenots & elle fut mise en déroute. Les
Comtes de la Rochefoucaut & de Mont-
gommery , qui fur le bord de i’Etang te-
noient la droite du champ de bataille,
avoient été vivement attaqués par Pa-
vant-garde des Catholiques que condui-
foit le Duc de Montpensier. Ils avoient
résistés long-tems Sc  avec toute la valeur
possible. Mais enfin lorsqu’ils virent la
défaite de l’Arniral, ils prirent le parti de
la fuite. Cependant le seul Prince de
Coudé , qui dès le commencement du
combat se défendit contre le propre es¬
cadron du Duc d’Anjou , après avoir été
assailli plusieurs fois , Sc  poulie hors des
rangs , s’étoit toujours remis en ordre &
avoir soutenu avec une intrépidité ex¬
traordinaire ’l'effort des ennemis. Lors-
qu’on eut rompu Pavant-garde Sc  Parrie-
re-garde , quoique les victorieux le char¬
geassent de toutes parts , Sc  que le nom¬
bre de ceux qui Penvironnoient fut con¬
sidérable , il combatit néanmoins jus
qu a la mort , Sc  fcs gens le secondèrent
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en désespérés. Il eur un Cheval de tué
fous lui ; mais malgré ses blessures il ne
ceííà de résister vaillamment un genouií
en terre , jusqu’à ce que Montesquiou,
Capitaine des Gardes du Duc d’Anjou,
l’étendit fur la place d’un coup de pistolet
qu’ii lui donna dans la tête. ( a ) Après
la mort du Prince & la défaite de son
Escadron , composé des plus vaillans
Soldats de I’Armée, personne ne fit rér
sistance Sc  la déroute des Huguenots fut
générale. L’obícurité de la nuit qui sur¬
vint bien-tôt , facilita & cacha leur fuite.
L’Amiral & d’Andelot se sauvèrentà saint
Jean - d’Angely , d’Acier à Cognac , Sc
Montgommery â Angoulême. Telle sût
la journée de Jarnac , qui fut plus fatale
au parti Huguenot par la qualité , que
par le nombre des morts ; car du côté
des vaincus il ne demeura fur la place
qu’cnviron sept cens hommes , mais tous
Gentils-hommes Sc  Cavaliers de réputa¬
tion , le plus grand effort de la bataille
s’étant fait dans la Cavalerie. La perte des
Catholiques étoit très médiocre. Le Duc
d’Anjou qui avoit donné dans faction

( a ) Dargence , Gentilhomme dans l’Armée
du Roi , fit prisonier le Prince de Condé à fa
bataille de Jarnac , mais Montesquiou survint
& tua ce Prince . Journal de Henri lïi . totn*
J - f,  z6 > à la Haye  1744 . in- %*.
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les plus grandes marques de courage 8c
de íàng-froid , poursuivit l’ennemi , &
entra le même loir à Jarnac. Il fit ren¬
dre le corps du prince de Condé à Henri
Prince de Navarre ton Neveu. Nous
avons raporté les circonstances de la ba¬
taille de Jarnac d’après le (a)  récit de
Davila, qui de tous les Historiens en a
parlé le plus en homme de guerre. Cet
Ecrivain étoit lui même Officier & ses
descriptions de combats paroi lient tou¬
jours mieux faites que celles du célèbre
de Thou & d’autres Ecrivains qui n’é-
xerçoient point la profession des armes.
Le Régiment de Pfiffer se trouva à la ba¬
taille de Jarnac.

Le 15. de Mars le Duc d’Anjou mar¬
cha avec son Armée devant Cognac ,
dans l’efperance d’y surprendre l’Amiral.
Mais ce chef des Huguenots s’étoit re¬
tiré le jour précédent à la Rochelle. Le
i (í le Dfic s’avança à Segoníâc, où il
resta quatre jours , le 20 il retourna à
Jarnac , le Capitaine Martin Fritschy de
fichas hausen mourut dans ce camp. Le
21 on alla à Balang, le 22 à Lorer,
& le 26 au Port des Dames. Le ; d’A-

( <*) Tom. 1. l . jy  p.  473 - 484 , U Pepeli-
nìere Hìjl. de France tom. I l. XV. p.  îz -8  4.
édit.  1581 .m fol. La Noue Discours Voliticjues&
Militaires p, 6é6 -672, Basic  ij ? j , m-Z9.
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irril le Comte de Briísac battit dans
le voisinage de Cognac quatre Cor¬
nettes des ennemis , & fit prison-
nier le frere du Comte de Montgom-
mery.

Le 7 de ce mois l’armée s’avança à
' Villamont , le 8 à Prui , le 9 à On ne »

le 12 elle arriva à Vaux, le 13 à Cha-
dane , & le 17 à Saint Laurent ou elle
resta durant huit jours. Le 25 d’Avril
on marcha à Villebois, où le Duc d’An-
jou fir écarteler un des Archers de fa
Garde convaincu d’avoir voulu l'em-
poisonner. Le 28 d’Avril le Comte de
Brissac fut tué au siège de Mucidan.
Comme il vouloir de nuit reconnoître
la brèche de la muraille , il reçût au
côté droit un coup d’Arquebuse dont il
mourut , âgé de 28 ans , Lc infiniment
regreté des Troupes.

Le 5 de Mai on quitta Villebois 5c
on vint à Biozal, le 8 à Monbrun , le
14 à Chanfein , le 15 à Chanfemur,
le 20 à Chantrezal , le 21 à S. Germain,
le 22 à Trye , le 23 à Murelong , le
24 au Blancq en Berri , & le 3 1 à Prully.
Ce jour arrivèrent la Reine - Mere &
le Cardinal de Lorraine pour délibérer
fur les moyens de condmre la guerre.
Le Conseil du Roi & les Capitaines



4 ° i Histoire Militaire
de l’Arme'e ne s’accordoient point . Les
uns jugeant que les Troupes de Sa Ma¬
jesté étoient égales en nombre à celles
des Huguenots , vouloient qu’on en vint
promptement à une bataille. Ils (a)  al-
leguoient entr’autres raisons que l’In-
fancerie des Huguenots, n’étant composée
que de gens ramaílèz, ne pourroit en
aucune forte résister aux vieilles Bandes
du Roi ( c’est ainsi qu’ils appelloient
les vieux Regimens ) ni au fort Batail¬
lon des Suislès, depuis long- tems si re¬
doutables aux ennemis, parles preuves
qu’ils leur avoient donné de leur cou¬
rage , & que la Cavalerie Catholique,
formée par la principale Noblesse de
tout le Royaume , renverferoit facile¬
ment les escadrons des Reistres , c’est à
dire la Cavalerie Allemande. Les autres
opinoient , que c’étoit prendre une ré¬
solution téméraire que de vouloir ba¬
zarder l’Etat de la France à l’évenement
d’une journée contre un ennemi qui
n’avoit rien à perdre. Le Conseil con¬
clut qu'on devoir temporiser , (k  ne
point précipiter la décision d’une guer¬
re qui par la modération & paral(*)

( * ) Va vil» t«m. I . liv. iv . f.  j®7.
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prudence pouvoit être conduite sûre¬
ment à une heureuse fin.

Le 1 de Juin on marcha de Prully à
Dedey , & le z à Cherreau , où le Duc
d’Aumale rejoignit l’Armée. Il avoir été
détaché en Alsace pour empêcher le
Duc des Deux-Ponts de venir au secours
des Rebelles , mais ses efforts avoient
été inutiles, (a)  Il conduisoit avec lui
treize compagnies Suides de nouvelle
levée , qui avoient pour Colonel le
Chevalier Petermann de Cleri , natif
deîFribourg . Parmi ces Compagnies il
en avoir une de Zug , fous la conduite de
Beat de Zur-Lauben , une autre de Claris,
fous les ordres de Cafpar Gallaty , Sc
une de Soleure commandée par Etienne
Schwaller, qui avoir pour Lieutenant
Georges Frœlich , & pour Enseigne
Guillaume Schwaller. Cette levée mon-
toit à trois mille neuf cens hommes.

Le 3 de Juin la Reine - Mere accom¬
pagnée du Cardinal de Lorraine vit tou¬
te í’Armée rangée en bataille. On avan¬
ça ce même soir vers la petite ville de
S. Benoît du Sault , & de là on marchaà
Limoges , on arriva devant cette Place le

( <*) Relat. tnsc. d’Antoine de Zur-Lauben  A
d'Antoine Hajsner. Lavil * T, L liv . VI. p.  4? j.
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8 de ce mois. Le 11 ‘Wolffgang-Guil-
laume de Bavière Duc de Deux- Ponts
mourut après une longue maladie , &
fut enterré à Angoulême. Il avoir ame¬
né aux Huguenots les Reistres & les
Lansquenets. Le commandement de ses
Troupes fut confié au Comte Wolrad de
Mansfeld,son Lieutenant-géneral.Lc ir ce
nouveau Général joignit FArmée de l’A-
miral de Coligni , fur le bord de la
Vienne , elle étoit campée au deílbtis
de Limoges à une grande lieue d'Al¬
lemagne de l’Armée du Duc d’Anjou.
Le 13 ce Prince marcha avec un nom¬
bre considérasse d'Arquebusiers , quel¬
ques compagnies Suiílès & lìx pièces
de canon , contre l’ennemi qui avoir
pris le petit Limoges à une iieuë du
camp des Catholiques. Après une lon¬
gue escarmouche ce poste fut abandon¬
né par les Huguenots , qui en se reti¬
rant y mirent le feu. S’il n’y avoir pas
eu un ruisseau ou torrent entre les deux
camps , on en se toi t venu à une bataille.
Le zi  Juin il arriva au Duc d’Anjou
un renfort de cinq mille hommes de
pied, & de deux mille chevaux que le
Pape envoyoit au Roi à ses- dépens. Ils
étoient très - bien equippés , & les Cui-
ralììers avoient chacun au dos de leurs
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habits en broderie fur du velours deuxclefs
paslëes en sautoir. Après que !e Duc d’An-
jon eût raílèmblé ses troupes , il suivit de
près l’ennemi , en forte qu’il l’attcig-
nit le 2f . Les Huguenots se mirent íous
les armes 8c attaquèrent les Catholiques
par un feu vif & soutenu. L’avant-gar¬
de des Arquebusiers que conduisoit
Pierre Strozzi étoit postée dans une
prairie entourée d’une haye nouvelle¬
ment plantée. Elle se défendit avec opi¬
niâtreté : mais le grand nombre des en¬
nemis ayant enfin brisé la haye, obligea
Strozzi de s’cnfuir jufqu’au corps de
bataille. Ce Colonel fut fait prisonnier
dans cette occaiìon , étant couvert de
bíelhircs, 11 périt du côté des Catholi¬
ques vingt-cmq Capitaines & faction
fut meurtrière de part Sc  d ’antre. Haf-
fnec dit que fans. la pluye horrible qu’il
fit ce jour , le Duc d’Anjou auroit li¬
vré bataille. Ce combat arriva en Peri-
gord.

Le 19 de \ fuin l’Armée des Catholi¬
ques décampa Sc  pouíla jusqu’à Bonne-
val , & le ^0 elle s’etablit dans un
bois de châtaigniers près de foret . Le 1
de Juillet on m archa à Larsac , le 6 à
Burli , le 7 à Beríál , le 10 à la Cam-
bern , íe ij  à More, le 17 à la Jonche?
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re , le 18 à la Full , & le 2i à S. Benoît.
On arriva le z 7 à S. Germain , & le 28
à Loches. Les Regimens de Pfiffer & de
Clery resteront cantonnés au village de
Beaulieu juíqu’au 24 d’Août.

Le 12 de Juillet les Huguenots sur¬
prirent Chasteileraur par trahison &
emporterent le 19 de ce mois le Châ¬
teau de Lusignan. Le 22 le Duc d’An-
jou jetta dans Poitiers le Duc de Guise
avec un íecours considérable, le 24 L’A-
miral investit cette Place & ouvrit la
tranchée le 26. La garnison composée de
íìx mille hommes se défendit avec une
grande valeur , & soutint plusieurs as¬
sauts. Les Huguenots perdirent pies de
quatorze mille hommesà cesiége.Comme
la Place étoit aux abois à cause de la
famine , le Duc d’Anjou astìegéa le 7 de
Septembre Chasteileraur, pour obliger
l’Amirai à se retirer de devant Poitiers.
II attaqua cette Ville avec beaucoup de vi¬
vacité. Les (a)  Regimens de Pfiffer 6c
Clery furent employésà cette expédition.
Les Huguenots levèrent le 8 de ce mois
le siège de Poitiers. Le Duc d’Anjou qui

( a ) Histoire des troubles& guerres civiles de
France far Jean le Frere de Laval tom. I.
Uv. SCIJZ. f. 397 . Paris 1584. ìn- 8%
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avoit prévu ce mouvement quitta Chas
relleraut Sc  repaíïa la Creuse au port de
Piles , avec Ion Armée qui campa à la
Celle , lieu fort avantageux; & en méme
temsil envoya le Comte de Sanfay, avec
six compagnies de gens de pieds , quel¬
que Cavallerie & des munitions de
bouche & de guerre , à Poitiers pour ra¬
fraîchir la place, f 'Amiral suivit le len¬
demain l’Armée du Duc d’Anjou , il tâ¬
cha en vain de s’emparer du poste du
port de Piles , il fit auffi diverses ruses
pour attirer les Catholiques au combat;
n’ayant pu réussir dans ses projets , il se
retira fatigué à Fayc-la-vineufe. Le Duc
d’Anjou informé de sa retraite marcha
à Chinon en Touraine , Sc  alla confé¬
rer avec le Roi Sc  la Reine sa  Mere
qui étoient à Tours . Il en revint avec
la résolution de livrer bataille aux en¬
nemis ; il rejoignit son Armée à Chi¬
non & marcha du côté de Moncontour
pour rencontrer ['Amiral. C’étoit le troi-
íìéme jour d’Octobre . Gaspard deSaulx
de Ta vannes découvrit le premier les
Huguenots , il en porta la nouvelle au
Duc , Sc  le prêtsr d’en venir aux mains.
Voici quelle étoit la disposition des Ca¬
tholiques . Le Duc de Montpensier com-
mandoit l’avanrgarde; on voyoit d’abord
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paroître les enfans perdus tant Cavaliers
que Fantassins, ils étoient soutenus par
le Vicomte de Martigues dont 1esca¬
dron étoir suivi par le Prince Dauphin
d’Auvergne François de Bourbon-Mont-
peníìer. Ce dernier avoir fur fa droite
la Cavalerie Italienne conduite par le
Comte di Santa - Fiore , Scipion Pico-
lomini & d’autres Italiens, ensuite pa-
ro Hoir le Duc de Montpeníìer fortifié
par dix-huit Cornettes de Reistres que
menoient les Comtes de Diez de la Mai¬

son de Hcife , les Rhingraves , le Com¬
te de Westerbourg & Gaspard de Schom-
berg. Le Duc de Guiso ôc Jean Noga-
ret de la Vallctte , couvroient avec la
Cavalerie Françoise le côté gauche du
bataillon des òuiíïes , dont Clery étoir
Colonel. Ce bataillon étoir réduit à deux

mille hommes de quatre mille qu' ll avoir
lors de fa levée. Les maladies en

avoient emporté la moitié. Il avoir fur
ses deux ailes deux Regimens d’Arque-
busiers François. L’artîllerie étoir parta¬
gée en deux parties , huit picces de
canon marchoient avec le bataillon des

Suidés dans l'avant-garde & sept autres
avec le corps de bataille. Le total de
la Cavalerie qui fermoir l’avant-garde
étoir de cinq cens chevaux. Le



des Suisses 40?
Le corps de bataille ou la seconde

division de l’Armce Catholique étoir
commandé par le Duc d’Anjou , qui fc
plaça entre le Marquis de Baden & le
Régiment de Pfifler. L’infanterie qui
étoir au centre conhsioit dans le Régi¬
ment Suisie que nous venons de nom¬
mer Sc  qui avoir à fa tête Charles de »
Montmorency - Meru , Colonel -Général
de la Nation , & Louis PfifFer íbn Colo¬
nel particulier. Ce Régiment étoir cou¬
vert fur les deux ailes par les Bourgui¬
gnons & Espagnols que le Roi Philip¬
pe II avoir envoyés. Quatre Régimens
François que conduifoient Coíièins , Fa¬
bien de Monluc , Goas & Rance , for-
tifioient ces derniers. Sept picces de ca¬
non marchoient devant cette Infanterie
avec les cnfans perdus. La Cavalerie
étoir partagée en plusieurs corps. Il y
avoir trois mille chevaux commandés
par les Ducs d’Aumale, Sc  de Longue-
ville , Artur Maréchal de Collé , Ho¬
norât de í>avoye Marquis de Villars , la
Fayette , Guillaume de Montmorency
sieur de Thoré , François de Carnava¬
let , Jean Defcar sieur de la Vauguyon ,
René de Villequier , du Puy - Varan , de
Vesigny & René Baron de Mailly,
Gouverneur de Montreuil. Le Comte

Tome ir.  S
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Pierre -Ernest de Mansfeld conduisoit
milie Reitres , & le Marquis de Baden
mille autres. Le Maréchal de Coíle avec
ses escadrons & le Comte de Mansfeld

avec ses Reitres protegeoient des deux
côtés Plnfanterie Suiste. Carnavallet á

la tête de cinquante Gentilshommes
précédois le Duc d’Anjou. Biron & les
autres Maréchaux de Camp s’étoient pla¬
ces à la droite de ce Prince.

L’Armée des Huguenots qui mar-
choit de Mon con tour à Ervaux rencon¬

tra dans !a plaine d' Aísay les troupes du
Duc d’Anjou qui venoient de palier la

Dive. Ce Prince tira fur fa gauche pour
couper aux ennemis le paílage dans le
bas Poitou . Il avoir envoyé le Capitai¬
ne Altard à Ervaux afin de se saihr de

ce poste & il avoir ordonné aux déta-
chemens qui étoient à Thouars de veil¬
ler à la garde de la riviere dc fouet
oui passe en cet endroit . D’un autre côté
Coligni avoir chargé l’Auboyniere de
se rendre maître des défilés marécageux
qui conduisent à Ervaux, afin d’avoir
une retraite en cas de nécessité. Il en¬
tremêla suivant sa coutume Plnfanterie
avec la Cavalerie. Il ordonna au Comte

Louis de Nafîàu, qui commandoit le

corps de bataille de s’avancer fut la
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droite comme s’il vouloir aller à Ervaux,
& il le fortifia de trois canons & d’une
couleuvrine. Pour lui avec l’avant-gar-
de il tira fur fa gauche du côté de Ja
rivière de louer . Le corps de bataille
étoit composé de trois mille chevaux,
des Régimensd’Infanterie de Montbrun,
Blacons, Mirabel , Beaudiné , Lirieu &
de deux mille Lansquenets. L’avant-gar-
de étoit formée par les Régimens de
Piles , d’Ambres, Rouvray , Briquemaur,
& par deux mille Lansquenets ; six piè¬
ces de canon , & par seize Cornettes,
tant Reistres que François, séparés en
deux escadrons, outre trois cens chevaux
que Mouy & la Noue menoient en
avant.

L’armée Catholique marcha aux en¬
nemis vers les huit heures du matin
dans une vaste campagne où il n’y avoir
ni arbres ni fosiez. Le canon de l'Ami¬
ral commença de tirer . Auísi-tôt celui
des Catholiques y répondit . Après ce
prélude qui fut très-meurtrier , le Duc
de Montpensiet fit avancer Sébastien de
Luxembourg Vicomte de Martigues,
contre de Mouy. Le combat fut opiniâ¬
tre . Mais enfin de Mouy défait , íè re¬
plia fur rinftnterie de l’Amiral. Ce fut
alors que le Duc de Montpensier attaqua
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avec toutes fcs forces. L’Amiral qui
prévoyoit ce premier choc avoir tiré de
Ion corps de bataille les Reifires , &c
Louis de Nassau les avoir amenés lui-
mcme à son secours. Coligni soutint avec
tant de valeur l’attaque de Montpensier
que la victoire fut longtems indécise.

En fe repliant Mouy avoir occasion¬
né la déroute des deux mille Lansque¬
nets , qui étoient dans l’avant - garde.
Le Régiment Suisse de Cléri tomba fur
eux 8c  en fit un horrible mafiàcre. Le
Duc de Guise & la Valette attaquèrent
cependant la Cavalerie de l'Amiral. Le
Comte di Sama-Fiore & les autres Géné¬
raux des Italiens chargèrent d’Autri-
court , le Marquis de R en ay & leurs es¬
cadrons. D’Autricourt fut tué en faisant
des prodiges de valeur , 8c après un
combat opiniâtre , ces escadrons furent
dispersez. L’infanterie des Huguenots,
dont les deux mille Lansquenets du
corps de bataille faisoient partie , s’a-
vança ensuite contre les Reistres Ca¬
tholiques qui souffrirent extrémément du
feu des Arquebusiers, 8c qui n’étant plus
maîtres de leurs chevaux le virent à la
discrétion des ennemis. L’Infanterie des

Huguenots s'empara même des chevaux
de l’Artilletie. L’Amiral avoir reçu une
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blessure & malgré cet accident il s’étoit
si fort avancé dans la melée qu’i! eut
été pris (ans la valeur de Mansfeld, ce
Seigneur Allemand accourut avec quatre
ou cinq Cornettes de Reistres, enfonça
la Cavalerie Catholique & dég igea Co-
ligni.Mais cet échec ne fit pas perdre cou¬
rage au troupes du Roi , quoique les
Huguenots cuisent commencé à crier vic¬
toire. Le Duc d’Anjou averti quel ’avant-
garde vacilloit , fit marcher à íòn secours
ion corps de bataille. Lui-même empor¬
té par l’ardeur du combat , sens atten¬
dre l'arrivée de son Infanterie, fit partir
de se droite , sous la conduite du Duc
d’Aumale, le Marquis Philiberc de Ba¬
den avec tous ses Reistres. Ce Prince
Allemand périt dans la mêlée. Le Duc
d’Anjou se lança pareillement avec ion
escadron, laissant derriere lui le Régi¬
ment de Pfiffer qui étoit conduit par
son Colonel particulier & par Charles
de Montmorency son Colonel Général.
Le Duc fut d’abord selué par quatre-
vingt ou cent Arquebusiers à cheval,
Sc  si vivement reçu par les Reistres qu’ils
firent plier son escadron. Le Prince fe
trouvoit dans le plus grand péril pour
fa personne , lorsque dans cet instant
Tavanncs joignit au galop le Régiment

S iij
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de Plisser Sc  lui fit doubler le pas. Le
Maréchal de Colle qui avoir tou¬
jours protégé la gauche de ce Bataillon
tomba fur les Huguenots & arrêta
leur fougue. Mais bien - tôt après le
combat recommença avec plus d’achar-
nemenr. Le Comte Louis de Naflàu,
suivi de son corps de bataille attaqua
le Maréchal de Colle > Tavannes & les
autres escadrons qui protégeaient le
côté gauche des Suiílès. Le choc
fut terrible . Enfin les Huguenots pliè¬
rent. Cependant le Duc d’Anjou étoit
remonté à cheval , par l’aide du Mar¬
quis de Villars , qui l’avoit relevé de fa
chute. Biron ave fes troupes de ralli-
ment joignit le Régiment de Plisser-
Mais les Huguenots .avoient perdus Pen-
vie de retourner à la charge , le grand
nombre des Catholiques , qui furpaífoit
de beaucoup les forces de leur Armée,
les fit résoudre à prendre la fuite. Ce
fut dans ce moment que le Régiment
de Plisser tomba fur le bataillon des
deux mille Lansquenets, & qu’il le
tailla preíqu ’entierement en pièces,
tant les Suiflès. étoient irrités contre ces
anciens ennemis de leur Nation. Mais
le Duc d’Anjou fit cellèr le carnage ,
lorfqu’il vit que les Suiílès alloient
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faire lé même traitemenr à trois mille

Arquebusiers qui s’étoient rangés avec
les Lansquenets , & qui n’ayoient pas pû
suivre avec la même célérité les autres Hu¬

guenots dans la fuite . De tons les Lans¬
quenets , tant de ceux qui combattirent
contre le Régiment de Cleri que d-e
ceux qui furent attaqués par le bataillon
de Pfister , il n’en échapa que neuf cens,
dont sept cens s’étoient enfuis dès le
commencement du choc , & deux cens

autres eurent la vie fauve par la pitié
des SuiíTes, qui lassés de frapper les pri¬
sent à leur service & les employèrent
depuis dans les fonctions de goujats.

La victoire fut complette . Il resta dix-
sept mille hommes fur la place du côté
des Huguenots . On prit toute leur ar¬
tillerie , tout le bagage des Allemands,
& un grand nombre de drapeaux. L’A-
miral se retira à Parthenay avec trois
cens chevaux. Les Comtes de Naílàu &

de Mansfejd rallièrent deux mille Reis-
tres & ils furent assez habiles pour fc
rendre au même endroit , quoiqu ’ìls
fuslènt vivement harcelez par le Duc
d’Aumale & par Piton . La nuit surprit
le Duc d’Anjou dans fa poursuite près
de saint Generou. Il s’arrêta & après
être descendu de cheval il rendit grâces

S iv
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à Dieu de la victoire qu’il venoit d’ob-
tcnir. îl en iìt auiïì-tôt porter la nouvelle
au Roi son frere qui étoit à Tours.

Tel est le précis de la journée de Mon-
contour , nous savons extrait des Rela¬
tions de deux témoins oculaires, du Ca¬
pitaine Antoine de Zur-Lauben & d’An¬
toine Haffner, & nous avons eu attention
de les comparer avec les descriptions de
cette bataille qu’on lit dans les Histo¬
riens (a)  de France. Les principales cir¬
constances font assez conformes , dans
tous ces Ecrivains. Il n’y a que l’atraque
du Régiment de Cleti qui n’est point
assez spécifiée. Heureusement les deux
Relations manuscrites ont suppléé au si¬
lence des Auteurs. Henri III, dans les (b'}
lettres de Chevalerie qu'il accorda en

( a ') Vavila H. des guerres Civiles de France
T. 1. 1. V. f.  547 -5 ; Z. Thaan . Histor. I. XLVJ. f.
? 37-75*; . Histoire des troubles de France depuis
1561, p.  504 -315. Faste  1571 Castelnaa
mem. T. 1. 1. VU. ch. IX. p.  154 - 158. ô  X II.
p.  808 -810. Paris  1659 . in-fol . figfGr aster He-
roes Helvet . p.  208 . 109 . d'Aubigné H. uni¬
verselle P. I . I. V. C. XVI. & XVII. p.  304-
307 . J 'opeliniere H, de France T. I . I. XlX p*.
130 . 136-341. edìt  1581 . in fol . la Noue discours
polit.  A mìlit . p.  684 -685. Baie  1599 m-8®.
Hist. du Maréchal de Matignon par Cailliere liv.
I . ch. X. p.  109 . Paris  1661 . in-fol . fig.  Preuve&iéme.

b ) Voyez. T. L pag.  349 - 350. Preuve IV.
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Avril 1587  à Caspar Gallaty , rappclla
avec éloge la journée de Moncontour,
ou ce Colonel qui étoit alors Capitaine
dans le Bataillon de Cleri aida à con¬

duire fi heureusement les troupes de fin Ré¬
giment qu elles defirent deux Régiment de
Lansquenets.  Le Colonel Petermau Cleri
mourut le 19 Octobre des blessures qu il
avoit reçu dans cette attaque. Il fut géné¬
ralement regretté à cause de ses grandes
qualités. Beat (<*) de Zur-Laubcn, ì’un des
Capitaines de son Bataillon , fut atiíîî
blessé. Le Roi pour reconnoître fes ser¬
vices lui accorda à la fin du même mois

d’Octobre le privilège de porter une
fleur de lys dans fes armes ; ce Prince
créa Chevalier le Colonel Louis Phisstr
& écrivit aux Cantons une lettre , dont
Je contenu est au-dessus de tous les élo¬

ges que les Historiens ont donnés au
Régiment Suiíle de Phiffer. Nous la
rapporterons ici,  ahn de ne pas laisser
tomber dans l’oubli un monument fi

précieux à toute la Nation Helvétique.

(a ) voyez T. J, f.  383 3,85'. Preuve XVI.
Généalogie de la Tour - Zur - t auben écrite en,
i/S . to . ..

Sv
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Charles (a)  par la grâce de Dieu Rot.
de France , tres chers et grans amys,

ALLIEZ ET. CONFEDERÍZ.

S’en retournant présentement au pays
le Colonel Pbiffer pour donner ordre à au~
cutis siens affaires , nous n'avons voulu le-
laiffer aller fans l’aeompaigner de ce mot.
de lettre , que fera peur vous rendre des
tefnoignages de la grande satisfaction Ó“
contentement que nous avons du bon & loua¬
ble devoir , qu'il a faift a ■notre feruice
auec ses Cappitaines & Soldats mesmes à
cefie derniere bataille en - laquelle nous
avons feu - que luy & sefdits Cappitai¬
nes & ■Soldats se sont portés fi vallereu-

Jbnent -que la charge -, qu'ils ont faille a
grandement ay dé a nous faire obtenir l'heu-
reuse vtíloire , que Dieu nous a donnée-
fur nos subjetis rebelles, vous priant , que•
vous vuei/ltz.à cefie occasion tousjours d’au¬
tant plus aymer & estimer ledit Colonel t

( a ) Copie authentique communiquée e»
1747 par MPfiflfer Je Wyher MaréchaldeOamp
& Capitaine au Régiment des Gardes Suisses»
L.'acte original est conservé dans les ârchivçs de.
la Chancellerie de I.«cerne Part . \ z , art . r,
Subjcum . , r,,
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áinst que à la •vérité il en est digne & a
en toutes fortes fceu consterner l'honneur &
valeur de fa Nation . Et fur ce tres chers
& grands amys>Alliez. & Confédéréz., nous
f rions Dieu , qu'il vous ayt en fa stainBe
& digne garde . Estcript au Piefis les Tours
k neufiefìnepur d’OBobre 1569.

CHARLES.

B r  u t art:

A Mes tres chers &

grands amys , alliez. , eonféderez & bons
Camperes les Bourguemestres Aduoyers
Amans , Conseillers, & Communaultez des
Quant ons des antiennes Ligues des haultez
Allemaignes.

Le Duc d’Anjou (a)  fut si content des-
services que Ours Zur-Matten Capitaine
au Régiment de Phiiïer rendit au Roi'
pendant cette campagne , qu’il écrivit
le 2 ; Octobre 1569. à Bellievre, Am¬
bassadeur de Frauce près du Corps Hel¬
vétique , pour faire accorder à cet Of¬
ficier la pension vacante par la mort de

S vi(a)  Preuve onzième.
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l’Avoyer Sury. On conserve encore dans
l’Arsenal de Soleurc(<*)deux drapeaux qui
avoient été pris fur les Lansquenets par
les Suisses dans la bataille de Moncon-
tour. Zur-Matten les présenta au Ma¬
gistrat de Solenre, son Souverain. Nous
rapporterons ailleurs les (b)  lettres de
Noblesse que Charles IX accorda en Fé¬
vrier i s70 à ce-Capitaine > pour recon¬
nu?tre les services qu’il en avoit reçu.

Les (c)  Hugenots abandonnèrent Par-
rhenay , où ils s’étoient d’abord retirés
après leur défaite. L’Amiral appuyé p.;r
le Roi de Navarre & le Prince de
Coudé releva leurs espérances. II quitta
le plat pays, & se fortifia dans les moa-

(/*) L’un de ces drapeaux est facé de gueules Sc
de Sinople à la bande d’argent , &l’autre est facé
dor , de gueules , d’argent , d’or , de gueules, &
d’argent à la bande de gueules . Haffner en parle
dans fa Chronique Allemande de Soleure Par¬
tie premiere  p . q; 8 ér  W *p. 151.

(b)  Preuve douzième.
( e ) Hijl. des troubles de France depuis  1561; ,

L,X.  p . 52J- 356. Bá  e  1 í7i , m-8°. Relut. msc.
d’Antoine de Zur-Lauben & d’Antoine Haffner.
Davila Hi/l. des Guerres civiles tom. I. I. i/. p,
5*4-566. mem. de Ccistelnau tom. J. I. Vil. C.
IX. X. & XI. p.  15S- 10J . Tljuan. hiflorìur. L
XLVI.  p . 74 P- 75 S*
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tagnes du Languedoc en attendant les
secours qu’il efpéroit de l’Allemagne 6c
de l’Angleterre. Il avoit auparavant pour-
vû à la conservation des principales places
que son parti occupoit , sçavoirde Niort,
de S. Jean d’Angely , de Montauban Lc
de la Rochelle. Le Duc d’Anjou con¬
duisit son armée victorieuse devant Par-
thenay , qu’il trouva sans défense. Il se
rendit maître de plusieurs places que
les ennemis avoient abandonnées , 6c
mit le siège devant S. Jean d’Angely
défendu par de Piles , l’un des plus
braves Capitaines de Ion tems. Ce Gou¬
verneur fit une sortie vigoureuse sur les
alsiégeans 6c  leur encloua quelques piè¬
ces de canon. Les deux Régimcns Suiíïès
de Pfiffer & de Qeri repouikrent les
assièges dans la ville. Le Duc d’Anjou fit
donner le 23. d’Octobre Passant générai
qui dura depuis trois heures apres midi jus
qu’. la nuit.Mais on ne putpoint s’emp:rer
de la place. Le Roi qui étoit arrivé lui-
même au siège fit proposer à la garnison
de capituler le Gouverneur refusa tou¬
tes les conditions qu’on lui offrit. Il fit
dire à La Majesté que les ruines de la
ville lui serv'roient de Cimétiere. L’ap-
proche du Roi avoit déterminé les Nu»
guenots à évacuer la ville de Saintes
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& les Istes de Marans , Marenes & dfc
Brouage s’étoient soumises. Mais leur
exemple ne put désarmer de Piles. Il dé¬
fendit S. Jean d’Angely avec une valeur
extraordinaire. Le siège fut très-meur¬
trier. Entr’autres Seigneurs qui y péri¬
rent , on compta Sebastien de Luxem¬
bourg , Marquis de Martigues, qui s’é-
toit signalé á Monoontour . Charles de
Montmorency-Meru , Colonel Général
des Suisses, servit utilement le Roi au
siège de S..Jean d’Angely. Ce fut seule¬
ment le i Décembre que la garnison
capitula , après plus de six- semaines de
défense. De Piles se retira avec huit cens
soldats& cent Cavaliersd Angouleme. Le
Capitaine Antoine de Zur-Lauben qui
se trouva à ce siège rapporte dans íà (a)
Relation , que le 24 de Novembre les
assiégés firent une sortie fur la tranchée,
enclouerent trois grosses pieces de ca¬
non , mirent le feu à douze barils dc

(4 ) Msc . àl ’nn  1569 . Antoine de ' Zur - Latt-
ben mourut -à Zug Viee - Landamme , autre »,
ment Statthalter de ce Canton en 1; 86 . âgé
de 81  ans . Recueil des choses mern. de France
depuis  1547 jujquen  15517 p.  389 . Heden  160;
ra-8". Histoire des troubles de France depuis>
i | íi . L p-



des Suisses . 42Z.
poudre s& enlevèrent une Cornette aux
Cavaliers de garde , & qu’ils firent en¬
suite un grand feu sur la=Compagnie,
de Reding & de Bueler qui puotégeoifc
1-Artillerie. Mais cette-Compagnie, quoi-
qu’abandonnée des autres troupes de la.
tranchée , soutint leurs efforts& les obli*
gea de se retirer à la hâte dans la,
place.

Après la reddition de S. Jean d'An-
gely , le Roi prit la route d’Angers,
Sc  on mit l’Armée.en quartiers d’hiver
fous les ordres de François-de Bourbon
Prince Dauphin , fils du Duc de Mont*
pensier. Haffner écrit que les deux Ré-
gimens Suisiès furent très - sensibles íl
fabíèiice de leur Général le Duc d'An-
jou , qu’une maladie causée par les fa¬
tigues de la guerre aveut contraint de
suivre le Roi. Comme on étoit à la.
veille de voir terminer heureusement'
les  négociations qu’on avoir entammées.
avec les Huguenots , le Roi voulut bien-
permettre aux deux Regimens , qui.
étoient extrêmement affoìblis,de se re¬
tirer en Suisiè. Ils partirent d’Angers.
pour Dijon le 10 Mars 1^70 , ils ar¬
rivèrent en cette ville le 28/ Sc  ils pri¬
rent le 3 Avril la route de la Suisiè. ..
Telle .fut .la fin de§ sçryiçes de ces.deux.
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Régimens , qui jufqu’alors avoient con¬
stamment gardé l’Artillerie dans toutes
les marches & batailles depuis leur en¬trée en France.

(a)  Pomponne de Bellievre , Ambas¬
sadeur de Sa Majesté en Suiíïe, demanda
aux Cantons une nouvelle levée de trou¬
pes pour accélérer la paix à laquelle on
travailleur depuis quelque tems. Les
Cantons Catholiques la lui accordèrent.
Mais Berne & les autres Cantons Ré¬
formés tirent de íéveres Edits contre
ceux de leurs Sujets qui s’enrolleroient
dans les íervices étrangers. Stettler dé¬
taille exactement ces défenses. La levée
de troupes que les Catholiques accor¬
dèrent fut partagée en deux Régimens.
L’un de ces corps avoir pour Colo¬
nel Christophe Schorno Landamme de
Schweitz , & L’autre Jean de Lanten ,
dit Heid , Avoyer de Fribourg , tous
deux illustres par leur valeur & leur
grandeur d’.-me. On avoir déja vu plu¬
sieurs fois accourir au ter vice de France

( a ) Relation mse. àe cette levée par Antoine
Haffner Chr. Allem. d Berne par Stettier P . 1T.
li VI. p.  ijî ., Hist. des troubles de Branc>- l. AIL.
p. 4 IO-419ï rfyl XIIT p■ 450 -46 $. Baie  1571 ..
ituii9..Davila T. L y, p,. 574.^ 578,
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les Chefs mêmes des Cantons. Ils imi-
toient en quelque maniéré ce que l’on
vit pratiquer autrefois aux Consuls Sc
Diótareurs Romains. Au forcir des tra¬
vaux d’une campagne , ou de leur an¬
née de service ils fe rendoient dans
leurs différens Cantons , pour y prendre
séance dans les Conseils Sc  pour admi¬
nistrer la Justice, ensuite ils venoient re¬
prendre avec le commandement de leurs
troupes tout ce qui concernoit l’exercice
& l’art militaire. Les deux Régimens de
Schorno & de Heid étoient composés
dejg.pt mil huit censhommes distribués en
vingt-ïìxEnfêignesl ’armi les Compagnies
du dernier de ces corps il y en avoir
deux de Soleure , ì’une qui avoir pour
Capitaines Ours Sury , le même qui de¬
puis fut crée en JJ78  Avoyer de son
Canton , & Benoît Hugi , & l’autre Ni¬
colas Degenscher & Jacques Stocker.
La premiere de ces Compagnies avoir
pour Lieutenant Nicolas Sury & pour
Enseigne Antoine Haffner , auteur de la
Relation de cette expédition. L’autre
Compagnie avoir pour Enseigne Ulric
Degenscher. Les deux Régimens parti¬
rent de la Suistè le 22 de Mars , & s’aí-
femblercnt à Châlons fur Saône. Ils ar¬
rivèrent le 15 Avril à Chacillon fur
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Loing qui appartenoic à l’Amiral dc
Coligni . On les mit en quartiers datfs
l'e bourg nommé la Chapelle , où ils
resterent durant un mois , jufqu’à ce
que le Roi eut réuni ses forces près de
la Loire. Le 15 de Mai les deux Régr-
mens Suisses arrivèrent au camp du Roi,
& on confia à leur garde , suivant fan¬
cien uíâge , l'Artillerie quiétoit considé¬
rable. Le 16 de Mai le Maréchal de
Cossé qui commandoit farinée marcha
à Moulin en Bourbonnois pour couper
le chemin à fAmiral de Coligni , le
18 farinée tira en diligence du côté
de Lyon, & bientôt après elle s’avança
vers Dijon.

(a)  Le 7 de Juillet elle assiégea Mailly-
la-Ville , enleva d’asiàut cette place ôt
la saccagea. Le 8 de ce mois on arriva
en présence de l’ennemi du côté d’Ar-
nay - le - Duc. L’Amiral avoit rangé ses
troupes au - delà d’un ruisseau fur une

( a ) Les mêmes Auteurs ìbid. Castelruttt
mem. tom. I . I. VIL chas . XII . p. 165 , 16 9.
& tant. II . Addit . de le Laboureur p.  íj j 2, ($•

fuiv . Paris 16f 9 in-fol . Thuan Hijìer , tem. 1.
I. XLVlI . p. 79Ì -79S- & 804 . Londini  1733,
in -fol, Popelinìere hist. de France tem. 1. I.
XXII ,ip. iSo . edit.  i j Si . in-fol.
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hauteur. Les Catholiques sc placerent fur
une élévation à la droite du Mont-Saint-
Jean . Les Suisses étoient de l’avant-gar-
de. L’Histoire rapporte qu’ils avoient
entremêlés dans leitr Bataillon les Lans¬
quenets aufquels ils avoient laissez la
vie dans la journée de Monconxour.
L’escarmouche fut longue 8c  vive entre
les Arquebusiers des deux armées. Un
corps de Cavalerie qui vouloir attaquer
les Suisses fut extrêmement maltraité
par les Reistres du Seigneur de Schom-
berg. Après qu’on eut été fous les ar¬
mes pendant soixante heures de part &
d’autre , l’ennemi sc retira vers Chatií-
lon fur Loing ; & les Catholiques à une
grande lieue du Mont-Saint-jean dans une
forêt. Haffner dit qu’il périt dans cette
escarmouche plus de six cens Hugue¬
nots , h plupart tués par l’Artillerie,
ainsi qu’ils le publièrent eux - mêmes
dans la fuite.

Le 11  de Juillet trois Seigneurs en¬
voyés par les Huguenots arrivèrent au
camp des Catholiques & firent une trêve
pour. dix jours. Cependant on travailla
fortement à la paix , & elle fut enfin,
conclue le 8 d’Août. Les Huguenots li¬
cencièrent leurs Reistres. Les Régimens
Saisies sc rendirent ensuite à Montereaui



42 .8 Histoire Militaire
Le 8 de Septembre mourut Ulric De-
genícher, Enseigne dans la Compagnie de
son pere Nicolas , âgé de vingr-quatreans.
Une maladie emporta bientôt eníuite le
10 d’Octobre à Sainte-Reine le pere (£)
lui-même. Après que le Roi crut la paix
assurée & que les Huguenots eurent
renvoyés leurs troupes , ce Prince réfor¬
ma également les deux Régimens Suis¬
ses. Il ne (b)  conserva près de fa per-
íònne pour la garde que quelques Com¬
pagnies, de ce nombre fut celle de HeíTy
de Glatis.

La charge de Colonel - Général des
Suiííes n’avoit subsisté jusqu’alors que
pendant la guerre. Charles IX. en revê-
îiì le iy jííui 1571 C'riailcS dc îvíontv
morency , Seigneur de Meru, fis ptiisné
du Connétable de ce nom , aussi illustre
par son mérite & ses services que parPéclat de la naissmee. Le Roi rétablie
Colonel-Général des Suillès, non-seule-[*)

[ * )  Il fut enteré dans l ’Eglise paroísliale deSainte-Reyne près du Maître Autel.
( b ) Titres conservés dans les familles de

Tuggener & de Zur - Lauben. Thuan Hifior.
tom. 111. lib. LU . p. iz 7, Londinì 1733 in-fol,
tjean-Henri Tschudi Cbr. Ail . de Glatis p.  49 6.
Zurich  1714 in- iz.
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ment (a)  pour le tems de la guerre , mais
encore pour celui de la paix.

Les dernieres années du régne de
Charles IX ne turent pas moins agitées
que les précédentes. II s’éieva en France
à la fuite de la journée de la S. ilarthe-
lemi une nouvelle guerre civile. L’hif-
toire ( b ) rapporte que durant ce mas¬
sacre le Duc de Guise avoit fiait garder
le Louvre par quelques Compagnies
Suiilès ôc  le Régiment des Gardes Fran¬
co ifes, pour empêcher que le Roi de
Navarre & le Prince de Coudé ne s’éva-
dassent du Palais. Cette journée , qui hr
verser tant de larmes à la France, arriva
le Dimanche. 2,4 Août 157a- Pomponne
de Bellievre Ambassadeur du Roi en
Suiííè eut ordre de représenter (c) au

(à)  Tom.I. ch. lV. p. 97rioj . 317- 351.
(b ) Jean -Henri Tschtcii ibìd. Thuan. ibid. &

| >. 134. -
( c ) Négociât, msc. de Sìllery en Suisse Par¬

tie I.  no .. 11Q94. p.  19 -44. ttt-fol , dans la Bi¬
bliothèque de M. Milsenneau. Thuan. Hist. tom.
lll . lib. Lll p.  IJ 7- à Bill . P■ 149 . & 15S .
Stettler chr. de Berne en Allemand  P . II p. 1.40*
24,3. Da-vila Hifî. des Guerres civiles de France
tom. I. liv . V. pi 6Z4. 618. & 6 53. Journal de,
Henri H L tom. II- p-  394 . à la Haye  1744.
in 8a. -fig. Recueil des choses mém. de France de-
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Corps Helvétique la néceílìtc de cette
exécution . D’un autre côté lesHuguenoTs
échappés au raatlacre se plaignirent amè¬
rement dç la mort de leurs frétés , & ils
écrivirent une Lettre lamentable à la

Dicte des quatre Cantons de leur croyan¬
ce , qui étoit convoquée pour le 21  de
Septembre. Comme un grand nombre de
ces malheureux s’étoit réfugié en Suiflé,
les Cantons de Zurich , Berne, Bâle &c
Schaffhauíen ordonnèrent des collectes
dans leurs Terres pour secourir tant de
familles proscrites. Les deux fils de l’A-
míral de Coligni & 1c Seigneur de Laval
vinrent en Octobre à Berne. L’Etat plai¬
gnit leur cruelle lìtuation , & comme ils
s’en retournoient en France, il les fit ac¬

compagner jufqu’à Bâle par Beat-Jacques
de Bonstetten , & par un jeune Gentil¬
homme de la Maison d’Erlach. La veuve
de TAmiral , Jaqueline d’Entremont,
écrivit elle-même , de S. André deBriarle
6 Janvier 1573 , au Canton une Lettre

fuis  1*47. jufau 'en  1597 . p.  419 - 431 - Heden
1603. m- 8° . Hifi- de  F rance pur lu Popelinitre
tom. Il . liv.  îo . f.  8 -' . & ïrv.  z ; . f.  133 . 14a.
édit  iç8t . in-fol . Chrétien W' ursttsen ehr , tsllem.
de SÁle l . VUL ch. XXXI. f. 65j , BÁlt  IjSo,
in-fol. fig,  l 'reuve treizième.
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remplie des termes les plus reconnoif-
faus , & dans laquelle elle lui recomman¬
dait fa famille désolée, comme à des amis
de la mémoire du Pere. CetteDame ayant
été arrêtée au Château de Miolans par le
Duc de Savoye, l’Etat de Bernes’istéref-
fa vivement pour fa délivrance. Mais le
Duc n’eut point d’égard à ces instances;
il fit même traníporter à Yvrée cette
veuve, pour la reíîèrrer plus étroitement.
Les fils de d’Andelot & de l’Amiral rele¬
vèrent le courage & Les espérances de
leur parti. Les Huguenots armèrent de
toutes parts dans le Royaume , Le, la
guerre civile fe ralluma avec plus de
force qu’auparavanr. L’exemple de la
Rochelle qui s’étoit révoltée , attira à
la rébellion les villes de Nifmes , de
Sancerre, & de Montauban. Le Roi
(a)  pour faire rentrer les Hugue¬
nots dans leur devoir mit fur pied
une Armée , & demanda aux Cantons

( a ) Relut msc.d’Antoine Hafsner à l‘an 157J.
Siettler chr . allem, de Berne P. I . I. VI. f.  144.
Davila ibid. I. V. f.  Í41 . 6 48. Uahn chr . de
Suijfe en Allemand p.  S t S. Histoire des trou¬
bles & guerres civiles de France pur Jean le
Frere de Laval . Tom. U. p. 6%z.  Paris  1384.
in- 8° . D 'Aubigné Hist. universelle tom. 11,
lifV. I , eh. VI. p.  51. Maillé  iSiL . ìn-fol.



43 1 Histoire Militaire
& aux Alliés du Corps Helvétique ,
avec lesquels il écoic en confédération ,
deux Régimens de six mille hommes,
qui furent accordés. Tammann de Lu-
cerne & Jean de Lanten surnommé Heid,
Avoyer de Fribourg , en croient les Co¬
lonels. Le premier de ces Chefs mourut
dans cette expédition , & il eut pour fuc-
ceílèur dans la charge Jean Krafft Chan¬
celier du Canton de Lucerne. Lc second
s’étoit déja signalé à la tete d’un Régi¬
ment en iy 70 , & (on mérite répondrait
à son illustre extraction. Parmi les Com¬
pagnies du Régiment de Tammann , on
voyoit celles de Jean Krafft depuis Co¬
lonel , d’Albert Scgesser, de Jost Pfiffer
de Lucerne, de Rudolff de Reding de
Schweitz, de Beat & Michel de Zur-
Lauben de Zug , de Cafpar Gallaty de
Claris , de Jerôme Stoll & de Sébastien
de Castelberg Grison. Il y avoir dans le
Régiment de Heid deux Compagnies de
Soleure , Tune commandée par le Capi¬
taine Guillaume Tugginerqui avoir pour
Lieutenant Guillaume Froelich , & pour
Enseigne Jean - Guillaume Froelich , &
l’autre dont les Capitaines fenommoient
Jerôme Kallenberg , & George Froeli-
cher. Ces deux derniers Chefs avoient
pour Enseigne Jean-Ulric Sury. Le grand
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Juge du Régiment étoit Antoine Hast-
ner de Soleure , le même qui écrivit les
Relations que nous avons fi souvent ci¬
tées , & qui transmit encore à la posté¬
rité le détail de l’cxpédition de 1575.
Ces deux Régimens s’alîèmblerent à
S. Jean de Latine le 11d’Avril , & prirent
de 1z de ce mois la route d’Orléans, ou
ils arrivèrent le 30 . Le Roi dépêcha le 4
de Mai en cette ville l’un de ses Gentils¬
hommes nommé de Montant , pour faire
venir deux Compagnies à la Cour qui so
tenoit alors àFontainebleau. On nomma
pour cet ester les deux Compagnies de
Tugginer & de Kallenberg , & elles se
rendirent près du Roi . L’Historien Haff-
ner , témoin oculaire , écrit qu a leur ap¬
proche de Fontainebleau le 9 de Mai,
Charles vint lui-même au-devant de ces
Compagnies hors du bourg , que Sa Ma¬
jesté les reçut avec bonté , qu’elle fit don¬
ner aux Soldats plusieurs tonneaux de
vin, & qu ’on les envoyaensuite cn quar¬
tiers à Hericy près de Fontainebleau,

,où elles resterenr jusqu’au 1 de Juin.
Les deux Régimens eurent ordre de
partir pour servir au siège de la Ro¬
chelle que [e Duc d’Anjou avoir entre¬
pris. Ils arrivèrent au camp devant ceue

Tome IF.  T
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ville le z 3 de Mai. Le sicge étoit déja
formé depuis long-tems. On voyoit dans
l’Armée le Duc d’Alençon, troisième frere
du Roi , le Roi de Navarre tk  le Prince
de Condé , les Ducs de Montpensier»
d’Aumale, de Guise, & de Mayenne, &
les plus fameux Capitaines de la France.
Les Rochellois faiíoient des eíforts ex¬
traordinaires. Animés par leurs Ministres,
ils refufoient toute capitulation , malgré
]a défection de plusieurs de leurs Chefs,
ïls repoustóient avec chaleur tous les as¬
sauts , 8c  égaloienr par leur fermeté 8c
leur résistance la hardiesse 8c  l ’industrie
des affiégeans. L’arrivée des SuilTès fit
espérer â ces derniers que la ville feroic
bientôt réduite à fe rendre , d’autant
plus que les habitans ne pouvoient plus
attendre de secours ni d'Allemagne, ni
d’Angleterre. Le mème jour que les
Suisses arriveront devant la Rochelle,
les assiégés firent une sortie par trois dif¬
férais endroits , enlevèrent íèpt Drapeaux
nux atììégeans, & enclouercnt trois piè¬
ces de Canon. Les Suisses accoururent au
secours de la tranchée, & rechasserent
les Rochellois dans leur ville , après une
action très-vive & fort meurtrière. Il
resta fur la place un grand nombre de
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morts des deux côtés . Plusieurs Capi¬
taines Saisies furent tués , enrr’autres (a)
Michel de Zur-Lauben de Zug , âgé de
cinquante -nois ans , & avec lui l'tin de
í'es frétés nommé Antoine , Lieutenant
de fa Compagnie . Samuel de Zur-Lau¬
ben Enseigne de la même troupe , 5c
frété du Capitaine , fut dangereuse¬
ment blesiê. Le 17  de Juin les Ambas¬
sadeurs de Pologne fe rendirent à l’Ar-
mée , 5c  annoncèrent au Duc d’An-
jou qu il avoir été élu Roi de Pologne.
Cette nouvelle sit résoudre ce Prince à

( a ) Gabrielis îìucclìni Constantia Rhénana ,
facrx & profana , Topo-chrono-Stemmatogra-
pbicaP . 111. p.  7 ; . Francofurti ad Mccn. 1667.
i ;j-4  o . fig.

Généalogie de Zur -Lauben écrite en 1610.
& justifiée par titres . Le Livre des Anniversaires
fondés à Zug dans l’Eglife de S. O suaid , porte
une Commémoration de tous les Gens de
guerre qui ont été tués fous le commande¬
ment des Capitaines de Zur - Lauben à 61 a-
ville , Moncontour , devant la Rochelle , à
Montereau , en Gascogne , & dans les diffé¬
rentes Provinces de France . Cet Anniversaire
qu’on célébré le même jour que ceux de Mes¬
sieurs de Zur -Lauben , fut fondé par la Famille
de ce nom vers la fin du XVI Siécle , en re-
connoiffance des services que ces Soldats
avoient rendus aux Rois Très : Chrétiens con¬
jointement avec leurs Capitaines.
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lever le siège, & les Rochellois que leur
obstination avoir réduit preíque au dé¬
sespoir, envoyèrent des députés au camp
pour traiter de la paix. L’on en paílà en¬
fin les Articles le vingt-cinquiéme de Juin,
ìk  le Duc d’Anjou reprit le chemin de
Paris. Le Roi étoit alors dans son Châ¬
teau de Madrid près de cette Capitale. Il
y séjourna julqu’au i ; d’Août qu’il re¬
vint à Paris. Les deux Compagnies Saisies
deTugginer ôc  de Kailenberg gardèrent
la personne de Sa Majesté durant tout
ce rems. Le 13 d’Août les Ambassadeurs
de Pologne tirent leur entrée dans Paris.
Le io de Septembre le Duc d’Anjou fut
couronné Roi de Pologne dans l’Egliíè
Cathédrale de Notre -Dame. Le 13 il
promit par serment aux Ambassadeurs
de Pologne qu’il observeroit fidèlement
lts Statuts de son Royaume, & n’y se¬
rvit aucun changement. Le 14 il fit son
entrée à Paris en qualité de Roi de Po¬
logne. Le a7 de Septembre Charles IX
retourna à Fontainebleau , & de-là il vint
à Vi lers-Coterets où il resta jtisqu’au 21
d’Octobre , gardé par les deux Compa¬
gnies Suillès que nous avons nommées,
ii tomba malade de la petite-vérole le 24
d’Octobre à Vitri-le-François. Mais il en
guérit. Cependant le Duc d’Anjou faisoit
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ses préparatifs pour se rendre dans íòn
Royaume. 11 prit congé de ion frere le 9
de Novembre ,Sc palìa  dans ses nouveaux
Etats. Charles alla le 19 de ce mois de
Vitri-le-Francois à Chálons-sur-Marne,
où il séjourna avec toute sa Cour juíqu’au
3 de Décembre. 11 se rendit ensuite à
Compiegne , & à S Germair.-en-Laye.
Il réíìda dans ce dernier Château juíqmau
28 de Février 1574. Haffiner rapporte
que durant ion séjour à S. Germain, le
27 de Février, fix-cens Huguenots à che¬
val s’aífiemblerentà Bonneval, & íe pot-
terent dans les environs de S. Germain,
pour faciliter au Duc d’Alençon, au Roi
de Navarre & au Prince de Condé leur
retraite de la Cour ; mais ils furent dé¬
couverts , & le Roi fit marcher à S. Ger¬
main quatre Compagnies Suisses, & cinq-
cens Arquebusiers des Gardes-Françoise:;.
Les Huguenots qui voyoienr le secret tra¬
hi , prirent la fuite. Châties quitta le 28
de Février S. Germain, & vinr à Vin-
cennes. 11 y resta juíqu’à fa mort . Les
nouveaux troubles excités par les Princes
mécontens & par les Huguenots augmen¬
tèrent fa maladie. Elle l’emporta le 30 de
Mai à l’âge de vingt-quatre ans. Ce Prince
auroit fait la félicité de fes éujets , s’il
cûr régné dans des rems moins nirbulçns.

T iij
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Les Cantons Catholiques le regret¬
tèrent beaucoup. 11 les avoit toujours
aimé , (a) & en mourant il avoit
chargé Guillaume Tuggener Lieute¬
nant des cent Suifles de íà Garde , de
faire ses recommandationsà tons Mes¬
sieurs les Cantons ( b) ses bons Com¬
pères, & de les prier de garder ton<jours
cette bonne amitié& fidélité que de fi long-
tetns ils avoient portéek la France.  Les
Batailles de Dreux & de Moncontour,
& la retraite de Meaux, seront d’éternels
monutnens de la fidélité que les Suisiès
montrèrent pour ce Prince contre des
Sujets rebelles, & dans les tems les plus
critiques.

(c)  Charles avoit été obligé vers la fin

( a ) Hommes tllust. de France par Brantôme
T. IV. p,  19 . Leyde 1666- in  14.

(b ) Je ne fçai ce que pensoit d’Aubigné dans
fbn Histoire universelle T. ìl . I. 1. c. II . p.  9.
qui est fi estimée par les Protestans , lorsqu’il
écrivoit , qu"en 1Ç71. les Cantons Catholiques
étoient affìdtz. au Roy, les autres encore plus af¬

fairez -par leur intérefl Edit . de Maillé  1618.
in-fol.  J ’en appelle aux événemens que nous
avons  rapportés

( c ) Stettler chr . aller» , de BerneP . II. liv . VT.
p . zaj . lhuan . hift. lib. LVIl. p.  303 . ju . M.
LVI1I. p.  3x9 . & lib. LX . p. 4->7-
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«k sa.vie pour des raisons d’Etat , de sul¬
furer de François Duc de Montmoren¬
cy , & d’Artur de CoíTé, tous deux Ma¬
réchaux de France, qui avoknt trempés
dans une conspiration avec le Duc d’A-
lençon. Le Prince de Condé qui y avoir
eu part , s’enfuir en Allemagne. 11 en¬
voya un Manifeste dans les différentes
Cours de l’Empire , pour colorer son
évasion, Jean Balsac de Montaigu , Che¬
valier de l’Òrdre du Roi , & Gentilhom¬
me de la Chambre du Duc d’Alençon ,
parut le 4 de Juillet 1574 devant "le Sé¬
nat de Berne. Il exposa l’état misérable
où les troubles renaistans plongeoient lc
Royaume), I) demanda d 'être admis à
l’Aiídiaupe.de la Diete généraled? JU-
den,,Ii situes mûmes instances aux trois
Cantops de Zurich , Bâle &í Schaft-
hausen. Ces Cantons tqqjours portés d
favoriser le parti Huguenot , employerent
Jours bonsostjçes auprès des neqf apíres.
Leurs sollicitations furent inutiles- To.ufe
Ja faveur qu’ils obtinrenj: dç ia Diète , sç
réduisit à faire la lecture- de I4 Lettre de
jfréance que le Prince de Condé avpit re¬
mise au Seigneur de Montaigu. Elle étoit
dattée d’Heidelberg ie 24 Juin . Son ob¬
jectait d’eagager .le Corps Helvétique
á' envoyer une AmbaiTade au Roi Henri

T iiij
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III , íùccesïeur de Charles IX , pour paci¬
fier les troubles. Le Prince de Condé,
accompagné de Guillaume de Montmo¬
rency Sieur deThoré , vint lui-même d
Bâle, & le 21 Septembre à Berne. Ces
deux Cantons le reçurent avec les hon¬
neurs dûs à son rang. Il n’y resta que peu
de jours. Il retourna en Allemagne pouf
travailler à fortifier son Parti.

Les Régimcns Suisses de Krassc & de
Heid avoient été licenciés vers la fin de.
157}. (a)  L ’Ordonnance du Roi con¬
cernant leur réforme étoit dattée de Vi-
tri-le-François le 12 Novembre de cetre
année. Elle marquoit que l’efpérance
d’une paix prochaine , l’assbibliffèment
des deux Régimens causé par les mala¬
dies , la proximité de l’hyver Sc  l ’cpuifc-
ment des Finances obligeoient Sa Majef
té de réformer ces Corps étrangers.
Charles IX n’en conserva que quatre
Compagnies , qu’il destina à la garde de
ía personne. II en confia le commande¬
ment général à Guillaume Tugginer , de
Soleure, Capitaine d’une de cèi‘Com¬
pagnies , & Lieutenant des Cent-Suiíïes

(<*) Preuve quatorzième. Ant/me Jíafntr  Ht-
Ut. mjc. it 157}.
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de la Garde , qu’il honoroit de fa fa-
veur. Deux autres de ces Compagnies
écoient celles de KallenbcTg& deFiœlich
de Soleure, de Balthazar de Griílach de.
Soleure , & de RatzenhoíFer de Lucerne,
(a)  Guillaume Tugginer ou Tuggener,
Colonel commandant ces quatre Com¬
pagnies , avoir acquis une grande répu¬
tation. André Thevet qui fit imprimer
en 1584 la vie du célèbre Guillaume
Froelich , s’exprime ainsi : Son Neveu
Guillaume Tugginer dit Frolich n'a en
rien fort - ligné de sa prouesse. Jl fut en¬
voyé jeune à Paris fous le commandement
de son Oncle Frolich , lequel le mena a
plusieurs batailles , & entr ‘autres a la ba¬
taille de Cerifollss en Piedmont. De -la il
fut à Boulogne en Picardie lorsqu on y al¬
la pour reprendre Boulogne fur les An¬
glais , & il fut derechef à Turin lorsque
Terceil fut soumise au Roy de France . Jl y
obtint plufìeurs degrés militaires . Puis fut
au service du Connétable Anne de Mont¬
morency & étant hommed’armes de fa Com-

( a ) Pourtraïti & vies des Hommes illustres
far André Thevet p. 41s . A 4 r6. Paris IJS4.
in-fol . fig.

VeyíscT. Jll . eh. XVt-
Tv
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paignie , il n*abandonna,jamais son Maître
k la bataille mal heures e de S. .Quentin  ,
il eut fart a son malheur commun. II fut
derechef hommed'armes lorsque Henri II
Roy menoit son Armée a Luxembourg  e £*
prit Alariernbourg . Apres il fut Truche¬
ment du Roy en l’expédition de Calais,
lorsque M . de Guyfe reprit cette Place fur
les Anglais . Bientôt après la meme année ,
le Roy renforçant son Armée des Suisses  ,
Tugginer f ut Capitaine etune Compaignie
de Suisses» & Pa été depuis à toutes les
guerres . II fut établi en effet Capitaine par
Charles IX , lorsque la guerre civile fut
tmue, durant laquelle il fe comporta fi
vaillamment Ô" augrédu Roy, nommément
en la bataille de Dreux , que Sa Majeflé
i’anmblisl , le reçut en la Compaignie de
ses Essuyers tranchant , & après que la
guerre civile augmenta à l 'occafion de l’Ar‘
mée que l’Efpagne avoit envoyé, laquelle
cotoioit la France , Tugginer fut élu Chef
d?plusieurs Cempaignies Suisses qui furent
envoyées au secours du Roy pour la conser¬
vation de fa Couronne. II combattit avec
elles en la bataille de S. Denis , Jarnac , &
Mmtcontour , que le Roy non content de
lui avoir donné l’eftat du Sieur Frohch fort
Onde , le fit en outre Chevalier de l’Ordre ,
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II fe retira ensuiteà Soleurre, ou il fut fait
Sénateur , cjuaì'cja'it fut né à Zurich (a)
le Juin  1 s 16.  Tel est l’éloge qu un
Ecrivain contemporain a fait de ce Ca¬
pitaine. Tuggener mourut à Soleure le
ai Mai 1591. Son neveu Guillaume
Tuggener {b)  étoit le 1 d’Août 1^74
Lieutenant de la Compagnie desGardes-
Suistès de Henri Roi de Navarre.

(a)  Ce Capitaine avoit fait le vœu suivant , au
rapport du même André Thevet , ibid. p.  416.

Nobile mi Tìgurum vit ctm dédit at Solo dur um
Me tenet ctntiquum , Lili ct trmetf averti :

ffis ego devovi corpus , vitamque honoresy
Ast mimum tanthm, ô maxime Christ»

tibi.

(b) Preuve quinzième . Voyez, aujfi T, 111. chap±
XVI.
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PREMIERE PREUVE . *

(  a ) Comment les François allô lent affliger
la Ville de Navarre , & de la greffe
Batterie qu ils y firent & dit secours des
Suissesd laditte Vdle..

Fin de May ij -ij,

E S François estant à AlexandrieS. Eentendirent par leurs Eípies que^ les Suilïes n’estoient plus à Tor-
tonne & s’estoient retirez à No-
varre ou avoir encore quelque

petit nombre de leurs gens » & aulTy pour

(a) Hijloire des choses mémorables advenues
du Régné des Rois Louis douziesme<§>Rran-
fois premier jusques en tannée mil cinq cens
vingt-un  p . 170.188. Ces Mémoires onc été
écrits par Robert de la Marcx Seigneur de
Fleurange & de Sedan, Mareschal de France.
Ils font fort interreíTans, & ils mériteroient
d’étre imprimés. L’Auteur y prend le surnom
d‘Advtntureux, Nous avons suivi la copijç
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ce que laditte Ville de Novarre estoit plus
prest de leur Pais , polir avoir secours fy
besoing estoit , fls s^ Aoient allez là mettre ,
& leur avoir envaié le; Mojf£ Maximiliàst
trois cens Çheveaux q»e (egers qu’autres.de laDuçhç de Milljn t, $c  là attendirent leur
bonne .fortune . Sc  étôit ledit .More toujours
en son Chateau de Millan ; & se bourra avec
avec lui , le Sieur Galleas Viscontj Clieval-
lier de l’Ordre de France , lequel laissa le
Roy & l’habandonna en son affaire . Lequel
More avoir merveilleusement grand peur de
perdre son Estât , car il n’avoic secoursdes Vénitiens ni autres fors . desdicts Suis¬
ses , lesquels pour ce coup servirent mer¬
veilleusement bien ; & après que ledict
Sieur de la Trimouille & les autres Capitaines
eurent entendu l’arrest des Suissesà Navarre,
incontinent sc partirent d’Allexaqdiie , & .yinr
rent affiçger làdicte Viíle de Navarre , au
bout de quatre jours après leur département
íPAllexandrie ; & fut Iadicte Vilie amégsced’ù-
ne merveilleuse sorte , vèu les gens & Parcil-
lerie qui estoient dedans ; car iíz avoient gai-
gné quand les Vénitiens chassèrent Monsieur-
de la Palice hors d’Italie la plus grands part

manuscrite de ces Mémoires qui eff ponsçr-
vée la Bibliothèque (te M - dg sc Cscriwi
de Sainte - Palaye , de P^ c-demie Royale des
Inscriptions & Belles - Lettres . Cette Copie
qui est ancienne a été collafiannée avec tes
Manuscrits du même Ouvrage que Jscn yoit
dans la bibliothèque du Roy , flans cpísc deDupui & dans celle de M. Seconde de J’A-
endémie Royale des Belles Lpttres.
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de l’artillerie qu’il avoir avec luy & l’avoient
mise dedans le Chasteau& Ville dudict No-
varre , lequel Chasteau est assez fort , mais la
Ville ne vault guerres ; fy est en plaine terre
d’un costé , & l'autre en lieu maréscageux;
fiey a une petite rivierre qui pafled’un costé
vers le pais des Suisses, tout contre la Ville ;
8c  fut cause ladicte rivierre de garder les
François de mettre ordre ny rencontre au
secours qui vint a ceulx de la Ville. Quand
les Suisses de la Ville sceurent les François a
une journée prés, voulurent fy petit nombre
qu’ilz estaient les aller combattre , mais ilz
adviserent entre eulx qu’ilz estoient trop fai¬
bles. Touttesfois ces Suisses ont faict de plus
belles chosesa petit lot qu’a grand nombre, Sc
mirent les François leur fiege a plain midy
& allièrent leur artillerie , de laquelle estoit
Maistre Monsieur de la Fayette , dont vous
ay cyde vant parlé , lequel estoit homme  de
grande dilligence comme le mestier de mener
artillerie le requiert , & sault que ce fôit un
homme qui ne soit pas endormy *& spécial»-
lement le conducteur principal d’icelle artil¬
lerie. Après ladicte artillerie estre aifise, su¬
bit commença i tirer sy rudemenr , qu’en
mojngs de quatre heures , elle fit bresebe
pour entrer cinquante hommes.de front Or
en faisant les approches l’artillerie du Chas¬
teau & de la Ville fist grand meurtre sur les
Lansquenets& gens de pieds François Sc  en
tua beaucoup• & là y eut un Lansquenet
tout auprès au jeune adventureux , qui eut les
deux jambes emportées, 8c  plusieurs autres fort
blessez. Touttesfois quand ilz eurent assis
leur artillerie , se mirent derriere une dodenne
de fossé,,tellement que l’artillerie de la Villf-
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passoit outre eulx , & ne leur fàisoit plus de
mal , fors que quand ils avoient leurs picques
dressées elle les couppoic, & furent ainfy le
jeune adventureux & le sieur de Jamers fou
son srere avec les Lansquenets trois jours 8c
trois nuits ainfy couchez en bataille, fans avoir
tante ni pavillon par-dessus eulx. Quand la¬
dicte brefche fut íaicte , tous les Capitaines
s’affemblerent ensemble pour l’assault, là où
fut advisé entre eulx que la brefche avoir en¬
core quinze pieds de hault pour descendre
dedans la Ville 8c  falloir tumber de cette
haulteur ; mais du costé des champs les lof¬
iez ne valloient rien , & estoient les maisons
de la Ville assez près des murailles , oà les
Suisses avoient mis tourte leur arquebutte-
rie & quelque pieces d’artillerie pour deffen-
dre ledict assault ; L’assault fut présenté aux
Lansquenets, lequel ils prindrent bien volon¬
tiers , jaçoit qu’il fut bien malaisé. Mais ils
voullutent avoir autres gens d’armes avec
eulx comme un homme d’armes ou Archer
avec chacun Lansquenet, pour ce qu’ilz es¬
toient mieux armez pour soustenir ung gros
fais qu’un piéton cjui est tout nud. Laquelle
chose fut présentée par ledit adventureux,
mais il fut regardé que cest’toic une chose mal¬
aisée a faire , veu la descente de la brefche
qui estoit sort dangereuse, & le gros nom¬
bre de gens qui étoit dedans; tout ce con¬
sidéré les François allerent mettre deux ca¬
nons devant l’une des portes de ladicte Ville
assez près de ladicte brefche & rompirent 1»
porte ; & quand ladite porte fut rompue, les
Suisses firent une saillie & furent rebouttez.
Et a donc fut d’oppinion le sieur de Sedan, le
jeune adventureux& autres Cappitaiaes Lanss



des Suisses . 449
ïjtìenets de coupper chacun une manche de
chemise, & la remplir de poudre , pour bour¬
rer le feu dans la Ville, qui eut esté une chose
merveilleusement bien faicte, &dequoy on se
repentit beaucoup depuis. Touttesfois ne íe
fist point , & demeura on toute la nuit , la
où on eut nouvelles par les Albannois& ad-
uanturiers François, que secours estoitvenu
a ceulx de la Ville, & estoit dedans entré a
dix heures de nuict , & comme vous ay cy-
deuant dict, il salloit faire bon guet ; car par
la porte & par la"bresche qtstony avoir faicte ,
il pouvoir saillir & entrer beaucoup de gens.
Sans point de facultés les Suisses eussent dès
lé soir présenté la Bataille aux François, mais
ilz estoient l'y très-las de la grande dilligence
qu’ilz avoient faicte , que plus ne pouvoient.
Car ilz estoient venus en trois jours de leur
Pays , & aussy tous leurs gens n’estoient pointencòre arrivez & venoient fille à fille toute
là nuict. Et comme vous ay dict les Lansque¬
nets & François fifrent bon guet , & quand
ce vint au matin y eust une rr.erueilleusement
grosse escarmoliche; & furent d’advîs les Cap¬
itaines François de lever le Siégé & dissimul-

Uer la Bataille , & se retirerent auprès de
Trecas * petitte Ville a pois mille d’illec,
fur vne Montaigne , où auoit vne Abbaye.
Et se logèrent là , en attendant le résidu de
leiir armée. Laquelle chose flic faicte, Sc mar¬
chèrent la Gendarmerie deuant les Aduantu-
riers áprés , le jeune aduantureux & les Lans¬
quenets auecq 1artillerie demeurèrent der¬
rière , & estoict tourte l’artillerie du Chasteau

* Oh  Treccato.
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aífucée sur eulx , car ceulx de la Ville s’a-ï
perceurent bien qu’ilz ne voulloient point
donner d'aífault ni combattre là ; & ne faut
pas doubter que l’artillerie de ladicte Ville
de Novarre & du Cbasteau pleuuoit & bat¬
toir fy trés -fort dedans lefdicts Lansquenetz
que merueilles , & en tua beaucoup ; mais
point de gens de nom . Or les Aduanturiexç
François , quand ils furent hors de la batte¬
rie , voullurent tenir ordre , pour ce qu’il fal¬
loir passer vng passage pour monter la
montaigne ou estoit cette Abbaye , Sí  l ’ar¬
tillerie de la Ville battoir toujours dedans lef-
dits Lansquenets , laquelle chose leur ennuioit
merueilleufemenr . Mais quand le jeune Aduan.
tureux vit ce , il commanda aux Lansquenets
qui estoient deuant pour ce qu’il estoit der¬
rière >& que les Suisses estoient tousjours fur
leurs bras efcarmouchans . Et dit aux Lans¬
quenets qu’ils donnassent des coups de pic-,
ques aux fesses des Aduanturiçps , ce qu’ils fi¬
rent ; & a donc íefdits Aduanturiers fe huilè¬
rent de monter la montaigne , & fe logea,
tout ce monde , ainfy qu’il estegrt conclud . Ee
fe logèrent le sieur de la Trimouille , lç Sei¬
gneur de Sedan , le Quç if Albanie Sc  le sisur
Jean Jacques & autres dedans ladicte Abbaye,
& le jeune Advcntureux demeqrg dehors aveq
lefdicts Lansquenets qu Çàmp , lq où i} fajjlict
deux fois d’estte tuédç l’artillerie du Çhusteajl
qui battoir merueilleuíêment fort Sf. eMpyrsq
lf Cheval d’un Cappitaine nommé Sourechep
qui deuiíoit auec lui . Quand ledict Advaa-
tureux vit ce, s’en alla dans l’Abbaye yers Mon¬
sieur de la Trimouille , voir qu’il auoit de
faire , car l’artillerie du Chasteau batïòit fort,
& luy faifoit vn grand meurtre 4e fes gens ;
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& droit ainsy qn’il debattoit, vn coup de ca¬
non vint du Chastcau, passa au travers des fe-
nestres de la chambre où ilz estoient en Con¬
seil , sans faire mal à personne , & inconti-
nant fut conclud de de/loger& d’aller à Tre-
cas qui est unepecitte Ville à deux mille de-là,
& à trois de la Ville de Nouarre ; & inconti-
nant ce conclud , tout le Camp deslogea&
s’en alla loger audict Trecas & estoic dict de
loger en la Ville non pas aux Champs, mais
le sieur Jean Jacques, & vng Secretaire qu’il
avoit , lequel s’appelloit Parmesan & gouuer-
noit ledict Sieur , eurent quelques prescns de
ceulx de Ja Ville , & se logea tourte l’armée
au tour de ladicte Ville dudict Trecas fans
entier dedans. Et fy les François y eussent
logé , comme ils avoient premierement con¬
clud, le mauvais ne fut pas tourné fur eulx
comme il fit pour ce qn’il y auoit vn petit
boys qui alloit de là jusques à la Ville de
Nouarre , lequel leur fist vn trés-grand dom¬
mage , comme cy-aprés vous fera plus à plain
déclaré.

Comment les François perdirent la Bataille
contre les Suisses a Trecas , là ou le jeune
A/ivantureux fut laisse aitec qitarante-
ftx playes auec les morte.

6 . Juin isi

L'Arms’e des François se logea asseztard , & estoit assez travaillée & spécial-
lement les Lansquenets que menoit PÂdvan-
tureux & le sieur de Jametz , & incontínant
qu’ilz furent logez eurent vn gros allarme,
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non pas à faulces enseignes, mais ce ne sur
rien , car les Suisses se retirerent en attendant
leurs gens qui venoient tousjours. La nuict
fe passa íans autre allarme & auoit dit Mon¬
sieur de la Trimouille le soirà tous les Cap-
pitaines qu’ilz pouvoient bien dormir seurê-
meut 'Sc raire bonne chere , & que les Suis¬
ses n’estoient point encore prests de com¬
battre , car ilz n’avoient point tous leurs genî
ensemble. Touttessois le matin à l’ombre de
ce petit boys que vous ay cv-devant dit , le¬
quel tenoit au logis des Laniquenetz , vinrent
lesdicts Suisses reboutter Je guet jusques au
logis de la Trimouille , lequel eut d grande
peine loisir de fe leuer & monta à chenal à
demy armé, pour ce que le guet des Fran¬
çois , & des Suisses estoient desja pelle melle
contre son logis ; l'allarme fut bien grande
au Camp, & la Gendarmerieà chenal chacun
y alla ; & les Suisses fe rensorcoient tous¬
jours , & vinrent donner la Bataille aux Fran¬
çois bien à leur advantage; car s’ils eussent
failly ilz se pouvoient retirer 1c long de ce
petit boys jusques d Nouarre , fans que les
gens de cheval leur eussent pu mal faire ; &
n’auoient auec eulx que cinq cens chenaux
tant des leurs que de ceulx que le more Ma-
ximilian leur avoir envoyé ; Sc fans point de
faulte tourte la fleur des gens de guerre du
Pays des Suissesy estoit. Lesdits Suisses vin¬
rent pour gaigner l’artillerie , là où estoient
les Lansquenets; & pensoient quand ils au-
roient dessaict cela auoir grand advantage au
combat,&s’ils failloient ilz fe pouuoient sauner
en faneur de ce boys que je vous ay dit Et vin¬
rent pour combattre maindmain lesdicts Lans¬
quenets à l’ombre d’une petxtte maison. Mais
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le Seigneur de Sedan partit avec cent hom-'
mes d’armes, lequel quand ilz le virent com¬
mencèrent à fuir , car cc n’estoicnc que leurs
enfans perdus , dont la pluípart fut mise en
pièces par ledict Sieur de Sedan , & la Gen-
darmerye d’avec luy & croy que ssil fust de¬
meuré en son estât, comme il estoir ordonné,
que la Bataille n’eust point esté perdue pour
les François comme elle fut , ce faict les Suis¬
ses repeindront cœur. Et vinrent combattre
les Lansquenetz main à main , lesquels je
vous asseure les Suisses trouuerent merueil-
leuscment bonne bande , & fut longtemps
que je pensais que les Suisses perdroíent la-
dicte Bataille. Touttesfois lesdicts Lansquenetz
n’estoient point gros nombre , Sc croy qu’il
n’v en avoir point cinq mille sains& en point
de combattre ; & furent les Suisses de pre¬
mière arriuée repoussez, vous affeurant que
depuisn’ay veu telle bande de Lansquenetz;
& la Hacquebutterie y fist merueilleuíèmene
bien son debuoir ; & furent contraincts les¬
dicts Suisses habnndonner quatre cens Hal-
bardiers qu'ilz avoient , & aller donner fur
les Haquebuttiers Lansquenetz , qui estaient
huict’ cens , tellement qu’ilz les rompirent.
Et a donc lesdicts Halbardiers vinrent don¬
ner fur le flanc ausdicts Lansquenetz. Quand
tout est dit la Bataille sut perdue, Sc furent
sy mal secourus les Lansquenetz que jamais
nul homme de pieds François ne voullust
combattre quant ilz virent l’autre bande des
Suisses qui approchait tellement, que les Lans¬
quenetz furent tous rompus Sc mis en fuitte ,
Sc l ’artillerye des François gaignée par les¬
dicts Suisses& estait là Monsieur de Sedan,
cherchant aprés ses enfans , lesquels les trouya
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en trés-mauvais ordre , Sc âpres  qu ’il les eut
trouuez le premier fut le sieur de Jamets le¬
quel  monta fur un cheval pour aller ralier les
Lansquenets qui suyoient ; & aprés fut trouvé
le jeune Adventureux entre les morts , lequel
on ne recognoiffoit plus , car il avoir qua¬
rante six playes bien grandes , dont la moin¬
dre mist six sepmaines à guérir ;& quand son pere
I’eust trouve il 1c mist fur le cheval d’vne garce
des Lansquenets qui fut là trouvée , & si le fit
mener avec la Gendarmerye quis ’enalloit . Et
fc cuiderent ralier les Lansquenets deux ou
trois fois , mais Parrillerye des François que
les Suisses avoient gaignée commença à bat¬
tre fy fort dedans eulx , que cela les defeou-
rageoit tous , & y fut perdu merueilleufemenr
de gens de bien Lansquenets , car de trois ou
quatre cens hommes qui estoient au premier
rang ne s’en lauva jamais homme que l’Ad-
ventureux & son frere & ung Gentilhomme
nommé Fontaine & Guillaume de Lempel , &
deux Halbardiers . qui estoient audict Adven¬
tureux , & de fa garde ; & tous les Cappi-
taines y demeurèrent excepté deux ; & bien
vous veux je dire que la fleur des Suisses y
demeura , & plus de Suisses que de Lansque¬
nets ; La Bataille ainfy perdue le Général de
Normandie qui estoit de la maison de Bohier
fort honneste & homme de bien vint à Mon¬
sieur de Sedan , & luy dit , Monsieur , tout est
en suitte comme vous voyez , mais l'argent
du Roy , deux cens cinquante mille esc us
demeureront derrière fy vous ne nous atten¬
dez , Sc font les Suisses tantost aux chariosts
qui les mainent . Surquoy Iedict Sieur reípon-
dict : pourquoy ne les attenderes je quand je
ne yoy amc qui me chasse ; Sc  sent point dc
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saulte si les Suisses eussent esté forts de gens
de cheval, ils eussent faict vn gros meurdre
& vn gros gaing , ce qu’ils ne firent ; fie
vous asscure que ledict Général de Norman-
dv'e estoit un fort honneste homme & vous
dis hardiment qu’il y avoit des Cappitaines
en l’armée qui ny entendoient point tant que
luy. La Bataillé ainfy perdue on fe retira à
Verfeil , vnc Ville en la Duché de Piedmont
appartenant à Monsieur de Savoye>où les
Suisses les suivirent loutre la nuict & vinrent
àiidict Verfeil. Là où IMcîventureux faiíbit
habiller ses playës , où fàllust coudre foixanté
àc douze ou soixante& quatorze poincts d’ef-
guille , & comme les Suisses entroient par une
porte ceux qvi les conduifoient le firent sor¬
tir par l’aùtre , Sc estoit eiss tel point qu’il
n’avoit ne bras , main, jambes ny oeil dont il
peut aidér i 8c perdit bien deux mille Lanf-
quénêtz. Cela fàict toutte l’armée retourna en
France , &vous assure qu’ìl en estoit bon be-
Loing, dé la Gendarmerie ny aitoit guerre de
perdu , ny de piettons François, qui tourna
merueilleufementà gros proffit au Roy Sc au
Royaume.Car ilzle trouuetentfort ’embrouillé
d’Anglois , & d’íuitrcs Nations. Et fut le Roy
bien fort marry quand il entendit la perte
de la journée , il manda au Sieur de la Tri-
mouille qu’il allast en dilligence vers Dijon eu
son gouvernement de Bourgogne. Ce qu’il fit ;
& le jeune Advantuteux lequel fe faifoit porter
en litierre eut mandement dedans les montai-
gnes de faire tirer le demeurant des Lansque¬
net! tnPicardye.
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( a ) Comment les Snijsessachans la dejfente'
des Angloys en Picardie vinrent assiéger
Dijon , & de Fappointement qudz fi¬
rent.

(Septembre& commencementd’Octobrei 513)

L'Armée des François retournéed’Italie enFrance , le Roy manda subit à Monsieur
de la Trimouille s’en aller à Dijon à son Gou-
uernemént de Bourgogne , à cause qu’il en-
tendoit que les Suisses venoient pour l’assieger
ainsy qu’ilz firent. Et manda aussy ledict Sei¬
gneur Roy au Sieur de Sedan qu’il vint ver*
luy en dilligence. Et aprés eícrivit une let-
tre au jeune Aduentureux, lequel estoit bien
maladeà cause de ses playes & blessures, en
ìuy mandant que s’il estoit possible qu’il vint
vers luy en Picardie , & amenast avec luy le
demeurant des Lansquenetz , car il enten-
doit que les Anglois voulloient descendre.
Lesquelles lettres veues ledict Aduantureux
fy mal qu’il estoit , refist ses bandes de Lans¬
quenetz dont tous les Cappitaines estoient
morts , & tous les Généraulx comme Thin-
nis de Medelbourg , les Cappitaines Philippe
Otelet de Fumaille & autres. Et fit Cappi-
taine ledict Aduantureux le Comte de Vuolf,
lequel avoir esté blesséà la bataille. Et de¬
meura le susdict Aduantureux ung temps à
Lion , & Monsieur de la Trimouille tira vers
Dijon , là oá il ne fut de gueres arrivé quand

f

les(a ) Mimes Mémoires msc,  p . 188*̂ 4.
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les Suissesà gros nombre , bien de trente
mille .hommes vinrent assiéger iadicte Ville,& le Duc de Vircemberg avec. Er y estoient
aussi le Comte Guillaume de Furstemberg Bc
Monsieur de Vergy ..pouuoient bien estre entout quarente mil hommes, & auoient auec
eulx grossie artillerie , qui estoità l’EmpereurMaximillian, assez pour faire deux ou troisbatteries. Monsieur de la Trimouille estantà
Dijon bien aduerti de leur venue, fe préparapour tenir Iadicte Ville, laquelle pour l’heurene valloit pas beaucoup. Et estoient auec IuyMonsieur de Lude & Chandíou General des
gens de pied , lesquels estoient trois ou qua¬tre mille.{& auoit aussy Monsieur de la Tri¬
mouille , Monsieur de Maiíieres son nepueu,
& sa Compagnie, Monsieur de Bussy d’Am-boise& sa-Compag-nie de cent hommes char¬
mes , le Oruyer auec cinquante hommesd’ar-mes, & Monsieur de Rochefort, filz du Chan¬
celier de France , Bailly de Dijon , & auoirmis ordre ledict Sieur de la Trimouille à Tai¬
sant , petitte Ville au-dessus dudict Dijon,
laquelle faisoit beaucoup de mal aux Suisses& à leur camp, pour l’artillerie qui estoicdedans, laquelle les battoir fort dedans leur
camp; & si auoit aussy ledict Sieur bien pour-tieu à la Ville & Chasteaud’Aussonne, &á la
Ville & Chasteau de Beaune lesquelles coup-poient les viures aux Suisses& au Duc de
Virtemberg. Les Suisses estant là , commencè¬
rent la batterie & tenoienc leur Siège devant
Iadicte Ville du costé de Thallanc, & le Duc
de Virtemberg & le Sieur de Vergy tenoientle leur du costé d’Áuffonne. Et aprés ce que
lesdicts Suisses eurent ainsy mis leur Siégé Lc
íssis leur artillerie , ilz allerenf prendre toutTome ir t y
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plain de petits Chasteaux en tour dudiâ
Dijon comme Saint Seine& autres assez sorts ;
Sc  par faulte de prouision les prenoient d'af-
fault fans artillerie , sors aucunes pteces le-
gcres quhlz menoient auec eulx. La batterie
fut grande , Sc n’auoit point ledict Sieur de
la Trimouille la moictié de ce qu’il luy fal¬
loir , Sc auec ce on foupconnoit aucuns de
ceux de la Ville , qui est une chose fort fâ¬
cheuseà un Siégé , quand il fault qu’on fe
garde de dehors & dedans. Quand Monsieur
ne la Trimouille vit ce , & les inconuéniens
qui en pouuoient aduenir , voulut trauailler
de quelque paix & appoinctement auecq eulx,
ce qu’il fist. Car s’iìs fussent passé outre , ils
eussent faict un merueilleufementgrand dom¬
mage au Royaume de France , Sc  fut l’ap-
poincìement tel qu’ilz retourneroienr en Suis¬
se, Sc  que les anciennes alliances que le Roy
auoít auec eulx feroient entretenues & leurs
peinions payées , & quatre cens miile efcuí
qu’ils auroient d’argent , laquelle chose les
Suisses aprés auoir bien débattu le touc ac¬
cordèrent & voullurent auoir les quatre cens
mille efcqs fur le champ , leíquelz ne fe peu.
rent recouurer ly tost , Sc leur feurent bail¬
lez ostages , Monsieur de Mestìeres, & Mon¬
sieur de Rochefort , Bailly de Dijon lefquelz
ils emmenerent en Suisse auec eulx &leuerent
leur Siégé , de quoy furent mal contens le
Duc de Vircemberg& le Sieur de Vergy , les¬
quels y estoient pour l’Empereur, & ainfy fut
le Siégé leué Sc s’en retournèrent chacun chez
foy , & fut le Roy Louis merueilleufement
aise de l’éuénemenr dudict Siégé de Dijon ,
& s’il en estoit bien aise , l’Empereur Maximi.
íian Sc le Roy dWngleterre en estoient bic»
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tnaris . Et Dieu scait comment ilz par¬
lèrent des Suisses. Quand tout cela fut
faict: & que les Suilíes furent retirez , Mon¬
iteur de la Trimouiíle enuoya par eicrir att
Roy l’appoinctement qu’il auoit faict: auec
ìesdict -s Suisses, & les ostages qui estoient al¬
lez auec eulx , duquel appointement ledit
Seigneur Roy ne voullut rien tenir , dont mal
en prist , car s’il eust uoullust tenir ledit ap¬
pointement il ne fiit pas mort tant de gens
sse bien depuis qu ’il est mort , & y furent leC
ssicts ostages . Longtemps aprés touttesfoisauee
quelque argent raisonnable ilz en sortirent
«prés y auoir esté une bonne année.

( a ) Cy devise de la journée faille à SainEl
Brigtde prés de M ars nan , laquelle les
François gaignerent contre les Suisses par
un jour de S ain île Croix en Septembre  r
Cr de la prisé du Chajleau de Nouarre,
& du secours que les Venitiens firent au
Roy,

13 & 14 Septembre ij  1 y.

L Es Suisses estant retirezàMillau,Mon¬sieur de Lautrect & le jeune Aduantureux
reuinrent oú le Roy estoit auecq la Gendar-
merye . Le Roy mareboit tousjours , telle¬
ment qu’il vint à Nouarre , otl le Chasteatt
tenoit pour les Suisses Sc envoia deuant le
Senescbal d’Armagnac & Monsieur de la Pa»

(a ) Mêmes Mémoires MSC./ >. 153-489.
i,y£ -iS 7<
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íice auec vne bande d’artiílerye, six mille lionl'J
mes de pied & cinq cens hommes d’armes.
Quand ilz furent arrivez audict Nouarre,Ia
Ville fe rendit & le Chasteau non , mais aprés
auoir esté battue deux jours il fe rendit , ost
le Roy recouura tout plain de belle artillerie
que ses Prédécesseurs auoient perdue. Cela
faict le Roy marchoit tousjours tirant che¬
min tout droict i Millan, & fit tant qu’il vint
à Marignan , petitte Ville à dix mille de Mil¬
lan fur la riuiere le droict chemin de Millan
à Rome, là ost ledict Roy s’arresta & tourte
son armée pour se rafreschir, car ilz n’avoient
point reposé depuis qu’jlz estoient partis.
Etce temps pendant se menoit vne pra-
ticque auecq lesdicts Suisses pour faire vne
paix entre le Roy & eulx , & cela faisant, le
Roy regaignoit toute sa Duché de Millan ,
& le More demeuroit tout seul. Et sut
regardé entre le Roy & lesdicts Suisses de fe
trouuer à Caleras pour confirmer ce qui auoir
esté pourparlé & accordé entre eulx. Ef en¬
voya ledict Seigneur Roy pour fa part pour
Ambassadeurs Monsieur le bastard de Savoye
depuis Grand Maistre de France, & Monsieur
de Lautrec , & auec eulx cinq cens hommes
d’armes ; & leur bailla cent cinquante mil
eseus dor pour porter ausdicts Suisses, pen-
soit sans point de faulte ledict Seigneur Roy
auoir du tout appointement auec eulx , & ne
faillirent lesdicts Suisses de leur costé â eulx
y trouver & parièrent ensemble auecq lesdicts
Ambassadeurs de leurs affaires Or le Cardinal
de Sion, qui estoit le plus mauuais François
qui fut oncques, & qui auoit amené les Suis¬
ses au secours du More , entendit & aussy fit

More que l’appoinctement fe voulloit
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faire entre le Roy & les Suisses, & quilz rie
vieridroient poinft au dessus de leur entre¬
prise. Le dict Cardinal fit sonner le tambour,
& fit assembler tous les Suisses en Germaine
en la place du Chasteau de Milan, & fit là
faire vng raing & luy au millieu en vne chaise
comme vn regnard qui presehe les poulies,
leur fist entendre comme le Roy n’auoit point
de gens auec luy , car il auoit enuoyé vne
partie de son Arméeà Galleras, & quilz com*
battoienr pour la saincte Eglise, & que jamais
gens n’auroient tant d’honneur en leur affaire
quilz auroient. Et ce faict leur fit prendre à
chacun vne clef & donna quelque argent aux
Cappitaines particuliers; Or estoient les Suisses
dedans Millau trente-six ou trente-huict mille
hommes, & auoit en ces bandes quelques Cap*
pitaines particuliers lefquelz auoient pension
du Roy, & estoient assez bons François& en*
tendoient bien la finesse du Cardinal de Sion,
& aussy iíz ne laymóient point. Lefquelz pri¬
rent conseil auec leurs gens & estoient des
haultz Cantons Zuoch, Schvich, Berne, &
Onderualde. Et des principaux eftoit vng Gen¬
tilhomme de Berne nommé Albert de la Pierre,
qui communicquala finesse du Cardinal de
Sion , &remonstraà tous ses Compagnons les
Cappitaines des hauts Cantons la ho-nte que
ce leurseroit & àtoutte leur Nation de trom¬
per vng tel Prince que le Roy de France, veu
quils s’estoient accordez auecq luy , & que
leurs Ambassadeurs estoient auec ceux de
France audict Caleras. Et comme il débattoit
ces querelles, le Cardinal de Sion auoit desja
gaigné les antres  Cappitaines , & fit sonner
l’allarme pour ce que le jeune Aduentureux&
Je Comte de Sancerre estoient venus faire l’eí

V -q
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carmouche & fit saillir lesdicts SuiíTes& rires
duChasteau quatre piecesd’artilleric couleu-
rrines & fit sonner le cornet de bœuf, Sc celtiyd'Onderua!de,qui s'appelle Je cornet de vache,
Sc fit marcher les Suisses luy estant en per¬
sonne droict au camp du Roy. Quand ilz fu¬rent hors de la ville Albert de la Piene & les-
autres Cappitaines des haults Cantons fisrent
arrester tous leurs gens qui estoient bien en
nombre de quatorze milles, & remontrèrent
aux Communes & à leurs Compagnons com¬
ment ilz ne voulloient point fausser Jeurfoy &
serment , ny aller contre [honneur deulx Sc  de
leur Nation à lappéric du Cardinal & du Mo¬
re ; Et pour vous le faire court sen retour¬
nèrent deshaultz Cantons quatorze mil hom¬mes dont Albert de la Pierre estoit vn des
principaux Cappitaines, & se retirerent e»
leur pays de Suisse. Er le demeurant auecq le
Cardinal de Sion qui estoient vingt-quatre
mille auec quelques Millannois de la partye
du More , Sc  quelques gens de chenal enuirotv
cinq cens, commencèrentà marcher enuiroti
trois heures après difner. LAduentureux les
voyant marcher laissa quelques gens derriere
pour les cheuaucher& veoir ce quilz íeroient,
Sc  vint deuersle Roy à Marignan& le trouua
en fa chambre où il effayoit un harnois d’Al¬
lemagne pour combattre à pied lequel Juy
auoit faist apporter son grand Efcuier 6 a-leace & estoit ledict harnois merueillcufe-
tnent bien fiict & fort aisé, tellement qu’oa
ne Peu st f, eu blesser dvne eseuille ou efpingle.
Et incon tin ant quil'vit ledict Aduentureux luy?
faillit au col Sc luy demanda des nouuelles de
Millan , car le Roy l 'y auoit enuoyé, & luydit , comment, rous estes armé Sc  nous attea»



I

» e s Suisse s. 46 s
ions aujourdkuy la paix ! Sur quoi PAduentu-
reux luy fist réponce : Sire il nest plus ques¬
tion de íe mocquer ny attendre paix , & vous
fault armer auffy bien comme moy Sc faictes
sonner lallarme, car aujourdhuy vous auez la
bataille, ou je ne me cognois point à la Na¬
tion à qui vous auez affaire; ce faict affiti
qu on ne pensast point que ce sut mocquetie ,
ledit Aduentureux auoit auecq luy vn trom¬
pette auquel il fist sonner lallarme. Et quand
le Roy vit que c’estoít à bon escient commen¬
ta à s’armer & print Barthelmy d'Alviane par
a main, & luy dit, Seigneur Bartlielmy je vous

prie d'aller en dilligence faire marcher vostrc
Armée , Sc venez leplustostque vous pourrez,
soit jour ou nuict , od je fera y,- car vous voyez
quel affaire jcn ay . Et allors se partit ledict
sieur Barthelmv d’Aluianne en bien grande
dilligence Sc en poste pour faire ce que íe Roy
luy auoit commandé; Sc auffy il en auoit 1c
mandement de la Seigneurie de Venise, auecq
ce quil estoit bon François Sc le faisoit de bon
cœur ; cela faict qui fut subit, le Roy & tout
son Conseil enuoya RAduentureux Si luy
bailla la charge que debuoit auoit vn des plus
vieux Marefchaux de France. Car il estoit en¬
core bien jeune Sc luy commanda quil regar¬
da st les ennemis, ce quilz faisoient Sc quel
ordre ilz y tenoient , Sc le luy fist sçauoir ,
affin que la selon ilordonnast la bataille ; Er
quand il vit qu’il auroir la bataille pria man¬
ieur de Bayart qui estoit gentil Cheualliec
quil le fit Cheuallier de sa main, qui fut vng
Stand honneur audict sieur de Bayart de faire
vn Roy Cheuallier deuant tant de Cheualliers
de lOrdre Sc de gens de bien qui estoient là.
Laquelle chose faicte l’Aduentureux partit »A

Vuij



466 Histoire Miiitaire
rencontra monsieur de Bourbon , & monsieuí
de la Palice qui auoient desja l'alarme, lest
quelz luy baillèrent la mesine charge que leRoy luy auoit baillée.Et print auec luy vingthommes darmes, & 5en alla au-devant des
Suisses lesquelz il rencontra á deux mil près
du camp, & estoit desja assez tard & fiírent
semblant les Suissesd’eux voulloit loger , ceque manda ledict Aduentureux au Roy ; mais
Íiour ce qu’il ne laiífat pasà mettre tousjourses gens en ordre ; ce que fit ledict SeigneurRoy & auísy fit Monsieur de Bourbon quime-noit Pauanrgarde. Cela faict les Suisses mar¬
chèrent tousjours le grand pas & ne se logè ¬rent point , & quand PAduentureux veit ce,
manda au Roy & à Monsieur de Bourbon que
ce jour ils auroient la bataille, & que tout le
monde se délibérais de bien frapper ; Et nevous sault oublier à dire que Monsieur deGueldres trois jours deuant la bataille pen¬sant que lappointement se  feroit , & aussy
pour quelque affaire quil difoit auoír en sonpays demanda congé au Roy & se retira , dequoy il fit merueilleusementmal , car plu¬
sieurs diloient que c'estoit de peur des coups,
■Si en surent fort maris tous ses amis, & aussyfut Madame la mere du Roy , car elle luy eult
bien voullu de grand bien pour ce quil estoit
son parent bien proche. Et s’en alla ledict sieur
de Gueldres en dilligence, & bailla fa charge
généraíle à Monsieur de Guisse son nepneti,
qui en fit merueilleusement bien son debuoir& fut bien sort blesséà cet affaire, & certes
c'est vn honneste Prince, & gentil compa¬gnon ; Or , pour retourner à nostre propos,ledict Aduentureux auoit laissé soixante hom¬mes darmes de la bande de Monsieur de Se«
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«Jan que menoit Monsieur de Jametz srere
dudict Aduentureux, & leur auoit dit quilz ne
bougeassentd'vng lieu où il les auoit mis, qui
estoit auec Monsieur de Bourbon, &y estoient
le Comte de Brayner beau-srere dudict Ad-
uentureux , lequel y estoit venu pour son plai¬
sir; auísy estoit Monsieur de Rocbefort Bailly
de Dijon , Monsieur de Saussy srere dudict
Aduentureux, Mr. de Vendeneíse srere de
Monsieur de la Palisse, lesquelz y estoient pa¬
reillement venus pour leur plaisir. Et ledict
Aduentureux en retournant ayant les SuilTes
fur les bras Sc  eícarmoucltant contre eu Ix
trouua lesdictes bandes françoises arriéré d’où
il leur auoit ordonné Sc en lieu fort mal ad-
santageux pour eulx , Sc en fut bien íortma-
ry ; mais puifquilz estoient venus jusques Jà il
cn falloit faire son mieux, car lesdicts gens
darmes estoient mis d’vne telle façon quilsne
pouuoíent dilsimuller le combat , & estoient
îes premiers combartans & fy ne pouuoienr
ayder à larmée , ni larmée à eulx. Et quand
J’Aduenrureux veit quií n’y auoit autre re-
mede, fist prendre à chacun son habillement
de teste & donner dedans; & là fut blessé son
chenal d3un coup de harquebutte dont il mou¬
rut incontinant après. Et d cette chargé feit
merueilleusementbien son debuoir le Comte
de Brayne, aussy fit le Bailly de Dijon , & y
furent leurs deux cheuaulx fort blessez, 8c
aussy y firent merueilles le sieur de Jametz ,,
monsieur de Saussy & monsieur de Vende-
nesse qui estoit gentil compagnon; & y fut
aussy blessé le Vicomte d’Estoges d’vn coup
de hacquebutte en la cuisse, & y demeura des
gens darmes mais pas beaucoup. Et fans point
de faulte le jeu estoit mal party. Cas les Fran-
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çois n’estoicnr que deux cens liommesd’armíS-
contre bien quatorze milles Suisses, carcóni*
me je vous ay dit le demeurant de leur Armée
lie les pouuoit ayder , 3c quand les Lansque¬
nets virent l’Aduentureux charger il en passa
le canal „où ilsestoient en bataille, bien mille
ou douze cens pour prendre les Suisses aux
flânez &combattoient mainà main. Quant le»
Suisses virent quilz auoicnr repoussél'Aduén-
tureux , lequel s’estoit retiré luy & ses gens.
en larmée ,. vinrent donner fur Iesdicts Lans-
quenetz Sc renuerserent toutte cette bende qui’
auoit passé le canal, Sc sans point de faultepett
èn eschappa.

Or auoient les Suisses quatre pieces d’artil-
Ierye sir le grand ch-rnin, qui fut arrestée i
■vne maison Car quand l’Aduantureux vit ce,,
il fit bourrer le feu dans ladicte maison, & pat
ainsy ladicte artillerie ne peut approcher plus
près. Parquoy elle ne sir point grand mal amr
François; mais vous pointez croire que l’artil*
lerie du Roy qui estoit de soixante 8; douze
grosses pieces leur fáisoit vn m"rueilleux dé¬
plaisir; cela faict Iesdicts Suisses bourrèrent
outre & íûiuirent leur fortune, & vinrent
combattre l”une des bendes des Lansquenets
main à main, lefquelz durèrent bien peu. Car
les Suisses les renuerserent inco ' tinant ;SC fut:
la bien combattu Sc y fit la Gendarmerie fran-
çoise merue Iles, aussy firent leurs Aduantu-
xiers & Lorges auecq eulx, Sc touc plain caií-
tres gentils Cappitaines; Er fut tué à cette’
charge François Monsieur de Bourbon, frets
de Monsieur de Bourbon pour lors Connesta-tle de France, & Monsieur de Humbercoiirt:
qui eiloit gentil Capitaine, Sc le Conte de
Sancere & tout plain de gens de bien. La
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nuict vint , Sc les Suisses comm en cirent ì  chas
fer les gensdarmes d’un costé & d’autre , car
ils ne fgauoiein où ils alloient & on les ruoir

par tout où ou les rrouuoit ; auffy estoient les
Lansquenets & les gens de pied François tous
efcarcez comme les autres ; & demeura le Roy
auprès de lartiilerie qui n’auoit point vng
homme de pied auprès de luy , Sc fit une char¬
ge auecq enuircm vingt hommes d’armes qui
le feruirent merueilleusement bien , Sc  cuida le

Roy estre aisolé , Sc vous affûte ma foy que ce
fut vn des plus gentils Cappitaines de toute
son Armée j & ne voullut jamais habandonnet
son artillerie , & faisoic ralier le plus de gens
qu’il pouuoit autour de luy 8c furent les
Suisses bien près de l'artillerie . Mais ilz ne 1»
voyoient point , & fitì esteindre ledict Roy va
feu qui estoir auprès de ladicte artillerie pour
ce que les Suisses estoient si prèsd ’eu* , Sc affia
quilz ne la vissent point fi mal accompagnée,
6c demanda ledict Seigneur à boire » car il
estait fort altérés & y eut un piéton qui luy
alla quérir del ’eau qui estoit toutte plaine de
sang , qui fit rant de' mal audict Seigneur,,
auec le grand chault quil auoifquil  ne luy
demeura rien dedans le corps f Sc fe mit fur
me charrette d’artillerie pour foy un peu re¬
poser Sc pour soulager son cheual qui estoit
sort blessé, & auoic auec íuy vn trompette Ita¬
lien nommé Polffe qui le íeruit merueilleuse-
ment bien , car il demeura tousjours auprès
du Roy , Sc entendoit -on ladicte trompette
par dessus toutes celles du camp , Sc pour cela
ou scauoit ost estoit le Roy , & fe retiroit - on
vers luy . Et monsieur de Vendofme avec le'
jeune Áduentureur qui feavoit le langage al¬
lemand raliales Lansquenets ,,tellement que
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le Roy en eust bien tost autour de luy bîetj
quatre mille que luy amena le Cappitaine
Brandecque; & les autres Cappitaines íuiuoíenc
fille à fille; or putsque je uous ay dit que fai-
foient les François, faut que je die aussy ce
que faisoient les Suisses:■depuis que la nuictfut venue ils furent déliterez de faire vue
charge au Roy , & la cause fut pour ce quilzauoient faict vn feu au millier»d’eux làoùvne
■voiléed’artillerie alla donner à trauers deulx
qui leur porta vng merueilleux grand dom¬
mage. Touttesfois quand ils eurent bien-adui-
fé entre eulx ils virent quils n’eíloient poinct
le nombre de gens quil leur falloir pour ce fai¬re , & fe retirerent & commencerentà faire
sonner les deux gros cornets d’Ury & Onder-
ualde , & par ce moyen leurs gens qui estoienr
eseartez fe ralierent auprès d’eulx, & navoienr
point vn tambourin qui sonnai! des leurs ; &
y eut tout le long du jour &de h  nuiéìcom¬
bat à quelque endroit que ce fut ; & les Gens
darmes François au lieu de cornetz auoient
trompettes par où ilz fe ralierent. Quand le
jour fut venu il se trouua là où estoit le Roy
bien vingt mil Lansquenets & tourte la Gen-
darmerye & tout assez bien en ordre auprèsde leur artillerie , & fi les Suisses auoient af-
íàilly le soir bien aprement , encore fitent- ils
plus le matin»Mais fans point de faulte ils trou-
uerent le Roy , & monsieur de Guise auecq fes
Lanfquenetz, qui les recourent, & leur fit
l’Artillerye , & la Hacquebuterie des François
vng grand mal & ne peitrent comporter le
fais, & commencerenta aller autour du camp
dvn costé & dautre pour veoir où ilz pour¬
raient assaillir. Mais ilz ne venoient pas air
poinct fors vnç bande qui vint ruer fur ces
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lansquenets , mais quand sc vint à baisser les
picques, ils gliílerent outre fans les oser en¬
foncer ; Et y auoit deuant vn gros Cappitaine
lequel voullott mutiner les Lansquenets &
parler à eulx & fut là tué. Les Suisses auoienc
mis dans la maison que l’Aduencureux avoir
fàict brufler le jour de deuant, deux pieces
dartillerie qui battoient où eííoit le Roy , Sc
faillirent à tuer ledict Seigneur Roy & quel¬
ques gens de bien. Mais toutesfois fy en de-
meura-il quelqu’n. II y auoit vne autre bande
de Suisses qui se voulloient rallier auecq lau-
tre pour venir donner fur lartillerie cîésFran-
çois, mais ledict: Aduentureux monsieur de
Baiart & monsieur de Bussy dAmboise auecq
quelques liommes darmesquilz auoient, cn-
rreprindrent à ruer fur eulx & kur donner
aux flânez, ce qu ils fifrenr & fur jette par
terre l’Aduentureux & quelques gens darmes
des siens quii auoit nourris , Sc eurent leurs
cheuaulx blessez& affolez. Et fans monsieur
de Baiart qui tint bonne mine & ne Paban-
donna point , ny le sieur de Sauífy qui luy
rebailla vn cheuaí , fans point de nuire l'Ad-
nentureux estoit demeuré; O.r luy remonté a
chenal il vit que les Suisses sen alloient rom¬
pus & se bquttoient dans une grande caf-
£ne ( /»), & sit lAduantureux b«>utter le set»

( 4 ) Du Bellay dit que cette Ca/îîne étoit
le logement deM. de Bourbon, que les Suisses
qui s’y croient retirés ayant refuse de se ren¬
dre , le feu fut mis à InCassine, où ils furent
tous brûlés, qu’il y périt aussi quelques Fran¬
çois qui y étoienr entrés pêle-mêley St .ea^
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dedans, & y demeura bien huíct cens h-orrî»
mes^& le demeurant se sauna, & voullut al¬
ler donner dedans monsieur de Bussyd’Am-boise & le Guidon dudict Aduentureux nom¬
mé Turteuille qui s’estoit auancé outre son
commandement, car il voulloit aiioir plus de
gens auprès de luy, ,& furent tuez tous deux
dans un fossé de coups de bacquebuttes; 8c
8c  de coups de main auant que jamais homme
y fceut mettre remede,, dont fut grand dom¬
mage. Et demeura àladicte bataille beaucoup
de gens de bien, & entre autres y demeura le
beaufrere de l’Aduentureux nommé monsieur
de Roye lequel auoit, faict le long de la
journée merueilleusementbien son debuoir,,
& estoit homme de bien & gentil compagnon,
& fut dommaige de sa mort. Cela faict les
Suisses ayant la bataille perdue, se retirerent
íe grand chemin de Milan le mieux en or¬
dre qu’ilz peurent & ne voullut jamais le Roy
ni les Cappitaines qu’on leur donnast (achaíïé
aprement^ & fut ordonné monsieur l’Admi.
sal auec trois cens hommes d armes pour les-
conduire jusques aux portes de Millan. Cela
feict le Roy vint à ladueneureux qui venoic
de lexecution de cette maison, & luy dit ,
comment mon amy on nvauoit dict que t»
«Rois mort ! Sur quoy laduentureux luy re£
pondit Sc dit r Sire je ne suis pas mort & ne
mourray point encores tant que vous auray
faict du bon leruice. & luy ditledictSeigneur
Roy »je sçay bien que en quelque bataille

tr’autres ^can de Mouy Seigneur de la Meiî*
kraye, , qui portoit k Cornette dn Roy,
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que vous aiez esté ne voullustes estre CRe»
«allier , je l’ay aujourdhuy esté , je vous prie
que le veillez estre de ma main . Laquelle
chose Paduentureux l'uy accorda de bon cœur ,
& le remercia de Ihonneur qu*il luy faisoit
comme la raison le voulloit ; & de là ledict
Seigneur se retira en son logis & laifla moa-
Leur íe Grand Maistre Boiíy & Paduentu-
reux auec luy en attendant que k demeurant
de Paroiée fut logée.

Cy divise dis AmbassadeursFrançois&
Suisses qui efloientà Galleras & com¬
ment le Roy fit assiéger le Chafteau de-
Mdlan ou eftoit le Aíore-dedans, IsquaL
Je rendit par composition.

4 . Octobre 1si s-

LERoy ayant gaigné la bataille&toutson camp remis en ordre , après auoir per¬
du quelque peu dé bagage que les aduanturierS
Erancois pillèrent eulxmesmes , je veux re¬
tourner au sieur Barthélemy d’Alviane qui
estoit allé quérir les Vénitiens & vint tourte la'
ïiuict . Comme ibarriua a trois milles du camp
rencontra vne bande de Suisses qui fuyoit , la¬
quelle il deffit & en y eut de tuez bien cinq-
«ens . Et vinrent leldictz Véniriens le matin:
après que la bataille fut gaignée vers le Roy,
merueilleuíèment en bon ordre , & arriuerent.
au camp là où alla e Roy au deunnt d’èuls»
îls estoient mil hommes darmes , douze cens
cheuaulx legers , & douze mil hommes de pied-
tous accoustrez a leur mode , & dix huict
grosses pieces dartillerie bien equipée ,, & ít



474 Histoire Militaire
itìiïenf tous en ordre deuant le Roy & sirenf
tirer leur artillerie . Et vous assure que le Roy
leur fit vn merueilleux bon accueil , car ilz
eIsolent venus à son í'eruice d'vue sort bonne
vollonté & de bon cœur , & se logèrent au
camp du Roy , qui leur fit  bailler quartier ;
Or retournons (y)-anr Ambaffadeurs -Francois
qui sont à Galìera ’s airec cinq cens hommes
«larmes. Quand ilz ouïrent tirer lartiilerie,
entendirent que la bataille se donnoit Sc
estoient plus fortz que les Ambassadeurs Suis¬
ses , lesquels leur dirent que c'estoit malgré
eulx & fans leur sceu que Je Cardinal de Sion

Ça)  Pour expliquer cer endroit qui est ob¬
scur , il faut sçavoir que le Duc .de Savoie avoir
moyenne un traité entre le Roy & les Suisses
par lequel on étoit convenu que François k.
Jeur payeroit les sommes qu ils prétendoienr
leur être dûes , & que de leur côté ils lui rç-
mettroient le Duché de Milan à la charge
d'une pension de sooos . ducats qui seroit as¬
surée à Maxim il ien Sforce . Pour l’exécution
de ces conventions le Seigneur de Lautrec Sc
le bâtard de Savoie eurent ordre de conduire
avec quatre cens hommes d’a-rmes jusques à
Buffaloro les sommes qui dévoient être déli¬
vrées aux Suisses. L.e Cardinal .de Sion-fit rom¬
pre cet accord comme on a vû cy- dessus, Sc
engagea la plus grande partie des Suisses a
marcher pour surprendre Lautrec & l’argent
qu' il étoit chargé de conduire . Lautrec infor¬
mé à tems du dessein, des Suisses, renvoi .i
Pargent à Caleras où il so retira . Ec les Suisses
ayant manqué une parue de leur entreprise ,
poursuivirent l’autre en venant attaquer PAr¬
mée Françoise à Marignane
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íâisoit cette menée, & estoit presque le tout
accordé , quand ilz sceurent les nouuelles de
la bataille par postes que le Roy leur enuoya ,
de quoy fut merueilleusement mary monsieur
de Lautrec. AufTy fut monsieur le Bastard de
Sauoye , car ilz auoient vne grosse puissance
auec eulx de cinq cens hommes darmes, Sc
partirent incontinant , leur semblant bien que
cela faiíoit faulte au Rov à la bataille, qui
estoit chose vraie, & ainsy retournèrent sans
baliser argent ausdícts Suisses, & arriuerenc
au camp le soir dont le jour auoit esté la ba¬
taille. Cela íaict Je Roy regarda de mettre
ordre à íes affaires, & enuoia assiéger la ville
& chasteau de Millan , & enuoierent ceulx de
la ville dudict Millan Ambassadeurs deuers le
Roy,& composèrent auecq luy d'eulx rendre à
sa vollonté. Ce quilz firent. Et alors furent en-
uoyés dedants la ville monsieur de Bourbon
& monsieur de Lautrec auec vne partie dc
larmée, & le Comte Pedro Nauarre & le 5e-
nefchal d’Armaignac Maistre de [artillerie al¬
lèrent assiéger le chasteau où estoit retiré, le
More Maximiiliïn, auec cinq cens cheuaulx
dont estoit Cheure l’vn des chefs, Jean de
Mantoue & quelques autres & douze cens
Suisses. Et assiégèrent le chasteau de bien près,
Sc Pedre Nauarre commençaà miner.
. . Le Roy ne dormoit

pas. II fit fort sagement, car incontinant après
la bataille, & que les Suisses íeurent retournez
en leur pays , il trouua moyen d’enuoycr Am¬
bassadeurs deuers eulx, laquelle chose il sist,
& leur enuoia demander paix, laquelle après
auoir débattu beaucoup de choses ils accor¬
dèrent , moïennant quelque argent que L’on
leur.bailla, & y furent compris tous les treize
Cantons.
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PREUVE II.

jitle datte dit  2,s Mars 1499 , ^ se-
cpuel la ville de Bienne efl admijè dans

falliance de la France.

Copie authentique communiquée en ‘Février 17ço
par M .Abraham Scholl Maire de Bienne,

do Capitaine a11service de la France.

INnomine Domini,Amen.Univeríîs pré¬sentes Iitteras inspecturis , Tristandus , mi-
seratione divinâ Senonensis Arcliiepiscopus,
Galliarum & Germania : Primas ; St  Rigaldus
«POreille , Miles , Carnotensis Ballivus , Chrise
tianiííìmi Francorum Régis Oratores St  Lega-
ti , notum facimus , nos , nomine & pro Sere-
niílîmo & Christianislimo Principe & Domino
fiostro Domino Ludovico , Dei gratia Franco,
íum & Siciliae Rege , ac Duce Mediolani , au-
ditis requestis nobis , ad pr * ces Dominorunt
magnificorum de Quantonibtfs antiqua : Lig*
Allemaniae Superions , & Dominorum de Biel-
lo factis , recepimus nomine ipsius Christianise
fimi in amicitiam & fœdus prxdictos Domi¬
nos de Biello , in parem Sc íìmilem modum,
quibus ipsi Domini de Quantonibus , cum ipso
Christianislimo Rege pepigcrunt ; Utveròipsi
Domini de Biello , in ejuldem Christianislimi
Régis obsequiis & servitiis promtioresfint . vir-
tute facuitatis nobis conceílae , cujus ténor se-
quitur & est talis . Louis par la grâce de Dieu
Roi de France , à touts ceux qui ces présentes

.Lettres verront , Salut ; Comment seu nostre
tics cher Sire & Couíìn , le Roi Charles der-
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Incrément décédé, que Dieu absolve, eut en
son vivant fait confédération, amitié& allian¬
ce avec nos très chers & grands amis, les Ad-
voyers , Amans, Consuls Sc  Communautés des
Villes & Cantons des anciennes Ligues des
hautes Allemagnes, laquelle confédération,
amitié & alliance ait été depuis le trépas de
nostre dit feu Seigneur & Cousin, entretenue
& observée par nous & eux jusquesá présent,
& pour ce que désirons singulièrement, pour
la bonne amour que a esté de longtems, entre
nos prédécesseurs Rois de France, Nous Sc
ceux de la ditte Nation , entretenir la dicte con¬
fédération , amitié & alliance , Nous avons 2
cette cause, & en suivant ce que dernierement
leur avons fait lavoir , délibérés, ordonnés,
envoyés présentement devers eux, nos Amés
& Feaulxl’Archeveque de Sens.nostre Conseil¬
ler , & Rigaud d’Oreille , Chevalier, aussy
nostre Conseiller, &Maître d’Hotel ordinaire,
Bailly de Chartres ; pour traitter & accorder
entre nous & eux , icelle confédération, ami¬
tié Sc alliance, auxquels nos Conseillers à
cette fin soit besoin bailler Sc decerner nos
Lettres de pouvoir ; íçavoir faisons, que Noue
ce considéré, & la singulière, parfaite & en-
tiere confiance que Nous avons des personnes
de nos dits Conseillers Sc  de leur sons, pru¬
dence, loyaulté & preudhommie, iceux nos
Conseillers, pour ces causes & autres à ce
Nous mouvants, avons commis & députés 8c
délégués , commettons, députons 3c déléguons
par ces dittes présentes, pour besoigner en la
ditte charge , 8c  leur avons donné Sc donnons
plein pouvoirà nostre commìíTion Sc  comman¬
dement spécial, de traiter , convenir & ac¬
corder avec les dits Advoyers, Ammans4 Con*
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suis & Communautés des diftes Villes& Can¬
tons des ditteS anciennes ligues d’Allenìagne,
laditte confédération, amitié & alliance, d’en-
ire Nous & eux,  en la meilleure & plus leurs
forme , que faire se pourra , & en ce faisant,
leur promettre & accorder, pour & au nom de
Nous , telles pensons qu’ils aviseront , & surce faire & «aller en forme dheue & authen¬
tique , tous les traittés, parties&considerances
nécessaires, & au cas appartenants; lesquelles
choses, que ainsy seront faites&promises,paf
fées & accordées, par nos dits Conseillers SC
Délégués, touchant cette matière, Nous pro¬
mettons en bonne foi & parole de Roi avoir
agréable , & tenir ferme& stable, fans aller au
contraire , & icelles confirmer& certifier, ce
besoin est. En tesmo'ing de ce, Nous avons li¬
gné ces présentés de nostre main, &à icelles fait
mettre nostre fçel. Donné à Monterenebéllai
le xxix jour de Décembre, l’an de grâce, mille
quatre cent quatre vint dix huit , &de nostre
régné le premier. Signé,  LOUIS ; Et Jur le
replit eft écrit  par le Roi. Veus les Seigneurs de
Bouchage & de Clerian St  autres ce présents
figues, Ro ertot.

De ipiîus Christianillimi liberalitate, promit-
timus pro & nomine ipfius Christiani/lìmi, ip-
fis de Biello donare, per niodum penfionis an-
nùa; , annis fingulis, fummam trecentarum1 ii-
brarum Turonenfium, ipsis persolvendis quo¬
libet anno Lugduni ; in fcslo Purificationis
Beatx Marite, uíque ad decennium, quod ami-
citia & foedera perdurabunt; utque pratsentes
plénum robur & efflcaciam conseqtiantur, ip-
sas manibus propriis subsignavimus, Sílìgillis
nostrismunire fecimus. Datum Friburgi die xxv
mensiî MartiiA9. Dpmini MCCCC XC Villl.
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PREUVE III.

Traité esalliance ( a) entre la Couronne de
France .& les Grisons en /509.

M ILLES1MO quingenteíimo nono die
vigesima quarta Junii , nos Rodolphus

de Marmorea anciquus Burgimagister ciuicatis
Curiensis, Hercules a Capaulis Castellanus in •
Furstuono, Jacobus de Castromuro ministralis
Senich, antiquus Judex Ligoe Gris* , Nico-
laus BeHi miníste.r ministralis Marucli in Ta-
fàns & Martinus Seger, Prtefectusin Mayen-
fèld , qui omnes  Gratores & Procuratores def-
tinati fuimus ad concludendum fœdus amici-
tiam & ligam rum ChristianjslìmoFrancorum
Rege & Mediolani Duce , nomine Prsefecto-
wm , ministralium, çonsulum juratorum ac
íîngukrum communitatum vniuersaliter igno-
bilium pauperum acdiuitum omnium & singu-
Jarum Vrbium, districtuum, villarum arque
judiciorum in montibus & vallibus trium li¬
gatura Curivallis , nominaliter de domo Del
Curiensis, Liga Grisa superiori & decemju-
diciorum constantibus litteris Procuratoriis
$c mandati nostri infra scripti.

Nos pratseti Ministrales, judices consules,
jnrati , ac.singulíe commun!tares, nobiles Sc
ignobiles diuites ac,pauperes omnium&singu-
larum Ciuitatum, Territorioriorum , villarum
& judiciorum in montibus Sc vallibus magni-
ficarum trium Ligarum Curiuallis vbique exit
tentes recognoícimus& fetemur per présentés,

(a) Affaires concernant les Grisons msc. in
fol . f.  a Z6. conservé élans la Bibliothèque1Ì4
M, de Mil/onneatí ìì >; ioj2,
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& ex certa scientia ac spontanea voluntate fk-
einaus , creamus , constituimus & nominamus
nostros veros & fideles Procuratores & nun-
tios speciales & generales , ira tamen quod
spécialisas generaíitati non deroget , nec è
contra videlicct nobiles , circumfpectos ,
spectabiles viros dominum Rodolphum de
Marmorea antiquum Burgi magistrum ciuita-
lis Curiensis , Herculem » Capaulis Casteí-
lanum inFursturno , Jacobum de Castromuro,
ministralem Senich antiquum judicera Riga:
Grisa: , ministralem Marutb , Nicolaum Beiii
ministrum in Tafans & Martinum Seger Prs-
fèctum in Mayenfeld , & quemlibet eorunx
in solidum praîsentium latores dantes & con-
cedentes nostris Procuratoribus supradictis,
& eorum cuilibetin solidum plénum poste Sc
plenam & generalem Potestatem Sc  auc-
íoritatem faciendi & concludendi cum
Christianilfimo Rege bonam amicitiam in-
telligentiam & consœderationem juxta teno-
rem certorum articulorum pernosin prsemislîs
conceptorum , promitentes hujus scripti Pa-
trocinio ratum gratum arque sternum perpe-
tuo habituros totum id , & quicquid per dic—
ros nostros Procuratores in pratmiíîìs actum t
dictum , factum , gestum vel proctiratum
iuerit . In cujns rei teftimonium bas licteras
fab stgillo judicis Liga» Grisas & rogatu &
commiflione omnium & stngulorum nostro-
rum stgillatas dedimus & fieri fecimus & jus-
ímus datumin oppido Jlant 2 die quarta Ju-
lii , anno Domini , , ; op.

Post longum tractatum & longam delibe-
tationem nos prœfati Oratores & Procurato¬
res cum Deputatis pro praifaca Cbristianistìma
Maiestatestabiliuúnus & conclufimus ŝeuDepu-
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tati pro prxfata ChristianissimaMaiestate sta-
biliuerunt &concluserunt sub nomine ejusdem,
sœdus , amicitiam & Ligam sub capitulis ,
conditionibus ac obligationibus sub nomine
ejusdem Maiestatis concepta incipiunt, vt
infra.

I.
Inprimis,quodquotiesnobis aut Iocum tenen.

ïibus nostris videbitur expedire, habere ex mi-
litibus feu soidatis & stipendariis dictarum
trium Ligarum adomnem requisitionem nos,
tram dicti confcederati nostri , judices > Mi-
nistrales, Consules, jurati , ac alii de tribus
dictis Ligis teneantur permittere dictos eorum
homines Sc  foldatos venire libéré & impunè
ad seruitia nostra , postquam per nos aut lo-
cuin reventes nostros ipsi Domini trium Liga-
tum fuetint requisiti, absque vllo impedimenta
omnique exceptione rémora , & in casum ia
quem prxsati Domini trium Ligarum suerinc
requiíìti , vt supra, differrent dare licentiam
dictis eorum Soidatis quod nihilominus sola
requilîtione , vt supràlacta , postlnt dicti Sol-
dati & subditi eorum libéré & impunè ve-,
nire ad seruitia nostra & in guertis nostris ,
Sc  iu ea- copia qux liaberi poterit Sc  ipíîmec
Domini trium Ligarum ad omnem nostram &
dictorum nostrorum Iocum tenentium requi-
fitionem in taii numéro & copia quam nos
& dicti Iocum reventes nostri requiremus , St
ex dictis tribus Ligis haberi poterunt , illos
nobis feu dictis Iocum tenentibus nostris per.
mittere venire & ministrare, & postquam dicti
Soldat! Sc stipendiât !! venerint five cum li.
centia dictorum Dominorum trium Ligarum
ftve  non , non poffint quouis modo reuocari di¬
recte vel per indirectum abíque nostro veí lycuiy
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tenentium nostrorum speciali& exprefíocon?
sensu, ita tamen quod nos & locum tenetites
nostri prtedicti poslìmus dictis stipendiariis &
Soldatis dare & deputare-Capitaneos: pro vt
nobis videbitur dummodo dicti Capitanei de
tribus Ligís sine &prœmiísa, nisi proefati de
tribus ligis confoederati paterentur bellum
actuale , & abaliis eis inferretur , quo casii
non teneantur pernurrere dictos suos fubdi-
tos venire ad stipendia nost ra , nec etiam te¬
neantur dicti stipendiarii inuitè sequi nos aut
locum tenentes nostros in mari feu vitra
mare.

I I.
Item , quod teneamur dictis Soldatis Sc

fiipendiariis qui ad stipendia nostra venerint
íòluere pro singulo mense quo nobis servie-
rint sex Francos pro quolibet eorum , qui ter¬
minus menfís incipiat eo die quo monstrum
fecerint in aliquo ioco commodiori Dominii
nostri Mediolanensis per nos vel locum tenen¬
tes nostros eligendos, ita quod annus diui-
datur in duodecim menfes & siat folutio sex
Francorum pro singulo mense ut supra ; &
quo ad solutionem duplicatarum pagarum&
aliarum servetur cum eis illudidem quod con-
ceditur dictis confœderatis ligat magne Ale-
manite alta: in proxiina consœderatione cum
eis vt fpectatur ineunda. Illis autem qui con¬
tra aut pratter nostram aut locum tenentium
nostrorum voluntatem venerint , nullum sti-
pendium soluere teneantur ; & vt ad locum
vt supra ehgendum postînt venire qui euoea-
buntur , volumus teneri etiam ad dandum sin-
gulis vnam librani Turonensem in eo Ioco
dominii trium Ligarum in quo Capitanei con-
jjregabuntur , vel facteur congregari eosdem

Soldatos
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Soldatos semel tantum ne postea aliquìd vitra
petere possint.

III.
Item quod prtedicti consœderati nostri

trium Ligarum> quoties nobis vel locum te-
nentíbus nostris expedierit vel visut» fuerit
habere milites Sc stipendiarios Sc Soldatos es
aliis Ligis & Cantonis vel aliunde, teneantur
relinquere paíTus suos apertos & stipendiarios
feu Soldatos aliundè ad seruitia nostra venien-
res nedum suos pcrmittere libéré Sc sine olfen-
sione transire per eorum terras , valles, vil¬
las Sc terrítoria , ipíìs tamen Soldatis soiucu-
íibus expensas suas.

I V.
Item quod dicti confœderati nostri trium

Ligarum non pcrmittenr, quod aliqui ex fuis
Soldatis vel íubditis veniant contra nos &
Patrias , terras , status nostros tam citra quam
vitra montes ad seruiendum in guerra ini-
micis nostris quibuscunque, nec ad infe-
rendum aliquod damnum nobis aut subditis
dominiis & terris nostris , quinimò sub gra-'
uibus pœnis per publica proclamata , & alias
prout expedierit generalicer Sc particulariter
prohibere aut impedire dictos lubditos suos
teneantur, ac contra facientes grauibusjpœnis
tanquam infractores prœsentis tractatus pu-
nire , nec pariter debeant permittere aliquos
Soldatos exteros ve,l alias quascunque perso-nas volentes venire ad damnum & ostensio-
nem nostram feu terrarum dominiorum &
subditorum nostrorum permittere transire per
eorum terras valles villas & terrítoria , quin
imò talcs transite volentes toto pofse su»
teneantur impedire.

Tome IV. X
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V.

Item quod si contingat dictos confœdera-
tos nostros actualiter vexari Sc bello molesi.
tari in terntoriis &Dominiis fuis trium Liga-
rum externolbello feu guerra , pollicemur Sc
promittimus aduerfus oiniies Sc quofcunque
fidele auxilium juuamen Sc defensionem nof-
tris propriis expenfìs; quod si inaliis bellis
& guerris impediti eflemus,quominus taie auxi¬
lium dictis confœderatis nostris pr*stare pofle-
mus,teneamur eifdem durante dicta guerraeis il-
lata , & pro eorum defensione dare & abfol-
uere singulis mensibus in ciuitate Mediolani
vitra pensionem infra fcriptam, de qua per
lioc nihil intelligitur diminutum, ratam por-
tionem talis fumm* qu* per nos leu dépu¬
tâtes pro nobis concordata & concessa fuerit
in finali cafu & in proxima liga cum Domi-
nis confœderatis magn* Lig* Alemani* ait*
eoncludenda, babendo rationem ad ratam
numeri Cantonorum dict* magn* Alemani*
ipsis confœderatis nostris dictarum trium Li-
garum pro tribus Cantonis compmatis, ita
Sc  taliter quod vnaqu*que dictarum trium
Ligarum debeat in pr* dicto cafu habere fo-
lummodó tantum > quantum vnus Cantonus
& dict* tresLig* quantum tresCantoni ex pr*-
dictis omnibusCantonisLig* magn*Alemani*
ait* , Sc si forte nullam inter nos & dictos
c.onfœderatos magn* Lig* fieri contingeret
confœderationemaut ligam , tune fiat com-
putacio modo pr*dicto de furnma qu* per nos
dictos coníœderatos magn* Lig* per vlti-
tnam confœderationem Sc ligam quam cum
ipsis confœderatis habuimus, promifla Sc con-
uenta fuit pro rata eorum & computando vt
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supra dictos trium Ligarum pro tribus Can-tonis.

V I-
Item & vltcrius ex majori liberalitate &

munificentia nostra teneri volumus dictis con-
fœderatis nostris trium Ligarum feu eorum
Procuratoribus singulis annis dare & soluere
in ciuitate nostra Mediolani summam sex
mille Francorum distribuendorum in ipías ues
Ligas , videlicet duos mille Francos pro qua-
libet , ita tamen quod ipsse tres Lig* in totum
habeant sex mille Francos & fioc  in fest®
Beatiífima: Marias Purificationis proximè vey-
turo , & hoc obferuantibus ipsis dictis con-
fœderatis trium Ligarum, ex eorum parte con¬
tenus in pratsentibus capitulis&non aliter.

VIL
Item quod & quoties continget cum lios-

tibus & inimicis deuenire ad pacem concor-
diam vel treugam,teneamurconfoederatos nos-
tros trium Ligarum includere tanquam con-
fœderatos nostros, &pariteripside tribus Ligis
nos etiam includere teneantur quoties pacem
aut treugam facient.

VIII.
Item quod circa exemptionem vini & bla-

dorum pro eorum vsu tantùm & aliarum mer-
cantiarum ipsi de tribus Ligis in dominio
Mediolani tractentur & tractari debeant prout
tres Cantoni dictas Lig# magna: tractabuntur,
tamen intelligendo de veris originariis Sc
oriundis ex patria sua duntaxat non autem
de aliis vndequaque veniant qui forte in su-
turum velint dicere se effectos valeranos dic-
tarum Ligarum vel alicuj'us earumdem quo-
modocunque , Sc etiam quod non fiat fratis
•liqua circa blada, vina Sc mercantias pne-

X ij
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dictas, nec etìam fiat submiífio aliqua perso-
naiTim directè vel per indirectum aut aliud
propter quod daciatRegia: fraudentur vel fiat
abuíiuè , Sc finito tempore hujus ligae, dicti
<ìe tribus Ligis fînt in eo gradu in quo nunc
fil ut.

I X
Quam quidcm ligam conscederationem Sc

amicitiam ac omnia & singula superius ex-
pressa 6c contenta durare , roburquc Sc firmi-
tatem obtinere volumus & declaramus ad Sc
per decem continues annos à die datarum
praisentium inchoandos, eaque obferuare &
adímplere arque adimpleri Sc obseruari la¬
cérs bona fide Sc absque fraude in verbo regio
promittimus Stpariter praifati Procuratores 5c
nuntii procuratorio nomine quo supra pro-
miserunt pratdicta omnia Sc fingula attendere
Sc  obferuare bona fide absque fraude, nec
non literas ratificationis dictarum trium Liga-
rum cum insertions omnium & singulorum
pra:dictorumin bona forma nobis aut locum te-
nenti nostro generali citra montes tranfinit-
tere, ad & per totum mensem Augusti proximè
futuri.

X.
Inqua quidem liga confœderatione Sc amï-

citia reíeruauimus 6c reseruatos effe volumus
fimctissimum Pontificem Romauum modernum
Julium fecundum & alios pro tempore exifi
tentes , íanctamque Sedem Apostoficam& sa¬
crum Romanum Imperium, caiterosque con-
feederatos nostros anccriores, juxta 6c secun-
dùm formam & tenorem confœderationum,
ligarum Sc conuentionum quas cum ipsis ha-
bemus 8c pro vt reseruabimus in liga fàcienda
cum dictis Cantonis Liga: magna: Alemaniae,
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& pariter ipsi confœderati noílri trium Liga.
rum reseruauerunt Pontificem Romanum pro
tempore exiílentem & alios pro temporeexis-
tentes , sacrum Romanum Imperium & om-
nes alias [igas , concordances St intelligen*
rias quas habent anteriores fuis íìgillis firma-
tas vel juramento roboratas. In cujus íœde-
ris , ligse Sc amicitix ac capitulorum fidem
& testimonium prxsentes jussimus Sc sccimus
sigillari íìgillis nostris commiffis, fcilicet ex
parte Ligx domus Dei Curiensis, sigilîo ip-
lîus Herculis a Capaulis 8c sigi!lo Ligx Grisa-,
íîgillo proprio ipiìus Ligx , íìgillo ex parte
decem judiciornm íìgillo Niccdai Belli de
Tafans datum die suprà scripto.

Haiificatio fer Dominos Lìgs. Grifa.

Nos Burgimagisier , judex ligx Grise ,
Prxfecti , Miniíirales, Judices , consiliarii,
jurati , omnesque Communitates generaliter
nobíles 8t ignobiles, pauperes Sc diuites om¬
nium Sc lingularum ciuitatum districtuum vií-
larum 8c judiciorum in montibus 8c va' libus
trium Ligarum Curiuallis,nominatimde domo
Dei Curiensis, de Liga Grisa superiori, Sc de
decem judiciis , notum íàcimus Sc confitemur
per prxsentes quod ex quo in certis jam pro-
xime lapfis mensibus spectabiles, nobiles Sc
circumípectos viros dominum de Marmorea,
antiquum ciuitatis Curiensis Burgimagistrum,
Herculem a Capaulis prxfectuminFurstuono ,
Jacobum a Caftromuro, ministralem Se-
nich , antiquum judieenV Ligx Grise , minis¬
tralem Maruoh, Nieolaum Belli ministrum in
Tafans Sc Martinum Seger prxsectum in
Mayenfeld cum pleno mandate pis a nobis
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infra scriptis dato ad Christianissimam Re-
giam Majestatem Ludovicum Regem Francise
& Ducem Mediolani mijîmus, eisque in man¬
daté dedimus cum plena informatione cum
pratfata ChristiamílimaMajestate nouos inire
tractatus , amicitias, confcederationes intelli-
gentias abhinc ad annos dccetn proximè ven-
turos faciendas Sc acceptandas, quibus prae-
dicti Procuratores nostri prœmíssi& manda-
tariibona fide gefferunt, & cum pratsata Chris-
tianiffima Majestate Francias nouos tractatus,
amicitias , confcederationes Si intelligentias
abhinc ad annos decem proximè venturos
Sc non ultra durante in ciuitateCurienfi, salua
tamen nobis facultate per eos gesta procu-
rata , inita Sc conclusa per totum mensem
Augusti ratifícandi, rata & grata habendi, se-
cundùm continentiam capitulorum & littera-
rum sub prrcdictorum Herculis a Capaulis no¬
mme Liga: noftrat domus Dei Curiensis pro-
prio , Joannis Senich nostrasLigte Grisas su¬
perions & Nicolai BeMi proprio nomine,
decem judiciorum íìgillis sigillatas fuerunt,
concluserunt & inierunt , quarum datte so-
nant 14 mensis Junii sub annoaNativitate Do.
mini 1509. & postquam nostri pratdicti Pro¬
curatores domum redierunt Sc nobis copiam
pratdicto originali conformem exhibuerunt,
fecimus conuentum, congregationem & die-
tam trium ligarum cum pleno mandato, se-
cundùm consuetudinemnostrarum pratdicta-
rum trium Ligarum in ciuitate Curiensi in die
datte prssentium ; Sc primo per dictos not
tros Procuratores & per ipsos nomine nostro
gesta viuo vocis oraculo audiuimus, deinde
copiam prtedicti originalis legere fecimus &
inteJIcxímus, &quibus omnibus prtedictos Pro-
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curatores in pratdicto tractatu per eos cum
Christianiílìma Majestate inito bona fide egis-
se , & 11obis rem gratam feciíTe, edocti & suf-
fìcienter informati fumas , qua propter omni¬
bus melioribus jure causa & effectu quibirs
melius cfficacius poíTumus & debemus prono-
bis & succeffóribus nostris , omnes & singulos
actus , tractatus , & conclusiones per dictos
nostros Procuratores cum prjcfata Christianis-
sima Majestate initos factos &£ çnclusos , om-
niaque pacta inita , conclusa , jJratdictam nos-
tram amicitiam Ligarn & consœderationem in
dictis Litteris originalibus per dictos nostros
Procuratores missos & mandacarios sigillatt
quomodolibet constent acceptamus , ratifica-
mus & approbamus , acceptataque , ratisicata
& approbata praefentis scripti patrocìnio , ac
rata , grata fore , & esse volumus , decernen-
tes ex nunc hujusmodi amicitiam , Ligarn &
consœderationem per pdictos  nostros Pro¬
curatores factain initam conclusam & íîgilla-
tam ad annos decem proxinrê venturos inuio-
labiliter durare debere , promhtentes perpra : -
scntes generaliter & fingulariter fide nostra
loco juramenti totum & omne id quod per
dictos Procuratores nostros cum praedícta
Christianiffima Majestate rractatum , condu~
sum sigillatum & initum existit in parte & in
toto nos & successores nostros inuiolabiliter
sine dolo & fraude obseruaturos neque in ali-
quo contravenire , quouis quassito colore vel
ingenio , perinde ac si nos omnes 8i  singuli
de tribus Ligis hujusmodi capitula , conucnta
& pactata in singulis litteris originalibus
contentis per dictos Procuratores nostros , ac-
ta , íacta , gesta , procurata , conclusa & figiî-
Jata propriis in persoais cum prtefata Chris-

X iiij
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tianislìma Majestate secissemus & concIusiíTe-
mus . In quorum (idem & testimonium om¬
nium & singulorum pratmiísorum nos praedic-
tse. Communitates pra:dictarum trium Ligarut»
Curiuallis , fias licteras sub magistrarum ciui-
tatum Curiensis nomme Ligas domûs Dei , Lí-
gx  Gri fx  fuperioris , proprio ejusque nomine ,
ac Nicolai Belli nomine decem Judiciorum
praesentibus Lgillis appentis prasfato Christia-
nissiino Régi Francia: Domino nostro gratioso
íìgillatas dedimus . Qua* data: sunt in ciuitate
Curienfî die Martis post sestum sanctae Mar-
gareta : quce fuit 17 menfisjulii a'nno à Nath *
uitate Domini 1509.
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PREUVE ÎV.

Traité de Paix perpétuelle entre le Boy
François I dr les Treize Cantons des

Ligues k Frihoueg Can 1 s 16.

A V nom de la f.dìncle indiuidue Trinité
•* 2- Amen Nous François par ia grâce de
Dieu Roy de France Duc de Milan Seigneur
de Gennes , & Comte d’Ast dune part , tk.
nous les Bourguemaistres , Aduoyers , Am¬
mans , Conseillers , Communauté * ,Bourgeois
paysans & résidans des Villes Pays & Sei¬
gneuries des anciennes Ligues des hautes Ale-
magqes , à scauoir de Zurich , Berne, - Lu-
cerne , Vri , Schuuitz , Vnderuald dessus &
dessoubs le bois , Zug auec les Offices , Cla¬
ris , Balle , Fribonrg , Soleure , Sehaftufen , &
Appenzel , ensemble l’Abbé & ville de faillis
Gai , le Capitaine Maire & Chasteiaìns , Sc
Pays des trois Ligues Grises , le Pays de Va¬
lais & la ville de Mulhufen , par ces présentes fai¬
sons feavoir à un chascun comme il soit que
noises , débats & ès motions de guerre soient
suscités entre nous desorte quil sen est err-
suiuy homicides , pilleries & plusieurs autre»
grands maux , chose qui «ous doibt esniou-
uoir à considérer quel péril & danger à l’oc-
casion de ce en pourroít aduenir , & quil est
requis Sc. neceílaire pour le bien de nostre
louange & réputation entrer - en bonne paix
8c  amitié les uns auec les autres pour obuier
aux. mconueniens & dangers qui par succes-

Xt.
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fîon de temps pourroient succéder entre nous
pour à quoy paruenir nous lesdictes deux par¬ties au nom de nostre Sauueur Protecteur de
tous amateurs de paix , auons par plusieurs
lois envoyé nos Ambassadeurs aux pays des
Ligues , Finablement nous ledict Sieur Roy
par la grâce & Providence Divine , auons
defpefchez auec plain pouuoir & puissance en
la dicte ville de Fribourg pour nos Députez
íií  Ambassadeurs jllustre Seigneur René Bastard
de Sauoye Comte de Villars & de Tende,
grand Séneschal , Gouuerneur & Lieutenantde nostre Province , nostre cher & bien amé
cousin Conseiller & Chambellan ordinaire ,
& auec luy les prudens & sages le sieur Louis
Forbin Seigneur de Soliiers & Charles duPleffis nos Maistres d’hostels & Conseillers.
Sc  nous lesdictes Ligues des hautes Alema-
gnes nos Ambassadeurs de tous les Cantons
& de nos (. onféderez & Alliez , aufly auec
plain pouuoir , auquel lieu nous auons dressé
& conclu une bonne paix & amitié durable
& perpétuele en la forme & maniéré comme
cy apiès de poinct en poinct est spécifié Scdéclaré.

Fremierement que toutes inimitiez , que¬
relles & demandes que depuis le commence¬
ment de celle guerre jusques à aujourdhuy
seroient suscitez entre les deux parties pour
le íaict dTiomìcides pilleries , & autrement
soient du tout entierement cessées, accordées
Sc abolies de façon que ne pourrons à 1adve¬
nir en façon que ce soit nous en faícher ou
molester l’un I’autre , reseruanr les privés Sc
particulières affaires que aucuns pourroient
auoir particulièrement non mouuans de ceste
guerre nj de ses deppendances & appendaa-
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■es , lesquelles seroftt déterminées selon le
contenu des Chapitres dreílez entre le Roy
Louis XII de haute & louable mémoire en
son viuant Duc de Milan , & les Seigneurs
des Lignes , comme cy après est clairement
contenu en un extraict desdicts Chapitres.

Secondement seront laschez les prisonniers
lesquels par les deux parties auroient esté prits
ou venduz fur terre, fur mer, aux chasteaux, aux
villes ou autre part,sens aucune rançon, ny autre •
empesehement, mais leur fera permis retourner
en leur maison franchement & librement

Tiercement , quant aux querelles & de¬
mandes que aucuns particuliers demandeurs
& querellans de nostre pays des Ligues vou-
droient prétendre contre le Roy non mottuans
de ceste guerre ilz en chercheront la justice
ainsy qu il est contenu ès chapitres cy après
mentionnez.

Quartement tous ceux après la datte des¬
dicts chapitres feront entrez en alliance &
combourgeoisie auecnous,ledict Seigneur Roy
Louis XII & nous desdictes Ligues se pour¬
ront aider des franchises& iibertez contenues
esdicts chapitres,réservé tous ceux qui seront
hors des limites du pays des Ligues & dautre
nation & langue , qui ne seront íubjects de
nous desdictes Ligues.

Cinquïefmement seront reconfirmés aux
Marchands& Subjects de nostre pais des Li¬
gues tous les privilèges & particulières fran¬
chises qui leur pourroient auoir eftés donnés
& concédés par les feuz Rois de France de
bonne mémoire en la ville de Lyon.

II plaist aussià nous ledict sieur Roy Duc
de Milan pour i’amour & en contemplation,
desdicts sieurs des Ligues de pardonner à tous

X vi



492.  Histoire Militaire
& un chafcuns nos fubjects du Duché & Sei¬
gneurie de Milan , de quel estât & dignité
qu’ils soient , lesquels pour le seruice du Sei¬
gneur Maximilian Sforce seroienc allez en Ale-
rnagne ou qui se seroient entreteniez aux Chase
teaux de Milan , Locarne & Lugan ou en
quelques autres places du pays des Ligues,
voulons tant en général que particulièrement
donner nos lettres roiaux à tous & un chat-
cuns quil appartiendra,tellement que fans dom¬
mage de leurs personnes & biens ils pourront
retourner en leurs maisons.

Sextement , afin que nos dicts bons amis
des Ligues congnoissent la bonne uolonté qus
nous leur portons , de singulière & franche uo¬
lonté leur nouions débuter Sc faire paier la
somme de quatre cens mil escus soleil de bon
or , & du coing de France , en récompense
des frais & dommages quilz eusrent en allant
astieger la ville de Dijon ,, & pour autres in-
tarreíiz que eulx & leurs conscederez ont pa¬
reillement eus en Italie , leur nouions austí
faire débuter trois cens mil escus aux termes
cy après spécifiez , Sc  ayant lesdicts Seigneurs
des Ligues receu les susdictes sommes ne
pourront â l’occasion deidicts frais & souldes
mouuans de ladicte guerre nous en demander
aucune chose. Quant à ce que ledict Sieur
Roy humée passée fuiuant le traicté de paix
& alliance íaicte à Geneue , lequel par ce pré¬
sent traicté doibt estre cassé, estoit tenu faire
déliurer deux cens mil escus soleil , 8c que jaauoit esté deliuré la. somme de
à aucuns Cantons & à nos Confœderez fui-
uam les quictances fur ce dressées, la dicte som¬
me qui auoít esté deiiurée comme dict eâ
dbibt. dire comprise au nombre desdictz sept
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cens mil efcus , & rabatu à ceux qui I’auroient
receue.

Et le reste desdicts sept cens mil efcus in-
continant ce traicté dressé fera délivré à nous
desdicts Cantons & Confédérée qui n’en au¬
rons encores receu nostre part . A lautre terme
qui fera le premier jour de Janvier prochain
Ix'ous ledict Sieur Roy ferons desiurer géné¬
ralement ausdicts sieurs des Ligues les autres
deux cens mil efcus.

Jtem au troisiefme terme qui fera l’année
courante quinze cens & dix huict au mesine
jour autre deux centz mil efcus. Et Tannée en-
íuiuant quinze centz dix neuf les autres cent
mil efcus. Etestans les dellus dictz termes ob-
setuez & accomplie fera ladicte somme de
sept cens mil efcus entierement payée & fa-
tisfaicte , lequel paiement es termes dessus dictz
nous ledict fieur Roy serons tenue faire deli-
urer à nos propres deípens en la ville de Bes-
ne , pour laquelle somme nous voulons austì
donner aufdictz nos bien amez des Ligues
lettres obligatoires suffisantes & en bonne
forme.

Septiefmement afin que les articles de ce
présent traicté demeurent fermes & stables,
bous lefdictes Parties & nos Royaumes Terres
& Seigneuries , Pays , Subjectz » & residens pnr
cy après voulons & debuons viure ensemble
en bonne paix & vnion íâns aucunement nous
molester lvn lautre par guerre ni autrement.
Et pour plus grande assurance, confirmation»
& déclarations -de ceífe paix-a esté aduisé au
cas quil suruinc ce que Dieu ne.veuille »,quel¬
ques troubles & émotions entre nous les deux.
parciesjmesmemeut entre .les Supérieurs ounos
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pays & Subjects , en ce cas l’vne des parties ne
procedera en façon que ce soit contre l’autre
par entreprise de guerre , mais fera tel diffé¬
rend aimablement appoincté ou décidé par
uoye de justice , comme contenu és Chapitres
cy après spécifiez.

Huictiesmement , afin que toute bonne union
paix & amitié soit tant mieux observée , nulle
desdictes Parties n’endurera ouuertement ny
permettra estre souffert les ennemis de l’autre
partie aucunement en ses. terres , pays & Sei¬
gneuries , ne leur octroyera aucun passage, &
nous ledict Sieur Roy ne debuons aufli souf¬
frir ne consentir que aucuns de nos Subjects
gens d’armes ou de pied aillent à lencontre
desdicts Seigneurs des Ligues leurs Confédé¬
ré z Subjectz Terres , Pays & Seigneuries d’eux
mesures ou uers dautres Princes , Seigneurs Sc
Communautés , qui les vou .iroient mener con¬
tre leurs Pays , mais ce cas aduenant y doibt
estre pourueu en toute diligence & fur puni¬
tion de corps & de biens & les transgresseurs
rappeliez en leurs maisons & punis selon leurs
démérites >au semblable nous desdictes Ligues
ne debuons en aucune maniéré nous mesures
ny nos Subjects consentir ne souffrir aller au
seruice de Princes , Seigneurs , & Commu¬
nauté ! qui uoudroient enuahir & endomma¬
ger ledict Sieur Roy en son Roiaume de Fran¬
ce , en son Duché de Milan Seigneurie de
Gennes , Comté d’Ast , ou en dautres ses ter¬
res & pays tant deça que dela les Monts,mai»
y pourueoir & faire defeníè fur peine de corps
& de biens & les transgresseurs rappeliez &
punis selon ce quilz auront mérité , & par ainlï
ne doibuent lesdictes deux parties aider lvne
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à l’autre sans en estre requis , ains ont cela re¬
mis à l»ur discrétion & bonne foy.

Neufiefmement Nous lesdictes deux Parties
& nos Conféderez permettons en nos terres
& circuits , Pays & Seigneuries que tous Mar¬
chands , Ambaíladeurs Pèlerins & autres gens
de quelque estât & dignité quilz soient puis¬
sent franchement & librement auec leurs corps
& biens & marchandise seurement aller , tra¬
fiquer & uenir par tous nos pays , trafiquans
& negotians fans aucune molestation ne nou¬
velles impositions de péages & d’autres char¬
ges , si non comme du paíìé à esté accousc
tumé.

Dixiesmement , pour la singulière & par-
faicte amitié que nous ledict sieur Roy portons
auxdictz Seigneurs des Ligues , nous nouions
leur donner libéralement - à un chacun des
treize Cantons particulièrement & aux pays
de Vallais deux mil francs , & les leur faire
annuellement deliurer en la ville de Lyon au.
jour de Noslre -Dame de Chandeleur com-
manceant à la prochaine venant & tousjours
ensuivant au mesme jour & à nos propres des-
pens . Et quant aux Grisons nous voulons quilz
soient traictez en la maniéré quilz estoienc
par feu de haute recordatiou le Roy Louis
LU.

Jtem promettons ausdicts treize Cantons
outre ladicte lomme leur faire deliurer & payer
annuellement encore deux mil franez ainsy
quilz les ont diuisez à leurs Conféderez , à
seavoir à i’Abbé de Sainct Gai & en son Abbaye
& au Comté de Toggenburg six cens franez
qui est à chacune partie trois cens franez ; à la
ville de Sainct Gai quatre cen ; à la ville de
Mulhusen quatre cens , & aux Subjects de la.
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Comté de Gruyere six cens liures , à ícauoif
à ceux de Gissenay, & à ceux de dessusles Ilo-
tens quatre cens liures , & à ceux de la ville
de Gruyere , comprins ceux qui font dessoubs
les Botens , ensemble ceux qui sont de la
Seigneurie des Corbiers & leurs adherans les
autres deux cens liures.

Onzieímement , seront reconfirmez à ceux
de Belinsone , Luggan , & Locarne , à ceux de
Meyental & à tous ceux qui leur appartiennent
tous leurs prvileges & libériez quilz ont ob¬
tenus dun Duc de Milan & en son Duché tant
pour les péages , achapts de sel , gabelles que
pour autres choses , tellement que par cy après
llz son pourront aider fans contredit.

Douzicsmement , quant aux Chasteaux de
Luggan , Locarno & Meyental auec leurs ap¬
partenances , a esté aduisé que nous iedict Sieur
Roy donnerons le choix ausdictz nos bien amez
des Ligues de se pouuoir déclarer entre cy &
un an reuolu silz veulent retenir lesdicts Chas¬
teaux & pays dessus dicts ou en lieu de cela
prendre & receuoir trois cens mil eseus , fui-
uant ce dont cy deuant a esté tenu propos,
& ou ilz uoudroient prendre l’argent ne doibt
seulement eftre entendu Luggan Locarne Sc
Meyental , mais austi le pais de la Valteline
Cleues & autres pays & places dependantes
dudit Duché de Milan lesquelles en général
feront miles entre les mains dudit Sieur Roy,
reserué la ville & chasteau de Belinsone auec
ses appartenances qui doibt demeurer entre
les mains dc nous de Ury Schuitz de Under-
valden soubs le bois , & auront en ce cas les
trois Ligues Grises leur part deídictz trois
cens mil eseus autant que un deídictz treize
Lantons
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Treìzìefmement , afin que par l’instigation

du malin esprit ceste bonne paix & amiable
uoífìnance ne soit rompue a esté aduisé & con¬
clu quelle durera perpétuellement & sera in¬
violablement obseruée en tous les poinctz &
articles entre les Roys & Couronne de France,
generalement tout le pays des Ligues . Et se¬
ront de par nous ledit Sieur Roy réservez en
«este paix & amitié en toutes les choses cy
destins esorïptes nostre Sainct Pere le Pape
Léon X . le sainct Siégé Apostolique , le sainct
Empire,les tres illustrissimesSeigneurs le Catho¬
lique Roy d’Eípagne nostre tres cher & bien
amé beau- filz , les Rois d’Angleterre , d’Eseosse,
de Navarre & de Danemarc , & Duc de Sa-
uoye , nostre bien aimé oncle , les Ducz de
Lorraine , & de Gueldre & l’excellente Seigneu¬
rie & Communauté de Florence , le Reuerend
Euesque de Luych , & autres lesquelz jusques
icy en ont esté en alliance & amitié auec nous.
Par telle maniéré au cas que lesdictz Seigneurs
des Ligues uoudroient faire la guerre à nostre
dict sainct Pere le Pape le íàinct Empire ou
d’autres nos alliez cy dessus réservez en leur
pays quilz possedent pour satisfaire à nostre
promeste nous voulons fidèlement & inviola¬
blement leur tenir & obseruer les alliances &
autres confédérations que deuant la datte des
présentés auons eu auec eux . Mais fy les des¬
sus dictz reseruez uouloient faire la guerre aus-
dictz Seigneurs des Ligues en leurs terres ,
pays , & Seigneuries comme cy destus est dict
& déclaré au huictiesme article , alors nous
ledict Sieur Roy ne permectons aux nostres
aller à lencontre defdictz Seigneurs des Ligues
ainíy que contient clairement ledict huictiesmg
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article , lequel doibt demeurer en son entier,
tous dolz exceptez.

Et par nous lesdictes Ligues seront referueznostre sainct Pere le Pape Léon X. le sainct
fiege Apostolique,la Majesté Impériale, le sainctEmpire , l’excellente maison d’Austriche, les
illustrissimes Seigneurs Ducz de Sauoye, &
Vuirtemberg , jilustre Seigneur Lotirent, & lamaison de Medicis, la ville & Communauté
de Florence, le Seigneur de Vergy Mareschalde Bourgongne, nos anciennes alliances tetous autres auec lefquelz nous avons confé¬
dération & combourgeoisie. Par telle condi¬tion si ledict Sieur Roy uouloit faire la guerreà nostredict sainct Pere le Pape , le sainct Siégé
Apostolique, la Majesté Impériale , le sainctEmpire ou aux autres cy dessus reseruez en
leurs pays quilz possedenc, en ce cas pour sa¬tisfaire à nostre promesse nous nouions obser¬ver & leur tenir fidèlement& inviolablement
les alliances & autres confédérationsque dé¬
liant la Jatte des présentés nous auous eues aveçeux. Et où les-dessus dictz reseruez uoudront
faire la guerre audict Sieur Roy en ses terrespays & Seigneuries comme cy dessus est dé¬claré au huictiesme article, alors nous dessus
dictes Ligues ne permettons aux nostres aller
contre ledit Sieur Roy ainsy que bien ample¬ment est déclaré par ledict huitiesme article,lequel laissons en son entier tous dolz ex¬
ceptez.

Et pour ce que dessus est déclaré que lesquerelles & demandes entre nous les deux
parties & nosdicts Subjectz se deburont aima¬blement appoincter ou déterminer par justice
au contenu des chapitres lesquels par cy der
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uant ont esté dressez entre le feu Roy Louis
XII jadis Duc de Milan , & nous desdictes
Ligues , il senluit un extraict d’iceux lesquelz
doresnauant seront observez entre nous lésâ¬
tes deux partyes & font telz.

Afin que par faute de justice il ne survienne
différend ou querelle , a esté dict & prononcé
au cas que par cy après entre nous ledict Sieur
Roy Lt nous desdictes Ligues nos pays & Sab¬
jects en particulier ou en général il survenois
noises ou querelles pour quelque ocaíîon que
ce pourroit estre , une chascune de nous des¬
dictes deux parties eslira deux hommes de
bien , amateurs de justice & craignans Dieu pour
arbitres , lesquels quatre arbitres signifieront ung
jour competant ausdictes parties qui auront
différend par ensemble si la querelle & dif¬
férend estoit pour faict dheritages ou autres
choses mouuans des biens & personnes du
Royaume de France ou autre pays de deça
les Montz & fust le querelleur ou demandeur
résidant l’une ou*ï’autre partie , pour tel dif¬
férend doibt estre déclaré le droict de marché
en la ville de Payerne . Et si le différend mou-
uoit des biens & personnes du Duché de Mi¬
lan , & autres pays de delà les Montz le droict
de marché s’en tiendra à Prellais au lieu dict
en la petite Abbaye , auquel lieu lesdictz Ju¬
ges & Arbitres & les parties ou leurs suffisims
Procureurs deburont comparoistre , & deuant
toutes choses jureront lesdictz Arbitres à Dieu
& aux Sainctz de bien ouyr & entendre les
droictz d’une chascune partie , & en ce direc¬
tement , fidèlement & justement proceder , &
sans fauoriser personne donner leur sentence.
Toutes fois par le consentement des deux par¬
ties iiz pouront au commencement essayer
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d’appoincter le différend amiablement , & 6
lesdictes parties ny uouloient condescendre,
alors comme dict est pourront procéder juri¬
diquement & donner leur sentence félon la
rigueur de Justice en leurs consciences ayant
Dieu devant les  yeux dedans un mois après
que le droict íéroit commencé . Toutes fois
deuant toutes choses seront leídictz Arbitres
& Moyenneurs exempt ? du serment quilz ont
ou auront à nous les sosdictes parties , ilz fe¬
ront aussi par leurs Seigneurs & Supérieurs
contrainctz d’accepter une telle charge . Et ce
que par lesdictz quatre , ou pour le plus d’eux
fera congneu , sera & doibt estre tenu & ob-
serué par les parties sens appellation quelcon¬
que. Mais fy lesdictz Arbitres en baillant leur
sentence amiablement ou juridiquement net¬
toient d’une mesure opinion , ains discordans,
en ce cas le demandeur pourra estire un Super-
arbitre , qui soit ainíy que cy dessus est dé¬
claré homme de bien , aux parties non suspect
& des plus prochains pays comme en la ville
de Coyre ou au pays de Vallais qui font da
Conseil desdictz lieux & deburont lesdictes par¬
ties le prier de prendre la charge de leursdictz
différend? , pareillement le contraindront ses
.Seigneurs Supérieurs à ce faire lequel sera tenu
jurer en la mesme forme & maniéré comme
cy dessus est déclaré desdicts quatre Arbitres,
& tout ce que par eux & ledict Super-Arbitre
ou la pluspart d’entre eux sera jugé & cognea
amiablement ou par rigueur de Justice , debu¬
ront les deux parties entierement & inuiola-
blement tenir & observer sans aucun appel,
toutes fois que les deux partyes premierement
y donnent leur vouloir amiablement . Et au
cas que l’une des parties ou ses Procureurs
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par mépris & fans bonne & juste occasion ne
uouloit comparoistre par devant lesdictz Arbi¬
tres , il debura avoir perdu íâ cause & condam¬
né aux coustz & despens. Et toutes & quantes
fois que le Super-arbitre fera eílu il fera tenu
comme les autres un mois après son estection
de comparoistre ausdictes journées de marché
& donner sii sentence . Et pour la sentence &
assurance desdictes deux parties a esté aduisé
que nul de nous lesdictes deux parties ny au¬
cunes personnes privées ne doibuent se décla¬
rer les uns contre les autres par deffiances ou
par autres entreprises de guerre ou autrement,
mais seront tenus de suivre & observer les sen¬
tences & déclarations desdictz Arbitres íur pei¬
ne de perdre la cause principale & supporter
tous coustz & initiions.

Et si aucuns particuliers de nous desdictes
ligues auoienc 5c pourroient auoir action &
querelle envers ledit Sieur Roy à cause des
biens ou autres choses situés deça ou delà les
Montz , le demandant seroit tenu faire enten¬
dre íà demande à ses Seigneurs & Supérieurs
& singulièrement déclarer quil ne peut obtenir
ou recouvrer son debc , action ou demande du-
dict sieur Roy ou de ses Officiers en France
ou à Milan , & si nous les Seigneurs & Supé¬
rieurs dudict demandant congnoissons & dé¬
clarons fa demande estre juste & raisonnable,
serons tënuz advenir le Roy comme jnous
avons ueu & bien entendu le droict du deman¬
dant lequel nous semble estre raisonnable priant
& admonestant Sa Majesté vouloir satisfaireà
nostredict Subject , & au cas que ledict Sieur
Roy le face satisfaire de sorte que puissions
auoir bonne occasion de nous en contenter ,
1fera tenu comme satisfais cesser &doresaa-
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uant non plus molester Iedict Sieur ou ses Sub¬
jectz deça ou delà les Monts , mais si le Roy ne
ie faisoit satisfaire ou contenter de fa demande,
alors il pourra demander Iedict Sieur pardeuant
les Arbitres & Super-arbitres comme cy deuant
en l’article de la justice faisant mention des
deux parties , est déclaré & ne débuta une chas-
cuae partie eslire que un Juge en la ville de
Coire ou pays de Vallais qui soit du Conseil
desdicts lieux & aux parties non suspect. Et ce
que par lesdictz Juges fera congneu par sen¬
tence de Justice , ou aimablement , aura lieu
& sera sans aucune reuocation inuiolablement
observé . Et au semblable si aucuns particu¬
liers de nous Iedict Sieur Roy & Duc de Mi¬
lan auoient querelles ou différend à nous def-
dictes Ligues , en ce cas le demandant uien-
dra pardeuant les quatre Arbitres & le Super-
arbitre & procedera en son affaire , comme est
déclaré au précédent article.

En après a esté conclu que tous les Subjectz
de nous lesdictes parties feront contrainctz de
satisfaire á toutes debtes recongneues que par
lettres ou suffisant tefmoignages fe pourront
nîonstrer , tellement que tous ceux auxquelz
telles debtes seront deues puissent auoir bonne
occasion de fe contenter , & au cas que le
debteur n’eust pour satisfaire à fa debte , l’Of-
ficier de la ville ou du lieu oû il fera fa rési¬
dence fera tenu à la Requeste du demandant
faire administrer Justice à lencontre dudict deb¬
teur selon la couílume du lieu.

Mais de tous autres affaires & actions qui
fe pourroient efmouuoir entre les Subjectz des
deux partyes , & singulièrement entre nos per¬
sonnes le demandant fera tenu chercher 1»
respondant au lieu de sa résidence par telle
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Condition que les Supérieurs dudict redon¬dant feront tenuz par leurs Lieutenans & Of¬
ficiers faire bonne & briefue justice audict de¬
mandant fans aucune dilution , de forte quela uuidange en soit faicte dedans dix jours ,
sinon que par consentement des parties ouque les tefmoins que Ion auroit nommez de¬
dans ledict terme de dix jours ne pourroient
comparoistre la chose fust prolongée , & le
Juge du lieu de la résidence dudict refpondant
par cautele prolongeoit la Sentence ou queledict refpondant ufast de dilations cauteleu¬
ses , à quoy nous ledict Sieur Roy & nous
defdictes Ligues debuons & nouions preuenir
en toute diligence , en ce cas ledict Juge oule refpondant lequel d’eux auroit faict la faute,fera tenu paier les fraiz que à f occasion de
ce le demandant auroit supporté , & où ledict
demandant se fentiroit charge il pourra faire
entendre (k  plainte aux Supérieurs dudict deb-
teur pour mettre ordre à la deffinition de telz
differendz lequel estant proposé pardeuanr nousledict Sieur Roy ferons tenuz le remettre dé¬
liant nostre Conseil priué ou en faire bailler
la charge à aucuns de nostredict Conseil & y
mettre tel ordre que dedans dix jours après ledemandant soit contenté & fatisfaict comme
la raison le ueut , tant pour le principal coustz& missions que pour la fauke que auroient
faicte ledict Juge ou le debteur , & la où faultey aduenoit ledict demandant au cas que ses
Supérieurs luy permectent pourra comparoistreà Payerne ou à Prellais appelle la petite Ab¬
baye par deuaut les Arbitres & Super - arbitre
ainsi.que dessus est di-st & déclaré , semblable¬ment si le debteur estoit résidant riere nous
d,sfiiictes Ligues , & que le demandant fubjeft
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dudit sieur Roy & Duc de Milan flous feist
pareille demande serons tenuz ouyr & enten¬
dre fa demande & luy faire telle assistance en
nostre endroict comme dudit Sieur Roy Duc
de Milan , & de ses Officiers est déclaré en
l'article précédent.

Et en outre nous ledict Sieur Roy Duc de
Milan ferons commandement fur griefue pu¬
nition à tous nos Subjectz dudict Duché de
Milan de n'empescher les Marchans & Subjects
defdictz sieurs des Ligues nos bons amis de
ne pouuoir uendre & emploier leur marchan¬
dise , jl  a esté aussi aduifé que nofdicts Subjectz
ne pourront faire par ensemble ny auec les
estrangers aucunes pratiques Statuz ou Ordon¬
nances publiquement ou tacitement , au moyen
defquelles ilz pourroient estre frustrez de leurs
trafiques & negotiations de marchandise . Et ou
aucun empeschement fy mettroit par lune des
parties , celui  qui l’auroir faict fera contrainct à
la Requeste de lautre partie de supporter tou¬
tes pertes cousts & missions qui à i ’occasion ds
ce feroient furuenues.

D ’auantage a esté aduifé si quelquun estoit
detenu prisonnier en la ville ou Duché de Mi¬
lan pour faict des debtes , querelles ou autres
raisons équitables , & que cauteleusement il
fust lafché par le Juge & fans le fceu & con¬
sentement de celuy par le moien duquel il
auroit esté mis en prison , & que le créditeur
ne fust fatisfaict dc son debt & demande ou
que le pleige suffisant ne luy fust baillé ou que
la debte ne fust mise en main soute , alors le
Juge ou l’Officier qui auroit comme dict est
lafché tel prisonnier sera tenu satisfaire á la
dicte debte.

Jtem si aucuns des Subjects dc nous lefdic-
tes
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ïes deux parties promettoient à vn autre de
luy supporter tous coust & dommages & quil
le peust monstrer pat lettres ou par telmoi-
gnages suffisons, nous lesdictes parties voulons
que telles proférées & promises soient par es¬
seL obseruées , & que tous ceux qui auroient
soict telles promesses soient tenus de satisfaire
au principal & à tous coustz & intereíte , &en tous droictz & ordonnances contraires ces¬
sons.

Et après nous ny les Subjects de nous les¬
dictes deux parties ne debuons gager ny afr es¬
ter les vns les autres linon pour debtes recon-
gneues qui se pourront tefmoigner par lettres
ou fuffiíàns tefmoignages ou pour quelques
grandz actes que aucuns pourroient auoir per¬
pétrez .aux terres de lautre partie , & celuy
qui y contteuiendra fera tenu supporter au de¬
mandant tous les fraiz que à cause de ce il au-roit foustenus.

Et pour autant que nous ledict sieur Roy
Duc de Milan d'une grande affection désirons
sonoriser lesdictz sieurs des Ligues nos bonsamis nous leur auons reconfirmé & renouuellé
par les présentes toutes les franchises & libér¬
iez quilz ont au Duché de Milan , & leur
auons permis & permectons tant à eux que à
leurs pays , confederez & alliez Jesquelz sont
comptins en celle paix & amitié , & soient
iceux Bourgeois , Paysans, Subjectz , Ambassa¬
deurs , Meiîagers , Pèlerins , Nobles ., & noa
Nobles , gens d’armes ou gens de pied , de
quelque estât , nom & dignité quilz soient de
pouuoir auec leurs corps franchement & seu-
rement sons aucun empeschement aller & re¬
venir par tout nostredict Duché de Milan en¬
semble & auec leurs biens & marchandises.

Tome} V,  X
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qui prouiendroient des pays terres & Seígnetï-
lies de nous ledict Sieur Roy Duc de Milan
& de nous desdictes Ligues & Confederez de
l’alliance des haultes Alemagnes , tellement
quils pourront mener , achepter & vendre
leurfdictes marchandises par tout ledict Duché
de Milan ju'ques aux foffez de la ville fans
aucun peage de gabelles ny autres charges tant
dedans nostredict Duché de Milan que en dau-
tres Villes , Comtez & Baronnies dependans

dudict Duché , referué le peape dedans les fof-
fez de Milan , lequel fera paye comme du passé
& non autrement , & de tous les chenaux Si

autre bestial n’en fera payé aucun peage.
Nous ledict Sieur Roy Duc de Milan & nous

desdictes Ligues déclarons par ces présentes
que personne ne se pourra aider de ceste fran¬
chise & liberté que ceux qui font compris en
ceste paix & amitié , & ceux qui font de ladicte
alliance des haultes Alemagnes.

Et aiant nous ledict Sieur Roy & nous des-
dictes Ligues accordé Sc conclu ledict traicté
de paix , & lefdicts chapitres par la Proui-
dence Divine en parole de Roy , & nous des¬
dictes Ligues par nos bonnes fois pour nous
& nos successeurs, auons par nofdicts Ambas¬
sadeurs promis & promettons le tenir & en¬
tretenir obferuer fans y contreuenir ny au co»
tenu des présentes en façon quil soit.

Et pour plus grande assurance Si. corrobe-
ration de tout le contenu en icelles , nous le¬

dict Sieur Roy y auons faict pendre nostre
ícel Royal , & nous desdictes Ligues & Con¬
federez , fcauoir est Zurich , Berne , Lucerne »

Vry , Schuitz , Vnderualden dessus & dessous
le bois , Zug auec les Offices , Claris , Vaste,
Srîbourg , Soleurre , 5chasseuse & Appenzel »
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f Abbé & ville <ie Sainct Gai , les trois Ligues
Grises , le Vallais , Scia ville de Mulhusen , y
auons aussy faict pendre les sceaux de nosdictes
Villes & Pays des Cantons & Alliez des Ligues,
& ont esté faictes & drestées deux lettres de
semblable substance , dont nous ledict Sieuc
Roy en auons retenue lune & nous desdictes
Ligues lautre . Fait & conclu en la ville de
Fribourg le samedi veille de Sainct André
tnil cinq cens & seize.

Le {a ) même'Traité en latin.

In nomme smciz & individus , Trinitatît
amen . Nos Franciícus Dei gracia Francorum
Rex , Dux Mediolani , Astensis Cornes &
Janua ; Dominus ex una. Et nos Burgimagistri,
Sculteti , Ammani , Consoles , Connnnitates,
cives , patriotae & incola: civitatum , patriarunt
& dominiorum magna? & antique Lìgx supe-
rioris Alamaniat, videlicet de Turego , Berna,
Lucerna , Vranea , Schuuytia , Vnderuualdem,
supra & sub syluam , Zug cum exteriori officio,
Glarona , Baíïlea , Friburgo , Solodoro , Scha-

fa ) Msc. in - folio concernant la Suisse  A7̂
11089 . bìblioth . de  Aï . de Mìlsonneau  p . z8y.
319 . Le même Traité de la Paix perpétuelle
écrit en Allemand se trouve page  76 - 119. dant
un livre intitulé , Réflexions impartiales suc
les Alliances des Suisses avec la France.
Francfort & JOeipMg 1741 , in- H . en -Alle¬
mand . Ces Rejlexious font d’un Reformé, z,elé
f artisan de la Maison s Autriche.  ^
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fhusea , & de Appenzel , vna cum  domino Ab*?
bâte , & oppido sancti Galli , etiam Capitaneo,
majoribus , Castellanis , & patriotis patriarum
triunt Ligarum Grileorum , & Valleíìi , & op-
pidide Muihusem , ex altéra parte.

Cunctis notum & manifestutn facimus per
présentes . Quod cum inter nos diffèrent!* Sc
inimicitix nec non  gnerrarum elevationes sus¬
citât * ftierint & in tantum protens* quod ex
illis homicidia , depr* dationes , incendia , mul-
taque insignia mala succefferunt , corde ergo
revoluentes quanta damna periculosa & mala
unuierssChristianitati ex.hujusinodi diuisionibus,
£c  Christiani sanguinis effufione , si in illis per-
feveratum fuifiet , siibsequerentur , neceffarium
& optimum existimauimus si diuinis & natu-
ralibus pr*ceptis ac legibus inhxrentes pacem ,
quietem , tranquilitatem & amicitiam ad sutura
damna prsuenienda sommas , laudes , saiutesi-
que nostras agendo , promoueremus , accep-
tareinus & concluderemus . Ex quibus justiífi-
mis probis & xquistimis rationibus , nosamb*
xnentoratz partes inclinât * . In nomine Salva-
torisnostti , (qui  aniator & protector & om¬
nium pacificum ) pluribus & replicatis Di*tís
in ip(â Helvetia per oratores nostros arnica*
biliter tentavimus de mediis hujusce pacis in*
veniendis , & novistimé divina difponente mi-
fericordia , in prxdicata urbe Friburgensi Vcht*
landix , parte nostra prxfati Régis Francorunt ,
per illustrent dominuin Renatum bastardum de
Sabaudia , dtariffimimi auunculum nostrttm ,
Comitem de Vil !ariis .& de Tende , Consilia-
rium & Cambeilanum ordinarium , ac in nostra
Proyincía magnum Senefcallunt , Gubernato-
rem , & Generalem locumtenentem nostrum ,
pectabilesque dominos Ludovicum Forbinum,
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dominum de Soleriis * St CaroUrn du Pleffis ,
Magistrum donms nostr®, Consiliarios , Orato-
resque nostros dilectos ad iyfta scripta soeciali-
ter deputatos , parte verò nostra prxfatorum
confoederatorum superiotis Alamani ® , per
Oratores nostros ex fìngulis Cantonis & colls-
gatis confbederationis nostrx cum plenaria
potestate destinâtes , veràm , stabilem , &
perpétuant pacem & amicitiam strictiffimc
acceptavimus , & conclusimus , in forma , nio-
dis , & cum punctis St articulis , inferìus spé¬
cialités declaratis.

Et primo , quod per média infra scripta de-
beant & censeantur totaliser paciíîcat®, iedat®,
& concordat ® oinnes inimiciti ® , similiter Sc
omnes acttis , quxrimoni ® , quxrel * , qu®ex
prcedicta guetta à principio usque in hodier-
num diem inter nos ambas partes agitat ® sue-
runt , tam homicidiis rapinis incendiis , vel
aliis quibuícunque modis , hic Sc taii modo
quod eorum occasione neutra partiuin alté¬
rant pro se & suis nullo pacto temporibus fu-
turis , debeat impetere , molestare , neque
qusrelare , reservatis tamen actionibus , cau-
fis , Sc quxrelis , si quas aliquis habeat,
& ex hujufmodi guerris & ex illius dependen-
tiis non procederent , aut nascerentur , cui
vel quibus hujufmodi actiones pertinere pos-
sint.

.Secundo. Debeant ambarum partium captiui,
sive sint in terra , vel mari , in arcibus , oppidis
aut alibi detenti , feu venditi , abfque aliqua
taxatione & sine darnno liberari , permittentes
iilis ut sine aliqua molestia ad propria redire
& venire postxnt.

Tertio . Quod pedites Ligse nostrx habentes
quaerelas particulares erga regiarn Majeílateua

X ''d
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( qure tamen ex hujusmodi guerra non procès-'
serine ) jus eorum habere & quaerere possint ,
casu quo non desistere veilent secundum for-
jnam infra scriptorum capitulorum.

Quarto Qucd omnes qui post datam capi¬
tulorum inter fcelicis recordationis Regem Lu-
dovicum duodecimum & nos pratfatos Confoe-
deratos causante Ducatu Mediolani initorum
per nos in foedus vel civilegium recepti funt,
debeant gaudere prmlegis , & in hujusmodi
justificacione /lare , & iliis vti . Exceptis tamen
lliis qui intra terminos confœderationis nostrae»
&alterius nationis & lingua?, quam Germani-
cx  funt , & qui nobis nori subjiciuntur.

Quintò . Quod mercatoribus & íubditis Con-
fœderationis nostrse reseiventur & confirmen-
tur omnia privilégia & libertates in civitate
Lugdunensi quemadtrodum ea à felicis recor¬
dationis regibus Francis aliàs habuerunt , &
eis conceíla siint , & secundum eorum tenoretn
placer etiam nobis prsfato Francorum Régi,
Duci Mediolani , &c intuitu , contemplations
ac beneptacito praedictorum dominorum Con-
feederatorum omnibus & íìngulis subditis not
•tris cujus nominis status sive conditionis exis¬
tant . ex Ducatu & Dominio Mediolani indul-
gere , qui pro seruitio Do mini K̂ aximiliani
Sphortia» ad partes Alamaniaî profecti funt»
vel se ad castra Mediolani , Lugani , Locarni»
aut alia loca per dictosDomiriftsConfcederatos
poíleiîà receperunt . prout super hujusmodi
articulo litteras spéciales generaliter sive parti,
cularirer deluper conceííimus , & concedemus
omnibus & singulis ils quibus earum erit
opus , ita vt absque lssione corporum &
bonorum ad sdes proprias reverti postìnt.

Sexto . Ut prsfati magnisici Domini Confoe-
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áerati , singularem nostrse Majestatis in êos be-
nevolentiam sentiant , nos ipre 'ífancorum Rex
eisdern Dominis Confœderationis propria libe-
ralifate & in recompensam mistionum & expen-
(âruin quas inobsidione vrbis Divisiouis habue-
runt , persoluere & enumerare faciemus , som¬
mai» quatuor Centura miliium scutorum boni
Suri de sole & cugni Francis , pariter & in
récompensera mislionum & expenserum , in
partibus Italis per prsfatos magnjieos Dominos
Dominos Confœderatos , & soosnaDitarum , ipse
Regia Majestas vitra jam dictam sommai» per-
soluet cura effectu summam ter centum con-
íîmilium scutorum modis & terminis sobsc-
quentibus , quibus quidem sommis mediantibus
íœpe nominati Domini confcederati nihil à no-
bis petere & qusrere habebunt ratione stipendio-
rum & aliarum expenserum ipserumguerrarura
prsteritarum . Cum autem de anno prsterito jux-
ta contractum tractatus Pacis futurs & fœderis
în prsscnti pace totaliser annullatus est pra>-
fatus Christianislimus Rex summam ducentum
miliium scutorum auri de sole exoluere tene-
retur de quibus etiam summam
aliquibus ex prsfatis Dominis Confœderatio-
nis & eorum appendentiis soluerit constat!-
tibus litteris quitationum de super confectis,
eadem somma sic exbursetaex quantitate sep-
ties Centura miliium scutorum defalcari de-
bebit . Residuum veto usque ad complemen.
rum ipsorum ducentum mille scutorum illis
Dominis Confœderatis , & eorum pertinenti-
bus qui eorum ratam hue usque non recepe-
runt , statim & in continent ! vniuerseliter ab
eisdem Dominis Confœderatis prssenti Pace
exsolui debebit , deincíè pro secundo terrains
Si  nominatim prima dis roenlîs Januarii prq-
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ximè futuri Confoederatîs vniuersaliter alfa du-
centa millia scutorum , jtem pro tertio termi •
no & pro anno miJleíìmo quingentesimo de-
cimo octavo prima etiam dis menfis Januarii
exsoluere tenebitur Regia Majestas , iterùm
dticenta miilia feutorum , & ultimò pro anno
subséquente , qui erit decimus nonus post
millesimum quingentefimum , aliacentum mil¬
lia scutorum , quibus terminis ita obfervatis
«niversalis í̂ ma prsfatorum septingentorum
mille scutorum totaliter persoluta este censebi-
tnr . Quas quidem solutiones íìngulis terminis
eadem Regia Majestas fuis propriis miiìioni-
bus & expensis in vrbe Bernenfi procurais &
reddere tenebitur & pro praemiffis summis 8c
folutionibus ità faciendis , litteras obligationis
ïn bona , valida & sufficienti forma prxfatis
Dominis Confa -deratis expedire.

Septimò . Vt prsnientionati articuli Pacis
strmitatem , robur & vigorem ©btineant , jam
dicta; partes cum Regnis Dominiis,Patriís,Terris
Jurisdictionibus Subditis 8c  Incolis nostris ex
nunc in antea inter nos quietè & .pacificè vi-
vere , nullaque alteram guerris , bellis vio-
lentiis , feu injuriis quoquomodo gravure feu
molestare debebimus . Et pro meliori déclara¬
tions , & confirmatione hujus Pacis cautnm
est quod si temporibus futuris inter nos ipsas
partes intelligentes superioritatem vel patrias
subditas , sive homines nostros différends vel
ambiguitates fuborirentur , (quod Deus avertat ),
propter hxc  neutra ambarum partium debebit
contra aliarn fumere vel fufeitare bellum , imò
debebit taíis actus vel differentia fedari arnica,
biliter aut juridicè , fecundum foi mam capitu-
lorum infra feriptorum.

Octavo . Uc bpna & paciíìca voluntas imq
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jùsta & firma pax & unio durare & manere
postint , neutra partium debebit alterius partis
inimicos , fcienter , vel cura informata fuerit
sustinere , vel in suis Jurisdictionibus , Dominiis,
suc Imperiis fovere , comportare , aut eis ali-
quem paíium concedere . Nos etiam prafatus
Rex non debebimus aliquem ex nostris pe-
destrem , neque equestrem amodo in antea per-
mittere aut concedere contra prassatos Confœ --
deratos aut eorum attinentes , Snbditos,Patrias
Dominia &Terras eorum Ccnfœderationis neque
per nos ipsos feu alios Principes Dominos vel
Connuunitates contra eorum patriam condu-
cere , intò debebimus dum opus fuerit toto
posse sub pœna corporis & bonorum istud
prohibere , & si qui contra faeerenr , iílos
rôtis viribus revocare , & fecundum eorum dé¬
mérita punire.

Vice versa non debebimus nos praefati CorE»
fœderati pro nobis ipfis neque subditis nostris
vîlo pacto concedere , neque permirtere ali-
quibus Principibus , Dominìs , vel Gommunita *.
tibus volentibus ipsum Regetn Christianisti
mura in fuis Regnis Francise , Ducatu Medio-'
lani , Dominio - Januensi , Comitatu Astensi-
vel aliis fuis Patriis & Terris qute postìdet citra,
vel vitra Alpes granare , vel aggredi , inaote-
nebimur hujus tnodi prohibere íub pœna cor-̂
poris , & bonorum , & siqui contra venirent,
& difcurrerent , iilos toto poste revocare &
juxta eorum démérita corrigere & his medianti-
bus erunt petita hinc inde auxilia nulla & cassa,
quoniam utraque parssidei alterius eadem re-
rnisit.

Nonò . Quod ambarum partium fuorumqne
fubditorum & attinentium Mercatores , Ota-
psrss , Nwitij -, Seivi , Peregrini & Subditi , cit-
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juscumque status , gradûs & qualitatis existant»
eu m eotum personis Mercantiis , rébus & bo¬
nis quibuscumque , in ipsorum Terris & Domi-
niis benigniter recipiantnr , & pertractentur ,
ïta quod ipíîsliceat per dictas Terras , Patrias &
Dominia ire, profiscisci, redire , versàri,negotiari
libéré & impunè sine illicito împedimento eis ,
ín personis & bonis inferendo & absque eo
quod pedagiorum & aliorum onerum exactio-
nes pratter antiquitùs solitum innovari de-
beant.

Decimò . Pro singufari benevolentia quâ
prsfatus Francorum Rex ipsos Dominos Con-
foederatos amplectìtur , Regia sua Majestas eis-
dem Dominis Confœderatis tredecim Canto-
noruni & pat ri* Vallesii liberaliter expedire
& persoluere faciet summam duorum millium
Francorum Régis pro quolibet Cantono &
Valiesiensi singulis annis , in loco & civitate
lugdunerisi & in íesto Purificacionis Maria;
proximé futtiro , incipereque debebit prima fo-
ïutio . Quantum veto illos de Liga Grisa con-
cernit/Regia Majestas in pensionibus persol-
vendis eos tractabit , prout per felicis recorda-
tionis Ludovicum Regem Francorum duodeci-
jnum tractati fuerunt.

Item & cum pr-emistìs promktimus , nos
prsdictus Rex pro honore & beneplacito-
Confœderatorum tredecim Cantonorum . vitra
pratdictam ÍLunmam, adhuc singulis annis fol-
uere duo milba Francorum , prout & quem-
admodum illam summam inter eorum col-
ligatos vt infra patet diviserunr. Nominatim.
Domino Abbati Sancti Gaili & hoœinibus ad
suum Munasterium spectantibus & Comitatui
de Toggenburg scxcentum francos quorum
çustibet parti trecentui » Frangi spectabunt,
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díeindé oppido Sancti Galli quatuor centum
Francos ; & oppido Mulhuíên , alios quatuor
Centum Francos , item subditis Comitatûs Grue-
rise íèxcentum Francos quorum quatuor cen¬
tum patriotis de Sanen vnà cum omnibus aliis
qui funt ex superiori parte vitra Boteam specta-
bunt . Reíidui verò ducentum Franci illis de
oppido Grueri * inclusis aliis qui íubtus Bo¬
team funt vnà cum illis de mandamento Cor-
beriarum & ejus dependentiis pertinere de-
bebunt.

Vndecimò . Quantum ad arces Lugani & Lo-
carni ac vallis Maynat cum omnibus earum
pertinentiis , declaratum est , quod nos prat-
f'atus Rex arnicis nostris praefatis Dominis Con-
fœderatis optionem concestimus quod ïpsa in-
fra anni spatium declarare postint . si bu jus
modi arces & patrias retinere vel pro .illis ter-
centa millia scutorum , prout prius inter nos
locutum fuerat , recipere velint . Si ergó banc
pecuniarum quantitatem elegerint , non soltfm
intelligendum est de Lugano , Lucarno & valle
Mayn®, sed quod Vallis -Tellina , Clavena &
omnes alite arces & pactise ad Ducatum Me-
diolani pertinentes , generaliter ad manus nos-
tras prxfati Francorum Régis , restítut debeanî,
dempto oppido & arcibus Bellinfonae cum fuis
pertinentiis in manibus nostris Vraniensium ,
Schuuitensiuin & Vnderuualdensium sub silva-
existentibus & permanere debentibus . Et iir
Iiujns modi summa tercentorum millium ícu-
torum debebit tribus Ligis Griseis eorum rata
contingere , prout vni ex tredecim Canto»
nibus.

Duodecímò . Quod íliis de Bellinfona , Lu¬
gano , Lucarno , & valle Maynae, cum omni¬
bus eis pertinentibits r  reseiventur & confir-
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mentur omnia privilégia , specialefque libe-
ralicateo , quas ípíi pro teloneis , emprione
salis , gabellis , & aliis rébus hactenus ab uno
Duce Mediolani & in iiio Ducatu ’habuerunt
& gavili sunc ita quod omninò juxta ea manere.
debeant
. Tredecimò . Vt hsc laudabiiis pax & vicina-
bilis amicitia , maligni inimici fraude in futn-
runi non curbetur , clarè locuntur Si  concluíiun
est , quod haie pax inter Reges & coronam
Francis & prsfatos universales Dominos inonv
nibus punctis & articulis perpetuò manere , Sc
durare debeat . Et pro parte nostra Francorimi
Régis in prsmifîis omnibus & singulis refervarv
tur , sànctistimus Dominus noster Léo Papa
decimus , sancta Sedes Apostoiica , sacruur
Romanum Imperium , serenistimi Reges , Rea
Hifpanis caristimus gener noster , ac Angiise ,
Scotiœ , Navarrs & Danis , iiiustriílimus Sa.
baudis Dux auunculus noster dilectiffimus,
illustrissimi Duces Lotharingie , & Gueldris ,
nec non illustre Dominium & C'omnuinitas
Venetorum , inclita domus de Medicis , Domi¬
nium & Comiïiunitas Florentinorum , ac Re-
verendus Dominus Epifcopus Leodiensis , asti¬
que omîtes qui, nobiícum usque ac fesdus Lî
amicitiain contraxerunt . Tali videlicet forma ,
fi & quando pr* fa ri DoininiConfœderati magma
Ligae amici nostri prsnominafos sanctissimum Do-
minum nostrum , Sedem Apostolicam , Ro-
jnanum imperium , sive alios pranominatos
Confœderatos nostros in eorum Dominiis , aa
l ’atriis qus postulent aggredi &. hélium eis
înferre vellent , quod nos tune ei'fdem Do-
îninis Gonfœderatis nostris feedera & uniones.
ante datanr. príesentium. , acceptas , honestè-, fi-.
jjLïiiteï Lì ïeaiitei ftivare , nec non preaiìstiy~
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tiîbiis nostris fatisfacere veiimus . Sí verò ca sa
accideret quod pratfati Dornini , & Confœderari
nostri reiervati prardictos Dominos Confœde-
ratos magnat Ligae superions Aìamania: in eoruin
Terris & Dominiis quat poslident vt supra
in octavo articulo continetur , aggredî & ita eíï
bellum inferre vellent , ttinc non debebimus
nos prxfatus Rex Francorutn permittere quod
fubditi noílri çontra ipsos Dominos Helvetios
proficifcantur , pro nt in octavo articulo (pecia-
liter declaratmn est,juxtacujus tenorem hac ma-
nere debebunt , omnibus d'olo & fraude exclusis.

Farte verò & nomine ptretatorum magnifi-
eorum Dominorttm Confœderatorum reservan-
tur , Sanctiflimus Dominus nofler Léo Papa deci-
mus , Sancta Sedes Apostolica , Ctefarea Ma»
jestaSi sacrum Romanum Imperium , inclitislima
domus Austriat, iilustriflimi Sabaudiae Duces , Sc
de Wirtemberg , iíluftris Dominus Lauremius , sc
domus de Medicis , civitas & status Florentin,
ac magnificus Dominus de Vergies , Mareleallus
Burgundise , antiqua fardera nostra , & catteri
omnes cum quibus víque hue foedus& civile»
gia contraximus , tali videlicet forma si& quatï-
do Chrifíianislimus Francorum Rex pratriomi-
natos Ccnfœderatosnostrosin eoruin Dominiis
& Patrirs qna» poslident aggredi 8c bellum eis
inferre voiler , quod nos tune eiídem Pominis
Confaederatîs nostris refervatis fœdera & vnio»
nes ante da tain praEÍentium cum eis acceptas»
& alias obiigationes nestras , honestè , fideliter,,
& realiter seruare nec non promisiionibu 3
nostris íâtisfacere veiimus . Si verò casus acci»
deret quòd pratfati Domini & Confcedèratt
noctri , pratfatum Regem Francis in fuis Regnis*
.Kêl aiiis Dominiis qua: poílulet vt supra in oc*
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tavo articulo continetur , aggredi & ita bel-
Jum ei mterre vellenE. tune non debebimus
nos praefati Helvetii permittere quod subditi
itostri contra pratfatum Christianistimum Regein
proficiscuntur , prout in octavo articulo spe-
cialiter déclarant m est , juxta cujus tenorem
brec manere dsbebunt , omni dolo & fraude
exclusis.

Et quia in prtecedentibus articulis locutum
est , quod actiones & difterentia: inter nos atu¬
bas partes & ambarum partium subditos ami-
cabiliter , aut jttridicé terminari debeant , secim-
dúm contentum & tenorem capitulorum aliàs
inter íœlicis recordationìs Ludovicum Regetn
duoáecimum , olirn Ducem Mediolani » & nos
pratdictos Confœderatos Compositorum scripto-
rum & sigillatorum,qui à ntodoin antea inter nos
& nostros ulîtari& obseruari debebunt,videlicet,
quod ne inter nos defectu justifia; quicquam
quterelaruni , cìisteiiflìonumque emergat cla-
riflìmé loquntunt est , quod st ullo unquain
futuro tempore inter nos prastatum Regem ,
& meinoratos Confœderatos generaliter vel
particularités , sive Dominia aut Subditos nofr
tros , aliquse questiones , dubietates vel quat-
relse suscitarentur , qualicumque occaíione,
quod tune & eo casu , pro hujus modi diste-
rentia sedanda quastibet nostrarunt partium sibi
eligat & allumât duos probos , & idoneos vi-
ros jnstîciae cultures , Deumque cimentes , in
arbitres vel commiísarios silos Qui quatuor
arbitri vel commiUarii suos ambabus partibus
controversiam habentibus diem juridicam sta-
tuere & intimare teneantur.

Et nominatim si hujusinodi qutestio aut diffé¬
rencia , de qua ageretur >procederet pro rébus ^
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bon 's , vel actionibus bonorum vel perfônarum
ïn Regno Francité aut aliis partibus citra mon¬
tes existencibus, qualifcumque partis actorvel
reus fiìerit , debet locus hujusinodi juris deter-
minationis notificari in oppido Paterniaci . Si
verò hujufmodi disterentia procederet cauíandis
bonis vel personis in Ducatu Mediolani &
aliarum patríariim vitra Alpes sitarum , debebit
locus talis determinationis notificari & aílìgnarî
in loco de Boleis dicto apud Claustrum , quo
in quidem loco ipsi quatuor arbitri , ambxque
partes vel eorura sufficientes procuratores
comparere tenebuntur & imprimís tenebuntur
ipsi electi arbitri ad Deum & Sanctos ejus
jurare quòd ambas partes & eorurn jura
fideliter audient , Sc in hujufmodi actionibus
juste & rectè procedent . & defuper judicabunt,
non amore vel odio ducti , fed juxtà eorurn
meliorem intellectuni . Tamen poterunt prï—
mùm tentare de confenfu ambarum partium ad
differentiam amicabiliter fedandani , quod si
hujufmodi consenfum minime obtinere pollentj
tenebuntur ut fuprà , illam differentiam fectm-
dùm juris iigorem & confcientiarum fuarum
exonerationem , Deum prx oculis habentes ^
infra tnensis ípatium post datam ihcepti judicii
terminale ; itá tamen quodjante omnia dicti qua¬
tuor arbitri medio rempote judicii ab omnr
vinculo juramenti abfolvantur quo nobis par¬
tibus vel alteri earumdem astricti sint > vel
forent . Et quòd prrediâi arbitri per dominos
& fuperiores fuos ad prredictum onus in fe
suscipiendum cogantur Si astringantur . Et quic-
quid tune per ipfos quatuor arbitres vel ma¬
jorent eòrum partem sententiatum & deciara-
tum fuerit , tenebuntur ambre partes fatum &
gratiun habere , & observais , omni appella-
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ïione & impedimento cessantibus. Si verò íifi
componendo vol judicando ipsi arbitri forent
discordes , ita ut major eorum pars non appa-
reret , sed bini & bini in pronunti 'atione dif-
ereparent , tune potest actor , causa ita pen-
dente , quintum co-arb'itrum , partibus tamen
non íitlpectum , & ut supra probum & honef-
tum in propinquioribus locis & magis com-
modis , ( vt pote in civitate Curiensi aut patría
Valleíìi quas íìt spectabiiis perfona , & deCon-
filio ejusdem Ioci ) eligere & astumere , quem
quintum co .arbitrum ambre partes rogare te-
nebuntur ut onus prredictum in sefuscipiat , íss
militer & suos Dominos superiores rogare ut
ad suscipiendum hujus modi onus euro cogant,
& astringant . Qui quidem quintus co arbiter
ín omnibus & per omnia jurabit pro vt de aliis-
quatuor supradictum est. Et quicquid per prar-
nominatos quatuor arbitres & quintum co ar-
bitrum aut majorera eorum partem amicabi-
iîter vel juridicè judicatum , declaratum vel
ordinatum fuerit , tenebuntur ambre partes'
írmiter observare , absque aliqua appellations
vel contradictione , ita tamen quod ambre par¬
tes ad hujuímodi amicabilem compolìtionem
consenímn eorum dédissent. Et ss una pars per
se vel ejus fufticientem pròcuratorem coram
prassatis arbitris negligenter aut sine justa cau-
íà comparere spernerct , debebit illa in causà'
principali vnà cum miflionibus & expensis fub^
jacere . Et quotiefeumque quintus elïgetur co-
arbiter , tenebitur infra mensis fpatium post’
ejus electionem in uno pr.cdeterminatornnv
íoeorum , sententìam suam definitivam dare.

Et ut ab utraque parte coramodius agatur
cautum est , vt non possit per aliquani nostra-
luni auc singuiarem personam earun®,
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quavìs occaíîone - aliqua diffidentia guerrse
attentari sive belium moveri nec aliquse no-
vitates fieri , led ambse partes pareant ordina-
tioni cognitioni , fententiacque & déclaration»
prsefatorum Arbitrorum , juxta praedictam for-
tnam , sub pena amiffionis cauf* & expenfa-
rum.

Si autem privatis personis dominiorum,
mandamentorum & districtuum nostrorum Con-
fœderatorum actiones , ut quseremonix , in pra:-
fatum Cbristianissimum Regem competerent
pro causis vel bonis citra vel ultra Alpes
existentibus , quacumque occaíîone id svLoi¬
ret , tune debebit talis actoractionem suam do-
nrinis & siiperioribus quibus subjicitur expone-
re , & particulariter declararé , quod ipfe de-
bituru jus vel quœrimoniam ejus à prsefato
Chiistianissnno Rege , vel fuis Officiaiïbus in
regno Francise vel in Mediolano minimè obti-
nere postir ; & li tune nos ipíìus particularis
perfonae actricis Domini & íuperiores cognosi-
ceremus & declararemus , quod bsec causa bona,
justa , & adpetendum honesta íît , debebimus
.tune Régis? Majestati notificare quod nos illius
actricis person * jura viderimus & suam peti-
tionem non indebitam existimaverimus , Ma-
jestatem íuam desiiper rogando & monendo
ut nostrati fatisfaciat. Et si per Regiam Ma-
jestatem tali actorî expeditio facta fuerit , da
qua habeamus debitam consentandi occafio-
nem , debebit tune talis agens perfona stare
ticita Si quieta , Si in antea Regiam Majesta-
tein & ejus fubditos citra vel ultra Alpes ré¬
sidentes non ulteriiis molestare sive quserelare.
Et si tamen Régla Majestas tali perfonœ pro
pétitions sua minimè sàtisfaceret , tune poterie
talis actrix perfona eandetn Regiam Majesté
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tem coram arbitris > & quinto co . arbitres
prout in articulo de expeditione juris , nort
ambas partes concernente declaratum est,
convenire & in eodem loco quod justum Sc
requum fuerit obtinere . ita tamen quòd neutra
partium nisi unum co - arbitrum in civitate
Curiensi feu patria Vallefîi qui de Consulibus
& partibus minime fufpectis eligere habeat.
Et quicquid tune ainicabili compositione ( ob-
tento tamen ambarum partium confensu sine
judiciali cognitione per praefatos quatuor arbi-
jtros & qtnntum co-arbitrum ordinatum feu
judicatum fuerit , debebit firmiter observa»
omni appellatione sernotâ.

Et è converfo si contingat privatas perfo¬
ras no bis prsfato Régi , Ducï Mediolani fub-
jectos in nos prxfatos Confœderatos : petitìo-
nes & quterelas habere , undequoque e dem
procederent , debebit pars actrix coràmarbitris ',
Sc  média períòna , loco & tempère caufam
siiam fovere , & profequi , prout in proximo
praecedenti articulo çontinetur.

Prxtereà conclusum est , ut omnes amba¬
rum partium subditi in brevem Sc fuccintam fo-
lutionem debitorum conseflb um aut qvL lit>
teris sive fufficienti testimonio approbarentur ,
& qui folutionis terminis expiratus effet , in-
dnci & coarctari debeanr ut ille cui debittim
pertinet , meritam poslit habere caufam con-
tendandi . Et cafu quo debitoris facultas ad hsc
non fuppeteret , teneatur officialis feu judex
civitatis vel loci , ubi debitor residentiam ha-
buerit , ad requisitionem conquterentis contra
eundem debitorem justitiae rigorem ministrare,
secundùm loci aut patria: confuetudines Sc
statuta.

•Secl de omnibus aliis actiombus impetiuo-
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nìbus & qusrelis , qu* inter fubditos feu pri-
vatas personas nosttas oriri possent , unde qua-
que deriventur , teneantur & debeant actores
cujuscunque partis jus qusrere eo in loco ,
pênes quetn reus residentiam habuerit . Ita &
ea conditione quod Dominium illius rei oui-
ninò procurare & officialibus fuis aut eorum
locum tenentibus cormr.ittere habebit , utipsi
actori fummariè simpliciter , de piano , & abf-
que prolungatione justitia ministretur . Sic quod
spatio decem dierurn expeditio finalem ha-
beat effectum nisi ipsa cauía coníensli partium
aut evident ! occasione videlicet in producen-
dis teftibus ( qui durante ipfo termino decem
dierum comparere non possent ) prorogaretur,
& íi judex loci malitiosè íëntentiam distulerit,
aut reus tergiverfatione uteretur ( quod tamen
nos prasfatus Rex Franci* Mediolanique Dux
& etiam nos pramominati Confœderati pro
posse nostro prohibere tenebimur & volunius )
tune tenebitur judex , aut reus , in quo defec-
tus justicix appareret parti agenti omnes mit
íïones & expenfas ob idfustentas exfoluere.
Et nibilominus poterit actor qui fe ira fenrie-
rit fore gravatum caufam fuara ad audientiam
Superioritatîs , feu Doiiiinii , cui reus fubjicitur,
deducere , & hanc quterimoniam & gravita-
tem lìve eorundem circunstantias manifestare.
Et eo facto , si requisitio in nos pratnomina-
tum Regem , Mediolanum Ducem accepta fue-
rit , debebimus caufam ipfam , consilio nostro
íecreto , aut aliquibus ex eifdem committere »
& cum effectu procurare ut actori in decem
postea diebus ab eifdem in causa principal»
atque expensis finalis L jurifiictionalis decisio
& illius decisionis íatisfactio emergat , & casi»
quo id non sieret , poterit tune talis persona
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agens,fi àDominis fuis concedatur , in loc<J
Paterniaci , aut Boleis , sive Claustri , &córant
arbitris & judicibus modis & forma pnedictis
tractare & finire.

Parker & vice versa , si reus fub manda-
mento nostrorum Gonfoederatorum resideret ,
& ab actore l’ubdiro prastati Christianisé
simi Régis Ducifque Medioiani , hujufttìodi
juris requisitio nobis Confoederatis fieret , cui-
cumque Cantono vel nobis Colligatis prarmif-
sis ralis fubjiceretur , debemus nos ipsius ac-
toris cauíam fidéliser considerare & pro ex-
pedirions ejufdem , onme & totum id persicere
quod banc in parcsm Cbristianistìmo Régi Du-
ciquc Medioiani , aut ejus Regio sive Duca-
li Cotisilio ut supra in proximo articulo con-
tir .etiir incinnbit.

Ptrererea debebimus nos íipè dictns Sex
Duxque Medioiani omnes fubdicos nostros in
eodem Ducatu commonefacere , & fub poena
gravistíina sis demandare , ne mercatoribus
& fubd.kis p -aefatorum Dominorum Coníœ-
deratorum amicorum nostrorum impedimert-
to fint quò minus merces suas quocumque
nomine vocentur , vendere aut alienare pof-
ísnt. Eifdem instiper inhibentes ne inferíe
aut refpectu aliarum extranearum personaruni
quicquam practics , ftattiti , aut ordrnationis , •
palam , sive occulté instituant , ut ipsis mer-
catoribus & fubditis libéra emendi & venun-
rl rndi facilitas ansittatur , & si aliter actum
fuerit * quod tune ralis ad alterius partis re~
quisitionem ad condeinuationem perditionum
& expenarum , ob id lustentariim arctari Si
compelli debeat.

Etiam conventum est , si aliquis in ciuitate
& Ducatu Medioiani pro aliquibus debicis stue



ces Suisses. ;ìsíttiis justis rationibus , petitionibus aut quatre-lis , carceribus introduceretur , & talis detentus
perjudicem fraudulenter , & sine fcitu volun-tate aut admislìone illius , ad cujus instantiam
detentio facta fuerit , relaxetur abfque eoquòdcredicori de debíto feu quaerimonia , fatisfac-
tio 6ue fufficiens fìdei juslìo prœstita vel debi*tum ad manus fideles depositum fuerit , tali ca-fu ipfe Judex five Offkiarius à quo incarcérât!relaxatio fieret ad débit ! feu praetenfe actionis
fatisfactionem oblígabitur.

Item  quicumque nostrarum partium fubdi-tus , alteri ex fubditis , alterius folutionern
roiílionum & expenfarum promiserit , & illudsusticienti hominum vel litterarum testimonio
approbetur , volumus vt talis verba factis cor-
roborare & fie hujufmodi expenfarum onusin fe fufeipere debeat vna cum principali fum-rma , omni priuilegío ordinanone juris feu sta-tuto in contrarium miiitanti postpoíîto.

Nos neque fubditi nostri ab vtraque parte
bob debebimus alcervtrius partis íubditos bar-rare , arrestare , pignorare , neque detinererufi pro debítis confeíîis , vel quorum obli-
gationes per Hueras autenticas ostendi aur
susticienti testimonio probari poísint , vel pro
atrocibus delictis , sique per aliqtiem fuerinrin aliquibus nostrarum partium fìnibus per»
petrata & quicumque contra fecerit , teneturparti conquoerenti in restitutionem omniummiífionum & expenfarum inde babitarum.

Et quia nos praefatusRex l’rancorum , Dux
Mediòlani ex loto animo desideramuspraîfatis
uniuerfalibus Confœdevatis fpecialissimis ami-cis nostris in major! liberaiitate occurrere ,
eiídem tenore prxfentium eorum intrôductamJibertstera & immunitatem in Ducatu Media»
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Jani consirmauimus & concesiìmus ira quod

omncs & singuli earum Ciuitatum , Patriarum

& Colligatorum in pratfenti pace & amicitia
«ominatorum Ciues , Patriotce , Sabditi , On

tores j Nuntii , Peregrini , Nobiles,  vel igno-

ijiles equestres , & pedestres , cujufcunque no.

ininis , status aut condidonis fuerint cuni eo¬

rum corporibus per totum Ducatum nostrum

Mediolani libéré , Sc fecuri absqtie aliqua mo-

lestia ire , profìcisci & redire valeant , & cura

eorum mercimoniis ', rébus Sc bonis fuis nacis

Sc tiafcituris , vel ab eis fabricatís , & com-

poíîtis feu fabricandis , & componendis , ia

Terris nostri pratsati Régis & Ducis Medíola-

ni , feu in ptatfatorum Dominorum Confoe-

deratorum íìve eorum Colligatorum pnedicta:

Ligae Alamani * fuperioris Terris , Doininiis Sc

Patriis sic quod ea per totum Ducatum Mc-

dialani vfque ad fossata ciuitatis Mediolani
exclusive ducere , & conducerc , emcre & ven-

dere postìnt & valeant , abfque aliqua foludo-

netelone datii,gabellat , ceterarumque in banc

partem exactionum feu onerum foludone , siue

earundem folutio nobis pratfato Régi tan-

quam Duci Mediolani , aut ipsius Ducatíts
nostri Ciuitatibus , Comitatibus , Baronibus,
.Cominunitatibus , vel priuatis perfonis com-

petat , cujus exempt !, immunes & absolut ! eC-

fe permanere debent . Attamen debebit telo-

neum intra fofsata vrbis Mediolani vt supra

referuatum non aliter tractari vel exigi quàm

pro vt hactenus est vsitatum , & vt omnis error
& difficultas tollatur , volumus nos praifatus

Rex Duxque Mediolani , vt etiam de equis,
bobus , cxterifque omnibus nulla íolutio te-

lonei uí supra exigatur , nonobstante vbi nat*

aut ex quibus partíbus conducta fuetint.
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Et cum his dedaramus nos pratfatus Rex

îrancorum , Duxque Mediolani, & nos pr* -
fati vniuersales Consœderati quod harc liber-
tas arque vtilitas nulli liceat , aut quis illa vti
siue gaudere debeat, nisi qui in ista pace de-
clarantur Sc earum Ligíe superions Alamania:vel eorum subditi sint.

Et quia nos Franciscus Francorum Rex
etiam nos Consœderati urbium & patriatum
ait®magna: Lig® Alamania: superions , hune
ipfum tractatum pacis, & amiciti® etiam pre-
mcntíonata Capitula per Oratores nostros &
ex CommiíTìone nostra, ut supra ordinata,
Et  conclusa , pro nobis succefloribushomini-
bus & subditis nostris iniuimus, & acceptaui-
mus eademque harum vigore approbauimus,
ratifìcauimus, Sc  confirmauimus. Quare pro»
mittimus nos jam dictus Franciscus Francoruna
Rex , sub Regionostro honore , nos verò Con¬
sœderati urbium Sc patriarum pr®fatarum bo-
nâ fíde pollicemur supradicta Capitula pacis
& amiciti® eaque omnia in his litteris conten¬
ta , rata , grata & firma habere , & obíérvare,
nec contra eadem quoquo modo sacere, di-eere vel venire, omni dolo Sc fraude excluíîs.

In quorum omnium robur fìrmitatem& evi-
dens testimonium, Nos pr®fatus Francorum
Rex íîgillum nostrum Régalé , Nos verò prae-
libati Consœderati videlicet de Turego , Ber.na , Lucerna, Uranea, Schuuitia, Underuual-
den supra & sub sylvam, Zug cum eis ad se
pertinentibus , Glarona, Basiles, Friburgo,
Solodoro , Schaffhuíèn, Sc de Appenzel , fi-
gilla Urbium& Patriarum nostrarum vnà cum
fîgillis Domini Abbatis, neenon oppidi Sanc-
ti Galli, etiam Patriotarum trium Ligarum in
iChurualen & Yalleiìensium& Oppidi de Mul»
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Jsusen, his litteris duplicatis ( quarum vnâ»
nos Francorum Rex manibus nostris recepi-
mus , Nos verò Confœderati do Liga altéras
nobis retinuimus) appendi secimus. Actum&
conclusum in pratdicta ciuitate Friburgensi die
Sabati vigilia íancti André®Apostoli, anno à
Natiuitate Domini currente millesimo quin-
gentcsimo decimo sexto.

PREUVE V,

Déclaration ( a ) dit Roy Henri // . jyoilr
les Grisons , le i z . Juillet  1550.

Tj "Enry par la grâce de Dieu Roy de Trance.
■*- *  A tous ceux qui ces présentes Lettres ver¬

ront , Salut. Comme nous ayons esté aduertiz
par -nostre amé & féal Jean Jacques de Cas-
tion Gentilhommede«ostréMaison, & nostre
Ambafíadeur pardeuers les Seigneurs des trois
Ligues Grises noz bons amis, alliez & confe-
dere-z , Que le traícté d’alliance d’entre nous,.
les Sieurs des Ligues de Suisse aussy noz bons
amis alliez& Confederez& les Sieurs des trois
Ligues Grises, soit autrement entendu par au-

{a ) Alliances faìBes par les Rois de France
/r ec les Cantons des Suijfes mfc. in-fol. pag.  79-
8i . n" . 11089. Bibliothèque de M de Mil on-
neau . Autre Recueil de mfc. tiré de la même Bi-
bliotheque tom . XIII. ìih *' no . zSofì.  p. 89 ;>
Lsi . Autre Recueil mfc. de la même Bibliothèque
W®. 1109S, in-fol , p, iz -iq.

CUilf
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cuns desdictes trois Ligues Grises quil ne
porte , scauoir faisons que nous desirans ei-
claircir nostre uouloir & intention sur ce,
auons déclaré & délarons que combien que
lesdicts Seigneurs des trois Ligues Grises ne
íoient spccisiez-que soubz le nom de Coalliez
audict traicté d'allìance, neantmoins nous en¬
tendons , nouions Sc  nous plaist que les dictz
Seigneurs des trois Ligues Grises, tant que
Palliance qui est renouvellée entre nous les¬
dicts Seigneurs des Ligues de Suisse, & les-
dictes trois Ligues Grises durera , seront esti¬mez & rraictez comme trois Cantons des
Ligues A scavoir que chascune desdictes trois
Ligues aura annuellement comme il est conte¬
nu dedans le traicté de la paix deux mille li¬
ures tournois , & par ledict traítté d’alliance
mille liures tournois , comme les autres Can¬
tons des Ligues, & aussy en l’argent du se¬cours , meímes en l’artillerie 8c  aux deux cens
hommesd’armes quand nous serons requis de
ce faire selon le contenu del’alliance, & sem¬
blablement que les Capitaines & Soldats des
dictes trois Ligues Grises quand nous les em¬
ploierons seront traictezde leurs fou Ides com¬
me ceux desdictz Seigneurs des Ligues en fai¬sant leuée desdictz Suisses, Leur fera baillé du
nombre leur portion au prorata commea trois
Cantons des Ligues, & useront de tous autresarticles conrenuz audict traicté d’alliance
comme trois Cantons. Et dauantage pour estre
un Pays à part & auoir plusieurs diuersitez de
langues leur accordons leur Régiment à part
en cas que facíons plus grande leuée à une fois
que de six mille Suisses. Promettant en bonne
íoy Sc parole de Roy obseruer& garder inuio-
lablement le contenu cy dessus, fans y contre

Imt iyt Z
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uenir ne souffrir estre .contreuenu en quelque
maniéré que ce soir. En usmoìng de ce nous

auons signé ces présentés de nostre main , & â

icelles faict mettre & apposer nostre Scel. Don¬

né à Beyne le donzíesme jour de Juillet mil

cinq cents cinquante , & de nostre Régné le

quatriesme . Ainsi signé Henry. Et sur le re-

ply par le lloy , Sourdïn. Et scellé de cire jaul-

ne sur double queue.

PREUVE VI.

Fernnde chi Serment ordonné pour le Régi¬
ment Suijse du Colonel Nicolas Irmi de

£dle le 1 5 Novembre iz s 2. au ser¬
vice de la France.

Traduit de VAllemand , dont une Copie authen¬

tique m 'a étécommuniquée en Mars , -50 par

M. lselin , Membre des Académies de Berlin
de Cortone, (y Frofejseur dans l' Uniiier-

jiié de Baie.

Y  O us jurerez tous en général,5c chacun
en particulier , de servir en tout honneur

& avec loyauté le Roy de France auslì long¬

temps que Sa Majesté nous gardera à son Ser¬
vice , que l’Enseigne de chaque Capitaine sera

sur pied , & qu’on ne sera pas licencié , vous

jurerez aussi que personne ne quittera l’Armée
sans le consentement , la connoilfance & la

volonté de son Capitaine , à moins qu’il n’ait

préalablement de lui un passeport . Vous jure¬
rez de même chacun de défendre fidèlement
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le Drapeau de votre Capitaine , Sc  que lors-
qu ’il y aura nécessité ou bataille , chacun fera
de son mieux son devoir , en exposant son
corps & ía vie pour endommager l'ennemi,
qu ’il n’abandonnera pas son poste , Sc  que si par
hazard un ou plusieurs prennent la fuite , on les
arrêtera , & qu 'encas qu 'on ne puisse le faire,
celui ou ceux qui tueront de pareils fuyards
dans faction , ne seront jamais punis & ne se¬
ront point recherchés de personne.

Les Enseignes jureront de défendre fidèle¬
ment les Drapeaux , tant que le Service de la
présenté levée durera & que leurs Capitaines
ne seront pas licenciés , & ils jureront aussi
qu’en toutes nécessités & batailles ils expose¬
ront leurs corps & vie avec le Drapeau dé¬
ployé , & qu’ils ne l’abandonneront point juf-
qu ’à la mort.

Personne n’endommagera point aussi ni
n’offensera aucuns Monastères , Eglises , Prê¬
tres , femmes , filles , vieillards , moulins , ni
fours de Boulangers , fous peine de la vie , &
de perdre son bien , & chacun payera son écot
ainsi que de raison.

De plus s'il s’éleve ou s'il arrive durant cette
expédition quelques différend & querelle dans
notre Régiment , chacun fera vuider sa pré¬
tention devant le Tribunal ordinaire de notre
Justice , & cela fans délai.
Personne ne rai liera ni n’injuriera aussi un autre

au sujet de la Religion , & ne le badinera point
en public de ce qu’il mange gras les jours dé¬
fendus fans nécessité , le tout afin que l’amitié
& l 'union soient d’autant mieux entretenues.

Chacun aura également attention de ne pas
blasphéíner Dieu ni de boire avec excès ; car
celui qui se trouvera dans ces cas, sera puni

Zij
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suivant son démérite. Nul jouera outil ni jour

ni nuit les Samedis ou pendant cí’autres veilles
de Fêtes, ni les jours défendus, ni dans les Ci- ,
metieres .ni en garde.

Personne ne maltraitera les Vivandiers,
mais cíiacun les payera en conscience. Les
transgresseurs qui les violenteront ou qui ne
les payeront pas, seront punis suivant leur dé¬
mérite.

De plus personne ne fera des assemblées,
ni n’ameutera les autres , à l’infçu des Capi¬
taines. Autrement ceux qui se trouveront dans
Pun ou l’autre de ces cas, seront punis en leurs
corps &vie.

Chacun obéira aussià son Capitaine, au
Juge , au Prévôt, aux Sergents, aux Capitai¬
nes de Piquiers, de Hallebardiers & de Mous¬
quetaires, aux Sautiers & autres Officiers, à
chacun suivant l’étendue dé sa charge & selon
le devoir , & quand même les Prévôts, Juges
& leurs Sautiers prendroient quelques coupa¬
bles , 8c qu’ils feroient trop foibles pour les re¬
tenir , celui qu’ils prieroient de leur prêter
main-forte , seroit obligé par son lerment de
les assister, asin que le vice fût puni.

De même chacun obéira en garde au Ser¬
gent , & tiendra secret le mot de la garde,
aura grande attention à bien remplir le de¬
voir de Sentinelle, & à ne pas quitter soo
poste, jusqu’à ce qu’il soit relevé par son Ca¬
pitaine ou par son Sergent.

Nul aussi maltraitera les Prévôts, Juges,
Officiers de Justice ou leurs Sautiers à cause
des jugemens rendus ou à cause de la prison
qu’ils ont fait subir. Aucun ne se battra , ni
haïra , ni n'employera aucun reproche , oi
«'insultera pour des procès légitimes.
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Vous ne laisserez pas sortir en aucune ma¬

niéré nos chevaux, mulets ou nos bestiaux,
«lans les bleds ni dans les champs d’avoine,
[ fous ce nom font comprises toutes les pro¬
ductions de la terre ] 8i  vous ne les laiílerez
paître que dans les prairies ordinaires, où ces
animaux puissent causer le moins de dom¬
mage.

De même personne ne coupera austî aucun
arbre fruitier , ni dans les champs ni dans les
jardins , mais on les laissera illesés, on ne bri¬
sera pas aucune haye ni aucun enclos, on ne
gâtera aucun jardin , on ne fera aucun tort
aux vignes, on ne cassera ni on ne prendra
aucun écbalat.

Personne austî ne prendra ni n'enlevera du
bled, de l’oige , du seigle, de Pavoine, ni
d’autres fruits d’aucune maison ni Ferme, ni
de quelque façon que ce soit ; mais celui qui
en a besoin Pachetera dans les marchés pu¬
blics, & en payera Ja juste valeur pour faire
cesser toute plainte.

JJ est austî ordonné que les Bouchers ne
tueront dans le camp aucun animal ni mou¬
ron ni bestiaux.,- mais hors du camp, dans
l’endroit le plus commode par Peau qu’on y
trouve , afin que les immondices, les intestins
& autres excrémcns puissent être emportés
par le courant ; mais en cas qu’on ne puisse le
faire faute d’eau, on enterrera ces immon¬
dices.

De plus il est ordonné à un chacun de vi¬
vre avec propreté dans fa mai Ion ou dans son
gîte , afin que toute puanteur &ordure soient
rejettées dehors, & qu’on puisse jouir ensem¬
ble d 'une santé d’autant meilleure.

L 'est austî ie sentiment unanime de*Capi-
Z iij
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raines, qu’après qu’on aura fait la patrouille,
un chacun qui ne fera pas de garde , se retire
de la rue dans son gîte & logis , &qu’on forte
alors des cabarets, à moins qa’on n’y soit lo¬
gé par ordre du Fourrier. 11s entendent qu’on
s’abstienne des vilains cris & chansons, & que
ru jour ni nuit personne ne ti ;e dans le camp,
fans nécessité, fous peine au transgreffeur
d’ètre puni.

Personne aussi ne prendra à «n autre son
quartier , ni nVffacera la marque des maisons
ou fermes od un autre est logé. Chacun se
rendra avec le Drapeau dans le quartier des¬
tiné à l'Enseígne par les Fourriers , au dé&n*
dc quoi on le privera de fa solde.
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PREUVE VI í.

Articles du Règlement fait en la Dicte an¬
nuelle de Baden en  i f 53 avec AI . ì Ab¬
bé de Baffes ont aine Ambassadeur du

Roy près des Cantons, au sujet du Ser¬
vice des Troupes de la Nation en
France.

Copie authentique en Allemand, communiquée
par M. Leu Trésorier général du Canton

de Zurich.

T) dernièrement. Que dorénavant , ainsi que

cela a été pratiqué anciennement, les Co¬
lonels , Capitaines des Cantons soient élus par
tous les Capitaines des Cantons , & non par Sa
Majesté ou par gens munis de son pouvoir.
Que la solde des emplois soit la même que
celle qui a été autrefois, & que conséquem¬
ment Sa Majesté établisse sur les troupes cleh
Nation un Colonel qui leur soit agréable, au-
quel elles puissent avoir recours, & représen¬
ter en tout tems leur situation & leurs griefs,
Sc ce  qui leur survient , & près duquel elles
puissent trouver secours& avancement

Secondement. Que l’on paie & soudoie pour
trois mois les Capitaines & Soldats des Can¬
tons , soit qu’ils íè portent bien, soit qu’ils
soient malades, quand même on les licencie-
roit avant ce terme, & qu’on ne s’en serviroit
pas durant tout cet espace de tems , Que lors-

Z ii j
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que des Soldats viendront à mourir pendant le
premier, second& troisième mois, leurs héti-
tiers seront payés pour ledit mois.Ainsi en cas
que le mois soit commencé, & que l’un des
Soldats qui aura quitté la Patriej meure dans
le premier , second& troisième mois, ses héri¬
tiers recevront fa paye pour ledit mois, & de
même lorsque ledit Soldat aura reçiî le pre¬
mier jour du mois, Sc que la Revue n’aura pas
été faite le même jour , mais quatre ou cinq,
& même plusieurs autres jours après, soit que
les Soldats soient présensà la Revue ou non ,
leurs héritiers seront néanmoins payés pour
ledit mois, on ne payera pas moins les ma¬
lades qui n’auront pas pu paffer la Revue, à
condition néanmoins que les Capitaines don¬
neront aux Commissairesl’état des malades
qui seront voisins de Pendroit de la Revue,
afin qu’ils puissent les visiter , & en cas que
ces malades soient éloignés , les Capitaines
jfroduiront des certificats de la Justice des
lieux, ils déclareront les noms de ces ma¬
lades , & on n’employera aucune fraude ni su¬
percherie dans toute cette opération.

Troisièmement.  Que Sa Majesté ne fera ser¬
vir les Capitaines & Soldats que selon la te¬
neur de l’alliance, & ne les employera pas
contre l’accord héréditaire ; Que de même Sa
Majesté ne séparera pas les uns des autres ni
ne partagera les Soldats des Cantons , & que
pareillement elle leur fera un traitement con¬
venable au sujet des logemens & des quar¬
tiers , nos Seigneurs supérieurs ayant uneen-
tiere confiance là- dessus en Sa Majesté.

Quatrièmement.  Que Sa Majesté veuille
gracieusement ordonner que les Capitaines&
Soldats soient payés en or & en bonne & va-
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labié monnoíe , asin que les Soldats ne souf¬
frent aucune perte e.n leur solde.

Cinquitmement.  Comme les Soldats dans
la derniere expédition de Picardie n’ont pas
pu vivre avec la solde médiocre qu’ils rece-
voient , qu’ils ont par cette' disette gagnés
des maladies, & ont ainsi servis faiblement
Sa-Majesté, nos Seigneurs supérieurs ont avi¬
sés à I’avantage & au bien de Sa Majesté Sc
ont ordonnés , que chaque Capitaine ns
pourra point donner moins .que quatre Coa-
rennes  à chacun dés Soldats, en conséquence
de ce Règlement Sa Majesté voudra avoir des
considérations pour les Capitaines au sujet
des-remplacemcns, afin .qu’ils ne prennent &
ne soudoient que des gens de guerre vaillans
Sc  remplis de probité , le tout ,pour rendre à
Sa Majesté des services honorables & con¬
formes à la loyauté.

Sixièmement.  Lorsque les Soldats de no¬
tre Nation ont voulu  retourner chez èux
après leur réforme lors de la derniere expé¬
dition de Picardie , quelques-uns natifs des
Cantons Sc des Bailliages communs ont été
affrontés à Toul en Lorraine & ailleurs par
les Commis du Roy , ont été dépouillés, &
on leur a pris ce qui leur appartenoit. C’est
pourquoi Jes Cantons demandent amicale¬
ment , qqe;Sa' Majesté dçnne attention à ré¬
parer, ces dpmmages, & .empêche qu’il n’en
arrive plus.

Septièmement.  Lorsque des Soldats  seront
morts ou s’en retourneront chez eux , les
Commissaires'ne retiendrofit & neqabattront
aux Capitaines pour chacun de ceux qui íè-
ropt morts1 ou de retour au  pays , que quatre
Couronnes, -comme lq,solde d’un mois, par*
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ce que les plus hautes payes restent toujours*
& que les moindres s’en vont au pays natal.

Nos Seigneurs & Supérieurs déclareront
aussià leurs Capitaines & Soldats que celui
qui sortira du pays servira jusqu’à ce que Sa
Majesté les licencie , & que ceux qui re¬
viendront chez eux lans passeport, on les
saisira & on leur fera prêter ferment de re¬
tourner au plutôt rejoindre le Drapeau, &
servir jusqu’a ce que Sa Majesté le Roy de
Prance leur donne congé , à moins qu’ils
n’apportent & ne montrent nn passeport si¬
gné par leur Capitaine.

PREUVE VIH.

.Approbation du Roy Charles IX , qui ra¬
tifie le Traité passéa Lausanne le  30
OSlobre 1564 entre Emanuel- Phili-
bert Duc de Savoye■& les Seigneurs du
Canton de Berne, a cause du Pays de
Taux.

Extraite d'un ‘Recueil de  • mfc. concernant la
Suisse, qui est conservé dans la Bibliothèque
de M. Milfonneaun*t 11094 in-fol, P. 11.
? - ? i - 7r-

C Harles par la grâce de Dieu Roy de Trance.A tous présents& aduenir Salut, Comme
fur les différends estans cy deuant entre nos-
ire très cher & très amé oncle le Duc de
Sauoye & nos très chers & grands amis les
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Seigneurs du Canton de Berne après plusieurs,
assemblées faictes entre eux en présence des:
Médiateurs à ceconuenus entre icelles parties,
mesines auec interuention de nostre Ambas¬
sadeur ordinaire résidant près nos très chers
& grands amis Alliés & Confédérés les Sei¬
gneurs des Ligues de Suisse, enfin auroic esté
passé accord 8r traicté selon la forme & ar¬
ticles conuenus eniceluy , duquel le tranflar
detiemenr est cy attaché soubs le contrcseel
de nostre Chancellerie, nous requerans iccl-
les parties approuuer & authoriser lediíì ac¬
cord , Nous après sauoir faict veoiren nostre
Conseil desirans le repos & tranquilíté des-
dictes deux parties suons par l’aduisd’iceluy
nostre Conseil déclaré & déclarons par ces
présentes auoir iceluy traicté pour agréable,
en tesinoing de ce suons à icelles faict met¬
tre Sc apposer nostre scel. Donné à Bour-
deaux le ving-sixiesinejoue  d ’Auril l’an de
grâce mil cinq cens soixante cinq & de nos.
tre Régné le cinquiesme, ainsy signé Char¬
les, Et plus bas parie Roy en son Conseil,
D« L'Au‘ejfine.
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PREUVE IX.

Capitulation de la Compagnie de Zur-
Lauben & de Schoen ait Régiment
Suisse de Pfiff'er , arrêtée a Soleure le
<) Juillet 1567 par /’Ambassadeur de
France.

Traduite de VAllemand, extraite du "Jour¬
nal des Guerres civiles de France, Relation
composée par Antoine de Zur-Laulen Capi¬
taine de cette Compagnie.

I . T A Compagnie sera composée de trois
». a cens hommes tous Suisses de Nation Sc

non point d’autresfous peine de casse aux
Capitaines, Sc de ce nombre de trois cens
hommes il y en aura trente armés de cuirasses
Sc  trente autres d’arquebuse [ Hagenschiitz]
c'est-à dire dix par cent.

If . Le Roi donnera pour ces trois cens
hommes neuf cens écus deCouronne, ou la va¬
leur d’autant en monnoie , à raison de qua¬
rante ou quarante-huit sols pour un écu de
Couronne , de trois Couronnes par chaque
homme, & de plus Sa Majesté donnera à
chaque Arquebusier quinze fols pour solde
ordinaire. Lesdits Capitaines auront tous les
mois dix- neus payes à cause des vingt payes
par cent , & pour les places de Lieutenant&
tí'Lnseignei

III . De pi us, afin qu’ils puissent être égaux
avec leurs doubles factionnaires, ils recevront
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trois-cens trois écus de Couronne & trente fols,
ce qui forme total avec ce que dessus pour trois
cens hommes, quatorze cens cinquante écus de
Couronne : Et les Capitaines promettent de
leur côté de tenir leur Compagnie complette
de trois cens hommes, & de passer tous les
mois la Revue devant les Commissaire&Con-
trolleur ordonnés par le Roy.

IV . Nul deldits Capitaines pourra donner
à aucun de leurs Soldats pour solde par mois
moins qu’une solde ou paye. Ils ne pourront
aussi engager aucun aveugle, ne pourront fai¬
re passer deux fois en revue le même Soldat,
ni présenter des Soldats incapables de servir
ou impropres à la guerre , fous peine de . . . .
& d’être privés des bontés du Roy & du ser¬
vice de Sa Majesté, & d’être mis au Conseil
de guerre. Et en cas que lesdits Capitaines
soient trouvés coupables de pareille action ,
ou y consentans, le Roy pourra les casser&
punir suivant leurs démérites, selon le con¬
tenu du Recès de la Saint-Jean i {5$.

V. Lesdits Capitaines font aussi obligés ,
s’ils veulent qu’on passe leurs malades les
jours des montres , pour éviter toutes trom¬
perie & supercherie, de présenter leurs ma¬
lades les jours des montres , ou faute de les
présenter & s’ils ne peuvent l’être , lesdits Ca¬
pitaines font tenus d’en accuserl’état par des
certificats légalisés & soussignés pardevant
les Juges ou Chefs du lieu où font lesdits ma¬
lades , afin qu’on en puisse sçavoir au juste le
nombre & où ils sont restés.

VI. Lesdits Capitaines jureront aussi de ser¬
vir fidèlement Sa Majesté envers & contre
tous tant qu’Elle le délirera d’eux , & que les
affaires de Sa Majesté le requéreront , le tout
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cependant avec la réserve de leurs Seigneurs
& Supérieurs, des alliances & des traités.

VII . Ils ne pourront point quitter le service
de Sa Majesté sans son consentement, & si un
Capitaine, un ou plusieurs Soldats fans la
permission ou le passeport du Roy ou de
Ion Lieutenant veulent se retirer chez eux,
& qu’au défaut d’un passeport il leur arrive
quelque chagrin ou dommage, ils ne pour¬
ront en aucune maniéré se plaindre du Roy
ni lui demander réparation.

VIII . Asin d’observer tout ce que dessus,
Sa Majesté a accordé & promet de donner
âuxdits Capitaines ladite somme de quatorze-
cens cinquante écus de Couronne , ou la va¬
leur d’autant en monnoie ou la caution , ainsi
que dessus, dans laquelle somme les articles
cy-devant énoncés sont compris , de sorte
qu’ils ne pourront dire rien contre m se
plaindre , de quelque maniéré que ce soit.

IX Si le nombre des  trois cens hommesn'est
pas complet, on leur en rabattra fur la solde
suivant le nombre qui manque, ainsi que ce¬
la s’est pratiqué dans les précédens tems &
monstres.

X. Asin que la discipline & le bon ordre
du Régiment de la nouvelle levée puissent
être observés parmi les Capitaines, on leur
donnera un grand Juge & des Officiers de jus¬
tice avec des frayes convenables, 8r telles
qu’elles ont été accordées dans les précéden¬
tes levées, ni plus ni moins; à condition
que les noms de cesdits Officiers soient ins¬
crits dans un rolle particulier. De plus si
i'un ou plusieurs deídits Juges & gens de
Police deviennent négligens ou incapables de
remplir leurs charges Sc  d ’exercer la Justice,
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on les destituera de leurs places ou on les
punira , & on les remplacera par d’autres
qui pourront exercer lesdits emplois, & qui
feront agréables au Roy.

XI. Nul Prévôt -Général , ni autre per¬
sonne en charge pourront exiger argent ou
taxe des Vivandiers , Cuisiniers & Mar¬
chands , mais seulement leurs paies par cha¬
que mois.

X. La paye desdirs Capitaines courrera le
aï jour du présent Juillet.

Telles furent les conditions de la Capitu¬
lation de chaque Compagnie. La Relation
que nous avons cité ajoute qu’à la place
des trente Cuirassiers on en établit qua¬
rante par Compagnie, & que l’Ambassa-
deur donna trois cens écus de Couronne à
chacun des Capitaines pour la levée de trois,
cens hommes.
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P R E U V E X.

Relation de la Bataille de Moncontour.

Extraite des registres du Conseil du Parlement
• de Paris en 15Í9 . dont une copie est con¬

servée parmi les Manuscrits de M. Conrart
de PAcadémie Françoise t. i . m-fol;  p.
1075.-1084. n. rSr.o. Bibliothèque de M.
de Milfonneau.

Du c'mtjuiesme jour d’OSobre audicl an (15 'p ),

C Ejour le sieur de Villeroy)Conseiller
du Roy en son Conseil priué & Preuost

des Marchands de ceste ville est venu en la
Cour & a/Iîz au dessus des ConCe illiers du costé
droict-comme Conseiller du dict conseil priué
a dit que ce matin Monseigneur le duc d'A-
lençon freredu Roy auoit recdu par courrier
exprès lettres de la-Royne fa mere Inver¬
tissant que parla bonté’de Dieu quia eu pi¬
tié de ce Royaume & de son peuple la ba¬
taille a esté gaignée le troisiesme de ce mois
grand nombre des ennemis & rebelles tuez &
& petit de ceux du Roy occis ou blessez. Le
particulier pourra estre receu dedans huy ou
demain. Cependant laditte Dame a mandé
audit Seigneur Duc , qu’il est tres requis
d’en rendre grâces au Créateur par prières
& remerciements, a esté chargé le venir dire
a ladite Cour & apporter lesdittes lettres qui
ont esté lues. Ce íaict a dit que icelle Cour
sçaic indisposition dudict Seigneur  Duc qui
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la prié de faire comme ellea de coustume en
tel cas Sc aller a Nostre Dame assister au
Te Deum s’il estoit Sain il ny faudroit mais
a mandé les chantres de la SainteChapelle pour
le chanter en fa chambre. Au surplus déliré
ledict Seigneur parler présentement a Mes¬
sieurs les Présidons pour aucunes leurs af¬
faires d'importance par quoy ilz se sont le-
Uez de leurs sieges& partir auec ledict Sei¬
gneur de Villcroy font allez au soutire de¬
vers ledict Seigneur. Eux de retour enuiron
neuf heures laditte Cour assemblée en rob-
bes noires & chapperons a bourletz est allée
a pied par la rue de la Calende à l’Eglise
Nostre Dame ou a esté soiemnellement chanté
Je Te Deum. auquel les gens des Comptes &
de la ville sciz a !a se ne lire du Coeur & méf¬
iez auec aucuns Sieurs de ladicte Cour ont
assisté& peuple infiny louant Dieu de fy heu¬
reuse nouvelle laquelle a remplie toute la¬
ditte Ville de joye tout ledict jour & les jours
suivants non fans grande raison. Car Paf.
fliction & calamité auoient presque duré des
le commencement de ce régné que ces hé¬
rétiques mesprifins 1enfance & Padolescenee
du Roy auoient entrepris changer la vraye
religion de la France. Le Créateur a souffert
pour le chastiment de noz pechez qu’ilz
ayent faict grandes désolations & ruynes.
Mais il ne la délaissée suiuant ce qui est écrit
par Dauid Psalme 88. Il a prédit de son Peu¬
ple esleu. Vijîtabe ïn •vìrga ferrea inìquitates eo-
rum . & in ver ' tribus petexta etsrum. Mi-
sericordiam autem meetm non dìjperdam ab
eïs.  Ledict Roy tres Chrétien & ses subjectz Ca¬
tholiques anant ladicte journée auoyent ' eu
leur refuge a luy par oraisons Sc processions
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deuotes & publicques & fréquentes en humi¬
liation implorans son ayde contre lesdits hé¬
rétiques & rebellesa l’exemple des Roys Abia
& Joíàpha leíquelz ainsy qu’il est récité au
Paralipemenon 13 & 10 chapitres ayans
guerre contre les dix Juges d’iírael & Am¬
monites & les Moabites ausquelz lesdictz hé¬
rétiques sortis de l’Eglisc font comparez par
ce que leldictes Lignéess’estoient diuisées de
la Loy & leídictz Ammonites & Moabites
auoienc lailTé la foy de Lotz duquel ils est
toient descendus pour idolâtrer , & les ar¬
mées estant prosches desdictz Roy Abia 8c
Lignées, aprés que ledict Roy se fut humi¬
lié & mis leur espérance au Seigneur a haute
voix ledict Roy prononcea ausfittes Lignées,
Vos dicìtis quoi. refisterc pojfìtis regno Domini.
JSlester Dominus Deus est quem non relinqui-
mus& vos reliquistis tum. Ergo Dominum Deutn
ì 'utrum veftrorum qui non voíis expedit.  Lest¬
âtes Lignées meíprisantes ladicte remon¬
trance furent vaincus & y fut tuez cinq cents
mil hommes des leurs. Ledict Roy & tout
son peuple femmes & petits enfans s’estans
du tout retirez au Temple prefentans orai¬
sons pour armer contre lesdictz Ammonites&
Moabites, Jahahiel filz du Prophète Zacha¬
rie remply fur l’heure du Sainct Esprit leur
dit ; Solite limere. Non est enim vestrsspugnes fed
Dei. Crus egredimini contres eos& Dominus
erit vobifeum.  Ce qui admis & fut la des-
eonfiture en une vallée à laquelle pour ce
fut donné nom qui luy est demeuré la valée
de Bénédiction. Après auoir pris les dépouilles
vindrent rendre grâces au Temple. Soit donc
ceste quatriesme victoire appellée victoire du
Verbe Divin , auquel Si  à son Eglise les he-
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reliques ont fait la guerre, & la plaine de la
bataille plaine de Bénédiction. Car combien
que toutes victoires soient de Dieu disant
Judith en son Cantique chappitre ir . Ds-
minus confèrent bella. ûominus nomen est illi.
Touteffois la petite perte auec laquelle eiie
a esté donnée rend manifeste la grâce Divine
plus speciafle qu’en trois victoires precedentes
de Dreux de Sainct Denis & Jarnac , pour
nostre instruction comme  l’obstinarion que 8a-
than apprend aux ennemis de Dieu lesquelz
tmquarn fumus déficient  comme il est escrit
au píalme 36. ceste derniere victoire & la pré¬
cédente de Jarnac sont aduenuës foubz l’heu-
reuse & bonne conduite de Monseigneur le
Duc d’Anjou frere du Roy en sa sort grande
jeunesse dont l'honneur & louange aprés sa
Majesté luy sont deubz , & afin que la pos¬
térité scache& tienne en mémoire perpétuelle
le discours de la derniere bataille, en rende
grâces aprés nous & en fasse son proffit pour
ne se desuoyer de la droicte religion & obéis
sance de son Roy & se confier en la grâce
ceteste, il est cy inséré le discours de la ba¬
taille obtenue & victoire gaignée parle Roy
fur ses ennemis Se rebelles soubz la conduitte
de ^ on seigneur le Due d’Anjou son frere
auprès de Moncontour le troisiestne jour d'Oc¬
tobre mil cinq cents soixanre-nenf Monsei¬
gneur le Duc d’Anjou seacbant la nécessité
en laquelle estoit la ville de Poictiers assiégée
par les ennnemis du Roy & considérant de
quelle importance il estoit de la secourir Sc
le grand nombre de Princes & Seigneurs qui
estoient dedans Paris encore que son Armée ne
fut assez forte pour résistera celle desdicts en¬
nemis ,, il s achemina droict a Chastelleraule
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petite Ville tenue par eux sur là riuiere de
Vienne ou mondit Seigneur auoit esté ad-
ucrry que la plus grande partie de leurs chefs
blessez estoient demeurez qui estoient vne
belle occasion de leur faire laisser leur en¬
treprise pour venir au secours de laditte ville
de Chastelleraut , laquelle ayant mondit Sei¬
gneur assiégée fort viuement & fait une lon¬
gue bresehe il entendit que leldictz ennemis
tant pour ne perdre laditte ville de Chas¬
telleraut & ceux qui y estoient demeurez que
aussy pour estre persuadez de forcer mon-
dict Seigneur au combat , & par ce moyen
auoir en leur main la victoire toute certaine,
d’autant que laditte armée estoit de beaucoup
sorte que celle de mondict Signeur, auoient
leué le siégé dudict Poictiers en si grand haste
qu’ilz y auoient laissé deux picces d’artille-
rie. Ce que mondict Seigneur ayant tres bien
preueu feit leuer son artillerie de deuant la
ville de Chastelleraulc auec vne extreme dil-
ligence & ayant ce pourquoy il estoit venu
il se retira jusques oultre la riuiere de Creuse
par le port de Pille village qui demeura du
costé des ennemis& neantmoings le feist fort
bien garder auec deux mil harquebusisrs &
logea son Armée à la Celle de Pautre costé
de ladicte riuiere. Les ennemis n’ayans ja¬
mais estimé que cestc retraite sepeust faire, çe,
pendant marchèrent toute la nmct auecq vne
bien grande dilligence &passeront la riuiere du
Clin qui passe au long des murailles dudict Poi¬
ctiers & vindrent fans s’arrester jusijues à
ladicte riuiere de Creuse & au port de Pille,
& lá s’attacha vne grosse escarmouche ou ilz
perdirent plusieurs des leurs , entre autre le
Lieutenant du sieur de Bricquemault fauori-
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de l’Admiral, & fut deffendu ce village de fa¬
çon qu’ilz furent contrainctz loger la journée
<1 main droictc de la & le lendemain allerent

chercher le passage de la riuiere de Creuse
audessoubz entre la Haye & le port de Pille
& passèrent laditte riuiere en esperance ou
de faire retirer ladite armée de mondict Sei¬
gneur jusques dedans la ville de Tours ou
estoit le Roy , ou les contraindre au combat.
Mais aprés auoir tenté tout ce qu’ilz peu¬
rent jusques fur  le derriere de ladicte année
ilz trouuerent qu’elle estoit logée fy  a l’a-
uantage que le plus court fut de s’cn retour¬
ner prés dudict Poictiers que mondict Sei¬
gneur auoit faict renuitailler , Sc se logèrent
à Faye la Vineuse pour achever de manger
les viures qu’ilz auroyent là laissez. Qiioy
voyant mondict Seigneur vint droict a Chi-
non a quatre lieues prés dudict Faye fur le
passage de laditte riuiere & la aprés y auoir
séjourné vnze jours attendant les fusâtes
forces defquelles ayant une partie fans at¬
tendre le surplus passa la riuiere auec grande
peine a cause des pluyes & crue d jcelle.
Y ayant faict faire deux pontz il marcha
droict a Tondun , lieu propre pour couper
les viures ausdictz ennemis qui demeuroient
entre Poictiers & les Villes qu’ilz tiennent
comme la Rochelle & autres , & afin aussy
de leur couper chemin s’ilz y vouloient re¬
tourner en leurs conquestes. Quoy voyans
lesditz ennemis partirent de Faye auec feinte
de voulloir aller du costé de Chastellerault,
§c  vindrent loger fur la main gauche de Mi-
rebeau. Mais mondict Seigneur te doubtant de
ceste feinte au lieu de les future , marcha
droict plus auant audit Mirebeau en esperance
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de l’estonner à la traverse. Ce qui advint.
Car furies deux heures âpres midy le sieur de
Biron Mareschal de Camp manda qu’il auoit
descouuert laditte armée qui prenoit le che¬
min de Moncontour ou paffe la riuiere de
la Duyne bien plus gayable , soudain mondict
Seigneur fist haster de marcher son armée qui
venoit a la fille pour la mettre en bataille.
Mais ce ne peust estre sitost que la plus grand
part de celle desdictz ennemis n’cust trauersé'
du costé dudict Moncontour , & neantmoins
furent attaquez par nostre auant garde ou ledict
Seigneur de Biron feit la premiere charge &•
pareillement les sieurs de Martigue$-,laValjette,
& le Comte de St. Phior , estans soqstenuz
par Monsieur d’Aumalle auec mil Reistres
& y en demeura tant de coups d’Artillerie
que de mains bien cinq cens hommes fur la
place. Monsieur de Thauannes retournant de
veoir la contenance de noz ennemis& nos¬

tre auant garde dit a Monseigneur, qu’il fal¬
loir laitier les Suisses& l’Artillerie , & pren¬
dre seulement l’Harquebuserie 5c se mettre
auec ses trouppes au trost , d’autanr qu’il
peníòit que les ennemis se retiroient en haste.
Ce que mondict Seigneur exécuta en extreme
dilligence , & arriua soudain sur le derriere
de Monseigneur de Montpensier, & sans vne
petite vallée & ruisseau tres tlííîìcillea passer
& aussy que la nuict suruint la moictié de
leur armée eust esté deffaite. Mondict Sei¬

gneur se logea pour ceste cause a St. Clair
prés dudict ruisseau, & eux ayant gaigné le¬
dict Moncontour delibererent de s’y arrester
& rassembler leurs forces , pour estre le
lieu tant à cause de la riuiere que du
site nierueilleusement auancageux , lequel
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mondict: Seigneur fgit recognoistre le len¬
demain marin, 8c crouuerent qu’il ny auo:r
ordre de les forcer. Par la délibéra daller
pafler à la source de laditte riuiere qui estoic
a trois lieiies & y alla loger 1c deuxiesme de
ce mois en vn lieu nommé Mazé. Le lende¬
main feit pafler toute son armée dans les plai¬
nes qui (ont belles& grandes de Pautre costd
pour venir loger audict Moncontour, Sc  ayant
commencéa marcher quelque peu le long de
la plaine fut aduerty pat le sieur de la Val-
lette vieux Cappitaine expérimenté que les
ennemis estoíentà la campagne, aucuns vou-
loyent dire qu’Us trauersoient la plaine pour
gaigner la riuiere de Tlioue pour la pafler a
Heruaux vn chasteau qu’ilz tenoienr. Cela fe
pouuoit mal ayfement juger. Cependant fut
ordonné au sieur de Biron Marefchal de Camp
de dresser les batailles selon lordre deilìgné
durant lequel temps mondict Seigneur alla
luy mesme accompagné de Monsieur Dau-
malle, de Longueuille, Marefchal de Cossé, de
Tauannes , Marquis de Villars à ceste heur
Admirai, de la Fayette , de Carnauallette,Vau-
guyon.Villequier, & plusieurs autres tous Cap¬
itaines qui estoient ordonnez pour combat¬
tre a la bataille auec luy monterent fur vn
hault pour juger à peu prés de la contenance
Sc délibération des ennemis, Sc ne Payant de
la peu bonnement comprendre, le sieur de
Tauannes supplia mondict Seigneur de les-
laisser aller plus auant pour luy en donner
aduis plus certain , lequel tost âpres luy rap¬
porta en ces motz,Monseigneur vous estes heu¬
reux car vous estes a la bataille , Sc si nous
aillons a la donner a les donner & les met¬
tre a la raison aujourdhuy, je íàis vœu deja-
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mais porter les armes. Faites marcher au nom
<le Dieu en toute dilligence íàns rompre Por¬
che , parolle qui fur receiie de mondiâ Sei¬
gneur en louant nostre Seigneur auec vue
grande & extreme allégresse. Ledict Seigneur
deTauannes, qui auoit recognu le chemin,luy
dit qu’il estoit besoing retirer la bataille vn
plus a gauche tant pour prendre le chemin lar¬
ge & auantageux que pour leur coupper le
chemin, s’ilz se vouloient retirer. Soudain
mondiâ Seigneur aduertit Monsieur de Monr-
pensier qui conduisoitl’auant garde de la faire
marcher. En icelle estoient Messieurs le Prince
Dauphin , Duc de Guyfe, sieur de Martigues,
Comte de St. Phior auec les trouppes Mes¬
sieurs de Chauigny , la Vallette , & plusieurs
autres Cappitaines tant de cheual que de pied,
les Régiments des Reistres de Lanlgraue
Comte de V̂estembourg, les deux Comtes de
Rhingrauc , & Bassonipierre montans toutes
ces troupes enuiron deux milcheuaux , le ré¬
giment de Suisses conduit par le Collonnel
Clery qui debuoit estre de quatre mille
hommes, mais reduict a deux a cause du
trauail , deux Régimentsd’Harquebusiers pour
les flanquer ; & l’Artillerie pour aultant que
la plaine estoit belle & large s’estoit partie
en deux, assauoir huict piecesa l’auant garde
9c  sept a la bataille, Sc  manda audict sieur
Mareschal de Colle qui tenoit le costé gau¬
che du bataillon des Suisses de la bataille de
le faire tirer un peu plus fur la gauche. Ce
qu’il exécuta promptement , entendant sort
bien le pays a cause que e’est sa patrie &
ayant sort bien sait guider mondict Seigneur
pour trouuer la source de ladicte riuiere ,

.commencèrent a marcher tant l’auant garde
quç
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•que la bataille droict aux ennemis & com¬manda mondict Seigneur a Moníìeur d’Au-
-Rialle mener les Reystres du Marquis de Ba¬den qui estoient a la main droicte& la per¬sonne auec ses trouppes, entre ledict Mar¬quis & le Régiment des Suisses conduit parle Collonel Phifer flanqué de deux Regi-mentz d’Harquebufiers , ledict Marefchal de
Cosse cogime dict est, & le Comte de Mans-feld auecq ses Cornettes de Reystres, ledictsieur de Biron fur le derrière a costé droict
de Monseigneur auec les bandes des autresMarefchaux de Camp, pour rallier , & mar¬cha Pavant garde fur la droicte & la bataille
fur la gauche , ladicte auant garde vn peu plusauant approchant les ennemis. Leur Artille¬rie commenca a tirer la premiere qui don-noit dans les Escadrons tant de chenal quede pied , & deppartirent lesdictz ennemistoutes les forces en deux leurs reglmentz de
Lansquenetz auecq des trouppes de Reystres& de gens de cheual François flanquans le¬
dict régiment de grosse trouppes d’Harque-busiers Sc aufly a chaque trouppe des gensde cheual d’Harquebusiers a leur flanc. Aucosté a Poppoíîte de la bataille se trouuerenrquatre gros Ostz de gens de cheual tant
Reystres que François , flanquez de grandequantité d’Harquebufiers. Et laditte Armée
ennemie tint ferme en fa place fans bouger,attendant que celle de mondict Seigneur mar¬chas! , qui temporisa assez longtemps a caused'vn petit vallon qui estoit entre deux, &
enfin mondict Seigneur ayant encore enuoyéledict sieur de Tauanne recognoistre quand ilseroit temps -Paliera la charge, luy rapportaTerne IV. Aa
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que c’estoic trop temporisé, quJil salloit don.
ner , dautant que leur artillerie endomma-
geoit , & la nostre a cause du lieu faisoir peu
de mal aux leurs , que le jour se passoit qui
pourroic empescherd’auoir la victoire entiere.
Alors mondict Seigneur manda expressément
a Monsieur de Montpensier qu’ii allast réso¬
lument a la charge & que de sa part il s’y
en alioit. Mondict Seigneur de Montpensier
marcha tenant fort bien l’ordre de/signé. Le
Bataillon des Suisses dudict Clery donna a
celluy des Lansquenets fy viuemènt, que
combien que celuy des Lansquenets fust ea
plus grand nombre & le front de beaucoup
plus large , neantmoins les Suisses les ren-
uerserent tous , & a l’instant ledict sieur de

Montpensier estant fur la main droicte feit
mettre pour la premiere charge , & deuant
luy ledict sieur de Martigues, ct plus auant
encores vne trouppe des gens de chenal én-
f'ans perdus, Monsieur le Prince Dauphin ac¬
compagné du sieur de Chauigny, estant ledict
Comte de St. Phior a fa main droite le sous-

tenoient , ledict sieur de Montpensier sous-
tenoit tous ses trouppes les ayant au costé
de luy les susdits deux mil Reystres les sieurs
de Guyse ct la Vallette du costé gauche des
Suisses. Quand cela alla a la charge , ilz en
feurent tost recueillir des ennemis tant Reys
tres que François. Mais enfin fut renversé
toute leur auant garde tournant les piedz
contre mont Sc mise en fuitte du costé de

Ja bataille , elle marcha tout d’un front a des-
couuert du costé de leur Artillerie qui don-
noit tant dedans l’Escadron de Monseigneur,
que les autres approchant des ennemis le
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Marquis de Baden conduict par Monsieur d’Au-
malle partant de la main droicte de mondict
Seigneur se hasta vn peu trop d’aller à la
charge . Mondict Seigneur désirant de com¬
battre se hasta aussy si fort accompagné
de Monsieur de Longueville , que les Suisses
demeurèrent quelque peu derriere . Monsieur
de Carnauallet qui auoít charge de cinquante
Gentilzhommes pour seruir d’ensans perdus de-
uantMonseigneur s’y trouva,Lc approchât mon¬
dict Seigneur des ennemis qui estoient en
nombre deuant : vindrent tout dun fais
Arquebusiers Reystres ou gens de chcual
ïrançois a la charge fur luy lequel fut porté
par terre . II y enst gros combat Sc  dur &
furent eíbranlees bien fort les trouppes . Neant-
moins les ennemis seretirerent a cinquante pas
de la ou ilz íeirent teste & se rallièrent cn-
cores pour faire vne charge qui à dire la
vérité , eust peu porter grand dommage es-
tans les forces de mondict Seigneur essartées.
Quoy voyant ledict Seigneur de Tauannes
courut aux Suisses, & les fist mettre au trot
pour venir à la charge marchant le sieur de
Meru General d’iceux à leur teste qui feit
tourner bride aux ennemis . Pendant mondict
Seigneur fut remonté à l’ayde de Monsieur le
Marquis de Villars & autres Gentilzhommes
qui se trouuerent là , & se rallièrent à l’ins-
rant les autres trouppes qui n’auoyent point
cncores chargé estans fur le costé gauche des
Suisses , Iesquelz les soustindrent fort bien ,
& y sut fort combattu tant de lances que de
pistolets . Enfin les ennemis sc mirèrent , Sc
estans ralliez ledict sieur ' Mareschal & le
Comte de Mansfeld , & Monseigneur d’autre

A a ij
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costé des Suisses. Tout cela retourna í  la
charge laquelle les ennemis ne peurent por¬
ter encore que leur Artillerie tira de cent
pas dedans les trouppes de Monseigneurdu¬
rant le' combat, & se mirent en suitte ayant
esté le combat aussy furieux que Ion en ait
veu cent ans. Monsieur d’Auma'le de son
costé auec le Marquis de Baden soustint Sc
renuersa tout çe qui vint à lui. Ledict sieur de
Biron auec les trouppes des Mareíchartx de
Camp qui estoit ordonné pour rallier les troup¬
pes comme dit est , se  vint mettre auprès
des Suisses durant que Ion remettoit Mon¬
seigneur à cheual , & de la alla à la charge
vnc trouppe d’Harquebusieurs à cheual des-
quelz lesdictz Suisses eurent bon marché
après & de la se mist à la chasse, comme
aussy feirent Monsieur d’Aumalle, le sieur de
Thoré & plusieurs autres qui chassèrent bien
trois lieiies loing. Il est demeuré fur la place
plus de dix mil hommes des leurs & de ceux
de Sa Majesté euuiron trois cents tant mortz
que blessez, tous les chariots & bagages de
leurs Reystres , vnze piecesd’Artillerie dont
il y en a cinq Canons , deux longues Coul-
ieurines & le reste des pieces de campagne.
Toute l’armée desdictz ennemis estoit habil¬
lée de blanc dautant que leurs Reystres
auoient pris des chemises blanches & tous
leurs gens de pied estans déterminez, réso¬
lus & promis de mourir tous ou de vaincre
il ne íe peut dire qu’en ceste bataille tour
n’ait combattu sil a voulu depuis le plus pe¬
tit jusques au plus grand. Car estant la cam¬
pagne belle & grande, tout s'aborda presque
«’vn front . La nation Françoise a elluyé à
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ce coup les Reystres . Mondict Seigneur
fuiuit la victoire auec l’armée plus de deux
lieues & se logea ou la nuict le print à
Sainct Generon fur la riuicre de Thone.
Auífitost qu’il fut descendu de cheual , il re¬
mercia Mostre Seigneur de la grâce cju’ii
luy auoic faicte d’auoir faict obtenir une
fl heureuse & signallée victoire au Roy sur
ses ennemis , puis destacha Monsieur le
Comte de Retz vers Sa Majesté pour l’en
aduertir . Faict au Camp deuarit Heruaux le
iiij - jour d’Octobre mil cinq cents íoixante-
neus.
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PREUVE XI.

Lettre es Henri Duc esjsnjou, depuis Roy
« de France fias le nom d ' Henri JII.  d

M.  de Bellyevre Aìmbassadeur du Roy
près des Cantons.

Original communiqué en Mars 1750 fur Af. de
Ur'allier de iP'endelftorffy ci-devant Capitai¬
ne au Régiment Suisse de W'ittemer.

M Onfieur Bellyevre  estant deceddé puis na-gueres í Auoyer de Sury duUici Canton qui
avoit une  pension du Roy onfeigneur frere
de troys cent liures chacun an il me jemble
que la diBe pension ne petdi ejlre miculx em¬
ployée que alhndrotcì du Ca; itaine Urs Sur-
matte comme personnage qui esl tres affeSiiennê
feruiteur du Roy Monseigneur frere &<fi n’a
rien efpargné en ce qui luy a esté commandé
pour Jon Jeruice , qui a faict que je vous en
ai tien votillu ejcripre a cet e lettre en vous
priant que au lieu dudìol l -Avoyer vousayt &à
employer fur l’eftal des enfionaaires Suisses que
vous auex. lediél Capitaine Urs Surmatte le
saiBes dor.Jnauant payer -de c tte pension tout
aìnfy que l'eftoit précedemment dejfunt. Pryant
Dieu Monsieur Bcllieure vous aioìr en fa garde.
Mfcript au Camp de la Caml le 1j uBobrt
1) SA. Signé voflrt ben amy HliNRX'.
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PREUVE XII.

Lettres de Noblesse données en Fevrier
ìjyo  pa * le Roy Charles IX an Ca¬
pitaine Urs Znr -A4atten de Soleure (y
a fa postérité.

Original en parchemin communiqué Tan 1750
par M. de IVallitr de Ut'endelfloif cy-deuant
Capitaine au Régiment de W'ittemer.

C HARLES par la grâce de Dieu Roy de
France à tous •refens aduenir salut ,

comme Torigine & commencement de la
Noblesse foie yssu cíe la vertu accompaignée
de g,'arides magnanimité& générosité de cœur.
Et qu’il est très decent & raisonnable que
ceulx qui en sont aornez & decorez 3t qui
continuellement employeur leus vies & pro¬
pres personnes és guerres , Batailles, astaulx
de Villes & autres endroicts, pour le bien
feuretc , conservation & deffence de nostre
Royaulme repos & tranquillité de noZ sub)ectz.
Soyent ensemble leur postérité efleuez en tel de¬
gré d’honneur & de Nobleíîe, que leurs dictes
vertuz & íeruices le méritent,aíïìn que fe voyans
honorez du titre d’icelles & des prérogatiues
& honneurs qui I’accompaignent ilz soyent
plus promptz & enclins i continuer & main¬
tenir leur vertu &fere debuoir de l’accroistre
& augmenter , ensorte que les autres a leur
imitation & exemple lacent le semblable, &

Aa iiij
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à que laissans à la postérité une marque fy
claire & notable , elle leur puisse comme ung
fanal seruir d’adresse , pour les conduire par
le chemin de vertu , desja froyé par eulx
fans se frouuoyer ou detracguer aucunement-
Scauoir faisons  que Nous ayans en singulière
considération les louables vertuz . Vaillances &
mentes qui font en la personne de nostte cher '
& bien aîné le Capitaine Urs Zur - Matten
dn Canton de Souleure & aux grandz & aggrea-
blés services par luy à nous & à noz prede - ç
cesseurs Roys faictz depuis dix- íêpt ans en J
ç:: aux.voyages de Vallentiennes , Mariebourg , 3
aux journées & battailles de St. Denis & f
Jarnac . Et nouvellemeut en cette derniere *
bataille donnée près Moncontour où il a pieu fà Dieu nous donnner victoire contre noz
fùbgectz rebelles , en quoy il s’est Cy vertueit - 'V
sentent , vaillamment porté , qu’il en est digne ;;
de grande louange , recommandation & d’estre
honoré de tel tiltre , grâce honneur & pr'ée- ;
minance qu’ilz puissent à l’aduenir fere foy
de ses dicts vertuz mérites & luy demeurer &
3 fa postéritépour perpétuel honneur Sc à
ornement de fa Maison. Pour ces causes Sl
autres bonnes grandes & justes raisonnables
considérations ad ce nous mouuans , Auons
ledict Cappitaine Urs Zur - Matten ensemble
fa femme & ses enfans , postérité & lignée
tarR malles que femelles naiz & à naistre , &
procréez en loyal mariage , anobly & ano¬
blissons , faict & déclassé , faisons & déclassons
Gentilhomme & du tiltre de Noblesse Sc Gen¬
tillesse décoré & décorons en luy permectant
prendre , & porter pour l’Ecusson de lès ar»
Kio.yries celles qui sont ci emprinctes ;
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D 'azur au demi Lyon d’or aiant chacun da
ses bras armé d’une fleur -de-iys et'or , langue de
gueules y regardant à gauche : coupé d'un échiquier
d’or & d'argent , lambrequins or & azur tCimiec
couronné d’or , un demi - Lyon regardant à gau¬
che , langué de gueules aiant les bras armés cha¬
cun a’uue fleur -de-lys ,,’or.

vouions que ledict Cappitaine Urs Zurs - Mat- •
ten jouysie & use doresnauant des droictz.
honneurs & auctoritez de Noblesse, priuile-
ges, prerogatiues& préeminances qui y appar¬
tiennent par tout où il appartiendra. Si t on¬
nons  en mandementà tous noz Lieutenans Ge-
neraulx Gouuerneurs de Provinces Mareschaulx,
Baiiliz, Seneíchaulx, Prevostz, Juges, Capitai¬
nes, Chefz &conducteurs de Gens de guerre &
tous noz autres Justiciers & Officiers qu’il
appartiendra, & prions tous autres Princes Sc
Seigneurs, & Cheualiers noz amys. Que le¬
dict Cappitaine Urs Zur - Matten , ilz lacent
souffrent & laissent jouir , user plainement Sc
paisiblement desdictz droictz de Noblesse,
honneurs , prerogatiues, priuileges&préemi-
minances qui y appartiennent, tout ainsi& ert
la mesme forme & maniéré que deilus eít
dict , cessans& faisans cetìer tbus troubles &
empeschemens au contraire. Car tel est nostre
plaisir, nonobstant queizeonques Ordonnan¬
ces , restrinctions, mandemens , deffenees &
Lettres ad ce contraires. Auíquelles pour ce
regard & fans y préjucticier, en aultre chose
nous auons dérogé & dérogeons entemble à
la dérogatoire de la dérogatoire y contenue-
Et affin que ce soit chose ferme & stableà
teusjours , Nous auons faict mectre nostre seel

Aa. v
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à ces dictes présentés , sauf en autres choses
nostre droict & laultruy en toutes . Donr.é à
Angers du moys de Feburier , fan de grâce mil
cinq cens soixante dix & de nostre Régné i«
dixiesme.

CHARLES.

Sur le Replis.

Par le Roy  ,

Visa,

Brulart

Un grand Sceau de cire verte , cFim côté
l’Ecu de France ayant pour supports deux
Anges * & de l’autre le Roy en habit de
Justice assis fur son Trône , avec cette infc
cription à l’entour CAROLUS NQNYS IX
G. FRANCORVM REX.
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PREUVE XIII.

Proposition (a) de Monsieur de Bellievri Am¬
bassadeur du Roy de France aux Suisses ,
fur la mort de Mottseur VAdmirai de
Coligny , & journée saint Barthélémy.

Le 8. Décembre xj7i.

Extraite d’un Recueil de Pièces manuscrites
concernant la Suisse no.  11094 . in-fol . p 19-

44 , Bibliothèque de M. de Miljonneau,

7\ / TÂgnifiquts & Puisants Seigneurs, Encores
+■*■*■ q ue  j a souvenance des troubles & cala¬
mites que le Roy de France a souffert pref-

( a_) Remenstrance faite par le Seigneur de
JBelievre , Conseil’l r au Conseil privé du Boy,
devant les Am ajftueurs ue M sieurs des freine
Cantons des antiennes Ligues des hautes Aile•
magnes , en la journée r.ffignéeà Baden en Er.
goue le , 8 jour de Décem re  1571 . ch tl est
traité des causes qui ont n>eu le Roy de taire
procéder à lapunitim de Tadmirai de Chaftil-
lon if de fes complices p ; r -- 34il. Tom IV.
des Mémoires uistat ue M. de  1 Uleroy, Paris
lL6t - in- jz.

Recueil de ìvers msc. par M. Conrart de
ÍAca émìe Pranpois tom. XIJ1. ìn~4 ». p. , 69-
888 . conserve .ans la JBiblioth, ae M. de Mil-
Jmrveau no. z 808.

Aa vj
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que continuellement depuis le décéds de ce
grand & vertueux Prince vostre très afFee-
tionné amy U Roy Henry  de très-heureuse
mémoire , ne puifîe estre que pitoyable tant
aux François naturels que leurs voisins &
Coníédérez entre lesquels méritoiremenc vous
tenez le premier rang , si est-ce que le Roy
mon Maître vostre meilleur & plus affection¬
né amy au.plus fort de fes afflictionsa tous-
jours pris conseil de vous communiquer. &
par lettres & par vos Ambassadeursl'estat
auquel se rrouuoient fes affaires non pour vo¬
lonté qusil eust de vous ennuier de ses ennuis,
mais comme il advient quand on raconte nos
infortunes devant ceux qu’on estime nos en¬
nemis, nostre peine s’augmente & íe redou¬
ble , semblablementnous trouuans auec un,
nostre fidel & confident amy discourants à
luy de nostre tourment » nous sentons in¬
continent un grand allégement, . & semble
que nous nous soions en bonne partie deíí
chargez de ce fardeau qui nous pressoir le
coeur, c’est la cause, Magnifiques Seigneurs,
que ledit Seigneur Roy mon.Maistre qui trop
plus volontiers vous feroit participans des fé¬
licitez qipil plairoit à Dieu luy envoyer, vous
a fy souvent adverti. de fes afflictions& com¬
me rejet té en vostre sein partie de fes doul-
leurs , estant tout assuré que vous Paunez de
cœur , que fans aucune feintise vous contriss
rez de son mal , & que vous Passisterez com¬
me vous avez tousjours feict de vos movens.
forces & bonnes volontez. Nous espérions,,
Magnifiques.Seigneurs,. après. la paix dernie¬
re , que nous mettrions, fin a de fy;ennuyeux,
discours,, nous avons, passé deux années en-
ttetenans en cette espérance,, non que. ce-
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pendant nous n’ayons esté contrainéfo da-
voire & supporter beaucoup de choses qui
nous remplissaient de crainte & de mauvais,
présages ce néantmoins Sa Majesté estoit ré¬
solue de rachepter la paix & le repos de son
Royaume encore que ce fust avec beaucoup
d’incommoditez qui sont bien difficilesà sup¬
porter à un Prince de la grandeur & géné¬
rosité que Dieu, lui a donnée , Sc vous puis
dire que si le feu Admirai de Chatiilon par
une trop grande présomption de ses forces
& assurances d’impunité qu’il avoir prises
n-’eust hasté la punition que Dieu lui a en¬
voyée , il est à présumer qu’il eu-st longue¬
ment retenu l’authorité qu’il auoit vsurpée
dans le Royaume de France auquel fy ayant
esté estably par ordonnance de Dieu vn très-
bon Roy , Prince très-vertueux & très-digne
de ce grand Commendement, il y avoit néant¬
moins introduit vne dangereuse tirannnie mes.
lée de quelque forme de république& disso¬
lution populaire.

Ores comme ainfy soit que la punition
d’un sy dangereux sujet qui se présumoit com-,
pagnon de son Mai lire fust tellement néces¬
saire, que qu.’il l’eust différé à exécuter, la;
ruine & totale éuersion de ce beau Royaume-
de France n’eust tardé is ’en enfuiure>le mal-
lieur a esté- tel , que le peuple que l’on a esté-
contraint de faire armer en vn fi grand & im¬
minent péril qui lors se présentoir, a vie in¬
solemment désarmés qu’on lui avoit mis ez
mains , à l’endroit de plusieurs, pauvres Su¬
jets de Sa Majesté, lesquels fuioient proses
sipn de nouvelle Religion , dont avec la nou-,
velle de Inexécution faicte dudit Admirai Sc
de quelque nombre de. Gentilhommes ses-
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complices, seroit advenue, ainsy que Sa Ma¬
jesté a esté advertie, qu’aucuns Potcntatz ses
voisins font entrez en opinion que laditte
exécution faicte en France, s’estendoità tous
ceux qui font de la me sine Religion, & que
ledit Seigneur prie vn chacun tant d’une Re¬
ligion que d’autre , de ne voulloir croire &
n’adjouter facillement foy aux parolles de
certains rebels criminels de la plus malheu¬
reuse & détestable conspiration que de nos-
tre temps ait esté faicte.

Les feus Rois de France François premier &
Henry íecond ont esté très-grands zélateurs Sc
observateurs de Pancienne Religion Catho¬
lique ; ils ont veu de leur temps en Angle¬
terre Sc en beaucoup d'endroits de l'Allern-t-
gne , que plusieurs Princes Potentats & Ré¬
publiques fe font séparez de laditte Religion
dont feroient ensuivies guerres très-cruelles ,
deíbats & émotions populaires, mais on n’a
encore veu ny feeu que lefdits Seigneurs
Roys s’y soient voullus en cette occasion en¬
tremettre du Gouvernement de leurs voisins,
& n'ont pas estimé qu’il appartienne à aucun
d’establir en vn Pays la Religion , fy non à
celuy que Dieu y a ordonné pour Roy ou
souverain Magistrat.

En Angleterre & ez Pays d’Allemagne&
Saxe & au Palatinat , les Princes & plusieurs
Villes ont changé de Religion , & ne font
pas les Subjects, ce n’est pas le Peuple,mais
ç’ont esté les Princes & souverains Magis¬
trats qui ont estably ce changement, lequel
véritablement a defpleu aux Potentats leurs
voisins qui retenoient l’ancienne Religion Ca¬
tholique , mais ceux qui ont voulu ríer de
justice ont pris une très-sage résolution , qu’â
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eux n’appartenoit point d’estre curieux en la
République d’autruy , & qu’ils ne pouvoient
se meíler de voulloir forcer leurs voisins
pour le faict de la Religion , fans par mesine
moyen déclarer qu’ils voulloient vsurper sur
eux vne domination & droiét de Souverai¬
neté.

Aucuns donc des voisins de Sa Majesté ns
fe doivent esmouvoir à juste occasion de ce
qui est advenuà l’Admiral & à ses complices»
ni pareillement de ce que tous les Articles de
l’Edict de la Paix derniere ne font à présent
observez en France , ce n’est pas le Roy qui
en est la cause, c’est l’inquiétude , c’est l’au-
dace , c’est le malheur qui a toujours accom¬
pagné lMdmiral jusqu’à une fin honteuse;que
son péché lui avoit dez longtemps préparé.

Sy quelqu’vn icy me demande pourquoy
est-ce que le Roy lui faiseur tant de saveur,
puisque dez longtemps il l avoir cogneu & le
congnoiffoit pour meschant & destoyal sub-
ject ,, je seray contrainct de confesser que
c’estoit la plaincte commune des bons Sub-
jects de Sa Majesté, & vous diray que les
plus favoris dudit Admirai s’eíbahiísoienr
comme il estoit possible que l’on supportais
tant de lui comme l’on faisoit, mais le Roy
qui est doux d'un très bénin & excellent na¬
turel , disoit pour toutte responce qu’il estoit
meilleur d’octroyer audit Admirai tant de
choses que par importunité il lui accordoit,
que de revoir en son Royaume vne guerre
civile dont iceluy Admirai le menaçoitd tout
propos , & en plein Conseil, pour peu que
Sa Majesté se rendist difficile a lui accorder
fes demandes tant injustes & déraisonnables
qu’eíles fussent, je n’en parle point seulement
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par rapport d’aiitruy. Quand le Roy ne vou<-
lust à son appétit rompre la paix avec le Roy
d’Espagne pour lui faire la guerre en Flandres*
il n’eust point honte de lui dire en plein Con¬
seil avec vne grande & incroyable arrogan¬
ce , que fy Sa Majesté ne conlentoit de faire
la guerre en Flandres, elle se pouvoit assurer
de savoir bientost en France entre ses Su-
jects.

II n’y a pas deux moys que Sa Majesté se
ressouvenantd’une telle arrogance , disoit à
aucuns siens serviteurs, entre lesquelsj’estois,.
que quand if s’ouist ainsy menacer, les che¬
veux lui dressoientà la teste, je l’ay veu, je
l’ay seu, je l’ay ouy , j’ay esté présent, j’en
ay eu par plusieurs fois horreur.

L’on racontèrent infinies responses dudit
Admirai pleinesd’audace* de témérité & de
rébellion , il íeroit infiny & trop long à réci¬
ter combien de choses il a entreprises contre
le Roy & son authorité pendant les deux an¬
nées que la paix a duré , en quoy , pour
éviter plus grands maux, il a esté supporté
avec vne incroyable patience. Enfin son heure
estant venue, digne de lui, . & très-malheu-
reuse a tous ceux qui le suivoient, comme il
est nécessaire que celuy qui met beaucoup de
gens en crainte & en danger , soit pareille¬
ment mis en crainte & en danger par beau¬
coup de gens, retournant du Chasteau du
Louvre pour aller à son logis le vingt-deu-
xieíme du mois d’Aoust dernier , environ les
onze heures du matin , il fust tiré par vne
fcnestre d’un coup d’arquebuze & atteint au
bras tellement que pour ce jour là il fust te¬
nu en quelque danger de mort.

Le Roy s’exerçoit lors au jeu de Ranime
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où la nouvelle lui en fust portée. Soudain on
le veid tout esmeu d’indignation quittant le
jeu, & jettant la raquette dit tout hault,que
ceux qui faisoient ces actes se voyoient met¬
tre aux troubles ; mais qu’avecl’ayde de Dieu
il y pourvoieroit bien.

Ledit Seigneur fist soudainement assembler
les principaux de son Conseil pour adviser de
l’ordre qui se devoir en vn tel & si impor¬
tant affaire, là furent ordonnez Commissai¬
res personnages de très-grande réputation,
& desquels les vns & les autres n’avoient
opinion que de tourte droicture, justice &
sincérité, pour informer de sexcez commis
en la personne dudit Admirai, & pour luy
faire cognoistre que le Roy entendoit que
sans aucune dissimulation le procez fust faict
à ceux qui se trouveroient coupables dudit
excez, Sa Majesté voullust que feu Cauagne
Maistre des Requestes, qui estbit solicitent
des affaires dudit Admirai & de sès adhérans
fust auffy l’un des Commissaires, & présenta
tout ce qui se saisoit audit procez , lequel on
instruisoit en tourte diligence, & commen-
çoit-on desjà à descouvrir quelque chose de
celuy qui pouvoir avoir faict le coup , ce¬
pendant Sa Majesté escrivit à tous ses Lieu¬
tenants ez Prouinces de tenir la main plus
que jamais à I’observation de son Edict, &
empescher que le peuple ne reprist les armes.

L’on aduisi auffy de despescher deux Gentil'
hommes , l’un desancienne , l’autre d' ’a nou¬
velle Religion , des plus modérez & paci¬
fiques que son eust pu choisir pom obvier à
toutes esmotions & voye de faict. Mais l’on
a bien sceu, & Boisquemauc l’a coisefle,
que PAdmiral avoir faict secrètement donner
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créance pour faire armer tous ceux de son
party.

Nous estions certainement en vne merveil¬
leuse crainte de revoir les malheurs dans le
Royaume' d’où nous ne faisions presque que
sortir. Le Roy , la Reine sa mere, mes Sei¬
gneurs les Ducs d’Anjou & d’Alençon, frè¬
res de Sa Majesté, furent visiter ledit Admi¬
rai le jour mefme de la blessure pour le con¬
soler & lui offrir tout plaisir& faveur.

Saditte Majesté fçachant la malueillance
que le peuple lui portoit dans Paris , lui fist
offrir pour fa seureré vn logis dans le Chas-
teau du Louvre, ce qu’il refusa, estimant
qu’il estoit assez asseuré des forces d’vn si
grand nombre de ses adhérans qui íe trou-
voient dans Paris.

Saditte Majesté non contente de l’honneste-
té dont elle avoit desja vsé en son endroit,
craignant toujours que mal luy aduint , luy
fict derechef offrir 8c  conseiller qu’il eust à
se retirer dans son Chasteau du Bois de Vin-
cienne , estant seulement d’vne lieue de la
Ville de Paris , Sc au meilleur air qui soit ez
environs de laditte Ville, où il se pouvoir
faire porter aisément & y demeurer avec
tourte asseurance, estant ledit Chasteau fort
& entre les mains de Monsieur le Duc de
Montmorency Seigneur très- sage & très-ver-
tueux , cousin germain dudit Admirai, 8c  du-
quel il n’avoit & ne pouvoir avoir aucune
deffiance. Ledit Admirai se constant aux gran¬
des forces qu’il avoit lors dans Paris, plein
d’esprit de vengeance, & ne-voullant per¬
dre l’occasion qui lui scmbloit se pré¬
senter de se rendre Maistre des affaires dans
lé Royaume de France , receut cette offre,
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non ainsy qu’il debvoit & comme venant de
son Roy son bon & gracieux Seigneur, mais
en defdain, & luy & Theligny son gendre ,
& autres ses adhérans, firent reíponse que ce
qu’on lui présentoit estoit contre tourte ap¬
parence de raison, que c’estoit faire payer
l 'amande au battu , sy tant estoit qu’il sortist
de la Ville de Paris , qu’il falloit requérir le
Roy de faire sortir Monsieur le Due de Guise
qu’il souftenoit estre autheur & cause de cet
excez.

Ores n’y avoit-il chargé contre ledit Sei¬
gneur Duc , tout le plus fort qu’on alleguoit
contre lui estoit que le coup avoir este tiré
de la maison où habitoit vn Gentilhomme
personnage Ecclésiastique qui autrefois avoir
esté à son service, & lequel néantmoins ne
se trouvoit pas lors dans Paris par l’oppinion
de plusieurs, & mesmement de ceux de la-
ditte Religion ; ce coup íust imputé d’avoir
esté faict parle sieur de Monial , dont tou¬
tefois de ma part , je ne veux charger , ny
descharger ; c’est vn Gentilhomme qui a bien
dc quoy , & est à croire que pour l’espérance
du profict il n’eust jamais fait telles entre¬
prises, il est cogneu pour Gentilhomme ter¬
riblement résolu , hault & hardy à la main ;
c’est .celuy qui tua le feu sieur de Mouy pat¬
iny tourtes les trouppes.

Ce Gentilhomme depuis la paix derniere
a esté estrangement pourfuivy & en fa vie&
en son honneur par ledit feu Admirai , le¬
quel , comme chacun fçait, avoir tousjours
plus de meurtriers entretenus à fa fuite & à
son commandement, qu’il n’en demeuroit en
tout le reste du Royaume.

Ores estant ledit de Morval ainsy persé-
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cuté & recherché par ledit Admirai, & e«
son honneur , & en sa vie , & par procès qu’illui avoir suscité, on lui a plusieurs fois ouydire qu’il recognoissoit bien n’avoir les est-paulles aises fortes pour foustenir longue¬ment la despence qu’il lui falloir faire pour

se sauver des entreprises de l’Admiral, maisqu’il étoit Gentilhomme, homme de cœur ,& qu’il se résoluoit de lui vendre bien chersa vie.
A un personnage de telle résolution & ré¬duit à un sy grand désespoir, il n’estoít be¬soin ny da conseil de mondit Seigneur deGuise ny d’auttes pour lui persuaderd’entre-prendre cette vengeance, ayant baillé su tis¬sante preuve de ce qu’il portoit en l’estomacen un fy audacieux acte qu’il fist contre leditsieur de Mouy.

Gomme donc les Commissaires procédoientà laditte information & instruction dudit pro¬cès , l’Admiral n’estima pas d’avoir besoingd’atrendre la justice que le Roy estoit biendélibéré de faire faire , mais le Samedy jourluivant de fa blessure, ayant esté jugé partous les Chirurgiens que le coup n’estoit pointmortel , il se fist lever du lict pour essayers’ilavoir assez de force où il adviendroit qu’ilprist résolution de faire faire ce jour- Ià quel¬que exécution.
Ce me sine jour fust tenu conseil en son

logis & résolu qu’il falloir pour avoir leurvengeance aller dans le Chasteau du Louvretuer mondjt Seigneur de Guise, fust-il aux
pieds du Roy , ils tindrent donc plusieurs mau¬vais propos de la Reine-Mere, de Sa Majesté& Monsieur le Duc d’Anjou. La Reine-Merecomme elle alloit à son estât accoustumé aux
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Thuilleries fust advertye par de très notables
personnages, de la sincérité desquels elle ne
pouvoir douter ny de l’aftection quils por-
toient à ceux de laditte Religon , que íy Sa
Majesté & pareillement mondict Seigneur le
Duc d’Anjou (ortoient hors des portes de la
Ville de ce jour là ils se mettroient en un
grand danger de leurs vies.

Les aduisd’unesi dangereuse conspiration
venoient d’heure à autre, enfin comme on
enst la certitude de l’entrepriiè qu’ils avoient
faicte d’entrer en armes dans le Louvre Sc  y
tuer rnondit Seigneur le Duc de Guise &
des menaces qnon y saisoit contre la Reine

'Mere du Roy & Monseigneur le Duc d’An¬
jou , Sa Majesté, se voyant pressée d’un si
grand & imminant danger dc perdre sa Cou¬
ronne , sa vie , celles des personnes quelle
avoir & devoir avoir les plus cheres en ce
inonde ne peust avoir lors autre secours,
après Dieu , qu’au bon & sage Coníeil &
assistance de plusieurs Grands L’rinces & prin¬
cipaux Officiers de fa Couronne & Seigneurs
de son Royaume qui se trouvoient lors à
fa Cour , lesquels tous d’un commun accord
& comme d’une voix après avoir considéré
le danger ou le Roy & son Royaume se trou-
-voient, remontrèrent très . humblementà Sa
Majesté que pour ion service Sc le bie n de
la paix ils avoient supporté de l’Admiral tout
ce que gens de bien peuvent endurer; qu ils
n’avoient pas moins d’affection d’obeyr en
tourtes choies aux bons vouloirs & cornmen-
dements de Saditte Majesté qu’oncques ils
ayenteu , soit quil fallust supporter en pa¬
tience l’insolence dudit Admirai ou q’uil fal¬
lust reprendre les armes pour le combattre
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en la campagne , mais qu’il plust à Sa Ma¬
jesté de considérer la grande perte de la No¬
blesse de ses Villes & de son peuple quil a
desia saisie à loccasion d’vn sy malheureux
homme, non homme mais Beste furieuse &
irreconciable qui avoit perdu toutte crainte de
Dieu & des hommes, mis soubs les pieds toutte
lareverence que doibt vn sujet à son Prince,
la felonnie duquel n’avoit peu estre domp¬
tée par la perte de quatre grandes batailles
qu’il avoit données à son Maistre avec vne
sy malheureuse effusion de sang de ceux de
son party que la mémoire seulle en estoic
horrible & espouvantableà tous vrays & na¬
turels Prançois. Que luy neantmoins qui n’a¬
voit jamais- eu que très-mauvaise réputation
entre gens de guerre & du temps du feu
Roy n’avoit reçu que honte en charge qui
luy eust esté commise, s’est tellement accom¬
modé au sang des subjets de Sa Majesté,
à la ruine de son pays & totalle Everlìon de
la plufpart de ses bonnes Villes qu’autre que
la mort ne l’en,pouvoit divertir : à cette oc¬
casion ils supplioient très-humblement Sa Ma¬
jesté pour mettre fin à tant de malheurs dont
le Royaume estoit menacée & que Ion com-
mencoit à toucher au doigt , qu’il lui pleust
vser de son authorité & du glaive qne Diea
luy avoit mis en main à l’execution d’un
fy pernicieux sujet. Il fùst advisé que ce se-
roit chose fort exemplaire & qui seruiroit
grandement à l’advenir qui le pourroit ap-
prehander & en faire faire la justice.

Mais considérer, Magnifiques Seigneurs, en
quel malheur se trouvoient lots réduites les
affaires de Sa Majesté. 11 ny eust celuy qui
»e trouvast le Conseil de le faire appsehen-
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der & punir par la voyt de justice plus dange¬
reux pour le Rov quil n’eust esté pour ledit
Admirai On considéra quil y avoir dans Pa¬
ris plus de huict cents Gentilhommes accous-
tumez Sc  nourris parmy les guerres civiles
& qui estoient venus en bon esquipageà son
commandement, que pour le moins il y avoit
dans laditte ville huict mil hommes qui es-
toient de láditte Religion & prests à faire
tout ce quil ordonneroit , qu’il avoit en la
campagne fous la charge du sieur de Villiers
l’Efpeau, trois mil hommes que l’on disoít
vouloir aller trouuer l’armée du Prince d'O-
range , outre ce de tous costez de la France
on entcndoit quil saisoit lever gens en ar¬
mes, il estoic plus prest à donner vne ba¬
taille que non pas le Roy qui jusques à
lors n’avoit pensé à rien moins quà faire la
guerre & qui n’avoit plus grand désir en ce
monde que de jouir du bien de la Paix, on
verroit qu’auísy tost que l’Admiral entrepren
droit de mettre en avant son entreprise quil
ne seroit plus possibleà Sa Majesté d’em-
pescher l’execution de sa mauvaise volonté,
on ne pouvoit plus doubter. Le Conseil sust
prié d’armer le Peuple & faire souffrir au¬
dit Admirai & à ses complices ce quils pre-
paroient aux autres. Je nieray pas que beau¬
coup de pauvres gens qtte ne sçavoient rien
dejcette malheureuse entreprise n’en aycnt
souffert. J’ai veu Sa Majesté souffrir à cette
occasion vne merveilleuse peine , mais quoy
vn Peuple animé , ulcéré des injures fy fré¬
quentes Sc si griefves quil avoit soufftrtes,
pouffe d’vn esprit de vengeance, acharné 1
la. cupidité Sc grandeur du pillage quil se
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verroit entre les mains, ne sceut tenir moien.'
Nous vismes à nostre très -grand regret com¬
mettre des choses indignes de la douceur &
debonnaireté de nostre Prince , le cheval avoit
pris le mords entre les dents & ne tenoit plus
compte des choses que peust dire ou faire son
Mailtre. Si on a appaisé cette fureur , le
Roy , Monseigneur le Duc d’Anjou son Lieu.
tenant General & Monseigneur le Duc d’A-
lençon frere de Sa Majesté, sy sont digne¬
ment & vertueusement employez» la Reine
Mere de Sa Majesté y a pris vne indicible
peine & qui surmonte tourtes celles qu’on
luy a veu cy-devant fy courageusement en¬
durer pour le soustient, seuretè, repos& tran-
quilité de la Couronne de France.

Sy l’on me demande ou font les preuves&
charges que jay cy-devant récitées contre ledit
Admirai, je reípondray que fa vie & ses ac¬
tes precedens pouroienr aisez servir à ceux
qui Pont intérieurement cogneu, je n’ignore
quil attiroit à soy les estrangers par une si¬
mulation & probité de Preudhomie& de juí
tice , n’estant toutesfois en soy que malice,
rapine, cruauté , avarice& Pinjustice mesme,
il les gaignoit pour leur faire journellement
entendre que cestoit luy seul qui rompoit les
entreprises qui se faisoient contre eux , les
rempíissans à toutte beurre de vaines peurs
& craintes quil avoit inventées luy mesme
en quoy il s’est montré l’ua des plus ingé¬
nieux & artificieux menteurs que Ion ayt
veu de nostre mémoire.

II retenoit à fa dévotion & sujection les
François ou par société de méchanceté de
rébellion & de félonie contre leur Prince, 84
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íì parmy la crouppe s’y trouvoit quelqu’vrtqui eust la conscience plus craintive& moinsplus corompue par les ruses malices & sub¬tilisez , il le contraignoit neantmoins de per¬
sévérer en st cordelle par vue crainte quilluy mettoit devant les yeux du grand nom¬bre de meurtriers quil avoirà son commen-
dement,dont il sçavoir se servir íi à proposquil tenoit les panures quil avoir vne foismis dans ses filets comme enfermez dans vn
Chasteau. Mais quelle preuve plus íuffizantevoudroit on avoir de la méchanceté& cons
piration dudit Admirai , que ce qu’eux mes-mes ont conseísé, & ne croys point quiísosassent nier d’avoir entrepris de tuer Mon¬sieur le Duc de Guise dans le Chasteau du
Louvre , & fust-íl aux pieds de Sa Majesté?

Est il à croire que le Roy qui est vn Princedes plus Magnanimes qui iamais ayt esté furla terre , que Dieu a singulièrement 3c très-heureufemenr doués de tourtes hautes & ex¬
cellentes vertus , Prince qu'vn chacun co-gnoist de force de cœur incomparable, quece Prince , dis-je , si vertueux & fy magna¬nime eust souffert que Ion eust tué a ses piedsle Duc de Guise sans quil eust exposé sipropre personne & sa vie en tous les dan¬gers de la mort ? Eust- il souffert que Ioneust extirpé Sc esteint devant íès yeux lefils aisné de ce grand Capitaine le feu Duc dcGuise que nous avons tous recogneu Princede vie exemplaire , constant en ses disks &faicts qui avoir avec vne grande bonté &simplicité tourtes les vertus conjoinctes le -quel par confession de tous les François tanrd’vne Religion que d’autre a esté tenu pour
le premier Capitiistç son temps, auquel orTime IV.  ë  b
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ne sçavoit le pareil au monde , & lequel on
ne peut nier avoir esté le serviteur incom¬
parable très-nécessaire& très-affectionnéà la
Couronne de France ? Eust-il souffert que
Ion eust tue à ses pieds le Grand-Maistre de
fi Maifcrn, auquel áppartenoit le commen-
dement fur les gardes ordinaires ? Et dans
son Chasteau pour la íêureté de fa personne
fust-il demeuré darís vne chaise, lorsque Ion
eust devant ses yeux massacré le petit fils de
Madame de Ferrare fille du bon Roy Louys
Douzième , pere du Peuple & propre sœur
de la Grande Mere de Saditte Majesté? Eust*
il peu endurer que Ion eust tué devant ses
yeux celny qui avoit soustena le fiege de
Poictiers & coitibatu très-vaillamment en lc
bataille de Mortcontour & en infinis autres
Cxploicts de guerre ou défia il s’estoir trouvé
avoir rendu témoignage au monde quil es-
toit vray rejetton de ce bon arbre , vray
fils de ce bon Pere qui fust traîtreusement
& inhumainement meurtry au fiege devant la
Ville d'ôriearis , & qui luy estort succes¬
seur en vaillance 8c  bonne affection de bien ser¬
vir la Couronne de France.

] ’ay horreur , je ne diray pas de parler , mais
seulement de penser à ce quils avoient en¬
trepris contre les personnes de la Reine.Merq,
du Roy, &de Monseigneur le Duc d’Anjou
frere 8c  Lieutenant de Sa Majesté, si le Roy
eust eu cent vies, ne les eust-il pas tourtes
employées pour faire que justice fust faïcte à
la Reine fa Mere, Princesse la plus accomplie
de tourtes perfections de vertu que ce sieclç
ne celuy de nos peres ayenc veu , 3 la pru¬
dence)8c  âge contfuitte de laquelle après Dictt
il recognoist. ffebvòir k conservation de li
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Couronne Sc troubles éz malheurs advenus
en son Royaume durant sa minorité : Sa Ma¬
jesté n’eust- elle pas saict le semblable pour
Monseigneur le Duc d’Anjou son frets , qui
luy a délia fy souvent témoigné 8c  par de fy
grands & de fy notables effects quil avoir
entierement voué fa vie & son travail poul¬
ie bien de son service& pour la grandeur de saCouronne.

Eust-il peu patiemment souffrir la perte de
ce sien frets Prince genereux & lequel avant
d'avoir atteint l’aage de vingt ans s’est trouvé
en plus de hazards Sc exploicts de guerre Sc
gaigné plus grandes Sc  signalises batailles que
Capitainequi soit aujourd’huy entre les vivans?

Je sçay quils s’estoient moins descouverts
de lentreprise contre la Reine & mondit
Seigneur le Duc d’Anjou, mais contre le¬
dit Seigneur Duc de Guise, ils se Pattri-
buoient à honneur , & sy quelqu’vn me veuten cela contredire il me sera aisé de le con¬
vaincre par grands témoignages & preuves
tourtes certaines , je ne fuis pas seul qui en
a oiiy parler à feu Brequement, Monsieur
de Chiuerny Conseiller du Roy en son Con¬
seil privé personnage plein dhonneur , mo¬
destie, vertu & de grande intégrité lui en a
oiiy faire récit comme ausfy j’ay saict par
plusieurs fois, je sçay ce que plusieurs autres
en ont attesté , icelui de Briquement s’en
voulust descharger envers mondit Seigneur
le Duc de Guise , depuis il le fist entendre
à lá Reine Mere du Roy , moy présent. C’est
chose, Magnifiques Seigneurs, que pour rien
je ne vdudrois dire , fy je ne le feavois bien
certainement , vóus mavez dez longtemps
edgrteu Sc  me repose fur l’opinion quil vous

B b ij
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plaist avoir de moy estant ce Faict véritable
comme je vous réponds de mon honneur qu’il
est très-certain Se véritable. ]e ne puis aster
m’esmerveiller, je ne Fcay si ie diray de la
malice., témérité, présomption ou ignorance
d’un tas d’infidels Sc malheureux íujects du
Roy qui vont par-tout lésinant la perte Sc
le venin de leurs calomnies ou Ion leur veut
prester loreille Scy prêchent l’Admiral comme
innocent de ladítte conspiration homme vail¬
lant Sc vtile à la France , comme sy on l’a-
voit jamais veu depuis treize ans en ca èz
autres actions que de menaces Sc conspirations,
fy on ne l ’avoit toujours cogneu vn fuyard
de la guerre Sc en temps de paix , Guerrier
très-ciue! 8c sanglant qui a tousiours esté Sc
en tourtes choses si malheureux que qui eust
youllu perdre vn sien ennemy il ne falloit si
non trouver le moyen de le faire entrer en
lbcieté Sc intelligence avec luv.

le demanderay volontiers à ces semeurs de
saucerez Sc de calomniess’ils présument tant
de leur beau parler , s’ils nous estiment fy
Jiebetez que de s’imaginer au monde que
J’Admiral Sc ses adherans eussent entrepris de

.faire tuer Monseigneur le Duc de- Guise
Grand Maistre de la Maison de France ez
pieds du Roy, Sc qu’ils n’eufíent par mesinc
moyen pris résolution ou de tuer le Roy ,
ou de le tenir prisonnier Sc en faire à leur
volonté, esl-ce chose que pour Débonnaire
Sc patient quil soit ayt pu ou du souffrir Sc
attendre à se remettre à leur sage direc-rion ?

Certainement, Magnifiques Seigneurs, je
fuis contrainct de dire derechef que je m’ef-
tonnp de ^imprudence de ces gens , 4 est.
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force qire je die, leur crime les a aveuglez
& les a mis en sens réprouvé.

II me deíplaist d’cntrer en ces aigreurs de
parolles , mais, Magnifiques Seigneurs, puis¬
que je vois que ces malheureux ont peu trou¬
ver assez de personnes pour ouir patiemment
les impostures, menreries & calomnies quils
ont publié contre leur patrie , contre leur
Roy & leur Maistre , j’estime & me tiens
pour tout assuré que vous qui estes les bons
& les principaux a'rnys de Sa Majesté m’ef
coûterez volontiers respondant aux calom¬
nies defdists imposteurs & disant la vérité de
la vie Sc desportements dudit Admirai, lequel
on ne fçauroit dire s’il a esté ou doibt estre
tenu plus infâme ou pour les honteuses fuittes
ordinaires quon luy a veu faire en la guerre
ou par tant d’opprobreuses & ignominieuses
condamnations quil a soussertes en justice.

]e finirois ce propos , n’estoit que pour vous
mieux faire' apparoir de fa destoyauté & in¬
fidélité , jJay estimé qu’il ne fera que bien
séant de vous raconter comme durant les deux
dernieres années que la paix a duré il a violé
& mefprilé tourtes les Loix Sc bonnes ordon¬
nances du Royaume , je me tairai des meur¬
tres £ frequens qui par ses commandements& adveux ont esté faicta.

L'Edict leur deffendoit de faire aucunes
ceuillcttes & impositions de deniers fans la
permission de Sa Majesté& pareillement leur
commendoit de fedeipartir de tourtes associa¬
tions faictes entre eux & ailleurs. Leur ayant
esté permis par Sa Majesté de lever quelques
sommes de deniers pour le payement des
Reystres qui avoient esté en la guerre avec
çux, l’Adniiral foubs ombre de laditte per-

Bb iij
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qu’outre ce qu'il falloit pour ledit payement
il levoit & exigcoit sur les fubjects du Roy
qui estoient de fa Religion vne fi grande Sc
énorme somme de deniers que ces pauvres
gens estoient presque du tout spoliez de leurs
facilitez fic comme mis au désespoir, j’en ay
souvent ouy faire les plainctes du vivant du-
dit Admirai qui s’entendoit avec les princi¬
paux de fa faction à lever lesdictz deniers
afin de faire vn fonds par le moyen duquel
ii peust recommancer à faire la guerre au
Roy , quand ii leur viend-oit d propos & aussy
pour s’en prévaloir en les affaites particuliè¬
res, faire le Roy, & en vlër comme de Ion pro¬pre revenu.

L’on ne pourra dire avec vérité qu’en cecy
je parle pat cceur , j’ay eu en ma puissance
les papiers concernant ce faict, me'mement
le livre du papier journal eferit de la maindudit Admirai & tant d'atitres & fi certaines
preuves quil me fera tousjottrs aifë defclair-
cir ccux qui pourroiententrer en quelque dont-
te des choses que jay dictes cy dessus.

Nous avons trouvé Sc j ’ay veu avec plusde deux cents autres eferipts de la main du¬
dit Admirai, comme pour les trois moys efi
cheus auparavant fa mort , ii avoit receu de
Bernard Trésorier général de la Causé la som¬
me de six mil livres qui est à raison de deux
mil livres par mois , vingt quatre mil livrespar an.

Parmy les papiers dudit Bernard se sont
trouvées plusieurs quittances dudit Admirai
de lui signées des deniers qu’il recepuoit pour
iaditte perssin pour les gaiges de ses Ca¬
pitaines entr,tenus & Soldats de fa garde.
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Ordonnances pour donner iusquesâ lq somme
de mil cinq cents , deux c.ents livres plus ou
moins à divers Capitaines A autres .dont il
nomme aucuns, pour le regard des autres,
íl met seulement donné à vn que Ion ne
veut nommer qui sont tous crimes capitaux &
de Leze-Majeíî.é

I/on voit infinis voyagespar tourtes les pro¬
vinces de la France &autres Pays Estranger*,
le tour aux despeps de la causé& du sang des
pauvres gens de ía Religion desquels il lé
difoit protecteur non pour aucun zele de
Religion, mais pour asseuper fa vie& tyran¬
nie.

Je n’ay dict icy chose dont je ne fasse ap¬
paroir aisément, je  sçay ou sont les papiers
le Roy les a vens, tout spn Conseil sembla¬
blement, comme ausfia faîct la Cou; de Par¬
lement & beaucoup dautrps.

Que peut-on dire d’un ordre Politique qui
a esté trouvé parmy les papiers par lequel est
apparu que ledit Admirai avoir eslably ez
seize Provinces de son Royaume des gou¬
verneurs , des Chefs de guerre avec certain
nombre de Conseillers qui auroient charge
de tenir le Peuple armé au premier mande¬
ment de fa parti , ausquels estoit donné le
pouvoir de lever annuellement fur les subjectz
de Sa Majesté, somme notable de deniers
dont ils disposeroient sans quils fussent te¬
nus d’en rendre aucuns comptes. Le temps
me deffendroit fy jc voullois m’arrester à
raconter les -crimes, les meschancece.z & in-
fidelicez commises par ledit Admirai & ceux
qui participent à fa faction. Il me suffit den
avoir défia tant dit qu’aucuu qui n’ait le
jugement corrompu de pastìon ne pouraplus

B b iiij
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plus doubter que Sa Majestén’ait très»juste-ment & très-neceffairement faict proceder àla punition á’vn si malheureux & infidel fu-
ject , ayant esté contraint par la violance &trop grand pouvoir dudit Admirai de faire
armer son Peuple pour conserver saCouronne,sa vie, celles de la Reine fa Mere, de Mef-seigneurs ses Freres & de tous ses bons &
loyaux lujects.

Ce n’est pas donc ce qu’aucuns & infidelssujects & dcíloyaux ont voulu semer patmyvos Cantons & ailleurs, vne conspirationfaicte avec autres Princes Catholiques pourextirper & courir fus aux Protestans de la
Religion > ce ne su st jamais l’intcnrion duRoy ny pareillement de ses prédécesseurs. Syl’Acmiral & ses Adherans eussent observél’E-
dict,on le leur eust très volontiers observé, onne defiroit rien plus qu’après tant de cala-mitez de pouvoir vivre en quelque paix, 2non dit tout bonne au moins tolerable. Mais
les promesses font respectives & ont touttescette condition pourveu que l'on observe deion cesté.

Par ce que dessus, Magnifiques Seigneurs, ona pu clairement veoir que l’Admiral a e'stéle premier â violer & rompre ledit Edit &partant il ne faut inférer comme font Iesditscalomniateurs pour ce qtt’en tous ses articlesil.n’est observé maintenant en France , que leRoy avec les autres Princes Catholiquessoient en intention de faire la guerre auxPrinces Protestans. A déclaré franchement
ledit Seigneur quil n’est délibéré d’endurerou faire injure à aucuns. Si l’on entreprend
quelque ehosi contre son authorité , il estrésolu, de s’en bien deffendre, ayant Dieu &
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mettant les hommes de son costé, Sa Majesté
se contente du Gouvernement & commende-
demént que Dieu lui a donné sur vn sy grand
& puissant Royaume comme est le lien , estime
quelle sera toujours assez occuppée à le bien
conduire & gouverner fans s’entremettre au
gouvernement des autres Princes , vous dé¬
clarant ledit Seigneur généralementà tous que
c’est fa certaine & derniere résolution, si vous
prie de vous en assurer, fur laquelle parolíe
que je vous en- porte de íà paît vous offrant
à tous en général& en particulier fats aucune
exception toutte amitié , faveur , íiipporr,
secours& bonne voisinante, estimant avili que
comme Seigneurs très sages& très vertueux
ses bons Stparfaicts amiadefqtiels( après Dieu)
la conservation despend de la bonne parfaicte
Vision & intelligence entre vous que vos lu¬
ges Prédécesseurs vous ont laissée héréditaire,
que vous prendrez la mesine résolution, ce
misant vovs donnerez à vos vrais amis vne
grande consolation, crainte & terreur à vosijÉnnemis.

ILb vi
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Résolution (a) & Abscheid de la journée
tenue a Baden en-Argotve commencée
le dix - huitième jour de Dicembre
i $7z.

StJR cette journée est comparu par-dcvantNous les Confèiiliers St Amballadeurs de*
Treize Cantons des Ligues , à Içavoir 11e
Zurich , Berne t Lucerne , Vry, Schwyrz , Vn.
dervalden , Zug , Claris , Basle, Fribourg,
Soleure , SchaSuzen, & Appentzel , Noble
& Magnifique Seigneur Moniteur de Beliieure
Conseiller au Conseil privé du Roy nostre
ïrès redouté Seigneur Allié & Confédéré , le¬
quel après no» auoír présenté les Lettres de
Creance les affectionnées St cordiailes recon-
mandations dudict Seigneur Roy ion Maiftre
de la Royne fa Mere & de Meilleurs les Ducs
d'Anjou 8t d’Alençon ses Freres, a dit estre
venu & enuoyé par Sa Majesté en ces Ligues
pour nous faire entendre & communiquer
comme à les bons St principaux amys i’estat des
affaires de Saditte Majesté. Laquelle la grâce
à Dieu se trouve en bonne santé St pourveoit
au mieux quii est possible pour esteindre le
feu qui auoit esté de nouueau allumé par les
entreprises du feu Admirai de Chastiilon &i

{a) Recueil des mfc. de M, Cetirart de VA-
tudem'u Fr ars aise tom. XIII  in - quartop̂ . 88-
Sst . Bibliothèque de M. de Miljonneau. U*
»8oí,
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ses  complices, espérant avec í’ayde de Dieu &
ses bons amys de remettre cn bref toutes
choses en meilleur estât & tranquillité. Nous
priant de le vouloir tousjours assister de noz
bonnes volontez ainsy que nous auonsfaict par
cy devant & de nous asseurer que Sa Majesté
employera trés-volontiers pour le bien, gran¬
deur & conservation de noz Ligues tous les
moyens quii a pieu à Dieu luy donner ne
désirant rien plus sinon de nous veoir tousjours
bien joincts , vniz & entendans les vns avec
autres , qu’estoit après Dieu ie plus grand
moyen par lequel noz sages Prédécesseurs ont
acquis & conservez la grandeur & réputation
quilz nous ont laissée & en laquelle nous
nous trouvons. Estant très-marye Sa Majesté
d’aucuns bruictsqui ont esté faulement Si  con¬
tre vérité semez en divers endroicts de l’Al-
lemagne à l’occasion des choses de nouveau
íuruenuës en France , qui ne peuvent en rien
concerner le faict des voisins de Sa Majesté
qui n’a eu autre intention que de pourveoir
à la seureté de íà vye & de sa Couronne, dont
ledict Seigneur de Bellieure nous a faict à
tous fans aucune exception vne bien specialle
déclaration auec offre de l’amitié, secours Sc
bonne voisinante de Sa Majesté, & pour
responses aux calomnies semées & dicts au
préjudice de Sa Majesté, nous a baillé fa pro¬
position par eicrk.

Ledict Signent a aussy pour regard de son
particulier oifert tous les teruices & plaisirs
qui lu seront possibles auec remerciement
de tant d’honneur , faneur Si  amis é que nous
luy auons faict cy- devant nous priant de le
continuer tousjours en noz bonnes grâces Sc
fouuenances, Si  daultant quil a esté adverty

B b vj
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que ez pays de noz confederez des Ligues Gri¬ses se remuent plusieurs choies qui pourroient
apporter grands troubles & dommages à plu¬
sieurs gens de bien & d’honneur, .auíly quila esté parlé de mettre en auant aucunes cho¬
ses au préjudice des affaires dudict Seigneur
Roy & des bonnes alliances qu’ilz ont auec
Sa Majesté , nous a priez de luy vouloir ac¬corder d’elcrire vne bonne lettre à noídicts
Confederez pour la conse.ruation du repos Sc
tranquilité de leurs pays & desdicts affaires.

Ayans doriques veu les lettres de creance
& entendu la proposition dudict Seigneur de
Bellieure qu'il nous a faict de bouche & par.
eserit en premier lieu & de la part de nose
dicts Seigneurs Sc Supperieurs , nous remer¬
cions très -humblement Sa Majesté Royalle desamiables recommandations de la bonne vo¬
lonté , affection & amitié quil porte au bien ,
à la prospérité & grandeur de nostre p*ys des
Ligues , aulsy du bon esgard & seing quil luyplaist auoir lur nous pour la conseruation
de nostre estâtsuppliant très - humblement
Sadicte Majesté dy vouloir continuer Sc
de nous auoir tousjours en singulière Sc
benigne recommandation auec asseurance que.
nosdicts Seigneurs Sc Supérieurs , Sc nous conr
tinuerons auíTy tousjòurs eit mesine bonne
volonté Sc amitié pour la seruir très humble¬
ment de tous noz pouuoirs & moyens ert
toutes les occasions qu’il plaira à Sa Majesté
de nous employer , Novs remercions auíly la
très vertueuse Princeffe laRoyne Mere Sc Mes-
seigneurs les Ducs d’Anjou Sc d’Alençon lèsEreres , de leurs .recommandations bonnes vo-
lontez Sc affection qu’ilz portent à. noz Li¬
gues . les sugpii.ms de vouloir , continues . Kous>
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eílans auffy grandements resjouys de la bonne
santé de leurs Majestez & de meídicts Seigneurs'
ses frétés , priant Dieu les y vouloir longue¬
ment conleruer .. Et ayant auec infinis con¬
tentements entendu le discours que ledict Sei¬
gneur de Bellieure nous a faict pour le re¬
gard de ce qui s’est pallé contre le feu Ad¬
mirai .de Chastillon & ses complices & du bon
ordre que Sa Majesté a donné pour esteindre «
le feu qui auoit esté allumé par ledict Ad¬
mirai lequel discours feruira grandement con¬
tre les calomnies qui ont esté semées par toute
l’Allemagne , & en ce pays au grand préjudice-
de Sa Majesté , & combien que n’en doub-
tons aucunement , fy est ce que pour Thon—
neur & respect que noz Seigneurs & Supé¬
rieurs & nous portons audict Seigneur de Bel¬
lieure pour l’auoir tousjours trouué droicturier
en toutes les affaires qu’il a cy- devant ne-
gotiez au nom de Sadicte Majesté en ces Li¬
gues , nous y adjoustons plus de foy & 1’auons
prins en noílre abscheid pour le communiquer,
hdellement à nosdicts Seigneurs & Supérieurs.
Remerciant au demeurant ledict Seigneur dè.
Bellieure de la bonne volonté qu’ii a tous¬
jours portée en ce pays des Ligues tant en.
général qu’en particulier , le priant d'y vou¬
loir continuer & d’auoir nostre pays en bonne-
& finguliere recommandation entiers S a Ma¬
jesté auec assurance que si nosdicts Seigneurs,
& Supérieurs , & nous en particulierluy .pou-
uons faire plaisirs & seruices , qu’iiz le feront:
dé bien bon coeur. Quant à ce qu’il .nous-
a prié d escrire vne bonne lettre à noz Con-
federez des Ligues Grises pour les troubles
qui commenceoient à renaiftre audict pays am
préjudice des. affaires, du Roy & des. bonnes;
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Alliances , ce que nous luy auons très volon¬
tairement accordé auec offre fy en plus grande
chose pour le bien & prospérité de Sadicte
Majesté Sc  de son particulier pointions faire
plus grands & humbles scruices à Sadicte
Majesté Lc à luy nofdicts Seigneurs & Supé¬
rieurs, Sc nous le ferions de bon cœur ta
tejmmng  de quoy nous auons faict sceller 1c
présent ablcheidt par nostre aîné & féal Bailly
de Baden en Argovs Henri Fleckenstein du
Conseil de Lucenrne.faict le dix-huictieme jous
deDecembre 1571.

PREUVE XIV.

Régiment de Kraft & de Heid en  1 f7 5.

Original communiqué par M. Tuggenert Conseil•
ler d'Etat du Canton de Soleure.

A Tous ceulx qui ces;refontes Lettres verront :
Nous Garae  du Scel commun Royal esta-

bly aux contractz & balliage de Mafcon , &
Senefchaticée de Lion , seauoir faisons , que
par deuant Nicolas Dorlin Notaire , & Ta¬
bellion royal citoyen de Lion deíïoubíìgné ,
Si  en la prefence des tefmoins après nommés,
personnellement estabhz & constitués noble
& puissant Seigneur Me/lire François de Man-
delor , Seigneur de Pafly , Cheualier de lor-
dre du Roy,  Cappitaine de cinquante hom¬
mes de ses Ordonnances , Gouuerneur, & son
Lieutenant général à Lion , & pais de Lion-
nois , comme Procureur fondé , & an nom de
Procrueur dudict Seigneur Roy , ainsi quil a
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faict apparoir par Lettres Patentes, & de pro¬
curation dudict Seigneur escriptes en par¬
chemin, signées de ù main , & au deffoubz
Brulart , datée du douziefme jour de ce pré¬
sent mois de Novembre, & lceiiées du sce] du¬
dict Seigneur en cire jaulne, & queue simple,
lesquelles feront cy après de mot à mot  in¬
féréesd’une part , & Nobles , & Magnifficques
Seigneurs les Collonnelz Jehan Crasse &
Jehan Heydt , les Cappitaines Albert Se- *
gueíser , Bat Zur Laub, Jobst Pstiffer, Cro-
mine Stoile , ] ehan Nasser, RudoIffReding,
& Sebastien Castelberg, comme Deppurés, &
ayans charge des deux Regimentz Suisses,
estans de présent en France pour le feruice de
Sa Majesté, pour contracter , & negotier auec
ledict Seigneur de Mandelot, fuiuant fondict
pouuoir , d’aultre part , leíquelles parties des»
dicts noms , fcaichans de leur bon gré , & li-
beralles voulontés, ont dict, conteste, & dé-
clairé par ces présentés, auoir faict , verisiié,
calculé , & arresté par ensemble ce jourdhtiy
daté des présentés les comptes de ce quipeulf,
& pourra estre deu anxdicts Collonelz , &
Cappitaines pour leurs fouîdes , & estatz de¬
puis neuf mois y comprins vingt jours  pour re¬
tour , que lefdicts deux Regimentz ont esté
leuez , & venuz en France pour le feruice de
Sadicte Majesté, & fuiuant les cappitulations
quilz ont auec icelle, par lequel Arrest com¬
pte a esté trouué , que ledict Seigneur Roy est
débiteur , & redebuable defdicts Collonnelz s
li  Cappitaines pour reste de foulde, & estatz
de la somme de soixante ungmil , sept cens,
soixante quatre efeus de cinquante folz piece
à raison de quatre testons pour escu, & qua-
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rante solz quatre den . pour deux mois restans-defdicts neuf mois y comprins leíilictz vingtjours pour leur retour , & de la somme decinq mil , cent, , soixante six escuz , à rai¬son que dessus trente trois solz , quatre de¬niers , pour cinq jours a eulx accordez par SaMajesté pour les frai z quil a conuenu fairepour le retardement de ladicte levée , montansen tout lesdictes deux sommes , à la somme desoixante six mil neuf cens trente ung escuz,vingt trois solz , quatre deniers & eualluezen liures à raison de quatre testons de douzesolz six deniers piece pour chacun esou, val¬sant la somme de huict vingtz sept mil , troisçens ssngt huict liures , treze solz quatre de¬niers , tournois , laquelle somme ledict Sei¬gneur de Mandelot , audict nom , confessedebuoir ausdictz Seigneurs Collonelz , & Cap-pitaines cy dessus nommez pour les causes cydessus, & icelle leur a promis , & promectfaire payer en la ville de Solleiire , afauoir,moitié dans la leste Nostre - Dame de laChandelleur , & laultre moitié dans la festede Pasques , le tout prochainement venant,& ce en especes bonnes & valables ayanscours au pais de Suisse à ladicte raison dequatre testons de Roy pour chafcun esou,& au cas que ledict Seigneur Roy fut dé¬faillant au payement de ladicte somme auxtermes dessusdictz , ou en lun djeeulx , en cecas sera tenu ledict Seigneur leur payer , oufaire payer linterest dicelle somme , ou dece , que sen deffauldra a raison de ce quesera accordé par Monsieur i’Àmbassadeur deLadicte Mayesté audict pais de Suisse, Scmoiennanr ce que dessus , Sadicte Mayesté
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demeure quicte enuers les susnommés Cos-
Ionnelz , & Cappitaines, comme ilz lac-
quictenc par ces présences de tout ce , que
leur pourroic estre deu depuis ladicte leuée,
& seruice desdictz neuf mois , & pour ce faire
a ledict Seigneur de Mandelot obligé , Sc
oblige tous les biens dudict Seigneur Roy ,
soubz les fubmifïïonsà toutes Cours Royalles,
Renonciations à tous droicts, & aultres clau¬
ses à ce requises & nécessaires, en tesmoing
desquelles choses nous Garde deffusdict auons
faict mettre ledict: scel commun Royal à ces-
dictes présentés, faictes nudict Lionaulogícs
dudict Seigneur de Mandelot le vingt-huic-
tiesme jour du mois de Nouembre, l’an mil
cinq cens soixante treze , présents à ce Mes¬
sieurs les Trésorier 8c  General Commis Con-
feilliers du Roy , Monsieur Messire Jehan
Guillen , Conseiller & Auditeur pour le Roy
au Siégé Présidial de Lion , 8c  Noble Bap¬
tiste Prailson Secretaire, & Interprète du Roy
en Allemaigne tesinoins appellés, & requis,
lesqueîz, L lesdictz Seigneurs ílouuerneurs.
CollonneLt, & Cappitaines ont signé la note
des présentés. Senfuit la teneur  defdictes Let¬
tres patentes, & de procurations mentionnées»
Charles f-ar la grâce de Dieu  Roy de France
à nostre amé, Sc féal le Seigneur de Mande¬
lot Cheualier de nostre Ordre , Cappitaine de
cinquante hommes darrnes de ses Ordonnan¬
ces , Gouuerneur & nostre Lieutenant géné¬
ral à Lion , & pais de Lionnois, Salut , &
diLction , Comme estant , grâces à Dieu les
affines de nostre Royaume en tel estât , que
nous esp-rons y veoir bien toast une generaile
pacification , & considérant daultre part , que-
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les troupes de Suisses, qui sont venues de¬puis quelque mois en ca én nostre seruicesont ja grandement affligées de maladies, &seroient pour souffrir davantage à laduenirentrans tort auant en la saison de lhiuert,
comme nous fefons,cequi les rendroitquasiinutiles à nous faire seruice, nous aians en-
Hoyé deuers leurs Collonnelz, & Cappitai-nes le 5r. de Venues Cheualier de nostre Or-

• dre pour les licentier , tant pour les sofdictes
considérations, que pour la descharge, & so-laigement denoz Finances, ce que' leur aiantesté déclaré le/Hicts Collonclz & Cappitai-nes ont aduisé sacheminer auec leurs troup-pes, vers Chaalon íur Saonne, en quoi fai¬sant , ils s’approcherent assez de nostre villede Lion , & estant besoing députer quelquepersonaige dauctorité, pour faire le compte,& regarder auec euli ce que leur est, & fera

deu, tant de reste de leur Seruice passé, quejusques au jour de leur retour , & pour & ennostre nom en conuenìr , & accorder auec
tulx , Sautoir faisons,  que nous consians de
vostre personne, & de voz sens soffizance,
Sc probité , vous auons donné & donnons
plain pouuoir . puissance, & auctorité par cesprésentés, demander , & faire venir par de¬uers vous les fufdicts Collonnelz , & Capi¬taines en tel lieu , que vous aduiserez bonestre,&  jilec fere calculler 8c  veriffier ce
qui leur peult & pourra estre deu de restede leurs souides, & estatz , tant depuis leurderniere monstre, que comprins le retourhors nostre Royaume, sor quoy vous leur
ferez bailler l’argent que nous auons donnéerdre de leur faire tenir , & du surpluŝ à
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quelque somme quil se paisse monter , vous
ptomectrez pour nous , Sc  en nostre nom,
de leur faire payer & fournir au pais de
Suisse , selon , & au temps que vous adulté¬
rer , Sc  generalement fairez , &: accomplirez
en tout ce que dessus, & qui en depend
tout ce que nous mefmes ferions , & faire
pourrions , si presens en personne , estions,
jaçoit quil y eust chose qui requist mande¬
ment plus spécial quil nest contenu en ces-
dictes présentés , Par  lesquelles promectons
en bonne foy , & patelle de Roy auoir
agréable , tenir ferme , Sc  stable tout ce,
que par vous fera íaict , & gerer en ce,
que dessus , fans y contreuenir en aucune ma¬
niéré , en tesinoing dequoy nous auons signé
ces , de nostre main , & à yceíles fait mettre,
& apposer nostre scel. Donné à Victry le
François le douziesme jour de Novembre,
l’an de grâce , mil cinq cens , soixante treze,
& de nostre régné le treziesme , ainsi signé,
CH ARLES , Ft plus bas , par le Roy , Brulart.
Et sodées du sççl fhld' ci -soigneux çn cire
jaulne , Sc  queue simple.

Expédié au profit dudict Seigneur Collo-
nel Jehan Heid , & les siens , autant quil luy
touche , par moy Notaire , & Tabellion
Royal dessuídict, Signé,

Dorlin.
Nous  les Aduoyer. & Conseil de la Ville ,

Sc Canton de Frybourg , à tous fesons Ra¬
voir , Que á la requeste de Noble Messire
Wilhelm Tuggincr , Cbeualier , Lieutenant
de la Garde des Suisses , en la Court de la
Mnyesté Royallc , & très-Crestiemi " dc Fran¬
ce , nous auons comandé à nostre Secretaire
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François Gutrnel de copier le fus escrit tran-
sact , & accord fait entre les Agens de Su
Mayesté , & les Collonels , & Cappitaines y
compris , lequel transact suons veu , tenu,
oui lire , & trouué (ain , & sans defaulte en
fa substance , & escriture , & ycelluy colla-
tionné deuemení auecq la Copie presente , &
yceulx trouuez comme austì en foy de vérité
lattestons consonantz , égals , & correípoir-
dantz en rnesme substance , & motz lun d
laultre , lans y auoir veu aucune variation,
ou corruption , en foy , & tefmoniaige de ce,
à la requeste susdicte Iauons fait sceler de
nostre sceau secret au pied diceJle dicte copie
pendant , lans touteffoys le préjudice de nous,
& de nostre dicte Ville , le quatorzieírne jour
d’Auril , l’an , mil r cinq centz , septante , Sc
quatre , pris à Noël.

F. 6urnes
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PREUVE XV.

Lettres par lesquelles Henry Roy de Na¬
varre donne an Capitaine Tmquynee la
charge de Lieutenant de ses Gardes-
Suisses , ( a ) le i . Août  1574.

Original en parchemin communiqué en Mars
1750 par M. Louis Tuggener du grattai

Conseil de Soleure.

TlDnry par la grâce ite Dieu Roy de Nauarre
Sèirmpur Souuprain de îìeam rín de Honne-Seigneur Souuerain de Bearn (f de Donne-

%an , Duc de Vendofmois, de Beau mont & d’Al-
Bret , Conte de Foix , Armaignac, Rhoddetz,
Bigorre & Perigord, Viconte de Lymoges gi
à tous cettlx qui ces présentés Lettres verront
Salut , Sçauoir faisons que pour le bon &
louable rapport qui faict nous a esté de laper-
sonne de nostre cher &bien aîné le Cappitaine
Touquyner &desessens, suffisance, loyaulté,
preudhomye, vertu , vaillance, expérienceau
faict des armes &bonne dilligence , à ìcelluy
pour ccs causes & aultresà ce Nous mouuans
auons donné &octroyé, donnons Si  octroyons
par ces présentés l’estat&charge de Lieute¬
nant de noz Gardes Suisses íoubz la charge

(a ) llenest parlé p.  419 . à l'an ìtfi . dans
le Recueil des chotes mémorables de Brame d*.
puis  1 í74 , jusqu'en  1597 . imprimé à Hedett
1603. iti-Sa.
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du Sieur de Rocquetaillade Cappitaine de nos-
dites Gardes Suisses, pour dudir estât& char¬
ge de Lieutenant jouyr par ledit Touquyner
aux honneurs , auctoritez , prérogatiues, pré-
heminences, franchises, iibertez , droictz,
proffitz , & esmolumens accoustumez& qui y
appartiennent & aux gaiges qui luy seront

, par Nous ordonnez en lestât de nosdits Suisses
tant quil nous plaira , Si donnons en mande¬
ment  à nostre amé & féal le Sieur de Roc¬
quetaillade Cappitaine de nosdits Gardes
Suisses que dudir Touquiner prins receu le
serment en tel cas requis & accoustumé icel-
luy mecte Sc institue ou face mectre insti¬
tuer de par Nous en possession& saisine du-
dict estât & charge & dicelluy ensemble des-
dits honneurs , prérogatives - préheminences,
franchises,Iibertez , gaiges, droictz , profitz
& esmolumens dessusdits le face, souffre &
laisse jouyr & user pleinement & paisiblement
& a luy obeyr & entendre de tous ceulx &
ainfy quil appartiendra es choses, touchans
& concernans ledict estât & charge, Man¬
dons en oultre  à nostre amé féal Conseiller
Trésorier Recepucur général de nostre Mai¬
son présent & avenir, que doresnauant par
chacun an aux jours Sc termes accoustumez*
il paye , baille Sc déliure audit Touquyner
lesaits gaiges & droictz audit estât & charge
appartenans , & rapportanS par luy ces pré¬
sentes ou vidimus dicelles deuement colla-
tionné par lun de noz amez seaulx Secrétai¬
res pour une soys scullement & quictancc
dudir Touquyner fur ce suffisante, nous voul¬
ions leídicts gaiges & droictz ou ce que
payé & baillé en aura par luy esté passé &
alloué en la mise Sc  despense de ses comptes
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par noz amc- feaulx les [Auditeurs diceulx,
ausquelz mandons ainsy le faire sans difficulté.
Car tel est nostre plaisir, ’.en tefmoing de
quoy à cesdites présentés signées de nostre
propre main , nous auons faict mectre Sc ap¬poser nostre scel, donné à Paris le premier
jour de Aoust mil cinq cens soixante& qua¬torze.

HEN R T.

On lit sur le revers. Par ieRoy di Nauarrje.

de Rayer.

Sceau de cire rouge d’un
H côté le Roy de Navarre fur

son Lit de Justice, & de
l’autre les armes de ce
Prince , écartelées au pre¬
mier & au dernier quar¬
tiers de Navarre -, au i . &
z. quartiers de Vendôme,

Fin des Preuves du Tome qmtriéme.
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